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Ces financements se faisaient par voie de concours définitifs de l'Etat.L'origine de 

ces concours étaient les prélèvements fiscaux et les prélèvements sur les bénéfices des 

Entreprises, contribution au budget de VEtat. Cette contribution de l'Entreprise au budget 

ne s'effectuait pas au moyen d'un coefficient unique et commun à toutes les Entreprises, 

mais elle était influencée par la situation et le résultat de chaque cas examiné. 

b. Quant aux projets d'investissement Planifiés': 

Ils devaient être élaborés par l'Entreprise eu égard aux objectifs du Plan 

National.Ce type d'investissement concernait les opérations productives. Ses 

caractéristiques devaient être: 

- une rentabilité financière et économique. 

- un financement excluant des apports exceptionnels de l'Etat. 

- la présentation d'un degré de complexité technologique maîtrisé de façon 

satisfaisante sur le marché national. 

- être l'objet de marchés existants ou facilement accessibles. Il devait être financé 

par: 

- des prêts à long terme consentis par les institutions financières spécialisées. 

- des prêts bancaires à moyen terme réescomptables auprès de l'Institut 

d'émission. 

- des concours extérieurs mobilisés par le Trésor public, les banques et les 

Entreprises après autorisation du Ministère des finances. 

Ces investissements planifiés n'étaient plus subventionnés par l'Etat, mais 

totalement financés à crédit selon les règles suivantes 

- pour qu'un projet d'investissement productif fût sélectionné, il fallait qu'il fût 

soumis à appréciation des services du Plan". 

- en application de l'Ordonnance du 20 Janvier 1970 portant le premier plan 

quadriennal, il relevait du Ministre des finances de décider du mode de financement 

convenant le mieux à l'investissement. 

96 Article 7 de l'Ordonnance n 0 70-93 du 31/1211970 portant loi de finances pour 1971 JO n°109. 

Instruction n 04067 du 14/08/1970 portant sur les relations des entreprises publiques avec le budget 
général de l'Etat et le Trésor public. In A. BENHALIMA "Le système bancaire algérien. Textes et 
réalité" Edition Dahleb 1996 P.  17. 
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3. Crédit automatique et remboursabilité: 

Selon la loi des Finances pour 1971, la banque finançait le projet automatique-

ment à charge sur l'Entreprise de rembourser le crédit. 

Cette mesure peut sembler tout à fait logique, mais elle cache derrière elle toute 

une réflexion conceptuelle qui concilie entre deux thèses: la thèse du crédit automatique, 

et celle de la remboursabilité indispensable. 

a. La thèse du crédit automatique 

Les partisans de cette thèse sont Pierre GROU, M. DOWIDAR, H. 

MESCHERIAKOFF etc... 

Selon eux, le crédit n'est pas neutre. C'est par le crédit que démarre la carrière de 

l'investissement. Voila pourquoi: 

- l'expansion du crédit automatique crée un milieu favorable à l'industrialisation, 

car ce crédit automatique joue un rôle de multiplicateur des forces productives. 

- le crédit automatique s'inscrit dans la logique socialiste où il est inconcevable de 

refuser des crédits dans la construction de l'économie. 

- Ainsi, dans cette logique socialiste, le crédit automatique devient un instrument 

de finalisation des objectifs autres que financiers de l'Entreprise (objectifs sociaux. 

politiques....). 

- Enfin, le crédit automatique est une arme efficace contre le développement du 

marché parallèle du crédit : à savoir le crédit inter-entreprises. En effet, puisque la 

distribution du crédit est quasiment libre, le système bancaire peut contrôler les 

financements liés aux cycles d'exploitation et d'investissement des Entreprises. 

De prime-abord, et vu l'élaboration par 1'Etat d'un plan d'industrialisation massive, 

le crédit automatique s'avérait être la solution adéquate,mais accompagnée du principe de 

la remboursabilité indispensable. 

98 Artide 7 de l'Ordonnance n70-93 du 31/1211970 portant loi de finances pour 1971 JO n109. 

O. BOUKHEZAR "Equilibre financier des entreprises". Presses universitaires de Lyon et 
OPU. 1983 Alger p. 277. 
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b. La thèse de la reniboursabilité indispensable. 

Selon cette thèse, les crédits doivent suivre les biens" °° . 

Sur le pian pratique, les ouvertures de crédits ne se justifient que si elles sont 

gagées sur des stocks de matières premières, de biens semi-finis ou finis. Ainsi, le crédit 

ne doit être crée que s'il appelle sa propre couverture. 

Cette thèse a le mérite d'avoir un effet disciplinaire sur la gestion financière de 

l'entreprise, dans la mesure où elle recherche l'ajustement de l'offre de crédit aux besoins 

de l'activité économique, en vue de l'utilisation rationnelle des ressources. 

Le rôle de la banque est prépondérant dans la mesure où elle contrôle les 

Entreprises qui doivent se plier aux impératifs de la planification financière. La banque se 

montre exigeante lors de l'octroi de crédit, car celui-ci est consenti sur la base d'une 

analyse du développement de l'Entreprise permettant l'étude du risque de non 

remboursement. 

c. La solution adoptée par le législateur algérien. 

Le crédit est consenti automatiquement, mais à charge pour l'Entreprise de le 

rembourser. 

Les deux thèses peuvent paraître contradictoires, mais elles se rejoignent si l'on 

étend la notion du gage sur valeurs matérielles.En effet, le crédit devient gagé sur les 

valeurs matérielles, des dépenses de salaires, etc ... Ainsi, cette solution débouche sur 

l'octroi automatique de crédit garanti par simple promesse de production de biens et 

services, non plus directement par ces derniers. 

Ii faut ajouter que, pour la banque algérienne, il existait une garantie de bonne fin 

par l'Etat. Cette garantie était confortée par la possibilité des banques de se refinancer 

auprès de la B.C.A., et cela sans plafond. Le réescompte se faisait grâce aux billets 

d'investissements planifiés. 

Ainsi, et selon notre avis, cette conception de conciliation reste le moyen le plus 

efficace pour réaliser un équilibre entre une politique économique et sociale intense et 

une politique monétaire saine. 

1000. BOUKHEZAR "Equilibre financier des entreprises" OP cii p. 264. 
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Telles sont donc les principales mesures contenues dans la réforme financière de 

1971. Simultanément et pour consolider ces réformes, l'Etat a créé la Banque 

Algérienne de Développement (B.A.D.) à la place de la C.A.D. et a créé ensuite deux 

institutions dont le but était de planifier le crédit; il s'agit du Conseil de Crédit, et du 

Comité Technique des Institutions Bancaires. 

UJ 	 mt' 	F4ur u itis i ItTi 51 illiq i li q )W 

En prolongement des réformes précitées, l'Etat a crée: 

ii r ftH [III (7.Fi'N flgtIi ri IYT ('j t] 	rILW.!! 

Durant la décennie 60, la C.A.D. n'était qu'un intermédiaire entre le Trésor et la 

Société nationale, le premier étant son principal bailleur de fonds, et ces fonds allant au 

financement de I'Etat. 

Ainsi pour permettre au Trésor de se désengager davantage dans le financement 

des investissements, la C.A.D. u pris une nouvelle dénomination. De Caisse Algérienne 

de Développement, elle se change en Banque Algérienne de Développement en 1971. 

La B.A.D. a donc remplacé la C.A.D. Erigée en banque d'investissement 101 , elle 

est une institution autonome dans le cadre de la planification. 

A sa création, elle avait pour prérogatives notamment 

* d'accorder des crédits d'investissement d'une durée maximale de 30 ans, avec la 

possibilité de prendre des participations dans l'Entreprise assistée. 

* de garantir des crédits consentis par d'autres institutions financières nationales 

ou étrangères. 

* d'utiliser toutes sortes de prêts pour faciliter les marchés de l'Etat et des 

collectivités locales. 

* de prendre ou gérer, pour le compte de I'Etat des participations dans les 

Entreprises. 

Une banque d'investimeinent est une banque dont l'activité principale consiste à ouvrir des crédits dont 
le terme est au moins égal à 2 ans. Elle est aussi appelée banque de crédit à moyen et long terme. 
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* de faciliter les importations et les achats de biens d'équipement conformes au 

Plan National d'industrialisation. 

* de prendre en charge la gestion financière du programme d'équipement public. 

La B.A.D. est dirigée à sa création par un P.D.G., assisté d'un D.G. adjoint, tous 

deux nommés par décrets. Elle comporte un Conseil de Direction, composé de 

représentants du Ministère des Finances, du Ministère du plan, de la B.C.A, du C.P.A., 

de la B.N.A., de la B.E.A. et de tout ministère intéressé par l'ordre du jour"'. 

La B.A.D. a été érigée en banque d'investissement pour lui permettre de 

réintégrer ses fonctions en tant qu'institution financière, publique, autonome, spécialisée 

dans l'octroi des crédits à long terme, institution à même de recouvrer les crédits 

consentis par elle. 

Pour aider la B.A.D. dans ses fonctions, l'Etat a institué en Juillet 1971, deux 

organes consultatifs, il s'agit du Conseil de Crédit et du Comité Technique des 

Institutions Bancaires. 

LLN 	ir; rTi îri imrr MI mi 	"M 	imi-rerim: 

Ces deux organes ont été institué par l'Ordonnance n°71-47 du 30 Juillet 1971. 

Le Conseil du Crédit était un organe consultatif chargé par le ministère des 

finances de formuler des avis et des recommandations en matière de monnaie et de 

crédit"'. Ce Conseil de Crédit a été institué pour élaborer des études concernant les 

politiques monétaires et financières s'adaptant le mieux au Plan et au modèle de gestion 

décidé pour les unités économiques. 

Quant au Comité Technique des Institutions Bancaires, il est lui aussi un organe 

consultatif sous tutelle du Ministre des Finances, chargé de formuler des avis et des 

recommandations sur la profession bancaire" 

Précisons enfin que, vu le rôle limité de ces deux institutions en pratique, le 

législateur a procédé à leur remplacement par deux autres organes: le Conseil National 

102 Revue ASSEXPORT. Paris Mai - Juin 1981. 

103 Article 1 de l'Ordonnance n*7147  du 30/06/1971 portant réaménagement des institutions 
de crédit JO n 0 55. 

Idem Article 10. 
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de Crédit et la Commission de contrôle des opérations de banques,et cela, par la loi 

n°86-12 relative au régime des banques et du crédit. 

Cependant, à cause des critiques développées vis-à-vis des crédits bancaires et 

grâce à l'aisance du Trésor dans ses recettes, notamment après le choc pétrolier de 1973, 

l'Etat a pris vers la fin de la décennie, une série de mesures tendant à recentraliser le 

pouvoir financier. 

T!!17fl IIIIP 	 .rTiIflT ri 
[vit ,.i 7fuiitJ. ri 	FT&'iiii ncunt.isfl1 TTT1 JiTWifU1l 

51'Jurri 

Cette circulaire a tenté d'équilibrer les rapports entre les banques et les 

Entreprises, et cela, en introduisant des réformes qui auraient pû conduire à moyen 

terme, vers d'autres principes tels que la contractualisation des engagements entre ces 

partenaires. 

Cette réforme est venue suite au plan quadriennal 1974-1977. Ce plan a été 

élaboré dans le but d'aboutir aux objectifs sociaux fixés et toujours dans le même effort 

de consolider les bases économiques acquises. 

Certains ont estimé que ce second plan quadriennal était plus ambitieux que le 

premier. En effet, alors que dans le premier plan, les investissements étaient de l'ordre de 

27 Milliards de DA, ils Sont passés à 110 Milliards de DA dans ce second plan' °5  

LLI iei i 1( =ijI U. f 	csJwt:1 

Théoriquement, la banque est devenue un véritable intermédiaire financier dans la 

mesure où: 

105 M BOUTEFNOUCHET "Le socialisme dans l'entreprise" 2ème édition. Entreprise Algérienne 
de Presse OPU. Alger 1982 p. 17. 
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1. Lorsqu'il s'agissait d'un programme de renouvellement ou de valorisation 

d'équipement déjà mis en place, l'Entreprise s'associait à la banque pour le mettre en 

oeuvre. Cette formule ressemblait au leasing. 

Pour faciliter l'application de cette mesure, l'Etat a déchargé l'Entreprise du 

financement de l'infrastructure environnante et de la formation professionnelle. Ces 

portefeuilles sont redevenus budgétisés. 

2. Le crédit à moyen terme des banques a été supprimé, sauf pour les Entreprises 

de construction et de transport". Quant aux autres investissements, ils ont été financés 

par la B.A.D. sous forme de crédits à long terme. La banque primaire n'octroyait plus 

que des crédits à court terme"'. 

3. Des crédits de relais ont été prévus pour faire face aux échéances de 

remboursement des crédits extérieurs. 

4. La durée du diffère de remboursement était comprise entre 04 et 08 ans pour 

les projets industriels"" 

5. Pour les nouveaux crédits, cette décision du Ministère des finances a fixé les 

taux d'intérêts comme suit: 

2.5% pour les crédits d'investissement à long terme. 

5,5% pour les crédits d'investissement à moyen terme. 

6% pour les crédits d'exploitation. 

106 H. BENISSAD OP cit p. 111. 

A. BENHALIMA OP cit p. 30. 

108  A. BOUYACOUB "Les mécanismes financiers et les entreprises publiques In Cread OP cd p. 178. 



Précisons enfin que le crédit à court terme restait soumis à la présentation d'un 

piun de Financement de IexpIoitation' °  dont les modalités d'établissement ont été 

précisées par décret". 

irti i ilriiiri' s 	it)siiJiJ ii 	 1J 	IT 	'ri 

Peu après la circulaire n°975 du 03 Février 1979, l'Etat a pris une nouvelle 

mesure à travers une circulaire interministérielle datant du 19 Juillet 1981. 

Cette circulaire a élargi l'utilisation des crédits à court terme aux dépenses de 

fonctionnement avec la possibilité de reconvertir ces crédits à court terme dans le 

financement de l'acquisition urgente de certain équipements.1l a en effet, été constaté que 

la production devait ralentir, ou s'arrêter à cause d'un matériel inadapté ou défaillant et 

dont le renouvellement prenait trop de temps à cause de la lourdeur de la procédure de 

demande de crédit". 

Cette mesure a donc été prise pour que la production ne soit pas bloquée. 

Mais cette mesure a posé d'autres problèmes. En effet, financer des équipements 

avec des crédits à court terme est très risqué pour le remboursement de ces crédits car 

les résultats d'un tel investissement ne peuvent apparaître à court terme. Cette mesure n'a 

servi qu'à creuser le découvert des Entreprises auprès des banques. 

Donc, jusque là, les relations des banques et des entreprises à cette période 

étaient très limitées puisqu'elles se bornaient au seul court terme, exception faite des 

crédits destinés à financer les Entreprises de construction ou de transport. 

109 
Article 30 de l'Ordonnance n° 69-107 du 31/12/1969 portant loi de finances pour 1970 JORA 1262. 

110 
Décret n°70-75 du 05/061 1970 relatif aux modalités d'établissement du plan de financement de 

l'exploitation institué par l'artide 30 de l'ordonnance n°69-107 du 31/1211969 portant loi de finances pour 
1970. JO n°50. 

Ili 
MH. RAHIEL "Système bancaire Algérien" In Cread OP cit p. 78. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE SECTION 

Cette phase, représentant la décennie 70, a été caractérisée par l'entière 

domination de l'Etat à tous les niveaux de l'économie. 

Tous les pouvoirs étaient concentrés entre ses mains. Le meilleur moyen de 

s'assurer cette concentration des pouvoirs a été d'abord de tout planifier à un niveau 

central, gestion et production comprises, puis de monopoliser le secteur économique. 

Cela s'est fait par la prise en charge par l'Etat de l'entreprise du secteur public. 

Dès lors, l'entreprise du secteur public est apparue comme l'instrument privilégié 

destiné à mesurer l'intervention de l'Etat dans tous les secteurs de l'Economie. 

Mais l'Algérie ayant opté pour le socialisme, il devenait difficile de regrouper ces 

deux notions de socialisme et d'Entreprise d'Etat. L'Etat a trouvé une solution en créant 

l'Entreprise socialiste. 

Dernier maillon dans le processus de la planification, l'Entreprise devait 

déterminer sa stratégie à moyen et à court terme et se fixer des objectifs annuels en 

fonction du Plan national. Cela s'est traduit par le fait que la décision d'investissement ne 

relevait pas d'elle, mais des autorités centrales qui, d'ailleurs exerçaient sur elle un 

contrôle financier, et technique se voulant strict. 

D'un autre côté, lEtat a monopolisé tous les secteurs nécessaires à la vie de 

l'Entreprise. Le secteur bancaire a lui aussi été subordonné à cette politique et affecté au 

financement de l'Entreprise. 

Plusieurs mesures ont, dès lors, été prises dans ce sens: La domiciliation 

obligatoire de l'Entreprise dans une banque unique, l'automaticité du crédit, la 

spécialisation des banques, la distinction entre investissements budgétisés et 

investissements planifiés. Ceux-ci étaient financés par les banques secondaires et même 

par la B.C.A. Ce financement s'opérait par crédits à moyen ou à court terme. 

Toutes ces mesures sont autant de mesures qui ont retiré à la banque ses prérogatives 

d'apprécier le risque et la rentabilité du projet et de prendre en conséquence, la décision 

de financer ou pas. Il était tout simplement attendu d'elle qu'elle contrôle l'exécution 

stricte par l'Entreprise des décisions du Plan. Puis, voulant redynamiser le financement 

bancaire des investissements, l'Etat a changé la dénomination de la C.A.D qui est 

devenue la Banque Algérienne de Développement. 
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La B.A.D. devait réintégrer ses fonctions en tant qu'institution financière 

autonome, chargée d'octroyer des crédits à long terme et pouvant recouvrer ses crédits 

consentis. Le statut de la B.A.D. devait permettre une intervention plus grande de celle-

ci dans le financement des investissements et donc le désengagement du Trésor. 

Parallèlement à cette réforme, l'Etat a tenté réellement de rationaliser sa politique 

de financement de l'économie et cela pour la création de deux nouvelles institutions 

bancaires: le Conseil de crédit et le Comité technique des institutions bancaires, tous 

deux créés par l'Ordonnance n°7 1-47 du 30 Juillet 1971. En tant qu'organes consultatifs, 

ils étaient chargés d'émettre des avis et des recommandations l'un en matière de politique 

monétaire, l'autre en matière d'organisation de la profession bancaire. 

Cependant, le choc pétrolier de 1973 aidant et les difficultés vécues par le 

système bancaire et par l'Entreprise socialiste, le Trésor s'est réengagé dans le 

financement des investissements. Le crédit bancaire à moyen terme a été supprimé, sauf 

pour les Entreprises de transport et de construction, et cela à travers la circulaire n°975 

du 03 Février 1975. C'est cette circulaire qui a permis de rebudgétiser les 

investissements. 

Ce réengagement du Trésor s'est accompagné de la reconduction des banques 

secondaires dans leur rôle originel. N'octroyant plus que des crédits à court terme, la 

banque devait s'associer à l'Entreprise lorsqu'il s'agissait de financer un programme de 

renouvellement ou de valorisation d'équipements déjà mis en place. 

Cette association restait cependant limitée dans la mesure où l'Entreprise 

bénéficiait Je différés Je remboursement dont la durée allait de 04 à 08 ans. 

Plus tard, et par une circulaire interministérielle datant du 19 Juillet 1981, le 

crédit à court terme devait servir aussi au financement de certains investissements, 

notamment ceux permettant l'acquisition urgente de certains équipements. 

Comme il est constaté, toutes ces mesures convergent vers une seule destination, 

c'est la gestion de situations conjoncturelles par des décisions à caractère politique. 

83 



Toutes les mesures que nous avons citées antérieurement n'ont fait que priver 

l'Entreprise de tout pouvoir de décision. Le gigantisme des unités de production, la 

mauvaise gestion des Entreprises, les mauvais résultats seront autant d'obstacles devant 

l'application de la circulaire n°975 du 03/02/1979. L'Etat a tenté de trouver de nouvelles 

solutions. Il a opté, au début des années 80, et avec le premier plan quadriennal, pour 

une restructuration organique, puis financière de l'Entreprise accompagnant une 

planification centrale assortie d'une gestion décentralisée au niveau de l'unité 

(paragraphe 1). Parallèlement à cela, le secteur bancaire a lui aussi été restructuré et le 

deuxième plan quinquennal a vu la promulgation de la première loi introduisant les 

principes du droit bancaire classique, c'est la loi n°86-12 du 19/08/1986 (paragraphe 2). 

L'évaluation des performances de la décennie 70 permet de faire ressortir les 

dysfonctionnements attachés à l'activité des Entreprises Socialistes : faiblesse de la 

productivité, endettement vis-à-vis du secteur bancaire, dépendance technologique, sous-

utilisation des capacités humaines et des capacités de production existantes, forte 

dépendance vis-à-vis des hydrocarbures, faible réalisation des investissements"'. 

L'Entreprise, ayant été considérée comme un simple organe d'exécution de la 

politique économique de l'Etat. elle est devenue par la suite, à force de passivité et de 

manque de prise d'initiative, un simple appendice de l'Etat. Le statut d'Entreprise 

socialiste a montré ses limites et a laissé place à l'Entreprise d'Etat et à l'Entreprise 

Publique Locale. 

L'Etat a donc décidé de réagir. Il a renforcé la planification tout en décentralisant 

la gestion, et a procédé à une restructuration organique et financière des Entreprises. 

112 H.BENISSAD. (W cit. p. 24. 
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Le modèle du statut d'Entreprise socialiste a connu ses limites à la fin de la 

décennie 70. Cet échec a eu de graves conséquences sur la réalisation des 

investissements et sur les niveaux de production. Ainsi, ce modèle d'Entreprise Publique 

n'a pas pu favoriser l'éclosion de relations contractuelles entre les banques et les 

Entreprises tel que prôné par la Circulaire n°975 du 03/02/1979. 

Il est vrai que le Code de la gestion socialiste a été considéré, avant tout, comme 

un modèle de solidarité des intérêts entre partenaires sociaux, à travers la participation 

des travailleurs à la gestion de l'Entreprise. C'est cette participation qui devait faire le 

succès de ce modèle. Cependant, cette participation est demeurée en réalité secondaire à 

cause d'aléas subjectifs et de favoritisme t 13 . 

Après l'échec de la politique de la planification et la gestion centralisée, l'Etat a 

tenté d'assouplir les règles de son intervention dans l'économie. Ses principales 

orientations sont apparues à travers le premier plan quinquennal 1980-1984, et ont été 

reprises par le décret n°80-242 relatif à la mise en oeuvre de la restructuration des 

Entreprises. Ces orientations étaient 4 : 

- le rétablissement des équilibres généraux de l'économie et des équilibres 

extérieurs. 

- la réduction de la dette extérieure et le renforcement de l'intégration 

économique. 

- la couverture des besoins sociaux. 

Pour cela, la planification a été renforcée, mais la gestion, elle, décentralisée. 

113 
M.BOUSSOUMAH. OP cit p. 464 . 

114 
Article 2 du Décret n °8O 242 du 04/10/1980 relatif à la mise en oeuvre de la restructuration des 

entreprises. JO n°41. 
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Le Plan quinquennal 90-94a continué à considérer le Plan national comme 

l'unique cadre d'élaboration et de mise en oeuvre des actions de développement et des 

pratiques économiques qui leur sont fiées"'. 

Mais pour que cette planification nationale fut efficace, il fallait que toutes les 

capacités et initiatives des organes décentralisés se mêlent, entre autres, les collectivités 

locales et même le secteur privé. 

Par ailleurs, ce plan quinquennal 80-84 ne se limitait plus au seul volet des 

investissements mais il s'étendait aussi à ceux de la production, de la consommation et 

des revenus. 
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Les responsabilités devaient être réparties entre les différents niveaux, et les 

décisions prises aux échelons les plus appropriés. 

Ainsi, une certaine autonomie a été accordée à chaque structure, autonomie allégrant les 

rigidités de la bureaucratie. 

Mais pour permettre cette décentralisation rendue illusoire par le gigantisme des 

entreprises, l'Etat a procédé à une restructuration organique des Entreprises, 

restructuration qui fut suivie d'une restructuration financière. Cette série d'actions a aussi 

touché le secteur bancaire. 

JJ3 

1. La restructuration organique 

La planification a été renforcée pour rendre plus efficaces les actions de dévelop-

pement, et pour mieux cerner les besoins à satisfaire et pour procéder à une utilisation 

plus rationnelle des ressources, et pour instaurer de nouveaux rapports entre la banque et 

115 H.BENSAD. (W cit. P. 24. 



l'Entreprise d'Etat par une plus grande responsabilisation et impliquation dans leurs 

engagements respectifs. 

La restructuration organique a. elle. consisté à créer à partir de la société mère 

(organisme gigantesque), des entités régionales ou locales viables dans le domaine de la 

réalisation. 

Cette restructuration devait s'accompagner d'une décentralisation de la gestion 

part ' 6  

- un allégement des procédures de contrôle bureautique. 

- une mise en oeuvre des objectifs du Plan par une adaptation de son champ 

d'activité. Ainsi, la mission de chaque nouvelle Entreprise devait être clairement définie et 

simplifiée. 

- une prise en charge de la réalisation par des structures spécialisées distinctes de 

celles de la production, des fonctions de développement et de commercialisation, ces 

fonctions étant désormais séparées. 

Ainsi, les quelques 150 Entreprises du secteur public en 1980 ont donné 

naissance à plus de 480 Entreprises d'Etat et Entreprises Locales en 1982-1983, soit 

quelques 2079 unités"' 

Le but de cette restructuration organique était principalement de stimuler la 

rentabilité financière des Entreprises, rentabilité devant avoir un effet direct sur leurs 

relations avec la banque, en tant que garantie des remboursements des crédits. 

Mais, avant d'entamer le point de la rentabilité des Entreprises, il fallait songer à 

assainir leur situation financière. Voilà pourquoi l'Etat a procédé, avec l'aide inévitable 

des banques à une restructuration financière ayant pour but d'éponger les dettes de 

l'Entreprise et donc de stimuler sa rentabilité. 

2. La restructuration financière des Entreprises 

Au fil des années, l'endettement des Entreprises s'est accru, vis-à-vis notamment 

du secteur bancaire obligeant l'Etat à procéder, suite à leur restructuration organique, à 

une restructuration financière consistant en un assainissement financier pour tenter 

d'éponger leurs dettes, dont la dette bancaire. 

116 Article 3 du Décret n°80-242 du 04/10/1980 relatif a la mise en oeuvre de la restructuration des 
entreprises. JO n°41. 

117 A.T.La longue marche". In Afric Eco. n°15. 1989. P.  14. 
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Cette restructuration financière a été décidée pour accompagner les réformes 

contenues dans la Circulaire n°975 du 03 février 1979. Elle s'est traduite par l'effacement 

partiel ou total par le Trésor, des dettes à moyen ou à long terme de l'Entreprise. 

L'assainissement a consisté principalement à" 8 : 

* Transformer la dette à long terme de l'Entreprise à l'égard du Trésor en 

dotations définitives. 

Rechelonncr et consolider la dette bancaire, les échéanciers d'intérêts et de 

principal ayant été réaménagés. 

Pour cela, et pour éviter de retomber dans une situation d'endettement sans limite 

vis-à-vis du secteur bancaire, l'Etat a de nouveau permis l'autofinancement dans le 

premier Plan quinquennal. 

Ces réformes de restructuration avaient pour but, non seulement d'assainir la 

situation financière en mauvais état des entreprises, mais aussi de favoriser une gestion 

décentralisée de toutes les opérations, et cela, pour un maximum d'efficacité et de 

rentabilité. 

LV. Le nouveau système d'investissement 

linstitut par la circulaire interminéstérielle n 006 du 28 Février 1987, élaborée 

conjointement par les ministres des finances et du Plan, le nouveau système 

d'investissement reconnaissait deux catégories d'investissement" 9 : 

a. Les investissements centralisés: 

Ils concernaient les investissements présentant: 

- un aspect stratégique ou d'indépendance économique. 

- un degré de complexité technologique important. 

- un degré de rentabilité financière insuffisant ou une maturation lente nécessitant 

des financements en dinars ou en devises importants. 

118 H.BENISSAD. OP cit. p. 42. 
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Circulaire n°6 du 28/02/1987 du ministre des rinances et du ministre du plan. 



Ce type d'investissement servait une politique globale devant intégrer des 

impératifs politiques (les infrastructures économiques et sociales, stratégies d'emploi et 

d'équilibre régional). 

La décision d'investir relevait en dernier ressort de l'organe collégial de 

planification qui devait déterminer le crédit approprié à l'investissement. 

b. Les investissements décentralisés: 

Ces investissements devaient présenter une rentabilité économique et financière 

certaine (investissement de la valorisation du potentiel existant, investissement de 

renouvellement de production). 

Ils relevaient de processus technologiques maîtrisés et devaient s'adresser à des 

marchés maîtrisés et accessibles. 

La décision, dans ce cas, devait dépendre de la santé de l'Entreprise, puisque la 

banque devait, dans le cadre de l'évaluation des investissements des Entreprises, procéder 

à l'analyse financière du projet et communiquer les résultats de son étude financière aux 

autorités"' 

Ce type d'investissement ne bénéficiait pas en général de la garantie de l'Etat. 

Parallèlement à ces mesures touchant la structure et la gestion des Entreprises, 

l'Etat a tenté de réformer le secteur bancaire, et plus important encore, de réglementer le 

crédit en tant que technique bancaire. 

Devant un secteur bancaire totalement dépassé et inadapté aux règles de gestion 

moderne, l'Etat a tenté de clarifier l'organisation des banques, et de rationaliser ses 

rapports avec les Entreprises. Il a d'abord procédé à une restructuration du secteur 

bancaire, puisa promulgué la loi n°86-12 du 19/08/1986 relative au régime des banques 

et du crédit. 

120 
Article 49 de la Loi n86.1 2 du 1910811986 portant régtme des banques et du crédit JO n34. 
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Devant le constat de l'échec de sa politique d'industries industrialisantes, l'Etat a 

exigé de chaque structure du secteur public d'améliorer ses capacités de production et de 

gestion. 

Par la restructuration du secteur bancaire, il a visé deux objectifs. 

- d'abord décharger les banques du financement de petites entreprises et les 

concentrer sur le financement des Entreprises d'Etat exclusivement. 

- ensuite valoriser des secteurs jusque là marginalisés, comme l'agriculture, 

l'artisanat et les Entreprises Locales. 

Deux nouvelles banques ont été créées, issues de la restructuration de la BNA et 

du CPA. Il s'agit de la Banque Agricole du Développement Rural (BADR) et de la 

Banque de Développement Local (BDL). 
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Créée le 13/03/1982 par Ordonnance n°82-106 du 13/03/1982121,  la BADR a 

repris les activités dévolues antérieurement à la BNA. Elle dispense ses services au 

développement rural et assure la promotion des activités artisanales et agro-industrielles. 

Elle a pour mission d'exécuter conformément aux lois et règlements en vigueur, toutes 

opérations bancaires et d'octroyer des prêts et des crédits sous toutes formes. 

Elle a été chargée de financer: 

- les structures et les activités de production agricole. 

- les structures et les activités de toute nature liées en amont et en aval à la 

production du secteur agricole. 

- les structures et les activités agro -industrielles de toute nature liées au secteur 

agricole. 

Elle a aussi été chargée de l'exécution des plans et des programmes prévus pour 

la réalisation des objectifs assignés aux structures agricoles. 

121 Ordonnance n°82.106 du 13103/1982 portant création de ta BADR. JO  n°11. 



L'avènement de la BADR a été préparé par la Circulaire interministérielle du 

I 9/07/1981 122  

Ainsi la BADR a été créée pour soulager la BNA, qui désormais, se consacrerait 

au financement de l'Entreprise d'Etat puisque le financement du secteur rural lui a été 

enlevé. 

La BADR a pris un départ réussi. En effet, son résultat net est passé de 330 

millions de DA â 448 millions de DA de 1983 à 1985123. 

La BADR a été érigée en établissement financier, ce sont là les prémices d'une 

nouvelle politique voulant réintégrer les banques dans leur rôle de véritables 

intermédiaires financiers. 

II. La Bafoue de DéveloDnement Local BDL 

Cette banque a été créée le 30/04/1985 par le décret n°85-65'. Elle reprend 

certaines activités du CPA. Elle a. en effet, pour tâches le financement du secteur privé et 

oeuvre au développement économique et social des collectivités locales. 

Pour cela, elle assure le financement: 

- des Entreprises et des établissements publics à caractère économique sous 

tutelle des wilayas et des communes. 

- des opérations d'investissements productifs planifiés initiées par les collectivités 

locales. 

En fait, l'objectif de la création de cette banque a été d'en faire un conseiller 

financier efficace aux Entreprises Locales. 

Il est vrai que ces deux banques qui ont couronné la série des réformes des 

années 70-85 ne font qu'amorcer un nouveau tournant dans la politique de crédit de 

lEtat. Cette politique devevant moins dirigiste, tentant de responsabiliser davantage les 

banques et cela, par la promulgation de la Loi n°86-12 du 19/08/1986 relative au régime 

des banques et du crédit. 

122 MH.RAHIEL. "Système bancaire algérien". In Cread. OP citp. 75. 

123 Idem. p.  79. 

124 
Décret n°85-65 du 30/04/1985 portant création de la BDL. JO  n°19. 
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I. L'estrit de cette loi 

Jusqu'ici, le secteur bancaire et le crédit étaient gérés, non pas par un Droit 

bancaire, mais par des décrets et des circulaires souvent même non publiés. 

Si l'on retourne en arrière, aucune définition n'a été donnée à la banque algérienne 

lors de sa création ou de sa nationalisation. Les textes se sont contentés de définir son 

statut en l'érigeant en Société Nationale avec toutes les contradictions auxquelles cette 

appellation l'a menée. 

Plus tard, on ne tentera même pas de lever l'ambiguïté reposant sur le rôle et le 

statut de la banque. Celle-ci sera tout simplement un instrument au service de la politique 

de planification centralisée de l'état. 

Quant au crédit. il  n'était soumis à aucun régime unifié, mais, à des règles qui 

répondaient à des exigences provisoires, conjoncturelles, et qui changeaient radicalement 

en fonction de ces exigences. Elles étaient prises sans aucun souci pour les données 

juridiques, monétaires et financières, principales préoccupations de toute politique de 

crédit rationnelle. 

Le secteur bancaire devint donc totalement inefficace, et incapable de répondre 

positivement à la crise économique grave vécue par le Pays, et mise à jour par la baisse 

des prix du pétrole. 

II s'avérait donc capital que le système bancaire soit réintroduit dans la vie 

économique, non plus comme une caisse de l'Etat, mais comme un régulateur de la 

situation monétaire. Pour cela, il était urgent de définir clairement le rôle de la banque. Il 

était aussi primordial de soumettre le crédit à un régime unique qui réintroduirait des 

règles non plus instables et répondant à des besoins politiques et conjoncturels, mais à 

des règles strictes, techniques poursuivant une politique monétaire à long terme. 

Pour cela, le législateur a promulgué non plus des décrets et des circulaires, mais 

une loi unifiant le régime des banques et du crédit. 

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que la Loi n°86-12 du 19/08/1986 portant 

Régime des banques et du crédit a été conçue alors que prévalaient toujours la 

planification centralisée et impérative et la gestion décentralisée. 
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Ainsi, le système bancaire est resté, tout de même, soumis à l'esprit d'une 

économie administrée. Il constituait un instrument de mise en oeuvre de la politique 

arrêtée par le Gouvernement en matière de collecte des ressources et de promotion de 

l'épargne ainsi que de financement de l'économie en conformité avec les règles fixées par 

le Plan National de Crédit 125 . 

Mi ,  r1Ioi ut !iTrr TTI r 	TTI ,ji ,rif 

Cette loi a tenté tout d'abord de réintégrer le secteur bancaire dans le rôle pour 

lequel il existe. Pour cela, elle a défini le statut de la banque et son rôle. Elle a réintégré 

la Banque Centrale dans son rôle traditionnel et a crée deux institutions bancaires 

nouvelles. 

1. La définition et les activités de la banque 

Désormais, la banque est une Entreprise Publique dotée de la personnalité morale 

et de l'autonomie financière et effectuant à titre de profession habituelle des opérations 

de banque. Son fonds social est propriété de l'Etat ou de certains de ses 

démembrements 126 . 

Précisons que la loi dénomme établissements de crédit, les banques et les 

établissements de crédit spécialisés. 

Ainsi, la banque est un établissement de crédit qui effectue pour son propre 

compte et à titre de profession habituelle, les opérations suivantes' 27  

- collecter auprès de tiers des fonds en dépôt. 

- accorder du crédit, quelles qu'en soient la durée et la forme. 

- effectuer les opérations de change, de commerce extérieur dans le respect de la 

législation et de la réglementation en la matière. 

- assurer la gestion des moyens de paiement. 

125 Article 10 de la Loi n°86-12 du 19/08/1986 relative au régime des banques et du crédit. JO. n°34. 

126 Article 15 de la Loi n°86.12 du 19/08/1986 portant régime des banques et du crédit. JO n°34. 

127 Article 17 de la Loi n°86-12 du 19/08/1986 portant régime des banques et du crédit. JO n°34. 



- procéder au placement, à la souscription, achat, gestion, garde et vente de 

valeurs mobilières et de tous produits financiers. 

- conseiller, porter assistance et fournir tous les services destinés à faciliter 

l'activité de sa clientèle. 

L'établissement de crédit spécialisé lui ne collecte que les catégories de 

ressources et n'octroie que les catégories de crédits relevant de son objet. 

Ainsi la Loi n°86-12 a redonné à la banque les moyens de mobiliser l'épargne du 

public et de se comporter comme toute banque traditionnelle, mais sa contrainte 

principale devait rester le respect du Plan de développement. 
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La loi n° 86-12 a réintégré la BCA dans son rôle de Banque des banques, et 

d'autorité en matière de monnaie et de crédit'. Par là, le Trésor est désengagé de la 

fonction de financier de lEtat, rôle désormais dévolu à la B.C.A.' 29, et de le ramener à 

ses fonctions classiques de caissier. 

En effet, désormais, la Banque Centrale ne consent des découverts au Trésor 

Public que dans le cadre d'un montant maximal prévu par le Plan National de Crédit. 

Le Trésor, quant à lui, pourra effectuer certaines opérations de banque mais dans 

le cadre de la législation et de la réglementation dont il fait l'objet. 

i 	rflf 	 t irirnn r. 	IurirI o, 

Les deux institutions qui sont le Conseil National de Crédit et la Commission de 

contrôle des opérations de banque devaient avoir un rôle consultatif. 

Telles sont donc les réformes touchant le secteur bancaire. D'autres réformes ont 

modifié le crédit et unifié son régime. 

128 
Article 19 de la Loi n°86-12 du 19/08/1986 portant régime des banques et du crédit. JO n°34. 

129 
Idem. Article 20. 
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111. Le nouveau réiinie du crédit 

Cette loi u apporté un nouveau mécanisme dans le financement des Entreprises 

Publiques par le système bancaire, c'est le Plan National de Crédit. 

T7FEIKM 

Au vu de cette loi, le P.N.C. est le principal instrument de régulation monétaire et 

financièr& 3°  

II est établi en interaction avec le Plan National de développement et fixe, dans le 

cadre de celui-ci, les objectifs à atteindre en matière de collecte des ressources de 

monnaie, des priorités et des règles à observer dans la distribution du crédit. 

Ainsi, cette réforme devait permettre le suivi de l'expansion totale de crédit 

accordé dans le cadre du P.N.C. et cela, par le système bancaire et par conséquent, le 

désengagement du Trésor. 

Avec la mise en place de ce P.N.C. s'est aligné un nouveau système 

d'investissement 

1 	itS1IkL JL't3istI. 	t 	1TlTi..'tw Tf9 

a. Concernant le financement de l'investissement: 

La loi n°86-12 a redonné aux banques la possibilité de consentir des crédits à 

moyen et à long terme. Les banques pouvaient financer les investissements. Pour cela, la 

banque devait notifier à l'Entreprise le plafond de sa contribution au financement des 

projets. 

Article 26 de la Loin°86-12 du 19/08/1986 portant régime des banques et du crédit JO n°34. 
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b. Concernant le financement par crédits à court terme: 

De nouvelles notions sont apparues l'appréciation de l'opportunité de crédit, 

cette appréciation implique l'étude du risque et de la rentabilité. 

Par ailleurs, cette loi devait permettre au système bancaire de veiller à 

l'adéquation des ressources, d'assurer le suivi de l'utilisation des crédits accordés par ses 

soins. Pour cela il devait prendre toutes les dispositions utiles en vue de limiter le risque 

de non-remboursement 131 
. 

CONCLUSION 

Il est vrai que cette Loi n°86-12 portant Régime des banques et du crédit a 

apporté d'importants changements, mais ne pouvant être respectés du fait de contraintes 

réglementaires et de l'intervention de la décision politique. Elle n'eut aucun impact sur le 

système bancaire et sur les relations Banques-Entreprises. 

Ainsi, malgré cette tentative d'adapter le système financier et bancaire à 

l'Entreprise Publique, ces différentes réformes ont-elles réussi à atteindre leurs objectifs? 

Ont-elles permis à la banque de jouer son plein rôle et de créer des relations saines avec 

l'Entreprise Publique, relations basées de part et d'autre sur le principe de la 

contractualisation ? Nous tenterons maintenant d'évaluer l'efficacité de ces mesures, leur 

portée réelle et les contraintes qui ont entravé leur bon déroulement. 

131 
Article 11 de la Loi n°86.12 du 19/08/1986 portant régime des banques et du crédit. JO n°34. 
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Le début de la décennie 80 u vu percer un léger désengagement de l'Etat Central, 

dans la gestion de l'économie à travers l'élaboration d'un premier plan quinquennal 1980-

1984 puis d'un deuxième plan quinquennal 1985-1989 allant dans le même sens. 

En effet, ne pouvant plus maîtriser la gestion d'Entreprises gigantesques et non 

performantes, l'Etat a procédé à une restructuration organique du secteur public. De 

l'Entreprise-mère sont nées plusieurs autres Entreprises plus petites et donc plus faciles à 

gérer. 

Tout en renforçant la planification centralisée, l'Etat s'est déchargé partiellement 

de la gestion des unités. En effet, désormais, la gestion des Entreprises devait se faire au 

niveau de chaque unité. 

Parallèlement à cela. l'Etat a procédé à une restructuration financière des 

Entreprises, d'abord dans le but d'assainir leur situation financière, ensuite dans le but de 

rappeler que le principe de la remboursabilité de la dette bancaire devait être pris en 

compte. Le secteur bancaire a subi, lui aussi, des mutations allant dans le sens de la 

restructuration et de la décentralisation de la gestion. D'abord, deux nouvelles banques 

ont été créées. Il s'agit de la BADR créée par la Circulaire interministérielle du 

19/07/1981 et de la BDL créée le 30/04/1985 par le Décret n°85-65. Ces deux banques, 

l'une issue de la restructuration de la BNA, l'autre de celle du CPA, sont chargées du 

financement de secteurs autres que ceux occupés par l'Entreprise Publique. Mais la 

réforme la plus importante durant cette phase reste la Loi n°86-12 du 19/08/1986 relative 

au Régime des banques et du crédit. 

Toujours dans le souci de renforcer la planification, la Loi n°86-12 a institué le 

Plan National de Crédit (PNC) devant être élaboré avec la participation du secteur 

bancaire. Cette loi a tenté aussi de définir la banque en insistant sur son statut 

d'Entreprise Publique, d'en définir les activités dans le crédit. 

A ce propos, le crédit a occupé une place importante dans cette loi. Les notions 

classiques du risque, de l'évaluation du projet et de la remboursabilité des crédits y sont 

réintégrées. Mais ce qui ressort de l'étude de l'évolution de la politique de crédit de cette 

phase, c'est que les rapports Banques-Entreprises se sont dirigées progressivement vers 

la contractualisation. Et à ce stade, l'Etat a pris conscience de la nécessité de rationaliser 

ces rapports et de les assainir. 



Le caractère dirigiste et rigide de l'économie a conduit à l'échec total de la 

politique de crédit menée par l'Etat, à travers la BAD et les banques secondaires. Cet 

échec s'est manifesté tant au niveau des banques secondaires qu'au niveau de la politique 

de la Banque Centrale et des Entreprises Publiques. 
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L La bafoue mononolatrice 

Les banques secondaires, toutes à capitaux publics, agissaient en situation de 

monopole. En effet, le principe de la domiciliation des Entreprises dans une banque 

unique, et le principe de la spécialisation de celle-ci, ont eu un effet désastreux sur les 

mentalités des dirigeants des banques. Ceux-ci n'essayaient pas d'être compétitifs, 

concurrentiels, ne tentaient pas d'innover, de s'adapter, d'évoluer, de trouver des 

solutions ou de moderniser les Entreprises qu'ils dirigeaient. 

II. La banaue simple comptable de lEtat 

La mission de contrôle de l'Entreprise par la banque n'a jamais pu se faire, car 

comment les banques auraient-elles pu contrôler l'état financier des Entreprises lorsque la 

possibilité pour elles de sonner l'alarme et de résilier les crédits lui était refusée ? Sous les 

pressions politiques et réglementaires, elle était obligée de procéder au financement des 

salaires et des dettes fiscales des Entreprises. 

Par ailleurs, quels documents aurait-elle eu à contrôler lorsque l'on sait la totale 

inaptitude de l'Entreprise à avoir des documents comptables, clairs et homogènes. 

Mais la raison à tout cela, est que le contrôle recherché n'avait pas pour but de 

suivre la situation financière de l'Entreprise ou l'utilisation des crédits. Sa raison d'être 

était de s'assurer que l'Entreprise ne réaliserait pas d'objectifs non planifiés. 



La Loi n 086-12 a réinstauré le principe du suivi par les banques de I'afctation et 

de l'utilisation des crédits mais sans leur donner les instruments permettant ce ctiôle. 

III. La banaue: a2ent d'exécution du Dian de financement 

La banque devait automatiquement, après avis favorable du plan de financement, 

octroyer les crédits à l'Entreprise. Aucune étude de son état, de sa rentabilité, du risque 

de non- remboursement n'était faite pour la simple raison qu'elle n'avait aucune influence 

sur la décision de financement. Les seuls instigateurs de cette décision étaient des 

données politiques et sociales. 

IV. La banque: ayent chargé de Dréleyer une partie du sumius 

d'EntreDrlse 132 

La banque faisait certes de la comptabilité, mais cette comptabilité était 

rémunératrice. Anticipant sur les résultats des Entreprises, la banque prélevait des 

intérêts. En fait, ces intérêts constituaient une soustraction du surplus de ces dernières. 

Cela permettait à l'Etat de centraliser une partie de ce surplus, donc, de mieux le 

connaître, le contrôler, le gérer et d'empêcher un début à tout autofinancement. Ainsi "le 

système bancaire prélevait des intérêts et le Trésor prélevait ses impôts""'. 

Plus tard, avec le rétablissement de l'autofinancement de l'Entreprise, l'intérêt ne 

constituait plus un moyen de contrôle, mais une simple rétribution de la banque. Le rôle 

rempli par lui dans le domaine monétaire et financier était totalement ignoré. 

La domination des crédits à court terme par rapport aux crédits d'investissement 

dans le financement des banques, est illustrée par le tableau qui suit: 

132 A.HENNI "Monnaie et banque en Algérie". In Cread OP cit. p.21 

133 Idem. p. 22. 



Tableau n°2 La part en pourcentage, des crédits à court terme dans 

l'ensemble des crédits bancaires 

gourgP: MI-Ï. RAI-JWL "Le financement par le secteur bancaire" In revue CREAD 

Avril 1987 P.  263. 

1970 1972 1974 1976 1977 1978 1980 1981 1982 

68 60 53 42 35 56 73 75 77 

Il ressort du tableau que le crédit bancaire à court terme est le principal moyen de 

financement de l'Entreprise. Nous constatons cependant, un déclin durant les années 

1976-1977, ce déclin est dû à la suspension de l'obligation par l'Entreprise de verser des 

dotations aux amortissements et ses réserves, dans un compte bloqué auprès du Trésor, 

contre des bons d'équipement produisant un intérêt de 59é. Cette suspension a été 

consacrée par l'article 18 de la loi de finances de 1976. 

Les banques n'ont pas été fréquemment sollicitées pour l'octroi des crédits à long 

terme, mais elles sont par contre, intervenues massivement dans l'octroi des crédits à 

court terme. 

Cependant, la banque ne prenait pas en compte le critère de la rentabilité et ne 

disposait d'aucune liberté dans l'estimation du risque du crédit et donc dans la fixation 

des taux d'intérêt. Ainsi, la banque ne considérait pas le risque comme une contrainte 

d'efficacité. A chaque crédit octroyé par elle, il existait implicitement une garantie de 

bonne- fin de l'Etat car le Trésor demeurait le principal garant de la remboursabilité des 

crédits. 

Cette garantie de prêts non rentables se manifestait par des possibilités de 

refinancement auprès de la BCA, ce refinancement se faisait automatiquement et sans 

plafond, par réescompte de billets d'investissements planifiés ou par découvert. 

Concernant les taux d'intérêts ils étaient déterminés administrativement, le 

Ministère des Finances fixait ces taux et les aménageait sans se soucier de données 

réelles. 
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Concernant le crédit à court terme. la  technique la plus utilisée restait de loin le 

découvert bancaire, utilisé en principe de façon exceptionnelle, et pour couvrir des 

besoins conjoncturels urgents. Par ailleurs, du fait de la pénurie, et d'une structure 

monopoliste des marchés, les traites commerciales n'étaient pas utilisées, entraînant donc 

l'utilisation assez rare de l'escompte ° . 

Le découvert a été utilisé systématiquement pour subvenir à des dépenses 

d'exploitation dont les salaires et chose encore plus grave pour financer certains 

investissements. 

Ainsi, à cause des difficultés de commercialisation, de recouvrement des 

créances, de réalisation des investissements, etc... , le découvert bancaire des Entreprises 

socialistes s'est accumulé comme il ressort de ce tableau. 

Tableau N 03:  Le découvert des Entreprises socialistes 

auprès des banques secondaires en MDA. 

Source: A.BENHALIMA "Le système bancaire algérien. 

Textes et réalité". Edition Dahleb 1996. p30. 

1977 1978 1979 1980 1981 

13.7 14.5 19,8 253 39,5 

Nous constatons que ces découverts n'ont pas cessé de croître massivement 

d'année en année. 

Ce qui a aussi contribué à ce découvert très important ? c'est le financement par 

la banque des investissements. En effet, les crédits d'investissements planifiés se sont 

avérés insuffisants. Il fallait donc réévaluer les Coûts des projets. Cela se faisait de façon 

trop lente. Alors, pour éviter que l'exécution du projet ne soit stoppée, l'Entreprise avait 

recours au découvert pour financer cet investissement. 

134 A.BETLAS "Le risque et le calcul". In Afric Eco. n 15. 1989. p.  16. 
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Pour être plus explicite, le montant global des investissements prévus entre 1967 

et 1978 dtait de plus de 24() Milliards de DA répartis entre le Plan triennal et les deux 

plans quadriennaux' 35 . Entre les Coûts prévus et les Coûts réalisés, la différence était 

parfois importante. 

Tableau n°4: Le taux de réalisation des investissements 

Source : mémoire de magister "l'Entreprise Publique algérienne 
entre l'économie administrée et l'économie de marché présenté par 

A.BOUCHIKHI. Avril 1995. p.84. 

Prévisions' Réalisation2  Taux de dépassement des  
prévisions 2/1 

Plan triennal 9,06 9,2 10 1,54% 

plan quadriennal 27.75 36,3 131,00% 

2 plan quadriennal 110,22 121,2 110,00% 

Total 147,09 166,7 113,37% 

Dans les trois cas, les prévisions sont dépassées et cela à cause des Coûts 

d'investissement très élevés. En effet, ces derniers devaient se chiffrer à 146,5 Milliards 

de DA. soit 2,75 fois le montant prévu. 

L'endettement des Entreprises s'est creusé avec les années. C'est ce qui ressort du 

tableau suivant: 

135 	. 	. 
	"L'entreprise  . 	. 	. 	 , 	. 	. 

Mémoire de magisterL entreprise pubbque algérienne entre l 'économie administrée et l'économie de 

marché". Présenté par A.80UCHIKHI. Avril 1995. p. 84. 
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Tableau n°5: L'endettement des Entreprises industrielles 
jusqu'au 31/12/1978 à l'exception de Sonatrach 

(en Millions de DA) 

Source : Mémoire de magister "l'Entreprise publique algérienne entre l'économie administrée et 
l'économie de marché" présenté par A. BOUCIIIKHI. Avril 1995 p. 83. 

Type de crédits Emprunts Remboursement Crédits courants 

Intérêt  Capital 

Long terme 39458,3 91,6 398.5 39366,7 

Moyen terme 4154,3 1886,6 303.7 2267.7 

Court terme 19618,2 4114,8 793,4 15503,4 

Total 63230,8 6093,0 1486.6 57137,8 

Ce tableau reflétant l'état alarmant des Entreprises et de leur endettement n'est 

malheureusement pas particulier à cette année. En effet, cet endettement s'est accumulé 

au fil des années obligeant l'Etat à procéder, suite à une restructuration organique des 

Entreprises, à une restructuration financière consistant en un assainissement financier 

pour tenter d'éponger la dette bancaire. 

L'Etat a procédé donc à une restructuration financière des Entreprises. 

Malheureusement, cela n'a pas suffi à redresser leur situation financière. Les déficits 

permanents de l'Entreprise ont débouché sur d'importants découverts bancaires. Le 

déséquilibre financier a ainsi pris un caractère structurel. Par ailleurs, les mentalités et les 

rouages étant restés les mêmes, les problèmes sont demeurés posés avec la même 

gravité. 

La BCA a été astreinte vis-à-vis du Trésor à beaucoup de charges financières. 

Elle lui assurait son concours par des avances sous forme de découverts en compte-

courant. A partir du moment où les tranches de crédit annuelles destinées à l'industrie ont 

dépassé ses recettes fiscales"', il est clair que la situation est devenue catastrophique. Le 

136 M. BENACHENHOU "Inflation, dévaluation, marginalisation" Dar Ech- chila 1994 P. 9. 
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Tresor était relié à la B.C.A. par l'intermédiaire d'un compte courant ouvert auprès de la 

B.C.A. au passif de son bilan. En fait, les Entreprises ne pouvaient pas subvenir au 

paiement des salaires surtout au vu du cadre juridique de la distribution des bénéfices et 

du statut général du travailleur mis en place en 1978. 

Ces augmentations de salaires et de salariés grevaient les finances des Entreprises, les 

empêchant ainsi de rembourser les crédits à moyen et à long terme et les avances 

d'exploitation fournis par les banques 137 . 

La B.C.A. était donc tenue d'accorder des avances au Trésor, et même de 

recourir à la planche à billets. 

La B.C.A. était également une vanne aux banques secondaires. En effet, ces 

dernières avaient un moyen moins onéreux que la collecte de l'épargne pour se procurer 

des fonds : c'était se refinancer auprès de la BCA. 

La BCA se chargeait aussi de réescompter les effets publics escomptés par les 

banques secondaires par des escomptes à obligations cautionnées. 

Les crédits à moyen terme octroyés par les banques secondaires étaient 

automatiquement réescomptables auprès de la Banque Centrale et cela, par les billets 

d'investissements planifiés"'. 

D'ailleurs à ce titre, le planificateur a orienté les rapports banques-Entreprises 

vers un processus de financement-refinancement. Ce processus automatique et sans 

fixation de plafonds a éloigné les banques de la recherche d'une politique de collecte des 

fonds. 

A ce titre, les concours de la BCA dans le refinancement des banques apparaît 

comme suit: 

137 
Idem p. 6. 

M. BENMANSOUR "Perspectives pour les réformes du secteur bancaire et fmancier". In "l'entreprise 
et la banque". Ouvrage collectif OP cit p.  104. 
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Tableau n°6 : Concours de la BCA dans le refinancement des banques 

Source : MII. RAHIEL 'le financement par le système bancaire" in CREAD. OP cit p.  255. 

En % 1963-1971 1972-1976 1977-1982 

Refinancement des banques 

secondaires par rapport au 49.6% 5 1,5% 52% 

concours de la BCA au Trésor 

lm TT i ii. f.i TlJ lf'î 

Le crédit bancaire interne à court terme a mal fonctionné et cela pour les raisons 

suivantes: 

- L'Entreprise n'a pas su élaborer les plans de production, plans sur lesquels 

reposaient les plans de financement, et cela à cause du manque de qualification du 

personnel et à cause de la méconnaissance des marchés. 

- Tout cela a conduit à un endettement alarmant de l'Entreprise Publique. Même 

la restructuration financière s'est avérée inefficace pour agir sur la rentabilité et leur 

permettre un nouveau départ, car les mentalités de passivité se sont ancrées chez les 

dirigeants, et on ne pouvait pas, par des réformes conjoncturelles, éliminer tous les 

dysfonctionnements structurels du système financier et bancaire. 

La décision d'investir ne lui revenant pas, l'Entreprise ne se sentait pas 

particulièrement engagée dans la mission de réalisation. 

Par ailleurs, il était exigé d'elle qu'elle remboursât des crédits dont les montants 

dépassaient largement ses capacités de remboursement. 

D'un autre côté, l'Entreprise devait rembourser les intérêts et parfois même les 

échéances du crédit alors que le projet, objet de l'investissement n'était pas encore 

achevé. 

Enfin, en interdisant l'autofinancement, et les crédits inter-entreprises, l'Entreprise 

Publique n'avait d'autre alternative que de recourir sans cesse aux crédits bancaires à 

court terme. 
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CONCLUSION DE LA TROISIEME SECTION 

La banque secondaire n'a pas pu jouer un rôle actif d'intermédiaire financier, 

malgré les réformes de 1979 contenues dans la circulaire n°975 du 03 Février 1979 et 

celles de 1986 apportées par la Loi n°86-12. 

La banque s'est cantonnée dans un rôle de contrôleur financier des Entreprises 

Publiques, agissant en situation de monopole. 

Par ailleurs, dans son rôle de simple comptable de l'Etat, elle a été privée de toute 

personnalisation du crédit. 

En tant qu'exécuteur direct des décisions planifiées, elle a été détournée de ses 

fonctions principales qui sont la collecte de l'épargne et la réalisation de la rentabilité. 

L'absence d'innovation et d'esprit de compétition entre les banques pour tenter de 

s'imposer tout en s'adaptant à la conjoncture a largement contribué à leur isolement. 

Cet isolement ne portait pas seulement sur l'octroi de crédit mais signifiait la 

marginalisation totale de la banque dans l'appréciation et le suivi de ce crédit. En effet, le 

secteur bancaire a Constitué une source de financement intarissable au secteur public. 

90% des crédits bancaires étaient accordés à l'Entreprise Publique. La nature de ces 

financements était en général des crédits à court terme, car le Trésor, par le biais de la 

B.A.D. se chargeait de financer les investissements. Le découvert a été la technique de 

crédit à court terme la plus fréquemment sollicitée. Elle aura servi progressivement à 

financer certains investissements. Le recours systématique au découvert s'est 

accompagné du non- recouvrement par la banque de ses créances détenues auprès des 

Entreprises Publiques. 

Progressivement, l'endettement des Entreprises vis-à-vis des banques s'est creusé. 

Malheureusement ces dernières n'avaient aucun moyen de stopper ce recours 

systématique et inconditionnel au découvert, car n'ayant pas la faculté d'apprécier la 

rentabilité de l'Entreprise sollicitatrice et le risque encouru. La restructuration financière 

des entreprises entamée en 1981 n'aura pas conduit à l'assainissement de la dette 

bancaire. 

Mais l'origine du mal provenait de la soumission de la Banque Centrale aux 

décisions sans recours du Ministère des finances et du Trésor. Cette Banque Centrale a 

constitué une source de financement intarissable du Trésor par son octroi inconsidéré 

d'avances sur compte-courant inscrites au passif de son bilan. 
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Par ailleurs, la Banque Centrale était tenue de procéder au financement 

automatique des billets d'investissement et des plans d'exploitation détenus par les 

banques secondaires. 

L'étendue des dégâts de ces procédés continuent de conditionner notre économie 

jusqu'à aujourd'hui. 

Quant à l'Entreprise Publique, elle aura largement contribué à cet échec. En effet, 

se soumission à un contrôle financier à caractère administratif effectué par la banque, ses 

difficultés à établir ses plans d'exploitation, à gérer ses ressources financières, la perte de 

son identité face aux décisions planifiées, toutes ces raisons ont entraîné tant la banque 

que l'Entreprise dans un cycle de financement- non remboursement qui a totalement 

dénaturé leur rappOrtS. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE DEUX 

Dès le premier plan quadriennal 70-73, l'Etat a affiché clairement une politique 

totalement volontariste. Il a pris en main non seulement la planification de l'économie, 

mais aussi sa gestion. Il a opté pour le modèle de l'économie administrée par la 

planification et la gestion centralisées. Il a créé à cet effet le Secrétariat d'Etat au Plan le 

22 Octobre 1970. 

Avec le Plan quadriennal 70-73 l'économie est entrée dans une phase 

d'industrialisation intense, avec, pour branches prioritaires la sidérurgie, la 

transformation première des hydrocarbures et des métaux. Il a choisi de renforcer son 

intervention par le biais de l'Entreprise publique. Le statut de la société nationale ayant 

échoué, et pour ne pas manquer à son orientation socialiste, il a opté pour l'Entreprise 

socialiste à caractère économique , celle-ci permettant de préserver la participation des 

travailleurs à la gestion de l'économie, tout en créant un secteur public industriel et 

commercial puissant. Ainsi, à travers l'ordonnance portant gestion socialiste des 

entreprises, l'entreprise socialiste à caractère économique est devenue le principal agent 

de réalisation des objectifs du développement planifié, qui étaient, entre autres, la 

réalisation des investissements planifiés, et de politique social d'emploi. Elle est aussi 

devenue l'échelon de base de la planification. Pour cela, elle devait définir son plan 

stratégique en fonction de la stratégie arrêtée par le ministère de tutelle. Ce dernier 

exerçait sur elle une tutelle administrative stricte, au moyen de procédures d'orientation 

et de contrôle. Elle était aussi contrôlée par d'autres ministères tels que le ministère du 

plan concernant l'individualisation des investissements, ou encore, le ministère des 

finances, par le biais du système bancaire. 

Parallèlement a cela, l'Entreprise socialiste était dotée du statut de commerçant 

dans ses relations avec les tiers, et était chargée de réaliser des profits. 

Ceci étant, l'Etat ne s'est pas contenté d'intervenir directement dans le statut, 

l'organisation et les activités de l'Entreprise socialiste. Il a aussi voulu lui garantir tous 

les moyens de financement de ses projets et besoins. Pour cela, il a pris en main 

l'organisation et le fonctionnement du système bancaire. Il a ainsi dénué les banques de 

leur prérogative d'établir leur politique de crédit dans un cadre monétaire et financier 

sain, et les a affectées au contrôle et au financement administratif des Entreprises 

publiques. 
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La première réforme qui a touché au financement d'une façon générale de 

l'Entreprise socialiste a été contenue dans l'ordonnance n°69-107 portant loi de finances 

pour 1970. Mais la première réforme qui a mis en place les rouages du financement par le 

secteur bancaire a été contenue dans l'ordonnance n°70-93 portant loi de finance pour 

1971. C'est à l'issue de cette promulgation que les banques ont vécu l'évolution décisive 

de leur histoire et de leurs relations avec les entreprises du secteur public en matière de 

crédit. 

Appuyant l'article 18 de l'Ordonnance n°69-107, l'article 8 de l'Ordonnance 

n°70-93 a institué les principes de la domiciliation unique et obligatoire de l'entreprise 

dans une seule banque. Ce principe a eu pour but de renforcer le contrôle par la banque 

de l'affectation des crédits. Mais ce contrôle n'avait pas pour but de s'assurer de la 

bonne gestion par l'entreprise des crédits. Il consistait à surveiller que les montants 

consentis ne servaient pas au financement des projets non inscrits au Plan. 

Le deuxième apport de l'Ordonnance n°70-93 a été la distinction entre les 

investissements de l'Entreprise financés par le Trésor et ceux financés par le secteur 

bancaire. En effet, devant le trop grand nombre d'investissements portés à la charge du 

Trésor public, ce dernier a dû en débudgétiser une catégorie, et la mettre sur le compte 

du système bancaire. Les banques étaient obligées de financer les projets 

d'investissement planifiés. Ces projets devaient avoir été soumis à l'appréciation des 

services du Plan, puis sélectionnés. Ils devaient présenter une rentabilité financière et 

économique, et également un degré de complexité technologique maîtrisé de façon 

satisfaisante sur le marché national. Ils devaient n'avoir reçu aucun apport exceptionnel 

de l'Etat. 

C'était au ministre des finances de décider du financement par la banque du 

projet d'investissement planifié. En cela, la banque se contentait d'exécuter les décisions 

de sa tutelle qui n'était autre que le ministre des finances. 

Pour ces crédits accordés automatiquement par les banques aux projets 

d'investissement planifiés, l'ordonnance n°70-93 a tout de même décrété l'obligation 

pour l'Entreprise de les rembourser. Il en était de même pour les financements des 

crédits à court terme. 

Parallèlement à cela, l'Etat a renforcé le système bancaire par de nouvelles 

institutions. Il a remplacé la Caisse Algérienne de Développement par la Banque 

Mg&enne Xe Dé ppen'ett. 	 tssemet, la BAD est une 
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institution financière publique, spécialisée dans l'octroi des crédits à long terme allant 

jusqu'à trente ans. 

Puis par l'ordonnance n'71-47 du 30 Juillet 1971, l'Etat a institué le Conseil de 

Crédit et le Comité des institutions bancaires, tous deux organes consultatifs chargés 

d'adapter les politiques monétaire et financière aux exigences du Plan. 

A ce niveau, la banque est totalement privée de ce qui fait l'essence de son 

activité : l'appréciation de l'opportunité du crédit, et la décision de son octroi ou de son 

refus. Elle s'est transformée en un agent d'exécution du plan de financement chargé de 

contrôler que l'Entreprise ne sort pas du cadre du Plan national dans l'exercice de ses 

activités. En cela, elle devenait un simple comptable de l'Etat. Elle n'avait aucun moyen 

de recouvrer ses créances auprès de l'Entreprise. Cette soumission totale a été aggravée 

par l'attitude des dirigeants des banques qui était totalement passive et archaïque, 

confortés en cela par les principes de la domiciliation unique et de la spécialisation des 

banques. 

Le premier plan quadriennal touchait à sa fin et les constats n'étaient déja pas 

optimistes. Les prévisions pour les coûts des investissements ont été largement 

dépassées, alors même que ceux-ci n'étaient pour la plupart pas achevés, ce qui rendait 

de plus en plus improbable que les banques soient remboursées. 

Le deuxième plan quadriennal 74-77 a été entamé et l'Etat a gardé pour priorité 

la réalisation de ses objectifs sociaux et la consolidation des bases économiques acquises. 

Les investissements ont augmentés et les créances détenues par le secteur bancaire sur 

les entreprises socialistes ont constitué des sommes faramineuses. 

Alors, l'Etat a décidé de soulager les banques de leur poids, notamment dans le 

financement des entreprises par crédits à moyen terme. Le choc pétrolier de 1973 l'y 

aidant, le Gouvernement, en la personne du ministre des finances, a édicté une circulaire 

qui a tenté de réengager la banque dans l'élaboration de la politique de crédit à court 

terme. 

La circulaire n°975 du 03 Février 1979 a décidé d'interdire à la banque de 

financer les entreprises par crédits à moyen terme, sauf pour les Entreprises de transport 

et de construction. Ainsi, la banque ne finançait plus que par crédits à court terme. Le 

taux avait été fixé par le ministre des finances à 6%. 

Par ailleurs, cette circulaire permettait à la banque de s'associer à l'Entreprise 

dans une technique qui ressemble au crédit-bail, lorsqu'il s'agissait d'un programme de 
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renouvellement ou de valorisation d'équipement déja mis en place. La circulaire n°975 

du 03 Février 1979 devait être l'initiatrice d'un comportement nouveau entre la banque 

et l'Entreprise l'entraînant vers la contractualisation de leurs engagements. Une 

disposition a été prise pour le remboursement des créances détenues par la banque sur les 

E.P.E. Une durée de différé de remboursement a été fixée entre quatre et huit ans. 

On constate que l'Etat commençait à mesurer l'étendue des dégâts engendrés par 

sa politique vis-à-vis de la banque et a pris conscience de la nécessité d'impliquer cette 

dernière davantage dans l'élaboration de sa politique de crédit à court terme, et de lui 

permettre de voir ses engagements avec l'entreprise régis sur une base contractuelle. 

C'est dans ce sens, qu'une circulaire interministérielle datant du 19 Juillet 1981 a 

été édictée. Cette circulaire a élargi l'utilisation des crédits à court terme aux dépenses de 

fonctionnement. Mais cet élargissement a prévu de reconvertir les crédits à court terme 

dans le financement de l'acquisition urgente de certains équipements. En d'autres termes, 

le crédit à court terme devenait un moyen de financer des investissements. Cet mesure 

s'inscrivait dans une justification purement conjoncturelle et qui était d'éviter que la 

production ralentisse à cause d'un matériel inadapté ou défaillant. 

Il était certes prévu que ces crédits aient pour cadre l'association de la banque et 

de l'entreprise dans l'acquisition des équipements. 

Ce comportement de l'Etat qui a consisté à réimpliquer la banque dans le circuit 

du financement par crédit à court terme, constituait les prémices d'un revirement de 

I'Etat dans son mode d'intervention dans l'économie. L'Etat a constaté que la centrali-

sation de la gestion n'a fait que paralyser le système économique qui était constitué 

d'Entreprises gigantesques, et n'a fait que dissoudre les responsabilités devant l'enche-

vêtrement les compétences. 

Avec la mise en oeuvre du premier Plan quinquennal 80-84, 1'Etat a décidé de 

renforcer la planification, tout en décentralisant la gestion. Il s'agissait de continuer à 

considérer le Plan national comme l'unique cadre d'élaboration et de mise en oeuvre des 

actions de développement. Mais en même temps, les responsabilités devaient se définir en 

fonction des prérogatives détenues par les décideurs. 

Pour cela, l'Etat procédé à la restructuration organique et financière des entre-

prises. Par le décret n°80-242 du 04 Octobre 1980, les structures de l'Entreprise devien-

nent autonomes dans la gestion de leur fonction, ce qui devait avoir pour but de maxi-

miser la rentabilité. Un nouveau système de l'investissement a vu le jour. Il reconnaîssait 
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d'une part les investissements centralisés. Ces investissements servaient une politique 

globale intégrant tous les impératifs politiques. Et d'autre part. les investissements 

décentralisés, dès lors, l'unité de ['Entreprise d'Etat devait contribuer à l'élaboration de 

la décision d'investissement. 

Par ailleurs, le système bancaire a lui aussi été restructuré. Il s'agissait de 

décharger les banques du financement des petites entreprises pour les concentrer sur le 

financement des Entreprises d'Etat exclusivement. Ainsi, deux nouvelles banques ont été 

créées, issues de la restructuration de la B.N.A et du C.P.A. Il s'agit de la Banque 

Algérienne du Développement Rural (B.A.D.R) et de la Banque de Développement 

Local (B.D.L). 

Erigée en établissement financier par l'Ordonnance n°82-106 du 13 Mars 1982, la 

B.A,D.R a été créée pour prendre en charge le financement du secteur rural. 

Quant à la B.D.L, elle a été créée le 30 Avril 1985 par le décret n°85-65. Elle 

était chargée de financer des entreprises locales, ainsi que les petites et moyennes 

entreprises. 

Les banques principales ont certes été déchargées du financement de certains 

secteurs, mais cela s'est fait non seulement pour les concentrer sur le financement des 

entreprises d'Etat, mais aussi, pour leur faire supporter le poids de la restructuration 

financière de ses entreprises. 

Devant l'endettement colossal des Entreprises vis-à-vis du Trésor public et du 

système bancaire, l'Etat a décidé d'assainir leur situation financière. L'assainissement 

s'est traduit par l'effacement total ou partiel des dettes à moyen ou à long terme des 

Entreprises vis-à-vis du Trésor. Il s'est aussi traduit par le rééchelonnement et la 

consolidation de la dette bancaire en réaménageant les échéanciers du capital et des 

intérêts. 

La banque a une fois encore, été mise au service de l'Entreprise d'Etat. Les 

créances qu'elle détenait sur cette dernière étaient considérables et auraient aidé à 

l'assainir, car la banque elle aussi avait besoin d'être assainie. Mais étant considérée 

comme un simple guichet de l'Etat, son assainissement n'était pas considéré comme une 

opération urgente. 

En fait, ce qui a facilité cette instrumentalisation de la banque et sa soumission à 

la tutelle du ministre des finances a été l'absence totale sur la scène de la Banque 

Centrale. 



Dans tout système bancaire orthodoxe, la Banque Centrale constitue le sommet 

et l'unique pôle de décision, tant dans l'élaboration de la politique monétaire, que vis-à-

vis des activités des banques et de leur santé financière. 

Dès sa création et durant toute la phase de l'économie administrée, la BCA a été 

soumise aux injonctions du ministre des finances. Elle devait assurer son concours 

inconditionnel du Trésor par des avances sous forme de découverts en compte-courant 

détenu par ce dernier à la BCA. Ce concours a même dépassé les recettes fiscales et 

servaient, en général, à subvenir aux paiements des salairiés. 

La BCA a aussi été contrainte à procéder au refinancement des banques sans 

conditions. En effet, ce refinancement se faisait automatiquement, par la simple 

présentation des billets d'investissement et des plans de financement de l'exploitation. 

Tous ces comportements ne pouvaient que mener l'économie au chaos. 

L'Etat s'est trouvé, au milieu de la décennie 80, et avec l'élaboration du 

deuxième plan quinquennal, obligé de redonner au système bancaire toute son 

importance. Le rétablissement de l'économie devait passer en premier par la mise en 

place d'un système bancaire efficace et qui s'impliquerait par ses décisions et ses 

engagements dan l'élaboration d'une politique de crédit rationnelle. 

L'Etat promulgue donc la loi n°86-12 relative au régime des banques et du crédit. 

Cette loi a redonné à la Banque Centrale ses pouvoirs d'établir et de réguler la politique 

monétaire. Elle est réintégrée dans sa position de banque des banques. Elle n'est plus 

soumise aux injonctions du ministre des finances. Cette loi a également doté la banque du 

Statut d'Entreprise publique économique. Sa vocation devient générale et elle peut 

consentir tous types de crédit quelle qu'en soit la forme ou la durée. A ce titre, elle 

établit sa politique monétaire et apprécie l'opportunité du crédit, assure son suivi, et 

prend toutes les dispositions utilies en vue de limiter le risque de non-remboursement. 

Cependant, la banque ne pouvait fixer sa politique monétaire que dans le cadre du 

Plan National de crédit: le PNC. Il constituait l'instrument principal de régulation 

monétaire et financière. Etabli en interaction avec le Plan National, il ressemblait 

davantage à un procédé contourné pour faire persister le système bancaire sous la coupe 

du Gouvernement. 

Puis, la crise allant en s'aggravant et la colère populaire se manifestant, l'Etat se 

voit contraint d'engager de nouvelles réformes, modifiant ainsi sa politique d'inter-

vention dans l'économie. 
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CHAPITRE III 

L'EVOLUTION DE LA POLITIQUE DE CREDIT DANS LE 

CADRE DE LA REFONTE DU DROIT DE PROPRIETE AU 

SEIN DE L'E.P.E, ET DU PASSAGE VERS L'ECONOMIE DE 

MARCHE 
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Dès le pré-plan 1967-1969, et par la suite à travers les différents plans qu'elle a 

élaborés, l'Algérie s'est engagée dans la mise en place d'un appareil industriel puissant qui 

lui aurait permis de promouvoir les objectifs sociaux économiques et politiques visés. 

Pour la mise en oeuvre de cette politique, l'Etat a dû rechercher un statut de 

l'Entreprise qui rallierait dépendance vis-à-vis de lui, réalisation de l'intérêt public et 

rentabilité. Il mettra à son service le secteur bancaire. 

Mais les graves dysfonctionnements vécus par l'Entreprise Publique ont fait tout 

échouer. 

Par ailleurs, devant l'incapacité de la banque à collecter l'épargne, ce qui ne 

constituait pas son rôle principal, devant la faiblesse des résultats des Entreprises, l'Etat a 

puisé sans réserve dans la rente pétrolière. Cela a conduit à une forte dépendance vis-à-

vis du secteur des hydrocarbures. En effet, les hydrocarbures fournissent la quasi-totalité 

des ressources en devises (98%), ressources utilisées tant pour l'importation des biens de 

consommation que pour l'achat des biens d'équipement. 

Les secteurs industriel et bancaire connaissent une crise grave. Cette crise sera 

mise à jour avec la chute des prix du pétrole entre 1985 et 1986 1 
. 

Depuis, les problèmes structurels de l'économie n'étant plus masqués par les 

recettes pétrolières, ils apparaissent concrètement et sous toutes leurs facettes. 

La chute des prix du pétrole a entraîné la chute des importations' 40. Ainsi, devant 

l'incapacité d'importer les matières premières et les biens d'équipement ou la pièce 

détachée, l'appareil de production a été fortement paralysé compromettant ainsi la 

réalisation des investissements, la rentabilité et donc le remboursement des crédits. 

139 
Le prix du baril chute de 29 Dollars en 1985 à 14,8 Dollars en 1986. 

Les importations sont passées de 9,40 Milliards de Dollars de 1985 à 7,69 Milliards de Dollars 
en 1988. In R. BETFAHAR "le partenariat et la relance des investissements" Editions BETI'A}IAR 
1992 p.  15. 
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En fait, l'origine de cette crise est le mode d'organisation et de fonctionnement de 

l'économie, car en somme, cette faillite a été causée par le mode de gestion totalement 

inadapté des Entreprises Publiques Economiques. 

Ce mode de gestion des Entreprises, en plus des autres graves 

dysfonctionnements de l'économie, a entraîné la dénaturation des relations entre le 

secteur bancaire et les Entreprises ainsi que l'inefficacité du crédit en tant que technique 

bancaire accomplissant différentes fonctions au service de l'économie. 

Ainsi, il s'agit de trouver les moyens de sortir cette Entreprise Publique de sa 

léthargie et la réintégrer dans son rôle de levier du développement. 

Ces moyens passent, entre autres, par la libération de l'Entreprise Publique de 

l'ensemble des contraintes vécues par elle et liées particulièrement à son statut, et à ses 

structures. Cette libération de l'Entreprise Publique s'accompagne et se conforte par une 

série de mesures libéralisant ses activités et favorisant l'éclosion des règles de l'économie 

de marché. Ces contraintes devront être levées dans un cadre nouveau favorisant la prise 

d'initiative et de décision, en l'occurrence dans un cadre d'économie de marché. Ce cadre 

dans lequel I'Etat se désengagerait progressivement pour n'être plus que l'arbitre du libre 

jeu de la concurrence (section 1). 

Aussi, la refonte doit être orientée vers la mise en place d'une nouvelle politique 

financière et bancaire et une réorganisation du système bancaire (section 2). 

Cette réorganisation passe nécessairement par la remise à la banque de sa 

prérogative d'établir sa politique de crédit et de juger de la nature de ses rapports avec 

les E.P.E. Cependant, les pouvoirs publics seront présents pour exercer un contrôle 

administratif et juridictionnel sur la politique de crédit établie par la banque (section 3). 

Mais ces mesures s'avèrent-elles suffisantes et constituent-elles un cadre idéal 

pour la transition vers l'éclosion de relations contractuelles performantes et saines? 

(section 4). 
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Dans le cadre de la mise en oeuvre de la Charte et des orientations du Comité 

Central en sa session du 26/12/1986, le Gouvernement a engagé une série de réformes 

structurelles de l'organisation de l'économie nationale, destinées à assurer à long terme sa 

gestion coordonnée, et à préparer sa transition vers l'économie de marché"'. 

L'objectif principal consiste à développer une planification souple et efficace qui 

serait liée au fonctionnement du marché. 

L'Entreprise Publique se trouve au centre de cette série de réformes touchant les 

structures et l'organisation. Son statut et son champ de responsabilité dans la gestion 

économique déterminent le rôle qu'elle peut jouer pour accroître sa performance. 

L'évolution de la configuration du secteur public économique a été marquée par 

deux étapes, à travers lesquelles l'Etat a progressivement modifié le droit de propriété 

rattaché aux E.P.E. 

- La première étape résulte des lois sur l'autonomie des Entreprises promulguées 

en 1988. En effet, la situation catastrophique à laquelle a abouti l'Entreprise Publique a 

fait naître tout un courant de pensée favorable à une véritable réforme de son statut 

juridique. Ce courant remettant en cause le dirigisme économique, tendait vers la 

multiplication des centres de décision et vers la diversité des initiatives. De cette 

réflexion devait naître la Loi sur l'autonomie de l'Entreprise (paragraphe id1). 

- La deuxième étape résulte tant de l'Ordonnance n°95-25 du 25 Septembre 1995 

relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat, que de la privatisation des E.P.E. 

En effet, devant l'incapacité des Fonds de participation à lever l'ensemble des 

contraintes vécues par l'Entreprise, le secteur public est réorganisé à travers une refonte 

de la gestion des capitaux marchands de L'Etat, et cela, dans le cadre de mesures de 

redressement du secteur public et de la restructuration industrielle (paragraphe 2). 
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Les principes de base repris par le Rapport général relatif à l'autonomie des 

Entreprises sont les suivants' -" 

- l'Entreprise Publique est une personne morale distincte de l'Etat. 

- l'Etat est propriétaire actionnaire du capital de l'Entreprise Publique, mais il ne 

le gère plus. 11 crée à cet égard des structures spécialisées auxquelles il transfère son droit 

de propriété sur les actions. 

- il y a lieu de distinguer la fonction de surveillance stratégique à moyen terme 

(assurée par le Conseil d'administration) et la fonction de contrôle opérationnel (assurée 

par la Direction Générale). 

- l'Entreprise Publique est une personne morale commerçante. 

- le principe de l'autonomie financière de l'Entreprise doit régir effectivement le 

fonctionnement du secteur public. 

Tous ces principes sont contenus dans les textes législatifs de 1988 et notamment 

dans la Loi n'88-01 portant Loi d'orientation sur les Entreprises Publiques Economiques, 

la Loi n°88-02 relative à la planification et la Loi n°88-03 relative aux Fonds de 

participation. 

i 	Ii]uriTr!1 fil !Trr(IJjr,],i1i i I1TÏ.IIJ.1 Tllr'iipi i'i ,t,u ,'r'i'riI* 	41 

r 	.1  IL 	Jffl l  1TTIT 

i1itfliTf1I! d 	Vm'iii  

a. Les nouveaux statut juridique et organes de I'E.P.E. 

Désormais, l'E.P.E. est une personne morale distincte de 1'Etat qui jouit du statut 

de commerçant et de l'autonomie flnancière'. 

145 
Rapport général relatif à l'autonomie de l'entreprise. In RASJEP n°1 1988 p. 219. (p. 17 du rapport). 

146 
Article 3 alinéa 3 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 
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Régie par la commercialité, I'E.P.E. revêt les formes prévues par le Code de 

commerce, à savoir, celle de société par actions ou de société à responsabilité limitée 147  

L 'Etat est propriétaire actionnaire, mais il doit s'abstenir de s'immiscer 

dircctcmcnt dans la gestion de /'E.P.E. 

Conformément à la Loi n°88-0 1 du 12/01/1988, l'E.P.E est une société par 

actions ou à responsabilité limitée, dont l'Etat ou les collectivités locales détiennent 

directement ou indirectement la totalité des actions et des parts sociales. 

Elle prend la forme de SARL lorsqu'elle est créée par les collectivités locales, et 

prend la forme de SPA lorsque son capital est souscrit soit par des Fonds de 

participation. soit par d'autres E.P.E. dans le respect des proportions prévues dans les 

statuts. 

Par ailleurs, l'E.P.E. peut, en association avec d'autres Entreprises, prendre des 

participations dans d'autres Entreprises existantes ou à créer' 

Lors de la constitution d'une société commerciale, l'apport souscrit et libéré par le 

ou les actionnaires procède d'un véritable transfert de propriété de ce capital à 

l'Entreprise personne morale. Ce capital constitue son patrimoine initial. En contrepartie 

des apports en espèces ou en nature souscrits et libérés, l'actionnaire est propriétaire des 

actions qui lui sont remises et non pas des apports qu'il a effectués. 

Ainsi, la distinction entre les pouvoirs du propriétaire des actions, les 

prérogatives d'administration et le droit d'exploitation doit être bien établie"'. Cela 

permet d'éviter toute ambiguïté sur les attributions de l'Assemblée Générale des 

actionnaires, du Conseil d'administration et de la Direction Générale. 

D'autre part, du point de vue de leur fonctionnement, il existe deux types 

d'Entreprises: 

147 Idem article 5. 

148 Idem article 6. 

149 Article 22 de la Loi n 0 88-01 du 12101/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n 0 2. 
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- les Entreprises Publiques structurantes, stratégiques du point de vue du Plan. 

Certaines d'entre elles seront considérées comme tel car nécessitant la garantie de l'Etat 

sur leur fond social pendant toute une période. 

- les autres Entreprises sont soumises aux règles du marché, sous le contrôle des 

structures de surveillance (Fonds de participation, et conseil d'administration) et du 

contrôle opérationnel (Direction générale). Ces Entreprises pourront être susceptibles de 

dissolution pour cause de faillite si le Plan National le juge inévitable. Ce sont celles-ci 

qui seront appelées à jouer pleinement le rôle du client ordinaire de la banque. 

L'E.P.E dispose d'organes propres; l'Assemblée Générale, organe souverain de 

l'Entreprise, le Conseil d'administration (pour les sociétés par actions), le Directeur 

Général (sociétés par actions), le Gérant (pour les SARL). 

Il s'agira de déterminer qui détient la décision de l'investissement, et qui détient 

celle de fixer les besoins du crédit à court terme. 

L'E.P.E est administrée par un conseil composé de 7 à 12 personnes"'. 

Les membres du C.A. sont en partie des mandataires des Fonds de participation 

ou des Entreprises actionnaires, désignées par les propriétaires en partie, des 

représentants des travailleurs, et/ou des administrateurs statutaires. 

Les Fonds ou les Entreprises actionnaires désignent les administrateurs des 

Entreprises au prorata de leur participation au capital de chacune d'elles. 

Les administrateurs sont des porteurs de parts, mais aussi des non-porteurs de 

parts (représentants du personnel ou administrateurs statutaires). Entre autres fonctions 

qu'il remplit, le C.A. adopte la politique financière, industrielle, et commerciale de 

l'entreprise, ainsi que son plan et veille à son application"'. Ces pouvoirs ne peuvent être 

délégués à la direction générale. 

Article 26 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n2. 

151 
Idem p. 192. 
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Dans ce cadre, le C.A. détient le pouvoir de la prise de décision de 

l'investissement. 

au i 'iti.rnr 

Elle est assurée par le Président du Conseil d'administration, assisté du Directeur 

Général. 

Tous les pouvoirs de gestion détenus par le Conseil lui sont délégués à 

l'exception de ceux liés: 

- à la définition de la politique de l'Entreprise industrielle, commerciale et 

financière. 

- au contrôle des activités des organes de gestion de l'Entreprise. 

- à la prise de décision pour les engagements importants dont il faudra fixer la 

limite au cas par cas, par décision du Conseil d'administration ou de l'autorité de tutelle 

OU dans les statuts' 52  

Le Directeur Général, quant à lui, est désigné sur proposition du Conseil 

d'administration, proposition ratifiée, le cas échéant, par une décision réglementaire. 

La durée de son mandat est indéterminée. Il s'occupera de la gestion intérieure et 

extérieure courante de l'entreprise. 11 est donc compétent pour établir les plans de 

financement de l'exploitation de l'Entreprise. 

j,sf4ir4flr 

L'assemblée constitutive est constituée d'un représentant dûment mandaté de 

chacun des souscripteurs d'actions libérées, au moins au tiers de leur valeur nominale' 53  

b. La séparation établie entre les droits de propriété, d'administration et de 

gestion: 

Il est nécessaire de distinguer la juxtaposition de trois droits: 

152 Article 16 de la Loi n88-04 du 12/01/1988 portant règles particulières applicables aux E.P.E. JO n2. 

' 53 Article 9 de la Loi n8844 du 12/01/1988 portant les règles particulières aux E.P.E. JO n2. 
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Sa fonction s'exprime à travers l'acte de création de l'Entreprise et de ses statuts. 

Il apparait aussi à travers les objectifs visés à long terme, la nomination et la révocation 

des membres du Conseil d'administration, l'approbation des comptes et la répartition des 

r4sultats bnMciaires. 

Il appartient aussi au droit de propriété de se prononcer sur la dissolution, sur 

l'augmentation ou la diminution du capital, l'émission de nouvelles actions ou le rachat 

d'autres actions de l'Entreprise pour les engagements financiers importants au vu du Plan. 

Relèvent aussi du droit de propriété, l'acceptation ou le refus de transaction 

lorsque les biens patrimoniaux du litige dépassent la compétence statutaire du Conseil 

d'administration. 

Il appartient au Conseil d'administration d'arrêter, dans le cadre des objectifs 

assignés à l'Entreprise, les alternatives à suivre rigoureusement. 

Il a le droit souverain, sous le contrôle de la fonction de propriété, de définir les 

perspectives à moyen terme de l'Entreprise, les stratégies d'actions et objectifs 

opérationnels, les anticipations et l'évolution de l'Entreprise et de son environnement. 

Cela nécessite un contrôle rigoureux des résultats constatés par rapport aux objectifs 

définis. 

Le Conseil d'administration est, pour tout cela, l'organe essentiel de l'Entreprise. 

afflefféme 

Ce droit est dévolu à l'E.P.E. par le biais de la Direction Générale. 

Le droit d'exploitation signifie le droit pour le P.D.G. ou le D.G, et sous le 

contrôle du Conseil d'administration, de gérer la société et de développer ses activités. 
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Cette gestion courante consiste en la prise de décisions à court terme et de 

mesures mises en oeuvre dans la recherche de la plus grande efficacité pour la 

concrétisation de la stratégie à moyen terme élaborée par le Conseil d'administration. 

Cela implique la mise au point de stratégies, de plans et de programmes 

permettant à la Direction Générale d'agir et de réagir aux conditions économiques. 

Donc pour être efficace, chaque organe doit se limiter à ses prérogatives et ne 

pas empiéter sur les compétences des autres organes. Le Conseil d'administration et le 

propriétaire d'actions ne prennent aucun acte de gestion courante, domaine réservé à la 

Direction Générale. Celle-ci aura à préparer et à obtenir, selon les procédures statutaires, 

les décisions à moyen et à long terme du Conseil d'administration qui lui sont nécessaires. 

Cela implique une répartition des responsabilités entre la propriété des actions, 

l'administration et la gestion de FEntreprise. 

En conclusion, le conseil d'administration détient le pouvoir de la prise de 

décision en matière d'investissement. Quant à la Direction Générale, étant l'élaboratrice 

de la gestion courante, elle est à même de fixer les besoins effectifs de l'Entreprise en 

crédits à court terme et d'en établir un plan. 

r tri ul7fl5, 

Ont ils le droit de se prononcer sur les décisions d'investissement et de fixation 

des besoins en crédits à court terme ? 

a. Dispositions légales et règlementaires 

Nous savons maintenant que I'E.P.E. est une S.P.A ou une SARL, dans 

lesquelles, l'Etat ou les collectivités locales détiennent directement ou indirectement la 

totalité des actions et des parts sociales. 

L'Etat, propriétaire du capital, ne le gère plus. Il a créé, dans le cadre de la loi 

n°88-02 du 12 Janvier 1988, des structures spécialisées auxquelles il transfère son droit 

de propriété sur les actions : ce sont les Fonds de participation' 55 . 

15S Artide 11 de la Loi n°88-01 du 12/0111988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. 10 n°2. 
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Les Fonds ne sont ni une banque, ni une administration. Ce sont des sociétés de 

gestion de valeurs mobilières de l'Etat dont ils ne sont que les agents fiduciaires. 

Ces sociétés financières exercent, pour le compte de l'Etat, le droit de propriété et de 

surveillance stratégique, elles gèrent le capital de l'Etat, le font fructifier selon des règles 

économiques universelles' 56 . 

Il en existait huit: le Fonds de participation des mines des hydrocarbures et de 

l'hydraulique, celui de l'électronique, celui de la télécommunication et de l'informatique, 

celui des industries diverses, celui de la construction, celui de l'agro-alimentaire, et celui 

des services. 

Le Fonds de participation est une société par actions dotée d'un régime juridique 

spécifique"' 

Il est créé par Décret, sur décision du Conseil des ministres, après proposition de 

l'organe central de planification et du Ministère des Finances. 

Par ailleurs, le fonds est doté d'un Conseil d'administration de cinq â neuf 

membres désignés par le Gouvernement et qui représentent les différents secteurs 

intéressés de 1'Etat ainsi qu'éventuellement les partenaires sociaux"'. 

Au sein de chaque Conseil d'administration, est élu un Président- Directeur 

Général. La désignation des administrateurs et la confirmation du P.D.G. se fera par 

Décret. 

La Direction Générale du Fonds de participation relève du P.D.G selon les règles 

classiques de la commercialité. 

Le fonds de participation participe au capital de plusieurs Entreprises Publiques 

de secteurs différents par le biais des actions que lui transfère l'Etat. Les actions sont la 

contrepartie du capital libéré de l'Etat qui les transfère aux Fonds de participation, en 

contrepartie de titres. Le capital de 1'Etat est ainsi matérialisé et administré au nom de 

1'Etat par une structure spécialisée qui est le Fonds de participation. 

Le financement du fonds de participation se fait' 59 : 

- par un apport de l'Etat. 

Article 2 de la Loi n°88-03 du 12/01/1988 relative aux Fonds de Participation JO n°2. 

157 Article 12 de la Loi n°88-01 du 12101/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

158 Idem article 13. 

° Article 2 de la Loi n°88-03 du 12101/1988 relative aux Fonds de Participation. JO n°2. 
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- Par la prise de participations sur le patrimoine de l'E.P.E. en association avec 

d'autres Fonds. 

- En plus, le Fond de participation peut émettre des emprunts obligataires 

garantis ou non par l'Etat. 

Chaque Fonds a une participation dominante dans une branche. Le Fonds 

dominant détient 40% des actions de I'E.P.E, et les deux autres 30% °. 

b. L'objet des Fonds de participation 

Ces Fonds sont les détenteurs des actions de l'Etat et non pas des instances de 

planification. Ainsi: 

- ils interviennent dans l'élaboration et le suivi dans l'exécution du plan 

d'entreprise, et cela, par leurs représentants au sein du Conseil d'administration en tant 

que détenteurs des actions de l'Etat' 61 . 

- Ils gèrent le portefeuille d'actions. C'est ainsi qu'ils exercent leur rôle de 

surveillance stratégique au prorata de leurs actions dans les Entreprises"'. 

- Ils prennent des participations dans les Entreprises et jouent à ce titre, le rôle de 

sociétés financières 163 . 

Ainsi, a travers leur implication dans le conseil d'administration, dans l'assemblée 

générale et éventuellement dans la directio générale, et par leur droit de propriété sur les 

actions, les fonds de participation ont un droit de regard et de surveillance direct sur 

l'élaboration des décisions d'investissement et sur celles des plans de financement de 

l'exploitation. 

160 "Fonds de Participation, un échec programmé" In Liberté du Jeudi 21/09/1995 p.  7. 

161 Article 23 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

' Article 4 de la Loi n°88-03 du 12/01/1988 relative aux Fonds de Participation JO n 0 2. 

163 Idem article 2. 
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c. Quels sont désormais les rapports entretenu avec la tutelle en matière 

d'élaboration de ces deux décisions 

Désormais, les ministères sectoriels doivent exercer les attributions qui visent à 

encadrer, à enrichir, et à soutenir les activités du secteur dont ils sont responsables et 

cela en assurant' 61 : 

- la participation à l'élaboration et à la mise en oeuvre des choix et des 

orientations techniques et technologiques. 

- la cohérence sectorielle et inter-sectorielle, notamment la coordination, 

l'animation de la planification de branche/moyen terme. 

- le soutien aux Entreprises dans la mise en oeuvre de leurs plans. 

- le suivi des paramètres de croissance et du développement des plans d'entreprise 

à moyen terme. 

- l'évaluation des performances. 

- Ainsi, ces ministères de tutelle ne peuvent plus intervenir directement dans la 

gestion des Entreprises Publiques. 

Cela n'exclut pas que les activités des E.P.E. soient contrôlées. 

H ressort de la loi n°88-01 que' 65 : " les E.P.E. sont soumises à une évaluation 

économique périodique, opérée par un organe habilité à cet effet par voie réglementaire". 

Mais: "cette appréciation économique de l'exploitation est effectuée, à l'exclusion de 

toute intervention, ou action directe dans l'administration et la gestion de la ou des 

Entreprises concernées". 

Cependant, cet organe habilité à cet effet n'a pas été désigné. Mais le rapport 

général relatif à L'autonomie de l'Entreprise proposait que le contrôle des objectifs 

généraux put être opéré' 

- sur les Fonds, par un échelon de planification, cet échelon pouvant être 

constitué par une structure de type Ministère de la planification ou Conseil Economique 

et Social. 

164 
"Redressement de l'économie nationale et politique de restructuration industrielle" hi L'économie 

n°24 de Mai 1995 pp. 23, 24. 

165 
Article 41 de la Loi n 0 88-01 du 12101/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E JO n 0 2. 

166 
Rapport Général sur l'autonomie de l'entreprise. In RASJEP n°1 1988 p.  219 (p.4  du rapport). 
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- sur les "Entreprises-mères", par les Fonds qui devront s'organiser en 

conséquence, ou par un échelon de planification à déterminer. 

- pour les Entreprises de niveau 2, le contrôle se fera par les Entreprises- mères. 

Rappelons qu'il faut que plusieurs Fonds s'associent pour créer une Entreprise de 

niveau I (Société-Mère). 

Plusieurs Entreprises de niveau I peuvent se réunir pour créer une Entreprise de 

niveau II (filiales). A ce titre, il est recommandé, pour accroître leur efficacité, que se 

développent des formes de concertation et d'organisation entre E.P.E. pour la création de 

filiales, la fusion ou scission entre E.P.E., et pour la création d'associations 

professionnelles. 

En conclusion, et concernant la décision de l'investissement, la tutelle doit 

soutenir l'Entreprise et évaluer ses performances. Mais elle ne peut plus intervenir dans 

la gestion de son exploitation et donc dans l'évaluation de ses besoins de financement de 

l'exploitation, et c'est là une des conséquences primordiales du principe de l'autonomie 

de la gestion de l'E.P.E. 
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Ce principe est venu confirmer l'autonomie de l'E.P.E dans l'élaboration du plan 

de financement de l'exploitation, mais aussi la nécessité pour la décision d'investissement 

de rester dans le cadre du Plan National et de ne pas briser la coordination recherchée 

entre les investissements. Voyons plutôt. 

En vertu de la loi n°88-02, les E.P.E. ne sont plus au service du Plan"". 

A ce titre, un nouveau système de planification a été institué de façon à accorder 

à l'E.P.E. une grande autonomie dans sa gestion par l'élaboration de son plan de 

développement. 

Ainsi, la planification nationale s'appuie sur trois catégories de plan 

périodiques': 

- les objectifs stratégiques à long terme, 

- le plan à moyen ternie, 

167 La Loi n88-O2 du 12i01/1988 relative à la planification JO n°2. 

168 Idem article 8. 
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- le plan annuel. 

Cette planification nationale s'appuie sur deux niveaux de plans: 

- le plan national de développement économique et social, 

- et le plan de l'Entreprise. 

A. La nianification nationale 

Elle est l'instrument d'action de l'Etat dans le domaine économique et social. Elle 

s'organise, entre autres, autour des axes suivants 169 : 

- la réalisation d'actions stratégiques par la réunion des moyens financiers, 

humains et matériels, nécessaires au lancement de ces actions dans l'intérêt de la 

collectivité nationale. Donc la décision de l'investissement doit se soumettre à l'intérêt de 

la collectivité nationale. 

- la recherche de la cohérence sectorielle et inter-sectorielle en renforçant la 

coordination dans le cadre de la planification de branche. 

- enfin l'orientation, le contrôle et la régulation de l'évolution de l'économie 

nationale en vue d'atteindre les objectifs arrêtés dans les plans nationaux de 

développement. L'E.P.E ne doit pas outrepasser ou contrevenir aux objectifs arrêtés par 

le Plan National de développement dans le choix de ses investissements. 

Les travaux de planification nationale concernent le long terme, le moyen terme 

et le court terme. 

- la planification à long terme prépare l'avenir pour l'élaboration du Plan National 

à moyen terme ainsi que celui des collectivités locales et des Entreprises' 70 . 

- le moyen terme est la période privilégiée pour la réalisation des objectifs 

planifiés tant au niveau national qu'au niveau de l'Entrepris& 71 . 

- le court terme, à travers le plan annuel, permet des ajustements essentiels en 

tenant compte des contraintes lors de la mise en oeuvre du plan à moyen term& 72 . 

169 H.M TEMMAR "Planification du développement" Tome 1. Entreprise Nationale du Livre 1988 p. 63. 

170 Article 12 de la Loi n°88-02 du 12101/1988 relative à la planification. JO n°2. 

171 Idem article 22. 

172 Idem article 26. 
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Le  plan de l'Entreprise est considéré cOnhine la base de l'activité économique et le 

principal outil de gestion de celle-ci. C'est à travers lui que l'autonomie de lEntreprise 

prend toute son ampleur. En cela, elle est libre d'arrêter et de mettre en oeuvre la 

stratégie d'exécution de son plan. 

Les plans d'Entreprise varient dans leur contenu, leur forme, les modes 

d'approbation et les mécanismes d'encadrement et cela se1on': 

- la nature de l'activité d'une part, 

- et les priorités retenues par le Plan National à moyen terme d'autre part. 

Ces critères permettent de distinguer entre trois catégories d'Entreprises: 

* Les Entreprises stratégiques dont les relations avec l'Etat sont importantes: 

Entreprises de services, certains monopoles de commercialisation. 

* Les Entreprises ayant un quasi-monopole d'activités telles que les Entreprises 

industrielles. 

* Enfin, les Entreprises qui ont peu de relations avec l'Etat, il s'agit d'Entreprises 

de réalisation d'études, des travaux publics en situation de concurrence. 

En fait, le plan de l'Entreprise apparaît comme un engagement réciproque entre le 

Centre et l'Entreprise pour atteindre les objectifs arrêtés de part et d'autre. 

Le plan à moyen terme de l'Entreprise contient: 

- le financement interne et externe des investissements. 

- la mise en oeuvre de toutes les mesures pour améliorer la gestion de 

l'Entreprise : politique commerciale, développement des systèmes de gestion appropriés. 

Cela doit se faire en liaison avec le Plan National. 

Dans ce cadre, I'E.P.E participe activement aux travaux de planification de 

branche pour y développer sa stratégie et inscrire ses objectifs à moyen terme en 

cohérence avec ceux des autres Entreprises et également ceux de l'Etat. 

En contrepartie, I'E.P.E devra contribuer à la réalisation de certains objectifs 

jugés essentiels par l'Etat, à savoir, participer à l'effort de développement technique, 

d'intégration nationale aux objectifs de l'emploi et de la formation professionnelle 

173 
Article 24 de la Loi n 0 88-02 du 12I01/1988 relative à la planification JO n 02. 
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etc... I74 
 C'est donc en tenant compte de ces compromis que l'E.P.E devra gérer ses 

actions en matière d'investissement et de l'exploitation. 
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L'autonomie des E.P.E. étant admise, le principe fondamental est donc le respect 

de la personne morale conférée à la Société Publique, société régie par les règles de la 

commercialité. 

Désormais, l'E.P.E. est soumise aux règles du droit commercial dans sa structure, 

sa qualité, ses actes et son patrimoine"' 

LE.P.E. peut désormais prendre la forme de Société par actions ou de Société à 

responsabilité limitée. Ces deux types de sociétés sont les plus importants. Ce choix est 

significatif à plus d'un égard. D'abord, la société de capitaux prend en compte davantage 

l'aspect capitaux au détriment de l'aspect personnel des associés. 

Par ailleurs, ce type de sociétés garantit un maximum d'efficacité dans la mesure 

où l'E.P.E, tout en remplissant une mission de service public par la prise en charge des 

actions de IEtat en contrepartie des moyens mis à sa disposition, introduit dans sa 

gestion les mécanismes de l'économie de marché. 
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La législation est sans ambiguïté dans ce sens; I'E.P.E. exerce ses activités selon 

les règles du commerce et les dispositions législatives appliquées en matière d'obligations 

civiles et commerciales 176 . 

L'E.P.E est tantôt une société par actions, tantôt une société à responsabilité 

limitée. 

A.T "La longue marche" In AFRIC ECO n°15.1989 p.  39. 

175 Artide4l de la Loi n°88-04 du 12,0111988  fixant lm règles particulières applicables aux E.P.E. JO n°2. 

176 Article 7 de la Loi n 0 88-01 du 12)1/l988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n 9 2. 
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La société de capitaux et la SARL sont commerciales à raison de leur forme, quel 

que soit leur objet. 

Donc l'E.P.E. est un commerçant. 

Lors de la création d'une E.P.E. le patrimoine initial est représenté par le capital 

social, constitué par les apports des actionnaires en numéraire ou en nature, souscrits et 

libérés dans les formes et conditions prévues par la loi"' 

Durant sa vie sociale. I'E.P.E, personne morale dispose librement des biens 

relevant de son patrimoine. Elle peut avoir des créances et des dettes, répond de ses 

obligations sur les biens qui lui appartiennent"" 

Par ailleurs, en application de l'article n°711 du Code de commerce "lorsque 

l'Etat,... fait apport à une société de biens faisant partie de son patrimoine, les actions 

d'apport qui lui sont remises peuvent être détachées de la souche et sont négociables dés 

que l'apport est devenu définitif'. 

En sa qualité d commerçant, l'E.P.E est tenue aux obligations du commerçant et 

accomplit des actes de commerce. 

- L'E.P.E. est tenue de s'inscrire au registre du commerce. Elle ne pourra 

bénéficier de la personnalité morale qu'à compter de son inscription au registre du 

commerce'. 

- Elle est également obligée de tenir des livres de commerce 180 . 

J 

En effet, les actes de l'E.P.E. ne sont pas soumis au Code des marchés publics ni 

à l'arbitrage obligatoire en cas de litige. 

177 Article 16 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

178 Idem articleS. 

Articles 7 et 35 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

180 Article 9 du Code de commerce Algérien. 
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II existe à cela une exception qui permet à I'E.P.E. d'accomplir des actes 

administratifs, conformément à la loi. Cette exception se réalise lorsqu'elle détient les 

prérogatives de l'autorité publique et donne au nom et pour le compte de l'Etat, des 

autorisations administratives ou qu'elle contracte des contrats administratifs"". 

Hormis cette exception, les actes accomplis par l'E.P.E. sont des actes de 

commerce. Désormais, elle n'est jugée que sur ses seuls résultats. Elle doit rechercher le 

bénéfice. Elle a donc une obligation de résultat pour faire face à ses engagements et 

prendre en charge son développement. 

Ses relations avec les tiers sont des relations strictement commerciales, 

contractuelles et donc négociables. 

D'ailleurs, sa responsabilité s'exprime dans le cadre de la réforme, à travers le fait 

que la réalisation du plan à moyen terme s'effectue à l'aide de contrats consentis 

librement par les différents partenaires et non plus sur la base d'injonctions 

administratives. 

L'Entreprise est soumise à la règle de l'équilibre comptable. Mais sa qualité de 

commerçant exerçant des actes de commerce la soumet-elle au régime de la faillite? 

* L'E.P.E. est-elle soumise à la faillite? 

La loi sur l'autonomie de l'Entreprise a établi une distinction entre la propriété de 

l'Etat en tant que propriété de la collectivité nationale, propriété inaliénable, 

imprescriptible, insaisissable et incessible, et la propriété de l'Etat sur des biens engagés 

dans des rapports marchands. 

Le capital social de I'E.P.E. n'est plus le budget de l'Etat. 

En conséquence à cela, l'E.P.E. est soumise, quoi que exceptionnellement, au 

régime de la faillite 182 . 

Exceptionnellement car cette faillite n'interviendra qu'en cas de l'insolvabilité 

irrémédiable de l'E.P.E. et après épuisement de toutes les possibilités de redressement par 

l'Etat. Ces possibilités de redressement sont: 

181 Article 56 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E.JO n°2. 

182 Article 36 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E JO n°2. 
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- la mise en oeuvre d'actions techniques et économiques ayant pour but de la 

secourir. 
- sa restructuration. 

- son assainissement. 

Ce n'est pas qu'en dernier ressort qu'intervient la faillite. 

L'E.P.E est considérée en difficulté lorsque le fonds de participation l'est. 

D'ailleurs: 

- les dividendes qui reviennent à l'Etat sont versés au budget de fEtat. 

- une partie des résultats financiers positifs reste au Fonds de participation. Il s'en 

sert pour augmenter ses fonds propres et/ou pour provisionner, le cas échéant les fonds 

de garanties. En effet, une caisse de garantie est créée par le Fonds, et est destinée à 

apporter les recettes nécessaires à leur redressement, sans recourir à l'Etat ou à la 

liquidation. 

* Si les résultats sont négatifs 

Alors c'est l'Etat qui intervient En effet, le Fonds de participation étant la 

propriété exclusive de I'Etat, son fonds social est inaliénable '. Lorsque les pertes sont 

trop importantes, l'Etat intervient directement auprès de l'E.P.E en difficulté, soit par des 

concours d'équilibre auprès des Fonds de participation, ou de 1'E.P.E lorsque ces pertes 

sont dues à des suggestions de service public, soit à travers les fonds de garantie. 

Les relations avec les Fonds de participation éclaircies, voyons maintenant l'autre 

aspect de l'autonomie de l'E.P.E. et qui est la relation entretenue avec les ministères de 

tutelle et son contrôle. 

183 
Rapport Général sur l'autonomie de l'entreprise. In RASJEP fl el 1988 p. 219 (p. 20 du rapport). 

' Article 6 de la Loi n08803  du 12i01J1988 relative aux Fonds de Participation JO n2. 
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La réforme économique de 1988 a institué un système de gestion des Entreprises 

Publiques autonomes, par le biais des Fonds de participation. Ce système de gestion du 

secteur public allait s'avérer lourd et totalement inefficace. Le but de cette réforme était 

de soumettre les E.P.E. aux lois et règles du marché sans les privatiser, mais ce système 

s'est révélé inadapté à la réalité de l'économie de marché et les relations entre les banques 

et les E.P.E sont restés empreintes de dirigisme et soumises à la décision politique, et 

cela, principalement pour deux raisons. 
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Le C.A. devait être la pièce maîtresse du nouveau statut des E.P.E. 

Cependant, et dès le début, les C.A. n'ont eu qu'un rôle passif. En effet, bon 

nombre de dirigeants ont eu à déplorer une limitation de fait des prérogatives 

normalement dévolues par la loi sur l'autonomie de l'Entreprise, aux organes 

d'administration et de gestion. Ainsi, au lieu de jouer le rôle capital pour lequel il a été 

créé, et d'en assumer la pleine responsabilité, le C.A. s'est contenté d'entériner 

systématiquement les décisions présentées par les D.G. ou les P.D.G., sans s'assurer de 

leur cohérence par rapport aux moyens de l'Entreprise' 85 . C'est le cas des décisions 

d'investissement. 

En réalité, les raisons principales de cet échec des C.A. dans l'accomplissement de 

leur mission sont les suivantes: 

* l'absence de relation organique étroite des administrateurs avec leurs mandants 

en l'occurrence, les Fonds de participation, les Entreprises actionnaires. Cela les a 

empêchés d'avoir une vision claire de leur mission et de prendre véritablement conscience 

de l'importance de leur rôle. Ainsi, ces administrateurs étaient censés administrer une ou 

plusieurs E.P.E. qu'ils ne connaissaient que très peu. 

186 A. MAZAACHE"L'admintrateur de VE.P.., protl idé al et contrarnte&' n %'nomie n34 Juin 1996 P. 19. 
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* L'absence de culture managériale. 

Les membres de C.A. n'ont pas eu à réfléchir à l'élaboration de stratégies OU à la 

définition de nouvelles orientations managériales. Lors des conseils et faute d'arguments, 

ils préféraient s'en remettre aux décisions du P.D.G. qui a plus de charisme. 

* Le recours à la cooptation des administrateurs parmi le corps des gestionnaires 

publics. Cela a favorisé les situations de confiance systématique. Ces comportements ont 

évolué au détriment de la mission de contrôle et a incité à minimiser la qualité des 

dossiers décisionnels. 

* L'absence de motivation, de perspectives d'évolution et de satisfaction 

matérielle. 

Alors que la responsabilité de l'administrateur se devait d'être entière, le montant 

de l'indemnité de la rémunération s'apparentait à une prime infime d'assiduité individuelle, 

des jetons de présence (2.850.00 DA par séance)` et quelques rares tantièmes pour 

ceux qui avaient la chance d'administrer les quelques Entreprises bénéficiaires du Pays. 
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Les Fonds de participation ont été considérés par certains comme des sociétés-

écran entre l'Etat-patron et les Entreprises Publiques ne faisant prévaloir qu'une 

autonomie fictive' 

Ce jugement a une grande part de vérité, lorsque l'on sait que, chaque année. 

l'Assemblée Générale des Fonds de participation se réunissait. Elle était composée d'une 

quinzaine de ministres, de responsables du Plan, du Trésor, de la Banque d'Algérie et des 

administrateurs des Fonds. Aucours de la réunion, l'assemblée examinait les comptes des 

Fonds, se prononçait sur leur gestion et approuvait les stratégies de gestion du 

portefeuille. 

Ainsi, les changements successifs de gouvernements allaient entraîner des chan-

gements fréquents dans la composante de l'Assemblée, ce qui influait automatiquement 

186 
S. ELHADI "E.P.E. l'urgence d'une réforme" In El Watan du Jeudi 7Septembre 1995 p. 4. 

187 
A.F. "Fonds de participation, un échec programmé" In liberté du Jeudi 21 Septembre 1995 p.  7. 

186 H. BENISSAD "Algérie. Restructurations et réformes économiques (1979-1993)" OPU 1994 p. 47. 
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sur l'efficacité du système. Par son pouvoir de nomination des administrateurs des Fonds. 

chaque gouvernement pouvait, à travers l'Assemblée Générale, rectifier la stratégie du 

gouvernement précédent et adapter le nouveau système aux réalités en matière de gestion 

des Entreprises Publiques. 

Dans les textes, le Gouvernement nomme les administrateurs des Fonds, le 

Conseil d'administration du Fonds désigne à son tour les administrateurs des Entreprises. 

Le Conseil d'administration de l'Entreprise désigne le P.D.G. 

Selon les observateurs, ces nominations n'obéissaient pas à des règles objectives 

et ne s'effectuaient pas dans la transparence. L'universitaire LAMTRI observait en 1993 

que: "l'organisation économique que nous avons choisie est loin d'être la plus 

performante pour des raisons simples et évidentes et que tout le monde occulte. Au plus 

profond d'eux-mêmes, les membres des Fonds de participation et des différentes 

Assemblées Générales savent que les Entreprises ne sont pas les leurs et que leur devenir, 

leur économie ou leurs fortunes sont très peu affectés directement par leurs décisions""'. 

Par ailleurs, le portefeuille de chaque Fonds était trop grand. Chaque Fonds 

devait gérer les capitaux pour le compte de l'Etat de plus d'une centaine d'Entreprises. 

Les administrateurs ne consacraient donc que peu de temps à chaque Entreprise. 

En conclusion, la médiocrité de la gestion des Fonds a conduit à une bureaucratie 

et à une lourdeur dans le système de gestion du secteur public. Ce système de gestion a 

d'ailleurs été sévèrement contesté en 1992-1993. Un conseil des ministres de l'époque de 

Mr BELAID Abdesselam décidait même sa suppression. 

Il est apparu clairement que ce système était inefficace. D'ailleurs, et à cause de 

grosses difficultés financières et managériales, seules quelques grandes Entreprises de la 

mécanique et de la sidérurgie sont devenues autonomes en Décembre 1992. 

Pour cela, et dans la Loi de finances pour 1993, le Gouvernement a levé l'écran 

en se donnant la possibilité de nommer ou de relever les dirigeants des firmes d'Etat sur 

simple décret". 

Le Gouvernement a tenté par là de recentraliser le pouvoir économique en 

préparant, une fois encore, une vague de restructurations industrielles, fusions, scissions, 

dissolutions. 

189 A.F. "fonds de participation, un échec programmé" In liberté du Jeudi 21 Septembre 1995 p.  7. 

190 Article108 de la Loi n93-01 du 19fl01/1993 portant loi de finances pour 1993 JO n4. 
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Les Fonds de participation ont donc été dissouts en Décembre 1 995 191, et aucun 

changement qualitatif n'a caractériser les rapports entre les E.P.E et les banques. 

r rT 	117 [S}i1 	 ' 

Les Fonds de participation ayant été supprimés, les orientations ont évalué vers 

trois types d'Entreprises du secteur public: 

- l'une dotée d'un statut particulier consacrant la détention par lTEtat de la totalité 

du capital. Il s'agit des Entreprises reconnues ou qualifiées comme stratégiques au regard 

du programme économique du Gouvernement. Cette Entreprise Publique est régie par 

ses statuts organiques en vigueur ou par un statut spécial fixé par décret exécutif, et n'est 

pas soumise à l'Ordonnance n°95-25 relative à la gestion des capitaux marchands de 

l'Etat' 92 . 

- l'autre où 1'Etat maintiendra sa participation à un niveau égal ou supérieur à 

50% et pour laquelle il sera fait application des règles du droit régissant les sociétés 

commerciales. Il s'agit des E.P.E. soumises à l'Ordonnance relative à la gestion des biens 

marchands de l'Etat. 

- une troisième catégorie existe, c'est celle des Entreprises à privatiser et dont la 

participation de I'Etat serait inférieure à 50%193• 

C'est la deuxième catégorie d'Entreprise qui devra connaître un nouveau type de 

relations avec les banques et c'est donc elle qui fera l'objet de notre deuxième 

paragraphe. 

Le nouveau mode de gestion des capitaux marchands de l'Etat et de 1'E.P.E. est 

fondé sur deux axes: 

N. GRIM "Dure mission pour les holdings" In El Watan du Mercredi 11 Juin 1997. 

192 
Article 3 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat. 

JO n°55. 

Ordonnance n°95-22 du 26/08/1995 relative à la privatisation des Entreprises Publiques JO n°48. 
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En effet, la promulgation des lois sur 1utonomie en 1988 n'a pas eu les effets 

attendus sur la qualité de la gestion et sur la situation financière des Entreprises 

Publiques, et donc sur leurs rapports avec la banque. 

L'Etat a dû procéder, une fois encore, à l'assainissement des Entreprises devant 

passer à l'autonomie. Ainsi, les lois de finances de 1991 à 1993 ont consacré pour 

l'assainissement des Entreprises et des banques, une enveloppe de 398 Milliards de DA, à 

laquelle vient s'ajouter un montant de 148,5 Milliards de DA au titre de l'année 19951. 

Parallèlement à cela, le Gouvernement SIFI procède à une restructuration du 

secteur public dans le cadre de plans de redressements internes aux Entreprises, ces plans 

étant liés à une évaluation de la performance des Entreprises Publiques` 

Par ailleurs, des contrats de performance liés aux plans de redressement interne 

doivent être mis en oeuvre par des équipes managériales expertes recrutées dans le cadre 

d'une procédure d'ouverte d'appel à candidature et de choix sur des bases de 

qualification, compétence et aptitude à la fonction managériale. 

A ce titre, le Samedi 15 Juillet 1995, onze Entreprises du secteur de l'équipement 

ont signé, au siège du Ministère de l'équipement et de l'aménagement du Territoire, des 

contrats de performance'. Cette opération a consisté à effacer deux Milliards de DA de 

dettes de ces Entreprises en contrepartie d'un plan de redressement de la production. 

Parmi les Entreprises concernées, nous citerons la SEROR TLEMCEN (Société d'Etude 

et de Réalisation Routière). 

194 
R. AMRANI "Redressement économique et restructuration industrielle. Principes et axes directeurs" 

In l'EconomiedeJuin 1995 n 0 25 p. 23. 

195 
Idem. 

196 
Le soir d'Algérie du lundi 17 juillet 1995. A.P.S. p. 2. 
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C'est le 26 Août 1995 qu'a été promulguée l'Ordonnance n°95-22 relative à la 

privatisation des Entreprises Publiques 197 . 

Plus tard, le 13 Avril 1996, le Décret Exécutif n°96-124 fixe les conditions et 

modalités d'acquisition par le public des octrois et autres valeurs mobilières des 

Entreprises Publiques à privatiser'. 

La privatisation des E.P.E. concerne les secteurs concurrentiels. 

i 

! 

Le système contenu dans l'Ordonnance n°95-25 du 25 Septembre 1995 relative à 

la gestion des capitaux marchands de l'Etat, est structuré en trois paliers décisionnels. 
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Il représente l'autorité politique. Placé sous l'autorité du Chef du Gouvernement, 

le C.N.P.E est composé des ministres chargés des secteurs économique et financier et du 

ministre du Travail' 99. Il constitue le cadre institutionnel où s'exercent les prérogatives 

relevant de l'autorité de l'Etat en sa double qualité de Puissance Publique et d'actionnaire 

unique des holdings. 

Le C.N.P.E. définit les orientations globales en matière de stratégies financières 

et sectorielles, de programmes d'investissement et de relations de travail 200 . 

197 Ordonnance n°95.22 du 26/08/1995 relative à la privatisation des entreprises publiques JO n°48. 

Démet exécutif n°96-134 du 13/04/1996 relatif aux conditions et modalités d'acquisition par le public 
des actions et autres valeurs mobilières des entreprises publiques à privatiser JO n°23. 

199 Article 18 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat JO n°55. 

200 Arhde 20 de l'Ordonnance n095.25  du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat JO n°55. 
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Dans ce cadre. il  adopte, en cas de besoin, des contre-plans négociés avec les 

holdings en vue de la concrétisation de ses orientations. Il fixe aussi les stratégies et les 

politiques en ce qui concerne les mouvements de titres et de valeurs et fixe les niveaux de 

capital des E.P.E. à s'ouvrir au capital privé. Il autorise et contrôle les propositions de 

cession d'actions et de prix de participation. 

Outre l'affectation des ressources au capital aux holdings, le C.N.P.E. arrête les 

modalités de prise en charge des Entreprises en cessation de paiement (faillite, redres-

sement), désigne les dirigeants des holdings et les commissaires aux comptes, approuve 

les comptes annuels des holdings et désigne ses mandataires à l'Assemblée Générale des 

holdings. 

2. Le holdinE d'Etat 

Au nombre de 11, les holdings peuvent être apparentés à des sociétés financières 

possédant des parts importantes dans plusieurs Entreprises relevant de secteurs voisins 

ou complémentaires. 

Le holding est organisé en la forme de société par actions dont le capital social 

est détenu intégralement et/ou conjointement par l'Etat et les autres personnes morales 

du droit public 201 . 

Il est créé par acte notarié 202 . 

L'organisation des holdings n'est pas unique. Ils peuvent être multisectoriels et 

prendre la forme de conglomérats comme dans le cas des services, comme ils peuvent 

être concurrentiels"'. Dans ce cas, l'Etat peut décider de créer plusieurs holdings en 

concurrence dans un même secteur d'activité comme dans celui de la construction. 

Il peut aussi créer des holdings de branche si la politique de l'Etat consiste à 

sauvegarder les stratégies de branche. 

Ceci étant, le holding est chargé de la gestion et de l'administration des capitaux 

marchands de l'Etat 2°4 . A ce titre, il a pour mission de rentabiliser et de faire fructifier le 

201 
Idem article  alinéa 1. 

202 Idem article  alinéa 3. 

203 K. MARREZ "Secteur public économique" In El Watan du Jeudi 18 Mai 1995 p.2. 

204 
Article 5 alinéa 1er de l'Ordonnance n95-25 du 25/09/1995 relative î la gestion des capitaux 

marchands de l'Etat JO n55. 
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portefeuille d'actions, de participations et autres valeurs, qui lui est transféré, et a la 

charge d'impulser le développement des ensembles industriels commerciaux et financiers 

quil contrôle 205 . 

C'est à lui que revient la mission de définir et de développer les stratégies et 

politiques d'investissement et de financement dans les sociétés affiliées, ainsi que toute 

politique de restructuration et de redéploiement des Entreprises, compte- tenu des 

contraintes du marché. 

Il peut aussi organiser tous mouvements de capitaux entre les sociétés 

commerciales affiliées 206 . 

Quant à sa gestion. elle est assurée par un Directeur et un Conseil de surveillance 

tel que c'est le cas pour toute société par actions 207 . 

Les membres du Conseil de surveillance sont désignés par les mandataires du 

C.N.P.E. à l'Assemblée Générale de chaque holding. Il est, en outre, chargé d'exercer un 

contrôle permanent de la gestion de la société de holding, tandis que le Directeur, doté 

de tous les pouvoirs de gestion. a l'entière responsabilité de la conduite des affaires de la 

société. 
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Le troisième palier opérationnel est celui de l'Entreprise ou de ses filiales et 

participations. Tout le système a pour finalité d'accorder plus d'autonomie à l'E.P.E. et à 

l'aider à fonctionner correctement dans un contexte économique démonopolisé et exposé 

à la concurrence extérieure. 

Les E.P.E. contrôlées par les holdings publics, ou dans lesquelles ces derniers 

détiennent des participations, sont des sociétés commerciales régies par le Droit 

commun. Elles prennent la forme de sociétés par actions 208. Les filiales des Entreprises 

sont également régies par les mêmes dispositions. 

205 Article 9 de l'Ordonnance n09525  du 25/09/I 995 relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat 
J0n055. 

Artide iOde l'ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à al gestion des capitaux marchands de l'Etat 
JO n°55 

207 Idem article 11. 

208 Idem article 23. 
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La création, l'organisation et le fonctionnement des E.P.E. obéissent aux formes 

propres des socits de capitaux prévues par le Code de commerce. 

le Conseil d'administration ou le Conseil de surveillance doit, en outre, comporter 

deux sièges au profit des travailleurs salariés dont la mode de désignation est prévu par la 

Loi relative aux relations de travail 209 . 

Ceci étant, la fonction managériale doit dominer dans le champ de la gestion, tant 

au niveau des holdings qu'à celui de 1'E.P.E. En effet, la réussite du nouveau mode de 

gestion des capitaux marchands est totalement conditionnée par la constitution rapide 

d'un corps d'administrateurs d'Entreprises, désignés en raison de leur professionnalisme 

dans les diverses branches d'activités économiques. Dans l'état actuel de l'évolution de 

l'économie, seul ce type d'administrateur peut avoir une vision globale et claire des 

stratégies à développer dans l'intérêt de l'Entreprise qu'il administre 210 . 
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Cette réforme vise à renforcer le principe de l'autonomie de l'E.P.E. 

Le holding a, certes, pour mission de contrôler l'E.P.E, mais cela doit se faire 

dans les limites de l'autonomie patrimoniale des sociétés commerciales qui lui sont 

affiliées"'. Par ailleurs, et la grande nouveauté de cette réforme, est l'ouverture du capital 

de l'E.P.E. à la participation privée. 

Ceci étant en théorie, mais la question d'ordre pratique qui se pose, est la suivante 

ce mode de gestion du secteur public économique peut-il, dans les conditions présentes, 

favoriser l'autonomisation de l'économique par rapport au politique en laissant aux lois 

du marché le soin d'organiser le champ des contraintes d'efficacité dans les relations des 

banques avec les E.P.E? 

La réponse apparaît dans différents constats, et met en évidence l'interférence du 

politique sur l'économique 2t2 : 

Article 25 alinéa 2 de l'Ordonnance n°95-25 du 25,1)9/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat JO n°55. 

210 EL HAN "E.P.E/L'urgence d'une réforme" In El Watan du Jeudi 7Septembre 1995. 

211 Artide 10 alinéa 2 de l'Ordonnance n095-25 du 25,1)9/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'EtatJO n°55. 

212 
EL HAN "Holdings publics. Entre illusion et réalité". In El Watan du Dimanche 

12 Novembre 1995 p.  9. 
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- D'abord, les holdings sont créés par voie administrative, alors qu'en principe, 

leur constitution doit être l'aboutissement d'un processus de développement économique 

qui suscite des alliances entre Entreprises. Soit pour maximiser le profit des sociétés, ou 

tout simplement, pour adapter les E.P.E. aux nouvelle exigences du marché. Ainsi 

créées, ces sociétés de holdings restent sous la tutelle de l'Etat. Cette appréhension est 

confirmée par le fait que J'Etat continue à être l'unique propriétaire du capital des 

holdings, ce qui lui confère tous les attributs liés à ce statut. 

- Par ailleurs, à l'instar des Fonds de participation, et ne pouvant pas faire partie 

prenante dans la capital social des holdings (l'Etat étant l'unique actionnaire), les 

administrateurs seront réduits à "jouer aux propriétaires" et à gérer des capitaux qu'ils 

détiennent pour le compte de I'Etat, perpétuant ainsi la parodie de gestion des sociétés 

commerciales. 

- Un autre aspect de l'implication omniprésente de l'Etat dans la gestion de 

l'économie par les holdings, est que les nominations, et les révocations des membres des 

Directions et Conseils de surveillance des holdings ainsi que celles des Présidents-

Directeurs Généraux des E.P.E. continuent d'être une prérogative de l'Etat. 

Dans ce contexte, il ne peut être question d'une autonomie réelle, dans la prise de 

la décision de l'investissement en particulier. 
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L'E.P.E. est une société commerciale qui prend la forme de S.P.A. Seules les 

règles du marché doivent commander à ses activités. 

Le capital social constitue le gage permanent et irréductible des créanciers 

sociaux"'. 

Par ailleurs, le patrimoine des E.P.E. est cessible et aliénable conformément aux 

règles du Droit commun"'. 

Dans ce cadre-ci. on se demande comment les transactions mobilières entre 

opérateurs publics et privés peuvent s'effectuer, et cela, en l'absence d'un marché 

financier opérationnel et suffisamment rodé aux techniques de spéculation?. 

213  Article 25 alinéa 2 de l'Ordonnance n 095.25 du 25109/1 995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etal JO n 0 55. 

214 Idem article 25 alinéa 1' 
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La question reste posée et l'appréhension est de mise. 

Mais l'important, est que pour les crédits à court terme, l'E.P.E est réellement 

libre de définir ses besoins sans être contrôlée ou guidée en cela. L'E.P.E doit être 

rentable pour pouvoir bénéficier du concours de la banque. Celle-ci pourra se prévaloir 

de l'étude du risque. 

rr 
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Vers l'année 1991, la Banque Mondiale, alertée par les créanciers de l'Algérie sur 

son état virtuel de cessation de paiement, a conseillé un audit opérationnel de 22 

Entreprises algériennes, choisies parmi les plus grandes et dans des secteurs économiques 

variés. Les conclusions des experts ont été sans appel: pour faire face aussi bien à la 

résolution de ses problèmes économiques, qu'au paiement de sa dette externe, l'Algérie 

doit procéder, sans délai, à un ajustement structurel"'. D'où la lettre d'intention adressée 

par l'Algérie en 1991 au F.M.I. et renouvelée ultérieurement. Des conditions ont été 

posées pour l'accompagnement de l'Algérie par les institutions de BRETTON WOODS 

pour sortir de la crise économique, et en particulier, lors de la phase du réechelonnement 

de la dette extérieure, tant publique que privée. L'une des premières conditions à été de 

procéder à la privatisation du secteur public économique. 

L'Algérie a donc entamé un processus devant la conduire à moyen terme, vers la 

privatisation partielle de ses Entreprises et unités économiques. 

La privatisation des Entreprises Publiques n'est pas un processus facile, en 

Algérie en particulier où trois décennies de dirigisme économique ont aggravé les 

dysfonctionnements de l'économie. 

215 
M. KHEMISSA "Privatisation" In Et Watan du Vendredi Set Samedi 6 Janvier 1996. 
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Par ailleurs, compte-tenu de la dimension très importante  des Entreprises 

Publiques dans 1'conomie nationale (elles emploient 2,5 Millions de travailleurs et ont 

nécessité des dizaines de Milliards de Dinars pour leur assainissement), il faut procéder 

par étape et avec prudence. 

Vers le début 1995, il a été question de créer un nouveau ministère, chargé de la 

privatisation. Il incombait au ministère de la Restructuration industrielle et de la 

Participation de mettre sur pied cette nouvelle structure"'. Cette structure ne verra 

jamais le jour. 

C'est l'A.P.S.l. qui sera chargée de veiller au bon déroulement du processus 

devant conduire à la privatisation du secteur. Il s'agit pour elle: 

- de déterminer le propriétaire actuel (Etat, collectivités, ...). 

- de préparer les Entreprises à la vente : restructuration du point de vue juridique, 

financier, transformation (des Entreprises d'Etat en sociétés commerciales...) 

- d'évaluer la valeur de ces Entreprises. 

Ce processus entamé, l'Etat promulgue le 26 Août 1995 l'Ordonnance n°95-22 

relative à la privatisation des Entreprises Publiques. Cette Ordonnance crée l'autorité 

chargé de la mise en oeuvre de la privatisation"'. Ce sera le conseil de la privatisation. 

Ce conseil sera installé par le Chef du Gouvernement le 21 Septembre 1996218 

Enfin, plusieurs échéances ont été avancées par le Chef du Gouvernement pour 

entamer la privatisation, mais ces échéances n'ont jamais, à ce jour été respectées. 

La privatisation a été définie par FOrdonnance n°95-22 comme la ou les 

transactions se traduisant: 

- soit par le transfert de la propriété de tout, ou partie des actifs corporels, ou 

incorporels, ou tout ou partie du capital social d'une Entreprise Publique. Le transfert 

s'opère au profit de personnes physiques ou morales de Droit privé. 

216 G0 "Vers un ministère de la privatisation "In El Watan du Lundi 20 Février 1995 p. 2. 

Article 8 de l'Ordonnance nb9525  du 26/08/1995 relative à la privatisation des Entreprises Publiques 
JO n°48. 

218 
APS. "Installation du Conseil de la privatisation. MEBTOUL Président" In Liberté du 

22 Septembre 1996. 
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- soit par le transfert de la gestion d'Entreprises Publiques au profit de personne 

physique ou morale du Droit privé et cela au moyen de formules contractuelles' 19  

La prvatation peut être soit totale, soit partielle. 

Ayant pour objectif d'attirer de nouvelles sources de financement, la privatisation 

ne s'applique cependant pas à toutes les Entreprises. En sont exclues les Entreprises 

Publiques stratégiques"'. L'Ordonnance n°95-22 fixe, à cet égard, une liste d'activités, 

relevant de secteurs concurrentiels. Les Entreprises relevant de ces secteurs seront 

susceptibles d'être privatisées. Il s'agit exclusivement des activités suivantes"': 

- Etude et réalisation dans les domaines du Bâtiment, des Travaux Publics et de 

l'Hydraulique. 

- Hôtellerie et tourisme. 

- Commerce et distribution. 

- Industries textiles et agro-alimentaires. 

- Industries de transformation dans les domaines suivants: mécanique, électrique, 

électronique, bois et dérivés, papier, chimiques, plastiques, cuirs et peaux. 

- Transports routiers de voyageurs et de marchandises. 

- Assurances. 

- Activités de services portuaires et aéroportuaires. 

- Petites et moyennes industries et petites et moyennes entreprises locales. 

Ceci étant, la privatisation peut s'opérer soit 

- par cession pour le biais du marché financier : dans ce cas, la première cotation 

lors de l'introduction à la bourse des valeurs mobilières est au moins égale au prix d'offre 

déterminé par le Conseil de la Privatisation 222 . 

- par cession par appel d'offres 223 . 

219 Article 1er de l'Ordonnance n°95-22 du 26/08/1995 relative à ta privatisation des Entreprises Publiques 
Econom.iques JO n°48. 

Article 3 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/ 1995 relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat 
JO n°55. 

221 Article 2 de l'Ordonnance n°95-22 du 26/08/1995 relative à la privatisation des Entreprises Publiques 
Economiques JO n°48. 

222 Idem article 25. 

223 
Idem article 26. 
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L'appel d'offres est soit restreint, soit ouvert, national ou international. La 

privatisation de la gestion se fait, dans ces cas, par cession par appel d'offres 224  

L'Ordonnance n°97-12 du 19 Mars 1997 modifiant et complétant l'Ordonnance 

n°95-22 relative à la privatisation a inclus également 2 : 

- la procédure du gré à gré sur décision du Gouvernement après rapport 

circonstancié de l'institution chargée de la privatisation. 

- tout autre mode de privatisation visant à promouvoir l'actionnariat populaire 

selon des modalités qui seront fixées par voie réglementaire. 

Par ailleurs, le bon déroulement des opérations de privatisation est contrôlé par la 

Commission de contrôle des opérations de privatisation"'. 

Cette commission est composée de: 

- un magistrat de l'ordre judiciaire Président, proposé par le ministre de la Justice. 

- un représentant de l'inspection Générale des finances proposé par le ministre 

chargé des finances. 

- un représentant du Trésor proposé par le ministre chargé du Trésor. 

- un représentant du ministre sectoriel. 

Par la privatisation, il s'agit, sans aller jusqu'à la cession de toutes ses actions, 

pour lEtat-propriétaire, d'ouvrir la capital des Entreprises à des actionnaires privés 

nationaux et étrangers. 

Cette opération permet d'associer plus étroitement les opérations privées à la 

gestion des sociétés, tout en sauvegardant à l'Etat le pouvoir du contrôle que lui confère 

son statut de co- actionnaire, ou de propriétaire d'Entreprises stratégiques. 

L'élément Etat sera constamment présent. Comment la banque réagira-t-elle par 

rapport à cette présence qui ne s'empêchera pas d'intervenir pour protéger ses acquis? 

224 
	30 de l'Ordonnance n 095-22 du 26/08/1 995 relative à la privatisation des Entreprises Publiques 

JO n°48. 

225 Ade 5 de l'Ordonnance n°97-12 du 19/03/1997 modifiant et complétant l'Ordonnance n°95-22 
du 26/08/1995 relative àla privatisation de Entreprises Publiques JO n°15 

Article 38 de l'ordonnance n°95-22 du 26/08/1995 relative à la privatisation des entreprises publiques 
JO n°48. 
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Les textes assurent aux E.P.E à privatiser et aux banques une indépendance et 

une autonomie tant structurelle que financière. 

Cependant, comme L'affirme Mr ALLAIS dans un langage économique 

"l'appropriation privée des moyens de production ne peut ainsi se justifier que dans la 

mesure où les entrepreneurs acceptent de jouer le jeu concurrentiel avec les contraintes 

qui comporte""' 

Ainsi, il faut, pour le succès de l'opération, la réunion des trois conditions 

suivantes : la concurrence, la mise en place de procédés rigoureux de contrôle des 

managers et une bourse des valeurs mobilières permettant d'évaluer la valeur des 

Entreprises. C'est là l'objet de notre quatrième paragraphe. 

l'autonomie de l'E.P.E. 

Les réformes économiques initiées dès 1988 avaient pour objectif, d'une part, le 

passage à l'autonomie de l'Entreprise, et d'autre part, la préparation de la transition vers 

l'économie de marché. Tout cela a fortement marqué le nouveau comportement des 

banques et des Entreprises. 

La mise en oeuvre des textes régissant l'autonomie des rapports entre les banques 

et les Entreprises a été accompagnée. suivie et parfois écartée par la mise en place 

d'instruments juridiques nouveaux et la promulgation de différents textes, dont 

notamment, ceux relatifs à: 

* au nouveau code des investissements. 

* au nouveau code du commerce. 

* la bourse. 

* L'Ordonnance relative à la concurrence. 

L 	r'i ;t.) ,Mt4iir i .'J1 'I 'Ii) u'1 ri 	rTI ÏK65111111141M, 111  

Depuis le lancement des réformes, l'Ordonnance de 1975 portant Code de 

commerce est considérée comme nettement dépassée. Il fallait que la logique écono-

mique Soit confortée par des instruments juridiques assurant son application. 

227 M. ALLAIS In "Privatisation et efficience socio-économique" par K. BOUTALEB. In I'Economie 
n° 38 de Novembre 1996. 
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De nouveaux concepts viennent enrichir les réformes déjà entamées: la faillite, 

les nouvelles formes de sociétés, les effets de commerce, les valeurs mobilières.... Ces 

instruments juridiques nouveaux apparaissent dans le Décret Législatif n°93-08 du 25 

Avril 1993228 

a. L'introduction des dispositions du Code de commerce, applicables 

en matière de cessation de paiement, de faillite et de règlement 

judiciaire: 

On peut relever un certain nombre d'innovations importantes: 

1. la première consiste dans l'inclusion du patrimoine des Entreprises Publiques 

dans le cadre du droit privé. Cette disposition permet en principe les prises de 

participation, les cessions d'actions entre sociétés et personnes morales, sans distinction 

sur l'origine des capitaux. Cette ouverture juridique permet donc d'associer le capital 

privé national et étranger. 

2. la deuxième consiste dans l'introduction de la faillite et du règlement judiciaire. 

Cette disposition réintroduit la notion du risque jusque là écartée volontairement. 

3. la troisième consiste à permettre aux sociétés par actions de constituer entre 

elles, pour une durée déterminée des groupements dans lesquels elles mettraient en 

commun leurs capitaux et leurs moyens pour développer leurs activités et améliorer leurs 

résultats 229. Ces groupements devraient permettre de concentrer les efforts pour affronter 

le marché international, de réagir en commun aux préoccupations économiques et 

industrielles. Enfin, ces groupements constituent la cadre idéal dans lequel E.P.E. et 

privés pourraient activer dans un esprit de coopération. 

228 
	Législatif n°93-08 du 25/0411993 modifiant et complétant l'Ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 

portant Code de commerce JO n°27. 

22 Article 38 de la Loi n°88-04 du 12/01/1988 fixant les règles particulières applicables aux E.P.E. JO ne2. 
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b. Les nouvelles formes de sociétés: 

Le Décret Législatif n°93-08 introduit de nouvelles formes de sociétés. Il s'agit 

de la société en commandite simple, la société en commandite par actions, la société en 

participation, la société anonyme. 

Par ailleurs, par l'Ordonnance n°96-27 du 9 Décembre 1996, une innovation a été 

introduite dans les sociétés à responsabilité limitée. La SARL peut dorénavant être 

unipersonnelle en ce sens qu'elle n'est constituée que d'un associé unique"'. 

Toute cette gamme de sociétés nouvelles montre la volonté de l'Etat d'enrichir le 

monde des affaires par la consécration de règles souples et efficaces. 

Dans ce but, le Décret Législatif n°93-08 a introduit la technique d'émission par 

les sociétés par actions d'actions mobilières cotées en bourse ou susceptibles de l'être. 

e. Les valeurs mobilières émises par les sociétés par actions 

Avec l'avènement de la bourse des valeurs, il devenait urgent de prévoir une série 

de titres, pouvant être émis par les sociétés par actions, en vue de se procurer les 

capitaux nécessaires au renforcement de leurs fonds propres. 

Ainsi, le Décret Législatif n°93-08 amis en place une série de produits boursiers 

qui pourront être soumis à la loi de l'offre et de la demande, à l'initiative des sociétés par 

actions. 

Bien que répondant à des critères différents, les valeurs mobilières sont soumises 

à des dispositions communes, contenues dans les articles 715 bis 30 à 32 du Code de 

commerce 231 

230 Ordonnance n°96-27 du 9/12/1996 modifiant et complétant l'Ordonnance n°75-59 du 26/09/ 1975 

portant Code de commerce JO n°77. 

231 
L'article 715 bis 30 du Code de commerce définit les valeurs mobilières comme étant:" des titres 

négociables émis par des sociétés par actions, cotés en bourse ou susceptible de l'être, qui confèrent des 
droits identiques par catégorie et donnent accès, directement ou indirectement, à la quotité du capital de 
la société émettrice, ou à un droit de créance général sur son patrimoine. 
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- les valeurs mobilières sont des titres négociables, c'est à dire, cessibles par le 

détenteur, aux conditions librement convenues avec le cessionnaire, sauf dans le cas 

particulier des actions où la cession pourrait être bloquée par une disposition statutaire 

dite "Clause d'agrément" 232 

- ce sont des titres émis par des sociétés cotées en bourse, ce qui exclut du droit 

de l'émission, celles qui ne le sont pas ou ne sont pas susceptibles de l'être. 

- Ces titres sont dotés, par catégorie, des mêmes droits. Ce qui signifie que pour 

une catégorie donnée de titres, les droits qui leur sont reconnus doivent être 

rigoureusement identiques. 

Les titres que peuvent créer les sociétés par actions sont classés en trois 

caté2ories 211
: 

* les titres en représentation du capital. 

* les titres au représentation de droits de créances sur elles. 

* les titres qui, par conversion, remboursement ou tout autre procédé, donnent 

droit à l'attribution d'autres titres représentant une quotité du capital. 

Tel qu'il apparait de cette énumération, on peut qualifier les premiers de titres de 

participation, les seconds de titres de placement et les derniers de titres mixtes 234 

Les titres de participation sont des valeurs qui reconnaissent, à leurs titulaires, 

une intervention dans le capital social. Il s'agit des actions de capital auxquelles sont 

attachés tous les droits reconnus aux actionnaires dont celui, essentiel, d'assister aux 

assemblées générales ordinaires et extraordinaires et de prendre part au vote des 

résolutions confirmant les décisions relatives à la vie de la société ou encore, eu de 

dissolution, et de mise en liquidation. 

232  
Article 715 bis 55 du Code de commerce. 

233 Article 715 bis 33 du Code de commerce. 

234 .69 	1993,IjJI .ZLJi 	,jI 	.Jj iI 	4.I.A1IJ kijl JI)I 	)I)IaC JJ,)A 
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Les titres de placement reconnaissent, à leur détenteur, un droit de créance sur la 

société, sans aucun droit de regard sur la gestion de celle-ci et encore moins un droit de 

disposition sur les résultats d'exploitation et de liquidation. Les valeurs peuvent être 

assimilées à une matérialisation d'un prêt Consenti par le souscrit qui lui ouvre droit au 

remboursement des sommes prêtées, majorées d'une rétribution généralement connue 

d'avance. 

Ouant aux titres mixtes, ils sont, à leur création, des titres de placement, qui 

peuvent, par la suite être transformés en titres de participation. Cette pratique est 

notamment utilisée en cas d'augmentation de capital par conversion de titres de créances 

en actions. 

Telles sont donc, d'une façon très brève, puisque là n'est pas l'objet de notre 

étude, les différentes catégories de valeurs mobilières introduites par le Décret Législatif 

n°93-08 et les caractéristiques qui y sont attachées. 

d. Les effets de commerce introduits par le décret législatif n°93-08 

Les amendements du Code de commerce introduisent de nouveaux effets, tels 

que le warrant et le connaissement. Ces effets sont l'objet de techniques de crédits 

bancaires particulières tel que nous le verrons plus tard. 

En conclusion 

Par la promulgation du nouveau Code de commerce, certaines dispositions des 

lois de 1988 sont devenues caduques. 

Ainsi, le patrimoine des E.P.E., régi par le Droit privé, n'est plus la propriété 

exclusive de l'Etat. La cession et l'aliénation entre les partenaires économiques, privés ou 

publics sont possibles. La participation du capital privé national et étranger dans les 

E.P.E. est ouverte. La faillite et le règlement judiciaire peuvent sanctionner toute 

négligence des gestionnaires. Ceux-ci doivent se soumettre aux règles de la concurrence 

loyale et personnaliser leur gestion. 
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Enfin, il faut ajouter qu'avant la promulgation du nouveau Code de commerce, le 

Conseil du Gouvernement a adopté. en date du 17 Janvier 1993, un projet portant 

création du Conseil Economique et Social, structure appelée à être un espace de 

concertation et de dialogue autour des problèmes économiques et sociaux du pays"'. 

Depuis que l'Algérie s'est orientée vers l'économie de marché, son développement 

passe inévitablement par la contribution des investisseurs nationaux et surtout étrangers, 

censés être apporteurs des deux facteurs qui font la réussite économique: la technologie 

et les capitaux. 

L'Algérie est particulièrement convoitée parce qu'elle offre aux investisseurs de 

réelles potentialités énergétiques et minières, sans parler de sa position géographique 

stratégique qui favorise l'expansion en direction d'autres marchés"'. 

C'est ainsi que. le 05 Octobre 1993. par Décret Législatif n°93-12 a été 

promulgué le Code relatif à la promotion de l'investissement 237 . 

C'est dans la Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit, que l'ouverture de 

l'économie à l'investissement étranger apparaît pour la première fois"'. Cependant, de 

nombreux agréments, validés par le Conseil de la monnaie et du crédit, n'ont pas été 

suivis d'effets. Cela confirme l'inefficacité de cette voie qui se voulait celle de l'ouverture 

aux capitaux étrangers sans recours aux crédits extérieurs. 

Le nouveau Code de l'investissement de 1993 ne favorise pas seulement la 

création d'activités nouvelles, mais il accorde beaucoup d'importance aux investissements 

à réaliser au sein de l'appareil existant public ou privé . Cet appareil dont le potentiel de 

production a besoin de capitaux de management nouveau, moderne et efficient, ainsi que 

de marchés extérieurs, pour assurer sa réhabilitation, son redéploiement et son dévelop-

pement dans le cadre de la restructuration industrielle en cours. 

235 Le Conseil Economique et Social est composé de représentants des partenaires sociaux des différents 
secteurs de l'activité économique et sociale. Le CES est un organe consultatif, chargé de donner son avis 
sur toute question se rapportant aux activités économiques et sociales du pays. 

A.HADJ Ail "Code des investissements. Enfin une réalité" In Et Watan du 
Jeudi 21 Octobre 1993 P.  9. 

237 
Décret Législatif n°93-12 du 05/10/1993 relatif un promotion de l'investissementJO n°64. 

238 
Article 183 de la Loi n 0 90-10 du 14/04/1990 relatif à la monnaie et au crédit 30 n 0 16. 
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Les dispositions introduites par le nouveau Code des investissements sont les 

suivantes: 

a. Le nouveau Code des investissements précise le droit commun applicable 

aux investissements et trace le cadre général pour leur promotion. 

Aux termes de l'article l, sont concernés par le Décret Législatif, les 

investissements nationaux privés et étrangers, réalisés dans les activités économiques de 

production de biens, de services, non- expressément réservées à l'Etat ou à ses 

démembrements, ou toute personne morale expressément désignée par un texte. Cela 

exclut la distribution. 

C'est à travers l'article 2 que les Entreprises Publiques Economiques sont 

intégrées dans la catégorie des investisseurs bénéficiaires d'un régime privilégié, qu'elles 

interviennent elles-mêmes ou en partenariat. 

Par ailleurs, à l'agrément préalable qui avait cours sous l'ancienne législation, est 

substituée une déclaration d'investissement que le promoteur doit introduire auprès de 

l'Agence de promotion et de soutien de l'investissement. 

Ceci étant, le nouveau Code des investissements définit comme résident, toute 

personne physique ou morale dont les investissements sont réalisés en Dinars algériens, 

et non résident, celui dont les investissements sont réalisés en devises officiellement 

cotées par la Banque d'Algérie 239 . 

b. La création de l'Agence de promotion de soutien des investissements 

(A.P.S.I) en tant que "guichet unique": 

L'A,P.S.I reprend les prérogatives que détenait le Conseil de la monnaie et du 

crédit qui était, dans la Loi n°90-10, l'organe de surveillance dans le pilotage des 

investissements et de promulgation des règlements et procédures relatifs à l'inves-

tissement240. Créé auprès du Chef de Gouvernement, cet organisme est chargé d'assister 

les investisseurs pour les formalités nécessaires à la réalisation de leurs projets. 

239 Article 12 du Décret Législatif n°93-12 du 5/1011993 relatif à la promotion de l'investimement JO n°16. 

240 Article 187 alinéa 2 de la Loi n°90-10 du 14/411990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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Constituée sous la forme d'un guichet unique, elle regroupe les administrations et 

organismes concernés par l'investissement et à même de faciliter et de simplifier les 

formalités d'investissement pour apporter toute l'assistance et l'information nécessaire à 

l'investisseur. 

Enfin, l'A.P.S.I. a un délai de soixante jours pour étudier les dossiers et dans sa 

réponse". 

c. Le nouveau code de l'investissement donne de solides garanties et 

avantages à l'investisseur. 

Il introduit les avantages, en plus de ceux à caractère fiscal et social, telles les 

facilités d'accès au crédit et au terrain, tout en garantissant le maintien des faveurs 

octroyées. 

d. L'institution de la formule "zone franche". 

Il est donné aux investisseurs étrangers la possibilité de réaliser des 

investissements tournés vers l'exploitation dans des zones du territoire national, ces 

zones sont appelées zones franches. Dans leur circonscription, l'importation, 

l'exportation, le stockage, la transformation ou la réexportation du produit sont soumis à 

des procédures douanières simplifiées 242 . 

En conclusion 

Le nouveau Code des investissements supprime la différence entre secteur public 

et secteur privé, offre des facilités financières et fiscales non négligeables, donne des 

garanties intangibles. En cela. il  diminue l'intervention de l'Etat dans l'Entreprise dans les 

choix de l'investissement, et favorise l'esprit des affaires et la volonté à aller vers une 

économie de marché. 

241 
Art. 3 du décret législatif n°93-12 du 5/10/1993 relatif à la promotion de Pinvestissementiø n°64. 

242 
Article 25 alinéa 1er du Décret Législatif n°93-12 relatif à la promotion de l'investissement JO n°64. 

157 



3. La création de la Bourse 

L'Entreprise Publique, désormais société par actions, peut émettre toute valeur 

mobilière nécessaire à son activité 243 . 

Ce nouveau statut de société par actions donné aux E.P.E. ne pouvait être 

envisagé, sans créer en parallèle un marché spécifique où s'échangeraient ces actions. 

En Octobre 1990, à travers une assemblée générale des Fonds de participation, 

composée de ministres, le Gouvernement décide de créer une institution appelée 

provisoirement "Société des valeurs mobilières" (SVM). 

Le 09 Décembre 1990, les Fonds de participation qui existaient alors, fondent par 

acte notarié la SVM, Entreprise Publique au statut de SPA. Son capital social s'élève 

alors à 320.000,00 DA répartis en actions égales entre les Fonds de participation 245 . Son 

objet porte sur l'organisation matérielle des transactions sur valeurs mobilières. 

Cependant, la SVM n'a pas pu fonctionner pour des raisons telles que: 

- l'insuffisance du capital social qui est porté en 1992 à 9.320.000,00 DA. 

- l'ambiguïté de son rôle. 

Pour cela, la SVM devient en 1992 la Bourse des valeurs mobilières ou Bourse 

d'Alger. Dès 1992, le Gouvernement s'attelle à activer la mise en fonctionnement de la 

BVM. Tout d'abord, dans le Décret Législatif n°93-08, il inclut une nouvelle section sur 

les valeurs mobilières introduisant les instruments de la Bourse. Il s'agit des actions, des 

obligations, des certificats d'investissement,des titres participatifs,des certificats de droit 

de vote. 

Puis, le 23 Mai 1993, est promulgué le Décret Législatif n°93-10 relatif à la 

Bourse des valeurs mobilières"'. 

Dans ce décret, sont définis les grands axes d'organisation de ce marché. 

243 Article5 alinéa I de la Loi n°88-04 du 12/01/1988 fixant les règles applicables aux E.P.E. JO n°2. 

244 A MOURI "La Bourse des valeurs mobilières d'Alger" In "La Bourse" par CH. CHAMOUN Atlas 
Edition 1994 P.  84. 

245 
Idem p. 85. 

246 
Décret Législatif n°93-10 du 23/05/1993 relatif à la Bourse des valeurs mobilières JO n°34. 
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Précisons avant tout que "la Bourse des valeurs mobilières est un lieu de 

rencontre des agents de change, sous le contrôle des pouvoirs publics" 7. C'est une 

institution où les demandeurs de capitaux se dirigent directement aux offreurs de 

capitaux. 

Le Décret Législatif n°93-10 a organisé la Bourse d'Alger de la manière suivante: 

a. Les intermédiaires en opérations de bourse 

Les transactions en bourse relèvent du monopole confié à des personnes 

physiques ou â des sociétés par actions constituées pour cet objet. Ces personnes sont 

soumises à l'obligation d'obtention d'un agrément délivré par la Commission 

d'organisation et de surveillance des opérations de bourse dont la création est prévue 

dans ce texte. Les intermédiaires en opérations de bourse reçoivent les ordres de bourse, 

les exécutent, et gèrent, pour le compte de leur clientèle, les portefeuilles des valeurs 

mobilières. 

b. La société de gestion de la Bourse des valeurs 

C'est l'organe chargé de l'organisation des transactions"'. C'est l'institution qui 

représente le second marché et appelé communément la Bourse. Ses prérogatives sont 

l'enregistrement, l'organisation, la compensation des transactions ainsi que la gestion du 

système de cotation et l'information. Ses revenus proviennent des commissions prélevées 

sur les opérations réalisées. 

c. La Commission d'organisation et de surveillance des opérations 

de bourse (C.O.S.B) 

C'est l'organe de règlementation et de surveillance représentant les pouvoirs 

pubhcs ,o 
 

247 SA BOUKRAMI "Le Vade-Mecum de la rmanœ" OPU 1992 p. 10. 

248 
Article S du Décret Législatif n°93-10 du 231)511993 relatif à la Bourse des valeurs mobilières JO n°34. 

249 
Idem article 15. 

250 Article 20 du Décret Législatif n°93.10 du 23,1)5/1993 relatif à la Bourse des valeurs mobilières 
JO fl°34. 
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Elle a ROUf rôle la protection des épargnants investisseurs en valeurs mobilières, 

le bon fonctionnement ainsi que la transparence du marché. 

Ceci étant, la promulgation des textes sur la Bourse a fait naître beaucoup 

d'espoir. Malheureusement, elle n'est pas toujours pas fonctionnelle, et cela pour 

différentes raisons: 

Jusqu'à aujourd'hui. les textes sur la privatisation n'ayant pas encore vu 

d'application, les actions restent la propriété exclusive de l'Etat, même si c'est par le biais 

des holdings. Jusqu'ici, les actions publiques ne s'échangent qu'entre des opérateurs 

publics 251 . 

Ce n'est que la multiplication des porteurs de valeurs mobilières qui engendrera 

un véritable marché boursier. 

A cela, s'ajoute l'absence de culture managériale parmi la majorité des 

gestionnaires et décideurs. L'absence des pratiques boursières ne facilite pas davantage 

cet état. 

Cependant. avec l'impossibilité de l'Etat à continuer à supporter les financements 

des E.P.E., et l'irréversibilité de l'option prise pour l'instauration d'une économie de 

marché, la Bourse des valeurs mobilières ne pourra que se mettre en place et constituer 

un rouage important à l'activité économique. 

4. L'ordonnance relative à la concurrence 

Le désengagement de I'Etat dans la gestion de l'économie a pour finalité de faire 

activer les agents économiques dans un milieu concurrentiel. L'Etat n'interviendra que 

comme arbitre en cas du non-respect de ces règles concurrentielles. 

Dès lors, la libre concurrence apparaît comme le cadre et l'assise où doivent se 

développer les règles de l'économie de marché. Elle représente l'échelle grâce à laquelle 

on peut apprécier les performances véritables de chaque partenaire économique. C'est à 

ce titre que l'Ordonnance n°95-06 du 25 Janvier 1995 relative à la concurrence a été 

promulguée. 

Cette ordonnance a pour objet d'instituer la liberté des prix et du commerce dans 

la transparence et la loyauté. Les pratiques anticoncurrentielles sont strictement 

251 
A. LAMER! "Gérer l'Entreprise Algérienne en économie de marché" Prea*comm Editions 1993 p.  47. 
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réprimées. Elles ont été définies par l'ordonnance comme étant ces pratiques ayant pour 

objet ou effet d'empêcher, de restreindre, ou de fausser le jeu de la libre concurrence 

dans un mime march 252 . 

Pour cela un Conseil de la concurrence a été créé. Il a pour mission la promotion 

et la protection de la concurrence 253 

Dans le souci unique d'éviter la répétition, nous renvoyons le lecteur à la 

troisième section de ce chapitre. En effet, ces réformes constituent l'essence qui a donné 

vie à de nouveaux rapports entre les banques et les E.P.E, rapports basés sur la 

contractualisation, la commercialité, et la responsabilité. 

252 Article 6 de l'ordonnance n 095-06 du 2510111995 relative à la concurrence. JO n°9. 

253 Idem article 16. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE SECTION 

Les réformes économiques, initiées dès 1988, avaient pour objectif, d'une part, le 

passage à l'autonomie de l'Entreprise, et d'autre part, la préparation de la transition vers 

l'économie de marché. Il était impérieux de revoir le mode de gestion de l'Entreprise 

Publique Economique. Les dispositions institutionnelles relatives au droit de propriété, 

ainsi que la gestion centralement planifiée comme cadre unique d'organisation de 

l'économie devaient être réformées. La Loi n'88-01 portant loi d'orientation des 

Entreprises Publiques Economiques a été élaborée dans ce sens, ainsi que les autres lois 

fondamentales de 1988. 

1. Ce texte a établi une distinction entre la propriété de 1'Etat, forme suprême de 

la propriété sociale, inaliénable, imprescriptible, insaisissable, incessible, et entre la 

propriété de 1'Etat sur des biens engagés sur des rapports marchands. Désormais, l'Etat 

ne gère plus le capital de l'Entreprise, bien qu'étant propriétaire du capital. L'Etat 

transfère l'exercice de son droit de propriété sur ses actions à des structures spécialisées: 

les Fonds de participation. Enfin, l'apport souscrit et libéré par les actionnaires (les 

différents Fonds de participation) procède à un transfert de propriété à l'Entreprise. Le 

fonds de participation est propriétaire de l'action et de l'apport. 

2. L'autonomie est renforcée par la recherche de la valorisation des initiatives 

surtout au niveau opérationnel. Une distinction entre la fonction stratégique à moyen 

terme assurée par le Conseil d'administration, et la fonction de contrôle opérationnel 

exercée par la Direction Générale, est établie. 

3. 11 s'agit, en somme, de bien séparer et de clarifier les sphères de compétence 

qui se rattachent respectivement au droit de propriété, au droit de l'administration et au 

droit de la gestion au niveau de l'Entreprise. 

En établissant la politique industrielle, commerciale et financière à moyen terme 

de l'E.P.E, le conseil d'administration devient seul maître de décider des investissements 

à réaliser. Quant à l'élaboration du plan de financement de l'exploitation, elle revient à la 

direction générale qui se charge de la gestion de I'E.P.E. La tutelle ne peut intervenir 
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dans ces décisions. Quant au fonds de participation, sa mission de surveillance et SOfl 

droit de regard en tant que propriétaire lui permettent d'y intervenir. 

4. Par ailleurs, l'Entreprise devient un facteur principal de la planification. Elle 

participe activement aux travaux de planification de branche pour y développer sa 

stratégie et inscrire ses objectifs à moyen terme, en adhérence avec ceux des autres 

Entreprises et ceux de l'Etat. 

En effet, les lois fondamentales consacrent ce principe de l'autonomie de l'E.P.E 

dans l'évaluation de ses besoins en projets d'investissement et en besoins d'exploitation à 

travers l'introduction d'un nouveau système de planification. A travers le plan qu'elle 

établit, l'E.P.E détermine sa stratégie à moyen et à court terme. Il lui revient à ce titre, de 

décider de ses besoins et de recourir par ses propres moyens et garantie aux 

financements internes et externes. Il lui revient aussi de gérer ses finances courantes et de 

solliciter l'aide qui lui est nécessaire. 

5. Mais le but principal de cette réforme reste la volonté de donner aux E.P.E. 

une motivation unique : le recherche du profit. Pour réaliser cet objectif, la loi n°88-01 a 

reinstauré l'Entreprise Personne morale commerçante. Elle prend, soit la forme de S.P.A. 

soit celle de SARL. Ses relations avec les tiers sont basées sur la stricte commercialité, 

ainsi les rapports doivent se contractualiser, l'Entreprise ne doit plus être jugée que sur 

ses seuls résultats. 

Cependant, cette structure d'organisation du secteur public économique ne s'est 

pas avérée efficace. L'Etat procède donc à la restructuration de ce secteur en dissolvant 

les Fonds de participation et en instituant les Holdings et cela à travers l'Ordonnance 

n°95-25 relative à la gestion des capitaux marchands de I'Etat. 

Ce nouveau système d'organisation et de gestion de l'Entreprise Publique 

Economique a pour but de désengager davantage l'Etat, en agissant encore sur le droit de 

propriété, et de renforcer l'autonomie des E.P.E., pour une meilleure prise en charge de 

ses affaires, et la réalisation de bénéfices. 
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Ce système est constitué comme suit: 

1. Le Conseil National des participations de l'Etat, placé sous l'autorité de l'Etat, 

définit les orientations globales en matière de stratégie financière et sectorielle, ainsi 

qu'en matière de programmes d'investissement et de relations de travail. 

2. Le holding, quant â lui, est créé par l'Etat, il est chargé de la gestion et de 

l'administration des capitaux de l'Etat. Il définit les stratégies et politiques 

d'investissement et de financement dans les sociétés affiliées. 

3. Cette réforme vise à renforcer le principe de l'autonomie de l'E.P.E. en 

soumettant celle-ci aux mêmes dispositions que celles régissant les sociétés anonymes. 

En cela, elle favorise l'ouverture du capital de l'E.P.E à la participation privée, le capital 

social étant, en effet, cessible et aliénable. Il constitue le gage permanent et irréductible 

des créanciers sociaux : I'E.P.E est donc soumise à la faillite. 

Cette réforme de la gestion des capitaux marchands de l'Etat trouve son 

fondement dans l'Ordonnance n°95-22 relative à la privatisation des Entreprises 

Publiques. 

1. Par cette ordonnance, l'Etat veut attirer de nouvelles sources de financement 

de l'économie, et sous la pression du FMI décide que la privatisation se traduirait: 

- soit par le transfert de la propriété de tout ou partie du capital social ou des 

objectifs corporels ou incorporels. 

- soit par le transfert de la gestion d'Entreprises Publiques au profit de personnes 

au moyen de formules contractuelles. 

2. Les Entreprises que l'Etat estime stratégiques, ne sont pas touchées par 

l'opération de privatisation, seules le sont celles relevant des secteurs concurrentiels non 

monopolisés par l'Etat. 

3. Le but essentiel reste la réalisation de la performance et de la rentabilité. seuls 

critères qui régiront les rapports entre les banques et les E.P.E. 
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4. La privatisation doit, cependant, être préparée par l'élaboration de plans de 

redressement, suivis de contrats de performance avec le ministère de tutelle. 

Cependant, l'organisation d'une économie efficiente ne peut relever du seul statut 

de propriété. Voila pourquoi il a fallu mettre en place les instruments qui permettent aux 

textes d'être appliqués. et  aux partenaires de jouer le jeu concurrentiel. 

L'Entreprise Publique doit donc mettre à profit la: 

o le code de commerce pour clarifier le rôle de ses partenaires et surtout imposer 

la règle de la commercialité, et cela à travers les nouvelles formes de sociétés, les 

différents effets de commerce, lesquels serviront à l'application de techniques de crédits 

bancaires jusque là inconnues. 

o Ceci étant, l'ouverture du capital social de l'E.P.E ne peut se réaliser que grâce 

aux valeurs mobilières créées par le Décret Législatif n°93-08 et pouvant être émises par 

les S.P.A. Alors seulement. la  banque pourra appaître comme un véritable intermédiaire 

financier. 

o Le Code de l'investissement promulgué à travers le Décret Législatif n°93-12 

du 05 Octobre 1993, tend lui aussi à supprimer la différence entre secteur public lorsqu'il 

s'agit d'Entreprises non stratégiques et secteur privé, tout en incitant les investisseurs 

étrangers et nationaux à contribuer à la relance. 

Des facilités financières et fiscales attractives tendent à favoriser l'esprit des 

affaires, la volonté à aller vers une économie de marché où l'Etat ne serait plus que 

l'arbitre du libre jeu de la concurrence, où l'entreprise publique au même titre que 

l'entreprise privée doit être performante. le droit de propriété de son capital nettement 

défini, ses rapports commerciaux contractualisés. 

Enfin, l'ordonnance relative à la concurrence permet l'éclosion de rapports 

commerciaux libres, transparents et loyaux entre tous les agents économiques, et en 

l'occurrence entre la banque et I'E.P.E. 

Mais ces nouveaux rapports ne pourront pas être entretenus avec toutes les 

E.P.E. Il en existe qui sont qualifiées de strétégiques. L'Etat ne manquera pas de les 

entourer de sa protection et de contraindre la banque à leur consentir un traitement 

particulier en cas de besoin. 
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Dès 1988, l'Etat met en oeuvre une série de réformes dans le but de préparer 

progressivement l'environnement économique au passage en économie de marché. II crée, 

à cet effet, les instruments juridiques devant asseoir cette nouvelle politique, ainsi que les 

moyens devant en assurer l'efficacité. 

Le système bancaire et les modes de financement bancaire sont ainsi devenus une 

priorité et un passage obligé vers la relance, surtout si l'on connaît le degré de dépendance 

extrême de l'E.P.E. vis-à-vis de ce système bancaire. 

C'est ainsi que. le 14 Avril 1990 a été promulguée La loi n°90-10 relative à la 

monnaie et au crédit 25 -1 
 

Cette loi est promulguée dans le cadre du revirement de la politique de l'Etat et dans 

le but de promouvoir ses nouveaux objectifs (paragraphe l) 

Elle réforme en profondeur le système bancaire dans ses institutions dont la Banque 

Centrale d'Algérie, celle-ci est rétablie dans son rôle originel (paragraphe 2). La banque 

secondaire, elle aussi, change de statut et doit assumer pleinement son rôle de partenaire 

financier indépendant du Trésor (paragraphe 3). 
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et au crédit 

Dès le début des années 1970, l'Etat a assuré le financement des investissements 

grâce aux rentes pétrolières générées par le secteur des hydrocarbures, et par le recours à 

l'endettement extérieur, sans prendre en compte le rôle que doit remplir en principe, le 

secteur bancaire dans ce domaine. 

Cela a conduit aux conséquences suivantes: 

- le Trésor Public est devenu la source principale de financement de l'investissement 

des Entreprises Publiques. 

254 
Loi n 0 90-10 du 1410411990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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- les banques se sont transformées en agents d'exécution, plutôt qu'en agents actifs 

d'intermdiation financière. 
- l'épargne privée a subi une forte thésaurisation, lorsqu'elle n'a pas été dirigée vers 

le marché noir. 

- le crédit à court terme des Entreprises Publiques a, quant à lui, été utilisé de façon 

irrationnelle et abusive et, de par son automaticité, a conduit à une envolée significative de 

leur endettement vis-à-vis des banques. Dans ce même temps, l'endettement à long terme 

des Entreprises a connu des niveaux excessifs. 

Face à l'automaticité du crédit et à l'inflation, le système antérieur s'est illustré par 

l'inexistence de marchés monétaires et financiers et, un faible degré de bancarisation de 

l'économie. 

Devant toutes ces défaillances, les autorités ont, dès 1986, décidé de redynamiser 

le système bancaire, par la promulgation de la loi n°86-12 du 19 Août 1986 relative au 

régime des banques et du crédit, mais sans succès. 

C'est en fait, les dispositions complémentaires de la loi n°88-06 du 12 Janvier 1988 

qui initieront l'adaptation du système financier aux projets de réformes centrées autour de 

l'autonomie des Entreprises. 

Lu  ri 

Cette loi constitue déjà une avancée appréciable vers l'orthodoxie, elle prône la mise 

en place d'un véritable système bancaire et oeuvre pour le retour vers la rationalisation de 

la distribution du crédit aux Entreprises Publiques. 

Les principales réformes qu'elle a introduit sont les suivantes: 

1. Le nouveau rôle de la Banque Centrale 

La Banque Centrale retrouve ses prérogatives en matière de conception et de mise 

en oeuvre de la politique monétaire. Une séparation institutionnelle a été établie entre le rôle 

de la Banque Centrale, comme prêteur en dernier ressort et celui de l'activité de crédit des 

autres institutions bancaires. 
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A ce titre, elle est i« 

- une institution démission de billets de banque et de pièces métalliques, dont elle 

a le monopole. 

- un organe régulateur et de contrôle du crédit dans le cadre du Plan National du 

Crédit (P.N.C). A cette fin, la B.C.A doit: 

* veiller à la stabilité du dinar, 

* contribuer à l'exécution et au suivi du P.N.C., 

* mettre en oeuvre le P.N.C. et donc, 

* réguler et contrôler la distribution des crédits, 

* mettre en oeuvre les conditions de banque, les plafonds de réescompte 

et les réserves obligatoires. 

- La B.C.A. est aussi une institution chargée de porter son concours au Trésor, dans 

le respect du P.N.C. Un changement de taille doit être relevé; avec la réforme, les avances 

de la B.C.A. du Trésor sont planifiées. Elles ne devront pas excéder le montant maximal 

prévu par le Plan annuel de crédit 256  

- Enfin, un organe chargé du contrôle des changes et des relations avec l'extérieur. 

Pour cela, la Banque Centrale a été érigée en Entreprise Publique, dotée de la 

personnalité morale et de l'autonomie financière. 

Désormais. SOfl fonds social est propriété de l'Etat ou de certains de ses 

démembrements au sens de la loi relative au Domaine national. 

En outre, la B.C.A. est soumise à la législation commerciale. 

Ceci étant de la Banque Centrale. La réforme a aussi touché les banques secondaires. 

a. La réforme de 1988 consacre le principe de la déspecialisation. 

Elle instaure trois banques à vocation nationale aux fonctions universelles. II s'agit 

de la B.N.A., de la B.E.A. et du C.P.A. Quant à la B.A.D.R et la B.D.L. elles restent 

255 Article 4 de la Loi n088.06  du 12/01/ 1988 modifiant et complétant la Loi n 086-12 du 19/08/1986 

relative au régime des banques et du crédit JO n°2. 

H. BENISSAD. "Algérie. Restructurations et réformes économiques (1979-1993)" OPU 1994 p. 124. 
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spécialisées, respectivement dans le financement des secteurs de l'agriculture, pour la 

première. des P.M.E/P.M.I. et collectivités locales pour la deuxième. 

Ces banques prennent en charge le financement de l'exploitation et des exportations 

des Entreprises Publiques Economiques ainsi que leurs investissements à moyen et à long 

termes. 

b. Le principe de la libre domiciliation des Entreprises auprès des banques. 

c. Le P.N.C. 

Il fixe, de manière rigide, les conditions de refinancement des crédits bancaires pour 

la B.C.A., le risque d'illiquidité devient une réalité. Aussi, la banque devra limiter au 

maximum le risque de non-remboursement, et cela, par une évaluation correcte du risque 

de crédit. Pour cela, elle exigera des Entreprises que lui soient produits leurs documents 

prévisionnels, de plus en plus développés et les obligera à développer leur expertise de 

négociation avec elle et des conditions de financement offertes. 

Le financement n'est donc plus automatique et peut être refusé. 

d. Par ailleurs, en plus de l'évaluation du risque avant la distribution du crédit, la 

prise de garantie est de son seul ressort. La technique de la négociation entre la banque et 

I'E.P.E. est introduite. 

e. Pour cela, la banque est dotée du statut d'E.P.E. autonome. Elle est, ainsi, soumise 

à l'autonomie financière et à l'équilibre comptable. Elle devient responsable des actes de sa 

gestion. 

.NSr' ,t1.),P.J,1I 	 Il 

Les banques commerciales financent les investissements décentralisés, en prenant en 

compte la capacité de remboursement du projet lui-même et celles de 1'E.P.E. Concernant 
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les investissements centralisés. ils ont été dotés d'une structure de financement spéciale, et 

sont éligibles aux subventions de l'Etat et aux prêts à long terme des institutions financières 

d'investissement. 

j 

S'étant transformés globalement en un découvert des comptes- courants 

d'exploitation, la banque fixe les montants du crédit en fonction des capacités de 

remboursement de FE.P.E. 

4. Le désengagement du Trésor de la fonction de financement de I'Etat 

4TfT F1iL'U 

Après avoir longtemps supporté l'essentiel de l'effort d'investissement, après avoir 

constamment fait appel à la monnaie de la Banque Centrale, suite à la diminution 

importante des ressources de la fiscalité pétrolière, aux faibles remboursements sur les prêts 

antérieurs, et enfin au poids de la restructuration financière supportée en grande partie par 

lui, le Trésor se désengage en instituant de nouvelles réformes 257. Ces réformes limitent son 

financement aux infrastructures environnantes à la formation professionnelle sur concours 

définitifs. 

Le Trésor réintègre son rôle dans la formation de l'épargne financière à long terme, 

au moyen d'émission d'emprunts par le biais du système financier. 

En conclusion, parallèlement aux lois fondamentales de 1988, la loi n°88.06 introduit 

le principe de l'autonomie des banques. Le système bancaire a donc les atouts juridiques 

pour retrouver sa raison d'être et pouvoir jouer son rôle véritable. Mais cela ne pourra se 

faire que dans le cadre du Plan National de Crédit. 

Cependant, cette loi n°88.06 n'insiste pas sur les changements opérés sur la notion 

de propriété, ainsi que sur celles du fonctionnement, des obligations, et des responsabilités 

civile et pénale du système bancaire. 

257 A. ROUYACOUB "Les mécanismes financiers et les entreprises publiques" In revue Cread 
Avril 1987 P. 178. 
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Elle annonce le cadre juridique et les conditions de mise en oeuvre des mesures 

économiques transitoires tendant à la distinction entre la fonction de l'Etat et celle des 

Entreprises Publiques dont la banque dans la gestion de l'économie. 

Cette séparation sera définitivement consacrée par le législateur avec la loi n°90.10 

du 14104/1990 relative à la monnaie et au crédit. Cette loi constitue la matière d'un véritable 

Droit bancaire, il en ressort toutes les originalités de ce système, du point de vue des règles 

professionnelles et générales qui le commandent. 

II. Les buts de la Loi n°90.10 

Les buts principaux de la réforme de 1990 sont: 

- d'une part, le désengagement de YEtat dans la gestion de l'économie, l'injection des 

règles de l'économie de marché. Et cela pour que l'Etat ne devienne plus que l'arbitre du libre 

jeu de la concurrence, grâce à la transformation de la notion de propriété de l'Etat: 

- d'autre part. le rétablissement de la solvabilité des EPE et des banques, est l'objectif 

principal pour lequel l'Etat s'est résolu à se désengager progressivement de la gestion de 

l'économie, ainsi que I' introduction de la responsabilité civile et pénale de la banque dans 

l'exercice de ses activités: 

- Enfin, la bancarisation de l'économie, et cela principalement par Fintervention 

massive de la Banque Centrale. La réintégration de la banque dans sa véritable fonction 

d'agent financier et le désengagement du Trésor, reste un des objectifs les plus recherchés. 

Cela permet l'institution d'un système bancaire orthodoxe. 

M. Le contenu de la réfonne 

Plusieurs notions nouvelles ont été consacrées par cette loi: 

Les banques étant les premières E.P.E. à être passées à l'autonomie, l'introduction 

des règles de commercialité qui impliquent la prise en compte des critères de la rentabilité, 

du risque et de la responsabilité dans les activités des banques, a été accompagnée par le 

désengagement total du Trésor et donc a institué la contractualisation des rapports banques-

Entreprises. 
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D'un point de vue organique. la  loi n°90-10 a donné naissance à de nouveaux 

organes: 

1. Le Conseil de la monnaie et du crédit : C.M.C. qui devient l'autorité monétaire 

édictant les normes monétaires, financières et bancaires. 

2. La Commission Bancaire chargée de contrôler l'application des règlements en 

vigueur par les banques, et d'infliger des sanctions aux manquements constatés. 

3. La Centrale des risques chargée de garantir la liquidité et la solvabilité du système 

bancaire par la vérification du respect des ratios de couverture du risque. 

4. Le Conseil de stratégie présidé par le Gouverneur de la Banque d'Algérie et 

composé des dirigeants des différentes banques en exercice pour défendre les intérêts des 

banques. 

5. Une association des banques : c'est une association professionnelle qui unifie les 

décisions professionnelles des banques, par exemple, lors de l'établissement des règles 

générales des conditions de banque. 
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Jusque là, la Banque Centrale a été totalement soumise au ministère des finances et 

a dû servir, sans réserve, le Trésor Public. 

Les changements opérés sur la B.C.A par la loi n°90-10 sont de taille puisque les 

bouleversements toucheront tant son statut juridique, que sa structure. La B.C.A. sera, par 

ailleurs, réintégrée dans son rôle d'autorité monétaire suprême, et d'autorité du système 

bancaire. Elle retrouvera également sa fonction de Banque des banques. Cette nouvelle 

position de pôle unique de décision modifiera radicalement ses rapports avec le Trésor 

Public. 

Par ailleurs, cette indépendance de la B.C.A. est concrétisée par les actes émanant 

d'elle et ayant force de décisions attaquables par voie de l'annulation. 

Mais l'indépendance de la B.C.A. est-elle réelle, le contrôle exercé sur elle ne 

permet-il pas l'immixtion de l'Exécutif dans ses prérogatives? 
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La loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit dote la B.C.A. d'un statut nouveau 

et de nouvelles structures. 

La Banque d'Algérie n'est plus une Entreprise Publique Economique. Elle n'est de 

ce fait, pas soumise aux dispositions de la loi n°88-01 portant loi d'orientation sur les 

E.P.E. 258 . 

C'est un établissement national doté de la personnalité civile et de l'autonomie 

financière 259 . 

258 
Article 13 alinéa 4 de la Loin°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

259 
Article 11 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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Son capital initial est constitué par une dotation entièrement souscrite par I'Etat. 

Mais ce capital peut être augmenté par incorporation de réserves, sur délibération du Conseil 

d'administration approuvée par décret 26°  

Par ailleurs, la Banque Centrale d'Algérie est réputée commerçante dans ses relations 

avec les tiers"', ce qui lui permet d'agir en fonction des règles de l'économie du marché. 

Pourtant, elle n'est pas soumise à l'enregistrement au registre du commerce. Elle n'est 

également pas soumise aux prescriptions légales ou réglementaires concernant la 

comptabilité publique de l'Etat, ni au contrôle de la Cour des comptes. Elle suit les règles 

ordinaires de la comptabilité commerciale. 

Elle est appelée Banque d'Algérie dans ses rapports avec les tiers. 

Son siège social est établi à Alger", ce qui ne l'empêche pas de créer des succursales 

et des agences où elle le juge nécessaire 263 . 

Ceci étant, si sa dissolution est décidée, elle se fera par une loi qui fixera les 

modalités de sa liquidation 2  

Ce statut qui fait de la Banque d'Algérie un établissement national sans la soumettre 

à toutes les conséquences en découlant, et qui fait d'elle un commerçant vis-à-vis des tiers, 

sans pour autant la soumettre à toutes les obligations du commerçant, confirme la volonté 

du Législateur de conforter la Banque Centrale dans une position unique, conciliant deux 

notions: représentation de l'Etat et autonomie fonctionnant grâce aux règles de l'économie 

de marché. Cette position contenue dans la loi n° 90-10, fait de la Banque Centrale d'Algérie 

une institution suprême et originale à plus d'un égard. 

260 
Article 14 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

261 
Idem article 13. 

262 
Idem article 15. 

263 
Idem article 16. 

264 
Idem article 18. 
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a. La direction de la Banque d'Algérie 

Elle est assurée par un Gouverneur, assisté de 3 vices gouverneurs 265 . 

Le Gouverneur est nommé pour une durée de 06 ans par Décret du Président de la 

République. 

Chacun des vice-gouverneurs est nommé pour une durée de 05 ans, renouvelable une 

fois seulement. Leur nomination vient par Décret Présidentiel, ce décret précisera le rang 

de chacun d'eux. Ceci étant, ils ne sont pas soumis aux règles de la fonction publique 266 . 

Leur fonctions sont incompatibles avec tout mandat législatif, toute charge gouvernementale 

et toute fonction publique 267. Ils ne peuvent exercer aucune autre fonction. Ils ne peuvent 

également emprunter aucun montant auprès de quelque institution financière ou bancaire, 

nationale ou étrangère 268 . 

En cas de faute lourde, ils peuvent être relevés de leur fonction par Décret 

Présidentiel 269 . 

Le Gouverneur assume la direction des affaires de la B.C.A. 270 : 

- II prend toutes les mesures d'exécution et accomplit tous actes dans le cadre de la 

loi. 

- Il signe au nom de la B.C.A. toutes les conventions, les comptes-rendus d'exercice, 

les bilans et les comptes profits et pertes. 

- Il représente la B.C.A. auprès des pouvoirs publics, des autres Banques Centrales, 

des organismes financiers internationaux et d'une façon générale, auprès des tiers. 

- Il représente la B.C.A. en justice. 

265 
Article 19 de la Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

266 	 - Idem article 22 alinéa S. 

267 
Idem article 23 alinéa 1". 

268 Idem article 23 alinéa 3. 

269 Idem article 22 alinéa 4. 

270 
Idem article 28. 
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- Il prend toutes les mesures d'exécution, et toutes mesures conservatoires qu'il juge 

nécessaires. 

- Il organise les services de la B.C.A. et en définit les tâches. 

- Il établit, en accord avec le Conseil, le statut du personnel de la B.C.A. 

conformément aux dispositions légales en vigueur. 

- II recrute, nomme à leur poste, fait avancer en grade, révoque ou destitue les 

agents de la B.C.A. dans les conditions prévues par le statut du personnel. 

- II désigne les représentants de la B.C.A. au sein des conseils d'autres institutions 

lorsqu'une telle représentation est prévue. 

- n est consulté par le Gouvernement sur les questions intéressant la monnaie ou le 

crédit. 

- Il précise les pouvoirs des vice-gouverneurs 271 . 

b. L'administration de la Banque d'Algérie par le Conseil de la monnaie 

et du crédit. 

L'administration de la B.C.A. est assurée par le Conseil de la monnaie et du crédit. 

Le Conseil de la monnaie et du crédit (C.M.C.) est un nouvel organe, créé par la loi 

sur la monnaie et le crédit. Cet organe joue un rôle essentiel dans le nouveau système 

bancaire. 

* La composition du Conseil de la monnaie et du crédit: 

Le C.M.C. est composé 272 : 

- du Gouverneur comme Président. 

- de trois vice-gouverneurs comme membres. 

- de trois fonctionnaires du grade le plus élevé, désignés par décret du Chef du 

Gouvernement, en raison de leur compétence en matière économique et financière. 

Trois suppléants sont désignés pour remplacer, le cas échéant, les fonctionnaires 

précités. 

271 
Article 29 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 

272 Idem article 32. 
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Le C.M.C. se réunit au moins une fois par mois, sur convocation de son Président 271  

regre 

- Le conseil délibère sur l'organisation générale de la B.C.A. et sur l'établissement 

ou la suppression de succursales et agences. 

- II approuve le statut du personnel et le régime de rémunération des agents de la 

B.C.A. 

- Il arrête les règlements applicables à la B.C.A. 

- Il délibère, à l'initiative du Gouverneur sur toute convention. 

- Il statue sur les acquisitions et aliénations immobilières et mobilières, ainsi que sur 

l'opportunité des actions judiciaires à engager par le Gouverneur au nom de la B.C.A., sous 

réserve des pouvoirs de ce dernier comme Président de la Commission Bancaire. 

- Il autorise les compromis et les transactions. 

- Il détermine les conditions et la forme dans lesquelles la B.C.A. établit et arrête ses 

comptes. 

- Il arrête, chaque année, le budget de la B.C.A. et pour celui qui est en cours 

d'exercice, apporte les modifications jugées nécessaires. 

- Il arrête la répartition des bénéfices et approuve le projet de compte- rendu annuel 

que le Gouverneur adresse en son nom au Président de la République. 

- Il détermine les conditions de placement des fonds propres de la B.C.A. 

- Enfin, il lui est rendu compte de toutes les affaires concernant la gestion de la 

B.C.A. 
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Les dispositions de l'article 55 de la Loi sur la monnaie et le crédit engagent la 

Banque Centrale à "créer et maintenir, dans le domaine de la monnaie, du crédit, et des 

273 Article 40 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 
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changes. les conditions les plus favorables à un développement ordonné de l'économie 

nationale, tout en veillant à la stabilité interne et externe de la monnaie. 

A cet effet, elle est chargée de régler la circulation monétaire, de diriger et de 

contrôler, par tous les moyens appropriés, la distribution du crédit, de veiller à la bonne 

gestion des engagements financiers à l'égard de l'étranger et de régulariser le marché des 

changes". 

Cet article regroupe les prérogatives retrouvées par la B.C.A., en l'occurrence, celles 

d'autorité monétaire, de la banque des banques, et d'autorité suprême du système bancaire. 

Ainsi, la loi n°90-10 redonne à la B.C.A. ses prérogatives d'autorité monétaire 

qu'elle exercera à travers son instance suprême, le Conseil de la monnaie et du crédit. 

A ce titre, le Conseil de la monnaie et du crédit édicte des règlements bancaires et 

financiers concernant 27 : 

1. L'émission de la monnaie dont elle a le monopole 276 

2. La fixation des objectifs en matière d'évolution des différentes composantes de la 

masse monétaire et du volume du crédit. 

Elle agira sur cette évolution en contrôlant la distribution du crédit. En effet, la 

direction du crédit est à la fois 277  

- quantitative afin de lutter contre l'inflation. 

- qualitative : afin d'orienter les crédits vers les secteurs de l'économie qui en ont 

besoin. 

Nous reviendrons ultérieurement sur les moyens dont dispose la B.C.A. pour 

procéder à cette direction du crédit, et cela lorsque nous aborderons le contrôle du crédit 

par I'Etat. 

3. En plus des autres prérogatives. la  B.C.A. est consultée par le Gouvernement sur 

tout projet de loi ou de texte réglementaire relatif aux finances ou à la monnaie"', car 

275 
Article 44 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

276 
Idem article 4. 

277 
R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" Dalloz 1973 p. 73. 

278 Article 57 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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l'apport de la B.C.A. est de tenter de limiter les effets de la politique sociale du 

Gouvernement par son apport d'indications de nature monétaire notamment. 

4. La B.C.A. peut aussi participer à la négociation de contrats financiers 

internationaux 279 . 

5. Elle contribue aussi à élaborer toute mesure ayant une action favorable à la 

situation des Finances Publiques et d'une façon générale, sur le développement de l'économie 

nationale. 

6. Enfin, elle informe le Gouvernement de tout fait pouvant menacer la stabilité 

monétaire. 

7. Pour remplir ces missions, la Banque d'Algérie et le Conseil de la monnaie et du 

crédit peuvent exiger de recevoir la documentation qui leur est nécessaire par les banques, 

et les établissements financiers, et pour surveiller l'évolution de la conjoncture économique. 

de la monnaie, du crédit. 

Ainsi, l'Etat a pris conscience que le crédit n'est pas seulement l'acte de financer 

l'économie. mais son importance est beaucoup plus considérable que cela, de par son 

incidence sur l'inflation. l'investissement, la masse monétaire, les prix, la consommation, la 

production. •,280 L'élaboration et le contrôle de sa politique doit être l'affaire de 

professionnels. 

Mais là n'est pas l'unique prérogative essentielle de la Banque Centrale d'Algérie. La 

B.C.A. est aussi l'autorité suprême du système bancaire et par là même, la Banque des 

banques. 

279 	. 	 - 	. 	 . 	. 	monnaie 	- . 
Article ,6 de la Loi n 90-I9 relative a la 	et au crédit JO n 16. 

D. ZERKOUT "La restructuration du système bancaire" In El Watan du Jeudi 
4 Août 1994 p. 7. 
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Il est désormais établi que la seule autorité suprême du système bancaire n'est plus 

le ministère des finances. Il n'existe plus qu'un seul pôle d'autorité, c'est la Banque Centrale 

d'Algérie. A ce titre, la loi n°90-10 donne à la Banque Centrale d'Algérie des pouvoirs 

exorbitants vis-à-vis des banques commerciales, en tant qu'autorité suprême du système 

bancaire, mais encore en tant que Banque des banques. 
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a. C'est la B.C.A. qui exécute les décisions d'ordre général du C.M.C., fixant les 

conditions d'établissement des banques et des établissements financiers, ainsi que celles de 

l'implantation de leurs réseaux 281 . Le Conseil autorisera ou refusera la constitution des 

banques 282 . 

b. Il en est de même pour l'ouverture en Algérie de bureaux de représentation des 

banques et établissements financiers étrangers. 

c. La B.C.A. organise les chambres de compensation. 

d. Par ailleurs, c'est la B.C.A. qui fixe les règles prudentielles du système bancaire 281 

A cet effet, la B.C.A. doit se préoccuper de trois domaines: 

- d'abord, veiller à la viabilité des banques, 

- ensuite, assurer la protection des épargnants, 

- enfin, assurer la protection des bénéficiaires de crédits. 

281 	. 	. 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 - Article 44 alinéa e et article 91 de la Loi n°90.10 du 14/04/1990 relative a la monnaie et au crédit 
JO n°16. 

282 
Idem article 129. 

Idem article 129. 
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Un système bancaire viable est un système dans lequel la majorité des banques sont 

solvables et sont susceptibles de le demeurer. La solvabilité est définie comme le patrimoine 

net de l'institution, c'est à dire la différence entre la valeur des avoirs et celle des 

engagements (capital et réserves non compris). 

Les banques n'agissent pas de la même façon, selon qu'elles sont viables ou non. Si 

elles ne peuvent plus échapper à l'insolvabilité, elles sont en général prêtes à prendre tous 

les risques pour mobiliser des ressources, elles sont donc moins réceptives aux signaux du 

marché comme les taux d'intérêts 285 . 

Si ce comportement se généralise, il risque de modifier fortement la réaction des 

agents économiques, le fonctionnement des marchés de capitaux, l'efficacité avec laquelle 

sont employées les ressources financières et l'application de la politique monétaire. Il peut 

aller jusqu'à représenter un risque pour la viabilité d'institutions concurrentes. Il n'est pas 

facile d'apprécier le degré de solvabilité des banques, car l'évaluation des prêts comporte 

nécessairement une estimation subjective des éventuelles créances douteuses. 

Ainsi, pour éviter d'aboutir à des situations où la banque menacerait, par son 

insolvabilité, tant le secteur bancaire que l'Etat( par les dépenses supplémentaires qu'elle lui 

causerait), tant les déposants que les emprunteurs, la Banque Centrale fixe des normes 

appelées règles prudentie lies et que la banque secondaire devra obligatoirement et sous 

peine de sanctions, respecter 

* La B.C.A. fixe ainsi 2 ': 

- les ratios entre les fonds propres et les engagements. 

- les ratios de liquidité. 

- les ratios entre les fonds propres et les concours à chaque débiteur. 

- les ratios entre les dépôts et les placements. 

- l'usage des fonds propres. 

- les placements de la trésorerie. 

- les risques en général. 

'' S. ARBADJI "La comptabilité d'Entreprise". Collection Guide pratique Enap. 1990. 

"Système bancaire et politique macro-économique". In LI Watan du 27 Août 1996 p. 9. 

Article 92 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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Les banques devront obli2atoirement respecter ces ratios et ces normes. à défaut de 

quoi, elles encourent une sanction pouvant aller jusqu'au retrait de l'agrément 287 . 

* La B.C.A. peut aussi exiger que les banques placent auprès d'elle, en un compte-

bloqué, une réserve dénommée: réserve obligatoire. Cette réserve est une garantie et un seuil 

d'alerte pour la banque, car si cette dernière ne l'atteint pas, elle devient soumise d'office à 

une astreinte journalière égale à 1 17r de ce manque, cette astreinte est perçue par la 

B.C.A. 2 . 

Ainsi, la B.C.A. veille à ce que les banques respectent les nonnes de gestion 

élaborées par elle et destinées à garantir leur liquidité et leur solvabilité vis-à-vis des tiers, 

notamment des déposants, ainsi que l'équilibre de leur situation financière. 

e. La B.C.A. réglemente aussi les opérations des banques avec leur clientèle, 

notamment en ce qui concerne: 

- l'ouverture des comptes de dépôt. 

- les garanties admises pour les avances et les crédits, et cela toujours dans le souci 

de protéger les déposants et les emprunteurs 289 . 

Voila pourquoi la B.C.A. doit être vigilante et suivre scrupuleusement l'évolution de 

la santé financière de la banque commerciale. 

f. La B.C.A. doit avoir les moyens de s'assurer le suivi de l'évolution de la santé 

financière de la banque commerciale. 

- D'une part, elle organise et gère un service de centralisation des risques appelée 

"Centrale des Risques". La Centrale des risques a été organisée par la B.C.A. par le 

Règlement n'92-01 portant organisation et fonctionnement de la Centrale des Risques". 

Ce service permet à la B.C.A. de centraliser le nom des bénéficiaires des crédits, la nature 

et le plafond des crédits accordés, le montant des utilisations ainsi que les garanties 

consenties pour chaque crédit 291 . 

287 
Idem article 156. 

Article 93 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative î la monnaie et au crédit JO n°16. 

289 
Article 96 de la loi n'90.10 du 14/0411990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 

Règlement n°92-01 du 22/03/1992 portant organisation et fonctionnement de la Centrale des Risques 

JO n°8. 

291 Article 160 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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- Par ailleurs. lu  B.C.A. u le droit d'exirer des banques qu'elles lui fournissent, outre 

les comptes annuels des états mensuels détaillés. les bilans et les comptes d'exploitation 

semestriels, ainsi que tous autres renseignements ou statistiques 292 . 

g. Lorsqu'une banque vit une période de turbulence, le Gouverneur de la B.C.A. peut 

inviter les principaux actionnaires de cette banque à lui fournir le soutien qui lui est 

nécessaire. Il peut également organiser le concours de l'ensemble du système bancaire 293 . 
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La B.C.A. est considérée comme le prêteur en dernier ressort des banques. Celles-ci 

peuvent être confrontées à des difficultés passagères de trésorerie. La B.C.A. intervient par 

la technique du refinancement et leur fournit temporairement de la liquidité à des taux de 

pénalité, sur garanties. les aidant ainsi à acquitter leurs paiements. A cet effet, chaque 

banque détient un compte- courant à la B.C.A. 

La B.C.A. sera sollicitée soit par 

- la technique du réescompte. 

- des crédits sur compte- courants, des avances sur monnaies et lingots d'or et sur 

devises étrangères. 

Mais le plus important est qu'avec la loi n°90-10, le refinancement ne s'effectue plus 

automatiquement et en guise de garantie, comme cela a été le cas pendant longtemps. 

Dorénavant, la B.C.A. doit gérer le mécanisme du refinancement des banques avec 

beaucoup de prudence. La loi précise que ce refinancement ne peut se faire que sur des 

effets, qu'il soient commerciaux ou financiers, n'ayant pas plus de 06 mois à courir et qui 

plus est, engagent la signature d'au moins trois personnes physiques ou morales notoirement 

solvables dont celle du cédant 2 . Par ailleurs, le refinancement de ces effets n'est 

renouvelable que dans la limite de 12 mois 295 . 

292 Idem article 94. 

293 Article 161 de la Loi n°90-10 du 14/0411990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

294 Articles 69 et 70 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

295 	 ro tnéa ., 
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Quant aux crédits en compte-courant, il ne seront accordés que pour un délai 

maximum d'un an et devront obligatoirement être garantis par des gages sur des bons du 

Trésor, de l'or, des devises étrangères ou des effets admissibles au réescompte. Le crédit 

devra représenter au maximum 70% du montant du gage et 50% du celui-ci s'il est constitué 

par des effets réescomptables 26 
. 

Contrairement à la pratique qui a prévalu jusqu'à aujourd'hui, les banques se 

refinançant auprès de la B.C.A. devront obligatoirement souscrire auprès de cette dernière, 

l'engagement de rembourser à l'échéance le montant du crédit qui lui a été consenti. Cet 

engagement doit stipuler l'obligation pour l'emprunteur de couvrir la B.C.A. d'une fraction 

du crédit correspondant à la dépréciation affectant la valeur de la garantie, toutes les fois 

que cette dépréciation atteint 1()%217. 

En cas de retard, la banque commerciale est soumise à des taux d'enfer. Cette rigueur 

touchant le refinancement des banques commerciales auprès de la B.C.A. est une condition 

sine-qua-none à la viabilité de tout secteur bancaire. C'est d'ailleurs une politique qu'utilise 

la B.C.A. pour maîtriser ses politiques monétaire et financière, et agir sur celles des banques 

secondaires. 

Nous constatons jusque là, que les prérogatives dévolues à la B.C.A. sont très 

étendues. Cette position d'autorité suprême et indépendante de la B.C.A. signifie le 

désengagement de l'Etat et du Trésor par rapport à cette institution, et situe les rapports 

entre eux sur de nouvelles bases. 

Conformément au souhait de la Banque Mondiale, la loi n°90-10 relative à la 

monnaie et au crédit a, avant tout, essayé de mettre un terme à la dépendance de la B.C.A. 

au Trésor. En effet, et particulièrement après la contraction de la capacité d'importation en 

1986, le Trésor Public a puisé. sans réserves, dans la liquidité de la B.C.A. exigeant d'elle 

des avances qui prenaient la forme d'emprunts monétaires. Les emprunts étaient contractés 

296 
Article 74 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

297 Article 75 de la Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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En effet, ces avances consenties doivent être remboursées avant la fin de chaque 

exercice. Une commission de gestion doit être perçue par la B.C.A. Son taux est fixé par le 

Conseil de la monnaie et du crédit en accord avec le Ministère des Finances. 

Ces nouvelles restrictions traduisent nettement du recul de l'Etat-Providence et de 

la volonté du Trésor d'investir moins, pour ne s'en tenir qu'aux activités stratégiques. 

Précisons toutethis, que la tenue du compte-courant du Trésor est gratuite ainsi que 

toutes les opérations données au débit ou au crédit de ce compte". 

La B.C.A. est l'agent financier de I'Etat pour toutes ses opérations de caisse, de 

banque, et de crédit 3m  

Elle assure gratuitement, entre autres, concurremment avec les caisses publiques, le 

paiement des coupons. des titres émis ou garantis par l'Etat 302 . 

4. Ce qui conforte cette indépendance, c'est l'assainissement financier de la Banque 

Centrale d'Algérie, annoncé le 5 Avril 1993 par Mr Ahmed BENBITOUR alors Ministre 

délégué au Trésor 303 . 

Ceci étant, ces règles citées plus haut concernent les relations Banque Centrale. 

Trésor Public dans le cadre de la loi n°90-10. Mais ce qu'il faut savoir, c'est que les créances 

détenues par la Banque Centrale sur le Trésor au jour de la promulgation de la loi n°90-10 

ne devront être remboursés que dans un délai maximum de 15 ans". 

Article 81 alinéa 2 de la Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

301 Article 81 alinéa 1' de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16.. 

302 Idem article 81 alinéa 3. 

303 "La B.C.A. situation assainie" In le Matin n°430 du Mercredi 7 Avril 1993. 

Article 213 de la Loi n°90-10 du 14/0411990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

lm 



nITÎ1Tr Irtiiri, rr Tq.,ioi iiEf1 ii -rire lai 

i!uu ImfJTIIlqII7tTI tr,iij pi7TI1 i.i.i ii s 

L 	 t1Tfihi ji (Ji 	 uf1 uF iil 

La B.C.A. promulgue, après délibération du Conseil de la monnaie et du crédit, des 

règlements, édicte des instructions et prend des décisions individuelles. 

a. Les règlements 

Le Conseil de la monnaie et du crédit édicte des règlements bancaires et financiers 

concernant 305 : 

- l'émission de la monnaie ainsi que sa couverture. 

- les normes et les conditions des opérations de la B.C.A., notamment en ce qui 

concerne l'escompte. la pension et le gage des effets publics et privés et les opérations sur 

métaux précieux et devises. 

- les objectifs en matière d'évolution des différentes composantes de la masse 

monétaire et du volume du crédit. 

- les chambres de compensation. 

- les conditions d'établissement des banques et des établissements financiers, ainsi 

que celles de l'implantation de leurs réseaux. 

- les conditions d'ouverture, en Algérie, de bureaux de représentation des banques 

et des établissements financiers étrangers. 

- les normes et ratios applicables aux banques et aux établissements financiers, 

notamment en matière de couverture et de répartition des risques, de liquidité et de 

solvabilité. 

- la protection de la clientèle des banques et des établissements financiers, 

notamment en matière d'opérations avec cette clientèle. 

- les normes et règles comptables applicables aux banques et aux établissements 

financiers, ainsi que les modalités et délais de communication des comptes, états comptables 

statistiques et situation à tous ayant droit, et notamment à la Banque Centrale. 

05 
Idem article 44. 
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- les conditions techniques d'exercice des professions de conseil et de courtage en 

matière bancaire et financière. 

- la réglementation des changes et l'organisation du marché des changes. 

- tous autres règlements prévus par la loi. 

Les projets de règlements sont transmis dans les deux jours de leur approbation par 

le Conseil, au Ministre chargé des finances. Ce dernier peut, dans le délai de 03 jours en 

demander la modification 306  

Si volonté de modification il y a, celle ci est communiquée au Gouverneur. Ce 

dernier doit réunir le Conseil dans le délai de 02 jours, et lui soumettre la modification 

proposée. 

Quelle que soit la décision du Conseil, elle devient, après cela, exécutoire"'. 

Si. par contre. le Ministre chargé des finances ne propose aucune modification au 

texte, ce dernier devient exécutoire 308  

Le texte est ensuite promulgué, au nom du Gouverneur de la Banque Centrale, au 

journal officiel 309  

Il prendra effet, vis-à-vis des tiers, dès sa publication au journal officiel. 

Mais en cas d'urgence. le règlement prendra effet, non pas de la date de sa 

publication au journal officiel mais dès sa parution sur deux quotidiens paraissant à Alger"' 

b. Les instructions et circulaires. 

Ces actes, établis par la Banque d'Algérie sont appelés en droit administratif les 

mesures d'organisation interne 31 ' 

Ce sont des directives éclairant les dirigeants et agents des banques sur la manière 

d'appliquer ou d'interpréter les règlements et les lois. 

306 Article 46 alinéa 1" de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

307 
Idem alinéas 3 et 4. 

308 Article 46 alinéa 2 de la Loi n 0 90-10 du 14/04/1990 relative j la monnaie et au crédit JO n°16. 

309 
Idem article 47. 

310 
Idem article 47 alinéa 3. 
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Citons. à titre d'exemple. l'instruction n°07-91 du 3 Avril 1991 relative à la conduite 

de l'assainissement et au refinancement des banques. ou encore l'instruction n° 73-97 du 28 

Novembre 1997, relative au régime des réserves obligatoires, etc... 

e. Les décisions individuelles 

Les décisions individuelles sont prises après délibération du C.M.C. Elles ont pour 

objet 3 ' 2  

- l'autorisation, la modification, le retrait de l'agrément des banques et des 

établissements financiers algériens et étrangers. 

- l'autorisation d'ouverture de bureaux de représentation des banques et 

d'établissements financiers étrangers. 

- la délégation de pouvoir, en matière d'application de la réglementation des changes. 

- les décisions individuelles qui concernent l'application des règlements. 

Ces décisions individuelles sont promulguées par le Gouverneur 313 . 

Les décisions, concernant l'application des règlements, sont notifiées aux requérants 

et aux intéressés par lettre recommandée ou contre récépissé ou, parfois, par notification par 

voie d'huissier. Elles prennent effet dès leur notification 311 

Quant aux autres décisions individuelles, elles deviennent exécutoires dès leur 

publication au journal officiel. 

Ces actes sont-ils administratifs ? 

a. Concernant les règlements et les décisions individuelles 

Pour le savoir, il nous faut définir la notion d'activité administrative. 

312 
Article 45 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

313 
Article 49 alinéa 1" de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Idem article 49 alinéas 2 et 3. 
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Selon Mr DEBBASH. Ofl doit, pour cela, se référer au critère organique :"le juge 

administratif est le juge des personnes publiques" 315 . 

Aux termes de L'article 7 du Code de procédure civile, la B.C.A. est-elle une 

personne publique? 

La B.C.A. ne figure pas parmi l'énumération des personnes publiques. 

Par ailleurs, la B.C.A. ne peut pas être assimilée à l'administration, car ses statuts la 

veulent indépendante de l'Exécutif.  

L'article 11 de la loi n°90-10 ne nous éclaire pas davantage. Il y est stipulé que "la 

Banque Centrale est un établissement national doté de la personnalité civile et de l'autonomie 

financière". 

Plus loin, l'article 13 ajoute que la Banque Centrale est régie par les dispositions de 

la législation commerciale. dans la mesure où il n'y est pas dérogé par les lois qui lui sont 

propres. 

Il apparaît donc: 

- qu'elle est soumise, vis-à-vis des tiers, aux règles du droit privé. 

- mais qu'en tant qu'institut d'émission de la monnaie, d'autorité monétaire et 

bancaire suprême, il lui est conféré des prérogatives de puissance publique. 

Selon Mr Ahmed MAHIOU. lorsqu'une personne décide sur cette base, ses actes 

sont des actes unilatéraux comme ceux de l'administration, et sont soumis au régime des 

actes administratifs susceptibles d'être attaqués par la voie de l'annulation 3t6  

Le législateur s'est d'ailleurs engagé dans cette voie, en soumettant les recours 

exercés contre les règlements promulgués par le C.M.C. et les décisions individuelles prises 

par ce dernier, au contentieux administratif"'. 

Cependant, la solution n'est pas aussi catégorique pour les instructions et les 

circulaires. 

315 CH. DEBBASH "Contentieux administratif" 20  édition Dalloz 1978 p. 42 . 

316 A. MAHIOU "Cours d'institutions administratives" 3° édition OPU 1981 p. 197. 

Articles 48 et 50 de la Loi n°90-10 du 1411)411990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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b. Concernant les instructions et les circulaires. 

Un débat a été engagé autour de la nature juridique de ces mesures d'organisation 

interne. Il s'agissait de déterminer si elles constituent de véritables actes juridiques créant des 

droits, des obligations, ou modifiant l'ordre juridique existant, ou si elles constituent, au 

contraire, des actes purement internes à l'administration. 

En fait, il existe deux sortes d'instructions ou de circulaires. La réponse au débat 

repose sur l'établissement de la différence entre elles. 

Il existe d'une part, la circulaire ou l'instruction, simple mesure d'ordre intérieur et 

d'autre part. la  circulaire ou l'instruction réglementaire. 

Est considérée comme interprétative, la circulaire 318: 

- dans laquelle le chef de service se contente du suggérer une certaine conduite à ses 

subordonnés. 

- qui ne comporte aucune conséquence à l'égard des administrés. 

- qui interprète des lois, ou des règlements, ou se borne à en préciser le sens. 

- qui rappelle une décision antérieurement prise, ou l'existence d'une réglementation. 

- celle qui constitue de simples recommandations. 

Ce type de circulaire ou d'instruction n'a de portée exécutoire, qu'à l'égard des agents 

de service. N'étant pas publiées, les administrés ignorent parfois, jusqu'à leur existence. 

Voila pourquoi, elles n'ont aucun effet obligatoire sur eux, cela explique l'irrecevabilité de 

tout recours formé par eux, contre elles. 

318 CH.DEBBASH OP cit p. 672. 
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La circulaire réglementaire est celle qui ajoute un élément nouveau au droit en 

vigueur"'. Elle peut être individuelle lorsqu'elle modifie une situation juridique"'. 

Ce type de circulaire à une valeur de décision exécutoire et s'impose, tant aux agents 

qu'aux tiers, elle est donc susceptible d'un recours pour excès de pouvoir. 

Nous confirmons donc, que c'est sur rétablissement de la nuance entre les deux types 

de circulaires ou d'instructions, que la solution se trouve. 

Le problème est sérieux, dans la mesure où la hiérarchie des textes n'est pas 

rigoureusement respectée. 

Il existe des cas où des Ministres ont exercé illégalement un pouvoir réglementaire 

en prenant des circulaires, là où il fallait une circulaire du Chef du Gouvernement et parfois 

même, où il fallait un Décret 321 . 

Voila pourquoi, il est nécessaire de définir la nature juridique des instructions et des 

circulaires prises par la Banque d'Algérie. 

Donc, bien que la loi n° 90- 10 n'ait inclus aucune disposition concernant les 

instructions et circulaires émises par la Banque d'Algérie, il nous fallait étudier leur nature 

juridique, car tout comme les règlements, certaines d'entre elles, en l'occurrence, celles 

considérées comme réglementaires ou individuelles, sont susceptibles de recours en 

annulation. 

319 cH. DEBBASH OP cit p. 672. 

320 A. MAHIOU OP cit p. 200. 

321 Idem. 
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a. Contre les règlements 322  

Les règlements émis par la B.C.A., après délibération du C.M.C., peuvent faire 

l'objet d'un recours en annulation devant la Chambre administrative de la Cour Suprême. 

La saisine ne peut se faire que du Ministère chargé des finances. 

Enfin, sous peine de forclusion, le recours doit être présenté dans un délai de 60 

jours à dater de la publication. il n'a pas d'effet suspensif. 

b. Contre les décisions individuelles` 

Elles aussi sont susceptibles d'un recours en annulation, devant la Chambre 

administrative de la Cour Suprême. 

La saisine se fait des personnes physiques ou morales directement visées par ces 

décisions. 

Le recours doit être présenté, sous peine de forclusion, dans un délai de 60 jours à 

dater de la publication. 

VI. L'Indépendance de la Banaue d'Al2érie: une indéDendance réelle? 

L 	isi .lTr;!T;ri FLiI1 iL I i 	:x 

Bien que dotée de la personnalité civile , de l'autonomie financière, et d'un statut 

faisant d'elle une autorité monétaire et bancaire suprême et indépendante, la B.C.A. reste 

soumise au contrôle de l'Exécutif. 

La surveillance de l'institut d'émission est exercée par deux censeurs nommés par 

Décret du Président de la République, sur proposition du Ministre chargé des finances. Ces 

censeurs appartiennent à ce ministère' . 

122 
Arti 	

. 
- Article 48 de la Loi n°90-10 relative a la monnaie et au crédit JO n 0 16. 

323 Article 50 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 

324 Article 51 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative î la monnaie et au crédit JO n°16. 
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La nature de cette surveillance est générale 325 . En effet, ils peuvent se pencher sur 

toutes les opérations et les services dont ils jugent le contrôle opportun. 

Ils assistent également, aux séances du C.M.C. et détiennent une voix consultative. 

Si leurs propositions ne sont pas prises en compte, ils en informent le Ministre chargé des 

finances et peuvent demander qu'acte en soit pris sur le registre des délibérations du C.M.C. 

Ils vérifient également les comptes en fin d'exercice avant que ceux- ci ne soient 

arrêtés par le C.M.C. et doivent faire un rapport sur leurs vérifications ou propositions dans 

les 15 jours de la date où ces comptes leur ont été remis. Le rapport sera envoyé au C.M.C. 

Les censeurs font un rapport sur les comptes de fin d'exercice dans les trois mois de 

la clôture de celui-ci, au Ministre chargé des finances. Une copie du rapport sera envoyée 

au Gouverneur de la 13.C.A. 326  

Mais ce contrôle général connaît deux limites: 

a. Les censeurs ne doivent pas s'immiscer dans les prérogatives du C.M.C. d'édicter 

des règlements bancaires et financiers, ainsi que dans les décisions individuelles 327  

b. Les censeurs sont tenus au respect du secret professionnel 328, dans les limites 

fixées par la loi, et hors les cas de témoignage en justice en matière pénale"'. 

Enfin, les fonctions du censeur sont gratuites et nonobstant la couverture de certains 

frais engagés à l'occasion de leurs missions"' 

Par ailleurs, c'est par Décret Présidentiel pris sur proposition de Ministre chargé des 

finances, qu'il est mis tin au mandat des censeurs. 

325 
Idem article 53. 

326 Article 54 de la loi n'90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 

327 
Idem article 53 alinéa 2. 

328 
Idem article 51 alinéa 3. 

329 
Idem article4l. 

330 
Idem article 52. 
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Bien que ce contrôle ne porte pas sur la fonction de la B.C.A. à travers le Conseil 

de la monnaie et du crédit, qui est d'édicter des règlements en matière bancaire et financière, 

il n'en reste pas moins que cette surveillance, telle que conçue par la loi n°90-10 entrave 

sérieusement le principe d'autonomie et de suprématie de la Banque Centrale. 

En effet, il est établi que le Gouverneur de la Banque d'Algérie est nommé par 

Décret du Président de la République"'. N'étant pas soumis aux règles de la fonction 

publique"', il peut aussi être relevé de ses fonctions et cela par Décret Présidentiel, cela se 

fera en cas d'incapacité dûment constatée à de faute lourde"' 

Par ailleurs, la mission de surveillance de la Banque d'Algérie est exercée par deux 

censeurs, nommés eux aussi par Décrets Présidentiels, mais sur proposition du Ministre 

chargé des finances, tous deux appartiennent à ce ministère où ils occupent le rang le plus 

élevé. 

Par ce contrôle permanent. le Ministre chargé des finances tient en main le devenir 

du Gouverneur et peut le contraindre à aller dans le sens des objectifs du Gouvernement. 

C'est d'ailleurs par ce jeu de textes, que l'ancien Gouverneur de la B.C.A., Mr HADJ Nacer 

exerçant lors du Gouvernement GHOZALI, a été relevé de ses fonctions. Il persistait à 

vouloir assainir les systèmes monétaire et bancaire, sans tenir compte des objectifs sociaux 

du Gouvernement, et de la situation sociale hostile de l'époque. 

C'est là une grande faille de la loi n°90-10 qui rend l'indépendance de la B.C.A. 

relative. 

331 Article 20 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

332 Idem article 22 alinéa 5. 

333 Idem article 22 alinéa 4. 
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La Loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit a opéré une refonte en fond et en 

la forme de la banque algérienne, et cela dans le but de lui donner les instruments nécessaires 

au nouveau cadre de Féconomie. 

Pour cela, elle a été dotée d'un nouveau régime juridique et légal. L'accès à la 

profession de banque a aussi été strictement réglementée, les activités bancaires ont, pour 

la première fois, été définies. 

• fi l  1  flT r. r 	 i}jIrq 

Le régime juridique de la banque a connu de profondes mutations. Dotée enfin d'une 

définition et d'un nouveau statut, l'accès à l'activité de banque est désormais soumis à une 

réglementation stricte. 

1. La définition légale de la banque 

Selon l'article 114 de la loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit, les banques 

sont des personnes morales qui effectuent à titre de profession habituelle et principalement, 

les activités qui consistent dans la collecte des fonds du public, les opérations de crédits, la 

mise à la disposition des clients des moyens de paiement et la gestion de ceux-ci. 

Ainsi, selon la définition du législateur, la banque doit effectuer toutes ces opérations 

et non pas seulement une seule opération et cela, à titre habituel et professionnel. 

Par ailleurs, la banque doit exécuter ces opérations pour son propre compte, ce qui 

exclut les Entreprises dont l'activité est celles de commissionnaire ou de courtier 3  

Le législateur a estimé qu'il convenait également de réglementer certains organismes 

dont l'activité s'apparente à celle de la banque, sans être à proprement parler une fonction 

bancaire. Il s'agit des établissements financiers. Les établissements financiers sont des 

314 R. ROIMERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" Dalloz 1973 p. 55. 
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personnes morales qui effectuent, à titre de profession habituelle et principalement, les 

opérations de banque. à l'exclusion de la réception de fonds du public au sens de l'article 

335 . 

Ainsi, la distinction s'opère d'après l'origine des fonds dont disposent les banques ou 

les établissements fmanciers, et non d'après les opérations accomplies pour faire fructifier 

ces fonds 336. En effet, les deux organismes peuvent effectuer tous deux des opérations de 

crédit et des opérations financières. La différence existe dans le fait que les banques utilisent, 

pour ces opérations, en plus de leurs capitaux propres, les fonds qu'elles reçoivent 

professionnellement sous forme de dépôts du public. Les établissements financiers quant à 

eux, ne peuvent utiliser que leurs capitaux propres, ou des fonds que, professionnellement, 

ils ne reçoivent pas du public. 

MM  71m  14 4  a 

Les classifications établies par la Loi sur la monnaie et le crédit sont les 

suivantes 

a. Les banques nationales et les banques étrangères 

La loi n°90-10 distingue entre les banques nationales algériennes et les banques 

étrangères. 

Avec la loi n°90-10, les banques étrangères peuvent, désormais, exercer en 

Algérie 337 . 

De l'article 133 de la loi sur la monnaie et le crédit, on déduit une définition de la 

nationalité des banques. Cette notion se rattache à celle du siège social. En effet, aux termes 

de cet article, les banques étrangères sont celles dont le siège social est en dehors du 

Article 115 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à ta monnaie et au crédit JO n°16. 

336 
R. RODIERE et iL. RIVES-LANGES" Droit bancaire" OP cit p. 20. 

Article 44 alinéa f et article 127 et article 130 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et 

au crédit JO n°16. 
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territoire algérien, et qui sont autorisées, par le Conseil de la monnaie et du crédit, à ouvrir 

des bureaux de représentation ou des succursales en Algérie. 

Les banques étrangères sont soumises à la même réglementation que les banques 

algériennes. Cette réglementation s'applique bien-sûr aux seuls bureaux de représentation 

ou succursales en Algérie. lesquels. à ce titre, sont considérés indépendamment de leur siège 

social. 

Les banques étrangères, déjà autorisées à ouvrir des bureaux de représentation ou 

succursales en Algérie. sont la City-Bank (U.S.A.), le Crédit Lyonnais et la Société 

Générale (France). Quant à l'Union Bank, c'est un établissement financier agréé par décision 

de la B.C.A. n° 95 01318 

L'ouverture de l'économie algérienne à ces banques étrangères favorise l'investis-

sement, permet l'introduction des règles de marchés bancaires expérimentés et accroît la 

concurrence inter-bancaire. 

b. Les banques du secteur public et les banques du secteur privé 

Le secteur public comprend les banques qui sont placées sous le contrôle et la 

direction directe de l'Etat. Il est constitué de la B.C.A., de la B.N.A., B.E.A., C.P.A. 

B.A.D.R. et B.D.L. 

Par ailleurs, la loi n°90- 10 permet la création de banques privées. 

A ce titre, la B.D.L. fait l'objet d'un projet de privatisation. Elle a, dans ce sens, 

bénéficié d'un audit élaboré par les soins de la Banque Mondiale. 

II existe en Algérie des banques privées dont la Banque Algéro-Saoudiene Le 

Baraka, la Société capital risque finale, créée par la B.D.L. et la C.F.D. (Caisse Française 

de Développement) et la B.C.I.A. (Banque Commerciale Industrielle d'Algérie). 

En Octobre 1993, un accord de participation au capital de banque privée algérienne 

a été confirmé par la Société Financière Internationale S.I.F., filiale de la Banque Mondiale, 

avec la société de droit algérien "Algérie investissement finance". 

Décision de la R.C.A. nb954)1  du 7/05/1995 JO n45. 
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e. Les banques algériennes des banques à vocation générale 

Dans le système bancaire français, il existe trois catégories de banques : les banques 

de dpts, les banques d'affaires et les banques de crédits à moyen et à long terme. 

Les banques de dépôts sont celles dont l'activité principale consiste à effectuer des 

opérations de crédits et recevoir du public des dépôts de fonds, à vue ou à terme"'. Les 

banques d'affaires sont celles dont l'activité principale est, outre l'octroi du crédit, la prise 

et la gestion de participations dans les affaires existantes, ou en formation'. 

Quant aux banques de crédit à moyen et à long terme, appelées aussi banques 

d'investissement, ce sont celles dont l'activité principale consiste à ouvrir des crédits dont 

le terme est au moins égal à deux ans. Elles ne peuvent recevoir de dépôt, sauf autorisation 

de la Commission de contrôle des banques, pour un terme inférieur à cette même durée (2 

ans) 341 . 

Le système bancaire Algérien quant à lui, ne connaît pas cette classification. Selon 

la loi sur la monnaie et le crédit, les banques algériennes sont des banques à vocation 

générale. Ce qui ne les empêche pas d'exercer principalement l'une ou l'autre des activités 

bancaires, cela devra apparaître sur ses statuts. 

Par ailleurs, la Loi sur la monnaie et le crédit tend vers la despécialisation des 

banques dans tous les secteurs d'activités. En principe, elles pourront octroyer, aussi bien 

des crédit à court terme, que des crédits à moyen et à long termes, et cela dans tous les 

secteurs. 

3. Le nouveau statut juridique de la banque algérienne 

Selon la Loi sur la monnaie et le crédit, la banque est une personne morale ayant le 

statut d'Entreprise Publique Economique lorsqu'elle relève du secteur public, et prenant la 

forme de Société par actions. 

339J• STOUFFLET et CH. GAVA LDA "Droit de la banque" PUF 1974 p. 31. 

340 Idem p. 32. 

341 Idem p34. 
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a. La banque: personne morale 

Il ressort de la définition de la banque, contenue dans l'article 114 de la Loi sur la 

monnaie et le crédit, que la banque est une personne morale. 

Les conséquences de l'attribution à la banque de la personnalité morale sont les 

suivantes: 

J.J1,tILI[LUII,UgtS]su 

C'est sous ce nom que la banque agira et sera connue des tiers, contactera des 

obligations et bénéficiera de droits, estera en justice, etc... 

Il existe cependant une limite à cette conséquence, c'est qu'il est interdit à une 

banque de laisser entendre, à travers sa dénomination ou sa raison sociale, qu'elle appartient 

à une catégorie autre que celle au titre de laquelle elle a obtenu son agrément, ou même de 

créer une confusion sur ce point 342  

Le siège social est le lieu où sont concentrés les organismes de direction et de 

gestion de la banque 

La détermination du siège social est importante au regard des formalités de 

constitution et de la compétence, en cas de litige intéressant la banque : en principe, une 

société doit être assignée devant la tribunal dans le ressort duquel se trouve son siège. Mais 

il reste admis pour la banque qu'elle puisse être assignée dans le ressort de ses succursales 

ou agences. 

Il en est de même pour les banques étrangères ayant des bureaux de représentation 

ou des succursales en Algérie. L'assignation sera faite à son dirigeant domicilié en Algérie. 

342 
Article 126 alinéa 2 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Casa Civ 15 Juin 1957. In F. LEMEUNIER "Droit des Sociétés" DELMAS 11° édition 1993 

p. 21. 
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Il ct 6tabli que la nationalité d'une banque est déterminée par le lieu du siège social, 

notamment quant aux règles de constitution ou de fonctionnement interne. Mais les droits 

que la banque peut avoir dans la vie juridique sont déterminés d'après le critérium du 

contrôle 345 . 

Le patrimoine est l'ensemble des droits et des obligations évaluables en argent est 

dont est titulaire la personne morale 346 . 

L'actif de la banque répond de son passif, parce que le patrimoine est une 

universalité. Cela en fait le gage exclusif des créanciers 347 . 

Selon la Loi sur la monnaie et le crédit, la détermination effective de l'orientation de 

l'activité des banques et la responsabilité de leur gestion doivent être assurées par deux 

personnes au moins 348  

Elles représenteront la banque vis-à-vis des tiers et exercent son droit d'ester en 

justice et de défendre sa personnalité contre les atteintes des tiers. 

Telles sont donc les conséquences de l'attribution de la personnalité morale à la 

banque. 

" Article 133 de la Loi n°90-10 du 14/94/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

345 
Idem article 127. 

346 H MEAU LAUTOUR "Droit de l'entreprise" Edition MASSON 1987 p. 111. 

Artide 24 alinéa 2 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/95 relative à la gestion des capitaux marchands 

de l'EtatJO n°65. 

48  Article 135 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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h. La banque du secteur public: Entreprise Publique Economique 

En tant qu'E.P.E.'. la banque u connu la même évolution que celle vécue par toute 

autre E.P.E. L'étude effectuée lors de la première section de ce chapitre concernant 

Févolution du statut de l'E.P.E.. est totalement applicable pour la banque. 

Les banques ont été les premières Entreprises à passer à l'autonomie. Etant dotée du 

statut d'E.P.E. autonome, la banque est soumise à l'autonomie financière et à l'équilibre 

comptable. Elle devient responsable des actes de sa gestion. 

Mais, avec la création des Fonds de participation, l'ingérence dans les affaires 

bancaires s'est particulièrement caractérisée par le rôle attribué aux administrateurs qui 

constituent une majorité écrasante dans chaque décision, en l'occurrence, dans la résolution 

relative à la nomination du P.D.G. de chaque banque"". Cela le rendait juridiquement 

dépendant de l'autorité publique qui l'a désigné. 

D'autre part. la  loi n°8-()2 sur l'incessibilité des titres de l'Etat a dissuadé toute 

initiative ou tentative de création de nouveaux instruments ou marchés financiers. 

Avec l'échec des Fonds de participation, le système bancaire a lui aussi été soumis 

t l'Ordonnance n°95-25 relative à la 2eStion des capitaux marchands de l'Etat, et donc sujet 

une nouvelle restructuration. La nouvelle organisation du secteur financier prévoit la mise 

en place d'un holding pour banque. 

Chaque groupement prendra en charge, par la suite, quatre filiales spécialisées 3  

* La première. dite de réhabilitation, prendra en charge les portefeuilles marqués par 

des carences. 

* La deuxième est la filiale commerciale, elle gérera les affaires financières des clients 

rentables. 

Article 2 de la Loi n°88416 du 1210111988 modifiant et complétant la Loi n°86-12 du 19/08/1986 relative 
au régime des banques et du crédit J() n°2. 

Article 23 de la Loi n°88-0I du 12101/1988 portant loi d'orientation des E.P.E. JO n°2. 

Ili 
M.H. "Constitution de 'six holdings' In Liberté du Vendredi 9 - Samedi 10 Août 1996 p. 3. 
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La dernière est une filiale de participation. 

En plus de cette restructuration du secteur bancaire, prévoyant un holding pour 

chaque banque, un projet ministériel datant du 25 Février 1997, prévoit cinq grands groupes 

financiers OU holdings avec mission de prendre en charge l'investissement et l'équipement 362  

- Le premier holding est constitué par la B.N.A., la société Algérienne d'assurance 

et la B.D.L. en voie de privatisation. La mission principale de ce holding, telle que 

mentionnée dans le projet, est la création de banques locales. En associant les chambres 

régionales du commerce et de l'industrie, ce holding peut se spécialiser dans le financement 

des industries privées. 

- Le deuxième holding est constitué du C.P.A., de la Caisse Nationale d'Epargne et 

de Prévoyance (C.N.E.P). La fusion de ces deux institutions répond à l'idée de la création 

d'une banque de l'habitat. Le holding devra, par ailleurs, se spécialiser dans le financement 

des petites et moyennes industries et des ménages. 

- Le troisième holding renferme la B.E.A.. la Compagnie Algérienne d'Assurance de 

Réassurance, la Compagnie Algérienne (J'Assurance et de Transport et la Caisse Centrale 

de la Retraite. 

- Le quatrième holding est constitué par la B.A.D.R. et la Caisse Nationale de la 

Mutuelle Agricole (C.N.M.A). Le holding aura la charge de financer l'agriculture et l'agro-

alimentaire avec la création de filiales communes et de banques locales. 

- Le cinquième holding est composé d'institutions financières spécialisées. Le groupe 

doit créer une banque d'investissement avec la participation du Trésor et des banques 

primaires. 

Cette restructuration permet à l'économie de fonctionner avec les mêmes structures, 

selon les mêmes stratégies, les mêmes politiques et les mêmes démarches. 

352 A. ADDA.BOUI).JELAI. et H. I).JANIEL "La restructuration du systmc bancaire et des assurances" 
In Le Quotidien du Samedi 26 .sriI 1997 p. 7. 
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c. La banque: Société par actions 

La Loi sur la monnaie et le crédit stipule que les banques de Droit Algérien doivent 

être constituées sous forme de société par actions 353 . 

Ainsi, la banque ne peut être formée que sous forme sociétaire et non sous forme 

individuelle. 

Par ailleurs, elle ne peut pas prendre une autre forme que celle de la société par 

actions. 

La société par actions est toujours commerciale 35 . Ainsi, la banque est un 

commerçant exerçant, à travers les opérations bancaires, des actes de commerce et en faisant 

sa profession habituelle. 

La banque est donc soumise à la législation commerciale et bancaire. Sa comptabilité 

elle aussi est soumise à la législation commerciale. Par ailleurs, comme toute Entreprise 

Publique Economique. son inscription au registre de commerce est obligatoire. 

Ainsi, les règles de l'économie de marché étant désormais les règles régissant notre 

économie. la  banque doit exercer ses activités dans un cadre but lucratif. 

Dans ce cadre, les banques agissent en situation concurrentielle, mais toujours dans 

le cadre de la réglementation en vigueur. Les pratiques anti-concurrentielles sont fortement 

réprouvées et donc sanctionnées"'. 

Par ailleurs, la banque étant actuellement une société à capitaux publics, il ne lui est 

cependant pas fait obligation de contenir au moins sept associés". 

Article 128 de la loi n°90.1() du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 

Article 544 de l'Ordonnance n°75.59 du 26/09/1975 portant Code de commerce. 

Article 119 de lu Loi n '911-lU du 1410411990 rclatise à la monnaie et au crédit JO n°16. 

' Article 592 alinéa 3 de l'Ordonnance n°75-59 du 25/09/1975 portant Code de commerce. 
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- Fonctionnement 

L'organisation et le fonctionnement de la banque obéissent aux formes propres de 

sociétés de capitaux prévues par le Code de commerce"'. L'organisation prévue par la loi 

n°88-04 modifiant et complétant les règles particulières aux E.P.E. a été abrogée. 

Les organes de gestion et d'administration sont organisés selon deux modèles, le 

premier consiste en la prise en charge du fonctionnement de LE.P.E. par un conseil 

d'administration, un Président Directeur Général assisté éventuellement par un ou deux 

Directeurs Généraux. Le deuxième modèle consiste en l'existence d'un conseil de 

surveillance et d'un Directeur. 

* Le Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration est formé d'un certain nombre de membres, allant de 3 

à 12 358  élus par l'Assemblée Générale des actionnaires. Les administrateurs doivent détenir 

au moins 20% du capital social 39. Par ailleurs, l'Ordonnance n°95-25 relative à la gestion 

des capitaux marchands de l'Etat a introduit une représentation des salariés, en effet, le 

Conseil d'administration doit comporter deux sièges au profit des travailleurs 360 . 

La durée du mandat des administrateurs est fixée dans les statuts, mais ne devra pas 

dépasser 6 années. Les administrateurs sont rééligibles. 

Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toute circonstances au nom de la société. Précisons, toutefois, que les administrateurs qui 

sont les représentants de la banque. n'ont, exception faite de leur Président, aucun pouvoir 

personnel. Ils doivent agir en collégialité. 

" Article 25 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat JO n°65. 

Article 610 du Code de commerce Algérien. 

Idem article 619. 

0 Artic1e 25 alinéa 2 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/9/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat JO n°65. 
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Ceci étant, le Conseil d'administration exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet 

social et Sous réserve de ceux, expressément attribués par la loi aux assemblées 

d'actionnaires. 

Dans ce cadre, certaines obligations lui sont imposées dont: 

- nommer le Président du Conseil. 

- établir, après chaque exercice annuel, l'inventaire, le compte de résultat, le bilan et 

l'annexe. 

- mettre des documents à la disposition des actionnaires et des commissaires aux 

comptes avant l'assemblée générale. 

- réunir, chaque année, une assemblée générale ordinaire et établir un rapport destiné 

à celui-ci. 

Ceci étant, la rémunération des administrateurs est constituée de jetons de 

présence 3M  

Enfin, les administrateurs sont responsables pécuniaire ment 362 : 

- de la violation des prescriptions légales en matière de sociétés. 

- de la violation des statuts. 

- de leurs fautes de gestion. 

et cela, dès lors que cette violation ou cette faute provoque un préjudice aux tiers, 

à la société ou à un associé. 

Ils seront susceptibles d'être poursuivis pénalement. en l'occurrence, en cas de 

publication ou de présentation aux actionnaires d'un bilan inexact, faite sciemment ou d'abus 

de biens sociaux. 

Ils pourront être révoqués à tout moment par l'assemblée des actionnaires. 

* Le Président- Directeur Général. 

Le Conseil d'administration élit un Président qui assurera sous sa responsabilité la 

direction générale de la société 363 . 

361 
Article 632 du Code de Commerce. 

362 
F. LEMEUNIER "Droit des sociétés" 11 édition. Edition DELMAS 1993 P. 141. 

Article 638 du Code de commerce. 
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Le Président-Directeur Général ne peut être qu'une personne physique. La durée de 

son mandat ne peut dépasser celle prévue pour lui en tant qu'administrateur. 

Il est, toutefois .rééligible par le Conseil d'administration et peut être révoqué par lui 

à tout moment. Il peut proposer de se faire assister par un ou deux Directeurs Généraux. 

* Le Directoire 

II est composé de 3 à 5 membres nommés par le Conseil de surveillance, pour une 

durée de 2 à 6 ans. L'un d'eux sera désigné comme président et il représentera la société dans 

ses rapports avec les tiers. 

Précisons toutefois que les membres du Directoire peuvent ne pas être 

actionnaires 3M . 

Ils peuvent être révoqués par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil de 

surveillance. L'acte de nomination fixe les salaires des membres du Directoire. 

Le Directoire est enfin investi des pouvoirs les plus étendus pour agir, en toutes 

circonstances, au nom de la société 365 . 

* Le Conseil de surveillance 

Le Conseil de surveillance est composé de 7 à 12 membres. Ils sont élus par 

l'assemblée générale constitutive, ou par l'assemblée générale ordinaire, pour une durée 

maximum de 6 ans s'ils ont été élus par l'Assemblée Générale Ordinaire, ou pour une durée 

maximum de 3 ans en cas de nomination dans les statuts' 

Les membres du Conseil de surveillance doivent détenir au moins 20% des actions 

composant le capital social. 

Quant aux prérogatives du Conseil de surveillance, il reçoit, une fois par trimestre 

au moins, un rapport sur la gestion du Directoire. Il appréciera sa régularité . et sa 

conformité à la loi et aux statuts. 

Article 645 du Code de commerce. 

365 Idem article 648. 

366 
Article 662 du Code de commerce 
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Le Conseil de surveillance élit parmi ses membres un Président. H ne délibère en 

outre qu'en la présence de lu moitié au moins de ses membres présents. 

* Les assemblées 

L'assemblée générale est conVoquée, soit par le Conseil d'administration, soit par la 

Direction, ou le commissaire aux comptes. ou encore à la demande d'un ou de plusieurs 

actionnaires par voie de justice. 

• L'assemblée énérale ordinaire Cr 

Elle se réunit une fois par an au moins, dans les six mois suivant la clôture de 

l'exercice, pour statuer sur toutes les questions relatives aux comptes de l'exercice écoulé. 

Elle nomme et révoque les administrateurs ou les membres du Conseil de surveillance. 

L'assemblée générale extraordinaire 

Elle seule est habilitée à modifier les statuts. Elle statue aussi sur toute proposition 

urente intéressant la vie de la société. 

- Le régime des actions 

Les actions des banques sont cessibles, mais sous la condition que le Gouverneur de 

la Banque Centrale autorise cette cession"' 

ii 

Ce point doit être débattu, selon que l'on est devant la création d'une banque 

nouvelle, et selon que l'on est face à une institution bancaire déjà existante, mais devant 

obtenir son agrément de banque, selon les critères de la Loi sur la monnaie et le crédit. 

Article 139 la lid n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit .JO n°16. 
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La création d'une banque n'est pas libre, en effet, l'accès à la profession est 

strictement réglementée. Ainsi, il existe, pour toute personne morale voulant devenir une 

banque, des conditions de frrnd, subordonnées à l'inscription sur la liste des banques. 

Lvimr.tfksiIb'i.f1TJ 

Les conditions de fond, dont l'existence et la réunion, sont contrôlées par le Conseil 

de la monnaie et du crédit lors de l'instruction de la demande d'inscription ou 

d'enregistrement, sont d'ordre juridique et d'ordre économique. Les conditions 

essentiellement d'ordre juridique sont 

a. L'accomplissement d'une activité bancaire 

L'Entreprise qui sollicite l'autorisation du Conseil de la monnaie et du crédit pour 

créer une banque doit indiquer son programme d'activité 3 , les moyens techniques et 

financiers qu'elle entend mettre en oeuvre, ainsi que la qualité des apporteurs et le cas 

échéant des garants. 

Si cette condition n'est pas remplie, la demande d'autorisation est sans objet. 

Si l'activité bancaire cesse pendant une durée de 6 mois, alors même que ta banque 

a reçu son agrément, cet agrément lui sera retiré par le C.M.C. 369  

b. Le caractère professionnel de l'activité bancaire 

L'activité bancaire doit être accomplie à titre de profession habituelle, ce qui exclut 

les personnes ne répondant pas aux critères de profession et d'habitude ainsi qu'à celui 

d'activer pour son propre compte. 

Article 136 la Loi n°90.10 du 14/04/1990 relative î la monnaie et au crédit JO n°16. 

Article 14() de la lui n ')tl-IO du 14/04/1990 relati%e à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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c. Les conditions de moralité 

Les conditions sont exigées des dirigeants et fondateurs de lEntreprise sollicitant son 

inscription sur la liste des banques. 

Sont exclus de la direction, de la gestion et de la représentation, les dirigeants ou 

fondateurs" : 

- ayant fait l'objet d'une condamnation 

• pour crime, 

• pour détournement, corruption, vol. escroquerie émission de chèque sans 

provision ou abus de confiance. 

• pour soustractions commises par dépositaires publics ou extorsions de 

fonds ou valeurs. 

• pour banqueroute. 

• pour infraction à la législation des changes. 

• pour faux en écritures ou faux en écritures privées de commerce ou de 

banque. 

• pour infraction au Droit des sociétés. 

• pour infraction à fa Loi sur la monnaie et le crédit. 

- Ayant fait l'objet d'une condamnation prononcée par une juridiction étrangère et 

passée en force de chose jugée. constituant d'après la loi Algérienne une condamnation pour 

l'un des crimes ou délits mentionnés ci-dessus. 

- Toute personne ayant été déclarée en faillite, ou à laquelle une faillite a été étendue, 

ou qui a été en responsabilité civile comme organe d'une personne morale faillie tant en 

Algérie, qu'à l'étranger, et ce, tant qu'elle n'a pas été réhabilitée. 

Ceci étant, toute personne qui a contrevenu à ces conditions de moralité est passible 

des peines de l'escroquerie 371 . 

Idem article 125. 

71 
Article 193 la liii n90-10 du 14/04/1994) relative à la monnaie et au crédit JO n16. 
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Toujours dans ce sens, la Banque d'Algérie a édicté un règlement ayant pour objet 

les conditions que doivent remplit' les fondateurs, dirigeants et représentants des banques et 

des établissements financiers 372 . 

d. L'Entreprise doit prendre la forme de société par actions 

Toute autre forme juridique est rejetée. 

e. L'exigence d'un capital minimum 

Les banques doivent disposer d'un capital libéré d'un montant au moins égal à une 

somme fixée par un règlement du Conseil 373  

En fait, l'entreprise bancaire doit justifier que son actif excède effectivement, d'un 

montant égal au capital minimum, k passif dont elle est tenue envers les tiers 374 

Telles sont les conditions de fond que doit impérativement contenir toute demande 

d'autorisation d'inscription sur la liste des banques. 

MIN 	Vu utw. Iflimi.'jw1I 

La réunion des conditions de fond ne dispense pas la société qui veut se livrer au 

commerce de banque. de solliciter l'autorisation du Conseil, puis son agrément qui sera 

traduit par son inscription sur la liste des banques. 

372 
Règlement n°92-05 du 22/03/1992 concernant les conditions que doivent remplir les 

fondateurs, dirigeants et représentants des banques et établissements financiers JO n°08. 

Idem article 133. 

Article 134 de la Loi n°90-1 (t du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit 30 n°16. 
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a. La procédure de l'autorisation 

La constitution de toute banque de Droit Algérien doit impérativement être autorisée 

par le Conseil de la monnaie et du crédit 375 . Celui-ci étudiera l'existence de la réunion des 

conditions d'ordre juridique citées plus haut et ce n'est que si le programme d'activité, les 

moyens techniques et financiers mis en oeuvre, la qualité des apporteurs ou des garants, la 

personne des dirigeants et les projets de statuts sont jugés intéressants et légaux. que le 

Conseil se prononcera sur l'octroi de l'autorisation 376 . 

La décision du Conseil de la monnaie et du crédit sera soit positive, soit négative. 

Si le Conseil de la monnaie et du crédit refuse l'autorisation au requérant. celui-ci ne 

pourra réintroduire une nouvelle demande que dix (10) mois francs après que le refus de la 

première demande lui ait été notifié. 

En cas d'un second refus, et seulement dans ce cas-ci pas avant, le requérant peut 

recourir à une action en annulation contre la décision du C.M.C. et cela, devant la Chambre 

administrative de la Cour Suprême 77  

Si le C.M.C. donne l'autorisation au requérant. la  société de Droit Algérien peut être 

constituée. Elle pourra, en outre, requérir son agrément comme banque ou établissement 

financier. 

b. La procédure de l'agrément et de l'inscription sur la liste des banques 

A ce niveau, nous marquerons un arrêt sur un point très important.Toutes les 

Entreprises algériennes comme la B.N.A. la B.E.A. le C.P.A, la B.A.D.R. et la B.D.L. sont 

concernées par cette procédure de demande d'agrément et d'inscription sur la liste des 

banques. En effet, selon la loi n°90-10, l'agrément n'est accordé que si la société a rempli 

toutes les conditions d'établissement exigées par la loi et les règlements, en plus des 

éventuelles conditions spéciales dont l'autorisation est affec tée 371 . 

Article 129 de la loi n°90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Idem article 136. 

" Idem article 132. 

Article 137 de la Loi n°90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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Au vu des critères contenus dans la Loi n°90-10. et à sa promulgation. aucune 

banque algérienne déjà existante n'était pas une banque agréée. 

Il fallait, pour qu'clluâ ioicnt considérées comme telles, qu'elles reçoivent leur 

agrément et figurent sur la liste des banques, qu'elles procèdent d'abord à leur 

recapitalisation, ensuite quelle satisfassent à une série de règles fixées par la Banque 

Centrale et appelées règles prudentielles, par le biais de contrats de performance conclus 

avec l'Etat propriétaire de leurs actions. 

* La recapitalisation des banques algériennes 

La banque donne, de par son appellation, une impression solide d'aisance. Parler de 

banque déficitaire semble relever du paradoxe. 

Et pourtant, nos banques algériennes, la Banque Centrale comprise, ont vécu une 

grave crise structurelle d'ordre financier et également institutionnel. 

En 1992. la Banque Mondiale a parrainé une mission d'audit réalisée par trois 

bureaux internationaux". Les conclusions de cet audit sont éloquentes et concluent à 

l'existence de carences graves, dont ce qui suit 

- les banques ont financé les Entreprises par la technique quasi-exclusive du 

découvert. Les financements n'étaient pas destinés à la production et ne pouvaient donc être 

remboursés. 

- l'Algérie a recouru sans cesse aux crédits extérieurs pour financer les importations. 

La dette extérieure augmentant. le risque Algérie est devenu de plus en plus important. 

- Les banques ont été totalement détournées de la collecte de l'épargne. 

- Les crédits remboursés ne constituaient que 35 1-7e à 40% des crédits octroyés alors 

que le seuil minimum de la couverture des crédits est de 60% 

- La moitié du portefeuille bancaire était constitué de créances douteuses ou d'un 

rendement nul. 

- Les garanties et les provisions devant servir à garantir les risques des crédits étaient 

très insuffisantes. 

A. CHAKER" L'aainissement - Redressement des banques' In ouvrage collectif "L'entreprise et la 

Banque" OPU I994 p. 23. 
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Les raisons qui ont conduit à cette déstructuration de la situation financière et 

Comptable des banques algériennes sont que celles-ci ont été affectées au financement 

illimité des Entreprises, puis elles se sont substituées à l'Etat dans l'assainissement de ces 

Entreprises qu'elles ont totalement prises en charge à leur détriment. 

Par ailleurs, sur le plan institutionnel, la fonction commerciale de la banque a été 

complètement occultée, confinant cette dernière au rôle d'instrument de la planification 

financière. 

Il fallait donc restructurer la banque pour lui permettre de passer à l'autonomie et 

d'obtenir son agrément et son inscription sur la liste des banques. 

Précisons que la recapitalisation signifie reconstituer le capital social en 

reproportionnant les différents postes du passit les emplois permanents étant financés par 

des ressources permanentes et les emplois cycliques financés par des ressources cycliques 350 . 

Par ailleurs, la procédure d'assainissement des banques a été conçue par les experts 

internationaux comme il suit : isoler les créances non saines du portefeuille, dans une 

structure financière spécialisée extérieure à la banque. Cette structure serait entièrement 

prise en charge par lEtat. Quant à la banque. elle ne conserverait que le portefeuille sain. 

Cela l'aiderait à redresser ses comptes pour accélérer la mise en place du nouveau plan 

comptable 351 . 

La Banque Centrale d'Algérie a. elle aussi. opté pour un traitement spécifique des 

créances selon qu'elles seraient détenues sur des Entreprises dissoutes, ou sur des 

Entreprises non autonomes financièrement, ou encore sur des Entreprises autonomes 

déstructurées 382  

Mais la recapitalisation et l'assainissement du portefeuille des banques ne suffisent 

pas à eux seuls à obtenir l'agrément. 

Il faut encore que la banque ait les moyens de respecter les règles prudentielles 

établies par la Banque Centrale. 

4 M. HACHE NII "As.saini ment financier. Bilan et perspectives" In ouvrage collectif "l'Entreprise 

et la banque" OP cit p.  59. 

381 A. CHAKER "l'assainissement-Redressement des banques" In ouvrage collectif "L'entreprise et 

la Banque" OP cit p.  25. 

82 Instruction n°07/91 relative à la conduite de l'assainissement et du refinancement des banques. 
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* Le repeet des règles prudentielles par le biais de contrats de pedrmance. 

Au delà de la recapitalisation des banques, il leur a été exigé de respecter le niveau 

minimal des règles prude ntielles 8 3  

La réglementation prudentie lie a été consacrée par Règlement de la Banque Centrale 

n'91-09 du 14 Aotit 1Y91, complété et modifié par le Règlement n°95-04 du 

20 Avril 1995. 

Les buts poursuivis par cette réglementation sont au nombre de trois : protéger les 

épargnants, assurer la direction du crédit tout en réalisant l'équilibre entre les capitaux qui 

lui sont nécessaires en volume et en qualité et l'épargne et l'investissement et cela afin 

d'éviter l'érosion monétaire que pourrait entraîner un emploi abusif du crédit. La troisième 

raison est d'éviter la concurrence excessive et non ré g lementée des banques 3 . 

Ainsi, les banques sont tenues de respecter les normes de gestion destinées à garantir 

leur liquidité et leur solvabilité à l'égard des tiers et notamment des déposants, ainsi que 

l'équilibre de leur structure financière. Elles doivent respecter, en particulier, les ratios de 

couverture et de division des risques. 

C'est dans ce but que la B.N.A. la B.E.A. le C.P.A. la B.D.L et la B.A.D.R ont signé 

des contrats de performance avec le ministère des finances, représentant l'Etat propriétaire 

des actions de ces Entreprises économiques. 

Sans limiter les pouvoirs dévolus par la loi aux Conseils d'administration et aux 

P.D.G., le contrat de performance a établi les critères objectifs sur la base desquels les 

responsables des banques sont évalués. Le contrat a introduit aussi une série d'objectifs à 

atteindre et les règles à respecter durant la période couverte par le contrat. 

Les P.D.G. des banques s'engagent à respecter la ratio minimum de solvabilité fixé 

dans ce contrat à durée déterminée. LEtat quant à lui, par le biais du Ministre des finances, 

s'engage à recapitaliser les actifs à risques sur la base de l'audit financier du bilan à la fin 

1993. 

Il faut préciser que. même après avoir obtenu l'agrément, la banque agréée doit 

continuer à respecter les règles prudentielles. 

Article 159 de la Loi n090.10  du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n16. 

R. RODWRE et .11.. RIVES-LANGE OP cit p. 68. 
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Ainsi, la recapitalisation et la réalisation d'objectifs édictés par la réglementation 

prudentielle ont été les deux conditions à l'accès à l'agrément et à l'inscription sur la liste des 

banques. 

1. La B.N.A. et cela par Décision de la B.C.A. n°95-04 du 25 Septembre 1995. 

2. Le C.P.A. par décision de la B.C.A. No' . 

Une fois l'autorisation obtenue, la Société de Droit algérien est en droit de requérir 

son agrément comme banque. 

La demande est instruite par le C.M.C., qui vérifiera si elle remplit les conditions 

d'établissement et les conditions spéciales prévues sont réunies. 

Alors seulement, le C.M.C. approuvera l'agrément qui sera accordé par Décision du 

Gouverneur387. Cette décision sera publiée sur le journal officiel. 

Le Gouverneur tient à jour une liste des banques qu'il publiera chaque année sur le 

journal officiel 3 . 

L'inscription permet à l'Entreprise considérée d'accomplir les opérations relevant 

d'une banque . sans encourir les sanctions prévues à l'article 120 de la Loi sur la monnaie et 

le crédit. 

Décision de la B.C.A. n°95-04 du 25/09/1995 portant agrément dune banque JO n°62. 

387 Article  cle 1.,7 Je la Loi n°90-li) du 14/04/1990 relative a la monnaie et au crédit JO n 16. 

388 Idem article 13$. 
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Par ailleurs, cette insciption contre à ['Entreprise le droit à l'appellation de banque. 

Ce droit est pénalement protégé"". 

c. Le retrait d'agrément 

Le retrait d'agrément est décidé, en général, par le Conseil de la monnaie et du crédit, 

mais il peut l'être par la Commission bancaire. 

Les cas de retrait d'agrément sont ° : 

- à la demande de la banque. 

- d'office : elle est prononcée d'office: 

• lorsque les conditions auxquelles l'agrément est subordonné ne sont plus remplies. 

• lorsqu'il n'a pas été fait usage de l'agrément pendant une durée de 12 mois. 

• lorsque l'activité, objet de l'agrément, a cessé depuis 6 mois. 

- par mesure disciplinaire par la Commission bancaire. 

Le retrait d'agrément a pour effet de mettre la banque en liquidation. 

III. Les activités de la banaue 

La Loi sur la monnaie et le crédit réintroduit les activités universelles exercées par 

toute banque classique, ces activités ayant été jusque là, et pour la plupart, totalement 

occultées. 

Les fonctions universelles d'une banque, telles que consacrées par la Loi sur la 

monnaie et le crédit, sont 

1. La collecte de l'épargne 

L'épargne constitue, pour la banque, sa matière première puisqu'elle représente d'une 

part, une source de financement sain de l'économie des banques vis-à-vis de la Banque 

Centrale. La collecte de l'épargne permet, en outre, de recanaliser les capitaux de l'économie 

informelle vers le circuit bancaire. 

Article 193 de la Lui n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Article 140 de la loi n90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n 0 16. 

217 



La Loi sur la monnaie et le crédit consacre la fonction de réception de fonds du 

public dans son article 110. Elle prend le soin de définir la notion de fonds reçus du public 

et précise que ces fonds sont ceux recueillis de tiers, notamment sous forme de dépôts, avec 

le droit d'en disposer pour son propre compte, mais à charge de les restituer. 

Si ces fonds sont déposés à vue, ils devront être restitués dès que le déposant 

manifeste la volonté de les retirer. 

Si. par contre, ils sont déposés à terme, le déposant devra attendre l'arrivée du terme 

mettant fin au contrat de dépôt pour les retirer. 

La clientèle habituelle est constituée des ménages et des commerçants, ainsi que de 

tout autre organisme ou personne ayant un surplus en capital et voulant le déposer à la 

banque pour bénéficier des intérêts qu'il génère. 

Cependant, il existe certains fonds qui ne sont pas considérés comme fonds reçus du 

public, ils ne peuvent, par conséquent, pas être utilisés par la banque pour son propre 

compte. Il sagit 

- des fonds laissés en compte ou reçus par les actionnaires détenant au moins 

5% du capital. 

- des fonds laissés par les administrateurs et les gérants. 

- des fonds provenant de prêts participatifs. 

Ces fonds seront affectés pour l'objet pour lequel ils ont été déposés. 

rT1JTmri1ïwr.tw tIiff 

Lépargne collectée servira à générer les crédits 392 . La banque est donc un intermé-

diaire financier mettant en relation les demandeurs de capitaux et les offreurs de capitaux. 

Article 111 de la (Mi n°90-10 du 14,04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Idem article 110. 
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En effet. il  ne s'agit pas seulement de déposer des fonds ou d'en solliciter. Le 

déposant espère bénéficier de ces moyens de paiement et des possibilités de gérer son 

capital. Ces instruments sont les carnets de chèques, les effets financiers, les comptes. etc... 

Pji] 	 ksio'isi ii it)(.'IlI)f tNi1T 	jfl ii' p' 

En plus de ces fonctions essentielles reconnues à la banque par la Loi sur la monnaie 

et le crédit, le législateur lui a permis d'effectuer certaines opérations connexes à ses activités 

telles que' 

* les opérations de change. 

* les opérations sur or, sur métaux précieux et pièces. 

* le placement, la souscription, l'achat, la gestion, la garde et la vente de valeurs 

mobilières et de tout autre produit financier. 

* le conseil et l'assistance en matière de gestion du patrimoine. 

* le conseil et la gestion financière, l'ingénierie financière et, d'une manière générale, 

tous les services destinés à faciliter la création et le développement des Entreprises en 

respectant les dispositions légales sur l'exercice des professions. 

* les opérations de location simple de biens meublés et immeubles pour des 

opérations de crédit bail. 

Par ailleurs, les banques peuvent recueillir du public des fonds, destinés à être placés 

en participation auprès d'une Entreprise comme en actions, parts de sociétés, commandite, 

participation ou autre 395  

393 
Article 110 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 

394 
Idem article 116. 

Article 117dela loi n"90-10 du 14/04/1990 relativeàla monnaieetaucréditJøn ° 16. 
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6. La rie de participation 

La banque peut elle-même prendre et détenir des participations dans une Entreprise 

existante ou en création. Mais il existe une condition capitale à respecter, c'est que le 

montant de la participation ne dépasse pas la moitié de ses fonds propres 396  

En conclusion, la banque, telle que régie par la Loi sur la monnaie et le crédit 

apparaît comme un véritable intermédiaire financier, collectant l'épargne qui constitue une 

source de financement très appréciable dans la distribution des crédits aux demandeurs de 

capitaux. 

En plus de cela, elle apparaît comme un véritable professionnel en matière de 

finances et de gestion du patrimoine. Elle aide le projet financé par ses conseils, ses 

directives, dans le but de son succès. 

Toutefois, la banque n'existe pas dans le seul but de rendre service aux usagers de 

ses activités. En tant que commerçant. elle se doit de réunir toutes les conditions nécessaires 

à sa bonne marche. Pour cela, le législateur lui reconnaît le droit de prendre des 

participations ou de s'associer juridiquement à une Entreprise existante ou en création. 

Les activités sont. toutefois, strictement réglementées. La banque doit avoir pour 

objectif de se maintenir dans un milieu favorisant la concurrence. Mais cette concurrence 

inter-bancaire doit être strictement contrôlée, vu l'importance des enjeux. 

Article 118 de la L.uj n°90-I0 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME SECTION 

Vers la fin de la décennie 80, I'E.P.E est dans une situation d'endettement extrême 

vis- à vis du système bancaire. Ce dernier étant lui- même totalement dépendant de l'Etat. 

Le redressement de cette situation devait passer principalement par la réhabilitation 

du système bancaire. La solution en vogue étant l'autonomie de la gestion, il a fallu initier 

les systèmes bancaire et financier aux projets des réformes centrées autour de l'autonomie 

des Entreprises. 

C'est dans cet esprit que la Loi n°88-06 du 12.01.1988, modifiant et complétant la 

loi n°86.12 relative au régime des banques et du crédit, a été promulguée, faisant passer les 

banques à l'autonomie. 

Cette loi prône la mise en place d'un système bancaire performant, efficace et 

responsable, à la tête duquel. la  B.C.A réglemente et régule les politiques monétaire et 

bancaire. 

Cette loi n°88-06 oeuvre également pour la prise en charge par les banques. du crédit 

à court terme, ainsi que du crédit servant à financer les investissements décentralisés. 

Pour la première fois depuis deux décennies, le statut de la Banque Centrale a été 

défini, ainsi que celui de la banque secondaire. Toutes deux sont des Entreprises Publiques 

Economiques autonomes, ayant pour activité principale d'exercer le commerce par le biais 

des opérations bancaires. 

Les principes de spécialisation des banques et de domiciliation unique des E.P.E. ont 

été abrogés pour laisser place à l'universalité des activités de la banque, ainsi qu'à la libre 

domiciliation des Entreprises dans la banque de leur choix. 

On a assisté aussi à un retour vers l'évaluation du risque, et vers la prise de garanties. 

Cela implique que le crédit peut être ajusté en fonction des capacités de remboursement de 

I'E.P.E. 

Cependant, la distribution du crédit doit se faire dans le respect strict des dispositions 

du Plan National du crédit. 

Il reste cependant évident que, par cette loi n°88-06, l'Etat tente de se désengager 

juridiquement de la gestion des banques. 
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Mais, en analysant cette loi n°88-06, il apparaît que le législateur se veut prudent 

dans le passage vers l'autonomie du système bancaire. Tout en énumérant les activités de la 

B.C.A. et des banques, il évite de trop insister sur les changements qui touchent à la notion 

de propriété des capitaux des banques. En effet, l'Etat se veut prudent dans la préparation 

de la phase de transition vers l'Economie de marché. Le passage vers elle ne doit pas 

bousculer certains acquis. 

Par ailleurs, le système bancaire ayant fonctionné jusque là, par les injonctions 

administratives, il aurait été inconcevable de rendre les banquiers responsables des effets 

d'une politique financière dont ils n'étaient que de simples agents d'exécution. Ainsi le 

législateur évite de s'attarder sur les notions de responsabilité civile et pénale du banquier. 

Par ces vides juridiques, l'autonomie du système bancaire est rendue illusoire, et son 

efficacité des plus incertaine. 

Il fallait donc, pour opérer un traitement de choc au niveau du système bancaire, 

promulguer une loi qui trancherait sur le rôle exact de la banque, la nature juridique de ses 

capitaux, à la façon dont ils sont gérés, aux conséquences de leur gestion. 

C'est ainsi que la loi n°90-10 du 14 Avril 1990 relative à la monnaie et au crédita 

été promulguée. 

Reprise du système bancaire allemand, la loi n°90-10 constitue la matière véritable 

d'un Droit Bancaire régissant. tant les rapports professionnels entre banques et agents, que 

ceux de ces derniers vis-à-vis des tiers. 

La réforme bancaire de 1990 s'articule autour de deux axes 

- la réorganisation du système bancaire. 

- la définition et l'élaboration du cadre juridique des opérations de banques. 

La loi n°90. 10 vise, tout d'abord, la réorganisation de l'organigramme du système 

bancaire algérien, et la définition les rapports entre ses structures. 

Tout système bancaire doit obéir à une autorité suprême, cette autorité doit être 

indépendante par son statut, forte par ses prérogatives, sa suprématie doit s'affirmer à 

travers son pouvoir d'établir des décisions à caractère impératifs, décisions ne pouvant être 

attaquées que par voie judiciaire. 

La Banque Centrale d'Algérie est le pilier du système bancaire algérien, et cela, 

depuis la promulgation de la loi relative à la monnaie et au crédit. Celle-ci a investi la B.C.A. 

de larges prérogatives dans les domaines monétaire, bancaire, et financier. Elle se devait, 
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avant tout. et  dans !e but d'asseoir cette autorité, de lui donner les moyens juridiques d'être 

indépendante du Gouvernement dans l'exercice de sa tâche très importante. Cette 

indépendance ne peut être concrétisée que si elle est dotée d'un statut juridique à la mesure 

de ce qu'elle représente. 

Désormais. la  B.C.A n'est plus une E.P.E. C'est un établissement national, doté de 

la personnalité civile et de l'autonomie financière. Son capital est constitué par une dotation 

entièrement souscrite pur lEtat. 

Cet établissement national n'est pas soumis aux prescriptions légales et 

réglementaires de la comptabilité publique de l'Etat, ni au contrôle de la Cour des comptes. 

Sans être soumis à l'enregistrement au registre du commerce, la B.C.A. est réputée 

commerçante dans ses relations avec les tiers. 

Nous Constatons donc que ce statut qui fait de la Banque Centrale un établissement 

national sans la soumettre à toutes les conséquences en découlant, et qui fait d'elle un 

commerçant vis-à vis des tiers sans pour autant la soumettre à toutes les obligations du 

commerçant, confirme la volonté du législateur de conforter la Banque Centrale dans une 

position originale. Cette position concilie entre deux notions. La première est celle de la 

représentation de l'Etat. en effet. la  B.C.A. est déléguée par l'Etat à l'élaboration et au 

contrôle de la politique de crédit. La deuxième est l'autonomie tant de gestion que financière 

et qui lui permet de fonctionner gràce aux règles de l'économie de marché. 

La B.C.A. est dirigée par un Gouverneur assisté de trois Vice-Gouverneurs. Tous 

sont nommés par décret présidentiel. Quant à son administration, elle est assurée par le 

Conseil de la monnaie et du crédit. 

Le C.M.C. est un nouvel organe présidé par le Gouverneur. Il constitue le noyau de 

la B.C.A. et le coeur du système bancaire. 

- En effet, c'est par son biais que la B.C.A. exerce ces prérogatives d'autorité 

monétaire suprême. En plus du monopole de l'émission de la monnaie, la B.C.A. à travers 

le Conseil de la monnaie et du crédit, est chargée d'élaborer la politique monétaire de l'Etat. 

Il s'agira pour elle, de fixer les objectifs en matière d'évolution des différentes composantes 

de la masse monétaire et du volume du crédit, et cela. en fonction des objectifs du 

Gouvernement. 
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Et pour s'assurer du respect des règles que le C.M.C. établit, la B.C.A. est chargée 

de contrôler la distribution du crédit. 

En tant qu'autuiiu monétaire suprme. la  B.C.A. est consultée par le Gouvernement 

sur tout projet de loi ou de texte réglementaire relatif aux finances ou à la monnaie. 

Elle peut aussi participer à la négociation de contrats financiers internationaux. 

Mais là n'est pas sa seule prérogative. 

- La B.C.A. est aussi l'autorité suprême du système bancaire et la Banque des 

banques. Désormais, le système bancaire ne doit plus recevoir d'injonctions du 

Gouvernement. Il existe un seul pôle de décision, c'est la Banque d'Algérie. 

Elle devra veiller à la régularité de l'installation des banques nationales et étrangères, 

ainsi qu'à leur viabilité. 

Elle devra également veiller à assurer la protection des épargnants et celles des 

bénéficiaires des crédits. Pour cela, la B.C.A élaborera des règles de gestion prudentielle. 

- La B.C.A est aussi la Banque des banques, et le prêteur en dernier ressort des 

banques secondaires. Elle peut être sollicitée soit par la technique du réescompte. soit par 

des avances sur comptes-courants. sur monnaies, lingots d'or et sur devises étrangères. Mais 

la B.C.A établit des règles strictes au refinancement des banques auprès d'elle, et cela. pour 

s'assurer du respect des règles prudentielles, et pour pouvoir contrôler la distribution du 

crédit. 

- La B.C.A. organise et gère un service de centralisation des risques appelé "Centrale 

des Risques". Ce service, organisé par le Règlement n°92-01, permet de centraliser le nom 

des bénéficiaires des crédits. la  nature et le plafond des crédits accordés, les montants des 

utilisations, ainsi que les garanties consenties pour chaque crédit. 

Mais le plus important, et pour renforcer la gestion de la Banque Centrale d'Algérie. 

et rompre avec les méthodes de gestion passée, la loi relative à la monnaie et au crédit a mis 

un terme à la dépendance de la B.C.A. au Trésor, et c'est là un aspect capital des réformes. 

Désormais, la B.C.A. ne constitue plus pour le Trésor une source inépuisable de 

financement. Ses concours sont limités dans leur montant et leur durée, et selon des règles 

de remboursabilité établies sur une base contractuelle. 

Ce qui ressort de toutes les prérogatives dévolues à la B.C.A, ce sont les principes 

suivants: 

224 



- La B.C.A. est indépendante du Gouvernement et du Trésor de par SOfl statut 

juridique. 

- Elle constitue l'autorité monétaire suprême, ainsi que l'autorité unique du système 

bancaire et la Banque des banques. 

Ainsi, le statut de la B.C.A. doit la conforter dans son indépendance, et ces 

prérogatives dans sa suprématie. 

La B.C.A. ne peut cependant exercer ses prérogatives dans un cadre d'indépendance 

et de suprématie, que si elle a le pouvoir de véhiculer et de faire respecter ses décisions. tant 

à l'intérieur du système bancaire, que vis-à-vis du Gouvernement. 

Pour cela. la  loi n°90-l()donne à la B.C.A. le pouvoir de promulguer de règlements 

après délibération du C.M.C. d'édicter des instructions, et de prendre des décisions 

individuelles. 

- Le C.M.C. édicte des règlements concernant l'élaboration de la politique monétaire, 

du cadre réglementaire de l'établissement des banques, celui des activités bancaires, des 

obligations des banques. de la réglementation des changes. 

Le règlement. après son adoption par le C.M.C. qui l'a édicté, est promulgué au nom 

du Gouverneur de la Banque Centrale au journal officiel. Il prend effet vis-à vis des tiers, 

dés sa publication au journal officiel. C'est un acte administratif qui ne peut être attaqué que 

par voie de l'annulation devant la Chambre administrative de la Cour Suprême. 

Aucune pression ne peut être exercée par le Gouvernement sur le C.M.C. lors de 

l'élaboration. ou après lu promulgation du règlement. Le Gouvernement ne peut pas rejeter 

un règlement car il contrevient à sa politique. 

La loi n°90-I() lui donne les moyens juridiques et judiciaires pour s'opposer à son 

contenu. à sa formation, puis, après sa promulgation, à son application. Le Ministre des 

finances intervient par deux fois: 

Une première fois alors que le règlement est encore à l'état de projet. Le Ministre des 

finances peut en demander la modification. La décision finale d'adopter ou de rejeter cette 

doléance revient au C.M.C. Quelle que soit cette décision, le règlement deviendra 

exécutoire. 

Sa deuxième intervention consiste en un éventuel recours en annulation devant la 

Chambre administrative de la Cour Suprême, contre les règlements promulgués par la 

B.C.A. Le Ministre des finances est d'ailleurs la seule autorité habilitée à exercer cette 
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action. Ce recours en annulation n'a pas d'effet suspensif, il doit se faire dans un délais de 

60 jours à dater de la publication du règlement. 

Cette protection juridique des règlements est très importante, car elle renforce 

l'indépendance et la suprématie de la B.C.A. et du C.M.C. 

- Il relève aussi de la B.C.A. de prendre des décisions individuelles et cela, en 

application des règlements et de la réglementation des changes. Elle prend également des 

décisions individuelles d'autorisations, de modifications, ou de retraits d'agréments des 

banques et des établissements tinanciers, tant algériens qu'étrangers. 

Ces décisions individuelles sont elles aussi susceptibles d'un recours en annulation 

devant la Chambre administrative de la Cour Suprême. Ce recours est exercé par La personne 

physique ou morale directement concernée, et cela dans le délai de 60 jours à dater de la 

publication sur le journal officiel de cette décision individuelle. 

- La B.C.A. établit des instructions et des circulaires qui servent à éclairer les 

dirigeants et agents des banques sur la manière d'appliquer ou d'interpréter les règlements 

et les lois. 

Les instructions et circulaires qui constituent de simples recommandations. ne  sont 

pas susceptibles de recours. Quant à celles qui sont réglementaires. en ce sens qu'elles ont 

une valeur de décision exécutoire, sont susceptibles d'un recours pour excès de pouvoir. 

La loi n°9()-1() a donc consacré l'indépendance et la suprématie de la B.C.A. à 

travers son statut, ses prérogatives, et la force exécutoire des actes qui émanent d'elle et qui 

sont susceptibles d'un recours en annulation devant la Chambre administrative de la Cour 

Suprême. 

Tout cela n'empêche pas que la B.C.A. est censée orienter sa politique de 

distribution du crédit vers la réalisation des objectifs économiques et financiers du 

Gouvernement. 

La loi n°90- I () u institué un système de surveillance de la B.C.A. par le 

Gouvernement et cela, par le biais de deux censeurs. Nommés par décret présidentiel, sur 

proposition du Ministre chargé des finances, ces censeurs ont un champ de contrôle vaste, 

et le pouvoir de décider de l'opportunité de ce contrôle. Ils assistent même aux séances du 

C.M.C. et détiennent une voix consultative. 
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Bien que ne pouvant pa intervenir directement dans l'élaboration des règlements. 

ils peuvent tout de même déstabiliser le Gouverneur. Ce principe de la surveillance de lu 

B.C.A. par deux censeurs appartenant au Gouvernement, altère sensiblement le principe 

d'indépendance dont doit jouir l'institut d'émission. 

La refonte des structures et prérogatives de la B.C.A. étant le premier volet des 

réformes contenues dans la loi bancaire de 1990, le deuxième volet concerne la banque 

secondaire. 

Les changements opérés sur la banque secondaire, se situent à différents niveaux. 

Son statut change. mais pour accéder à ce statut, elle doit remplir des conditions de fonds 

et de forme. Cette rigueur est de mise car ses activités sont aussi diverses que sensibles. 

Ainsi, la loi n°9()-l() définit les banques comme étant des personnes morales qui 

effectuent, à titre de profession habituelle, et principalement, les activités qui consistent dans 

la prise en dépôt des fonds du public, dans les opérations de crédit, la mise à la disposition 

des clients des moyens de paiement et la gestion de ceux-ci. 

La loi n°90- 10 n'établit pas. à l'opposé de son homologue française, la distinction 

entre banques de dépôts. banques d'affaires, et banques d'investissement. Les distinctions 

qu'elle établit se basent sur la nationalité ou la propriété des capitaux qui la constituent. 

En effet, pour la première fois depuis la nationalisation du système bancaire, le 

législateur permet l'installation de banques étrangères sur le territoire algérien. Le critère de 

nationalité repose sur le siège social, notamment quant aux règles de constitution et de 

fonctionnement interne. Mais les droits que la banque détient dans la vie juridique sont 

déterminés d'après le critère du contrôle. 

Les banques nationales sont, soit publiques, soit privées. Désormais, les détenteurs 

de capitaux privés peuvent fonder des banques privées, et les banques publiques peuvent 

aussi être privatisées. 

La banque du secteur publique conserve son statut d'E.P.E, société par actions, 

statut dont elle a été investie par la loi n°8-06 modifiant et complétant la loi n°86-12 

relative au régime des banques et du crédit. A ce titre, la banque u vécu une évolution 

identique à celle vécu par I'E.P.E. Soumises à la loi n°88-06, ce sont les premières 

Entreprises à être passées à l'autonomie. Mais cette autonomie n'a été qu'illusoire à cause 
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de l'ingérence permanente des Fonds de participation. Le P.D.G. de la banque était nommé 

par les administrateurs appartenant aux Fonds de participation. Par ailleurs, la loi n°88-02 

sur l'incessibilité des titres de lEtat ne permettait pas de créer de nouveaux instruments ou 

marchés financiers. 

C'est ainsi que ce système a été abandonné et que le système bancaire a connu une 

nouvelle restructuration consistant en l'introduction du système des holdings, et cela par 

l'Ordonnance n°95-25 relative à la gestion des capitaux marchands de I'Etat. Un projet 

d'organisation du secteur bancaire qui n'a pas encore vu le jour, prévoit la mise ne place d'un 

holding pour chaque banque. Ce holding prendrait en charge quatre filiales spécialisées: 

- L'une dite de réhabilitation: elle prendra en charge les portefeuilles marqués par des 

carences. 

- La deuxième est la filiale commerciale, elle gère les affaires financières des clients 

rentables. 

- La troisième est une filiale de leasing. 

- La dernière est une filiale de participation. 

Ceci étant. par un projet ministériel du 5/2/1997, il est prévu que les banques 

constituent entre elles cinq holdings, avec pour mission de prendre en charge 

l'investissement. l'équipement, l'agriculture, la création de banques locales, le financement 

des industries privées, ou encore le financement des ménages. 

Par ailleurs, la banque publique elle aussi peut passer à la privatisation. La B.D.L. 

est en passe de l'être. Les actions des banques sont cessibles après autorisation du 

Gouverneur de la B.C.A. 

Ainsi, la banque du secteur public a connu la même évolution que toute autre E.P.E. 

Tout comme les banques privées, les banques publiques sont des Sociétés par 

actions. Cela entraîne les conséquences suivantes 

- La banque est toujours commerçante. Elle doit se soumettre à toutes les obligations 

du commerçant. dont finscription au registre de commerce, et la tenue d'une comptabilité 

soumise à la législation commerciale. 

- Elle est administrée par un conseil d'administration formé de 3 à 12 membres et élus 

par l'assemblée générale des actionnaires. Etant investis des pouvoirs les étendus pour agir 

en toute circonstance au nom de la société, ces administrateurs sont civilement et 

personnellement responsables de leurs fautes de gestion, de leur violation des statuts, de la 
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violation des prescriptions légales en matière de Sociétés. Ils sont aussi pénalement 

responsables en cas d'abus de biens sociaux, ou de présentation aux actionnaires d'un bilan 

inexact faite sciemment. 

La banque est dirigée par un P.D.G élu par le Conseil d'administration en tant que 

son président. Il peut se faire assister par 1 ou 2 Directeurs Généraux. 

La banque peut opter pour une autre forme de fonctionnement à savoir, être dirigée 

par un directoire, lequel est contrôlé dans sa gestion, par un Conseil de surveillance. 

Cependant, toute société du secteur public, ou du secteur privé, doit remplir des 

conditions de fond et de forme, avant d'être agréée en tant que banque, et figurer sur la liste 

des banques. tenue à jour par le Gouverneur de la B.C.A. 

Il faut savoir qu'à la promulgation de la loi n°90-10, les banques déjà existantes ont 

été sommées par le Législateur de se recapitaliser et de s'aligner sur les critères de solvabilité 

et de gestion prudentielle fixés par la B.C.A. Seules la B.N.A et le C.P.A. ont pu obtenir leur 

décision d'agrément. 

Les conditions de fond auxquelles doit satisfaire toute société voulant obtenir son 

agrément de banque auprès du C.M.C. sont les suivantes 

- L'accomplissement d'une activité bancaire : il faut pour cela, quelle mette en 

évidence son programme d'activité et les moyens qu'elle entend mettre en oeuvre. 

- Cette activité bancaire doit être accomplie à titre de profession habituelle. 

- Ses fondateurs et dirigeants doivent être d'excellente moralité. 

- La société doit prendre la forme de S.P.A. 

La réunion de ces conditions de fond est appréciée par le C.M.0 auprès duquel la 

société a déposé une demande d'autorisation d'inscription sur la liste des banques. 

Le C.M.C. peut refuser l'autorisation au requérant. Celui ci pourra introduire une 

nouvelle demande 10 mois francs après que le refus lui ait été notifié. Si le C.M.C. refuse 

une seconde fois de lui accorder l'autorisation, le requérant pourra recourir à une action en 

annulation de la décision du C.M.C. devant la Chambre administrative de la Cour Suprême. 

Si au contraire, le C.M.C. donne l'autorisation au requérant, la société de droit 

algérien est constituée. A ce moment seulement, elle pourra requérir son agrément comme 

banque. 

Selon la loi n°90-10, l'agrément n'est accordé que si la société a rempli toutes les 

conditions d'établissement exigées par la loi et les règlements, en plus des éventuelles 
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conditions spéciales dont l'autorisation est parfois affectée. La demande d'agrément est 

instruite par le C.M.C. Une fois que la demande est approuvée, le Gouverneur de la Banque 

d'Algérie accorde l'agrrnent à la nouvelle banque. Cette décision est publiée sur le journal 

officiel. Le Gouverneur tient à jour une liste des banques. cette liste est publiée au journal 

officiel, une fois par an. 

L'inscription de la société requérante sur la liste des banques lui confère le droit à 

l'appellation de banque, et lui permet d'accomplir les opérations relevant d'une banque, sans 

encourir les sanctions pénales prévues à l'article 120 de la loi sur la monnaie et le crédit. 

Par ailleurs, l'agrément d'une banque peut lui être retiré soit 

- à la demande de la banque. 

- d'office après une décision du C.M.C. 

- par mesure disciplinaire par la Commission Bancaire. 

Le retrait d'agrément a pour effet de mettre la banque en liquidation. 

Donc, comme il a été dit, une fois son agrément de banque obtenu, la société de droit 

algérien peut exercer toutes les activités bancaires universellement reconnues à toutes 

banques. 

La loi sur la monnaie est le crédit a relogé la banque dans ses activités classiques et 

pourtant, jusqu'ici totalement occultées. La banque, en tant que professionnel de la finance 

est tant un intermédiaire financier, qu'un conseiller financier. C'est un intermédiaire financier 

dans la mesure ou il collecte l'épargne. dans le but de la recanaliser vers le crédit. 

- La collecte de l'épargne elle a été consacrée par l'article 110 de la loi n°90-10. 

L'épargne Constitue pour la banque sa matière première dans la mesure où elle représente 

une source de financement non inflationniste, et qu'elle renforce l'autonomie des banques vis-

à-vis de la Banque Centrale. L'épargne est constituée des fonds déposés par le public au 

niveau de la banque, pour que celle-ci en dispose pour son propre compte, mais à charge de 

les restituer. 

- La distribution des crédits : l'épargne servira à mettre en relation les demandeurs 

de capitaux avec les offreurs de capitaux. 

- La banque met à la disposition de sa clientèle des moyens de paiement et de gestion 

de leurs fonds déposés, ou des crédits octroyés. C'est en général, pour bénéficier de ces 

moyens que le public dépose son argent à la banque. 
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- La banque est aussi un conseiller financier dans la mesure où elle donne conseil et 

a,çistnce à Sa clientèJe en matière de gestion de patrimoine ou de gestion financière. 

- Elle peut aussi opérer tout placement, souscription, achat, gestion, garde, et vente 

de valeurs mobilières et de tout autre produit financier. 

- Elle peut recueillir du public des fonds destinés à être placés en participation auprès 

dune Entreprise. 

- Elle peut enfin prendre elle-même, et détenir des participations dans une Entreprise 

existante. OU en création, à condition que le montant de sa participation ne dépasse pas la 

moitié de ses fonds propres. La banque, par tous les textes de 1990 est un commerçant, 

l'objet de son commerce est l'intermédiation financière. Mais, tout en étant un commerçant, 

elle accomplit une fonction d'intérêt général. Voila pourquoi, même si son activité a été 

commercialisée, elle reste tout de même strictement réglementée et contrôlée, vu son impact 

direct sur la santé de lEconornie, et pour la protection de sa clientèle. C'est là l'objet de 

notre troisième section. 
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SECTION Ill: LE CONTRÔLE ET LES NOUVEAUX PRINCIPES QUI 

n1 

La loi n°90-10 relative à la monnaie et le crédit a, non seulement réformé les 

structures du système bancaire, mais aussi opéré des changements radicaux concernant la 

politique de distribution du crédit. 

La mission de contrôle de cette politique a été déléguée de droit à la B.C.A. Une 

autre institution dont la mission de contrôle est plus générale, a été créée, il s'agit de la 

Commission Bancaire (paragraphe 1). 

Les changements radicaux ont rapproché le système de distribution de crédit de 

l'orthodoxie bancaire, et cela, par la consécration de nouveaux principes régissant les 

relations banques et autres partenaires dont I'E.P.E. en matière d'octroi de crédits internes 

(paragraphe 2). 

Ili I '11 PLL[S] iilïi 	U III] [fi iii WKS 	 IIS]II'LIJ 

Nous savons que la politique du crédit est la manière dont est conduite la distribution 

des crédits à l'ensemble des Entreprises. C'est à la banque de décider de quelle façon seront 

accordés les concours à sa clientèle. 

En distribuant des crédits, les banques permettent de mieux utiliser le capital 

constitué par l'ensemble de la population, et de répartir le capital disponible à ceux qui en 

ont besoin dans des conditions de montants et de délais donnés. Elles permettent ainsi de 

stimuler la production et de faire circuler les biens divers d'un patrimoine à l'autre. Elles 

disposent donc d'un pouvoir indispensable au développement du pays. 

Toutefois, si cette distribution devient excessive, ou désordonnée, elle peut avoir des 

effets néfastes et dangereux pour l'économie. 

Voila pourquoi les pOUVOIrS publics se trouvent dans l'obligation de surveiller et 

d'orienter la distribution du ci -édit. 
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Les justifications du contrôle du crédit 

"Le contrôle tend vers l'atteinte des objectifs du Gouvernement. De façon plus 

générale. les Pouvoirs Publics doivent faire en sorte que le crédit Soit distribué aux 

particuliers. aux Entreprises, et même éventuellement à l'Etat, dans les conditions de 

quantité. de prix et de durée les plus conformes à l'intérêt collectif"" 

Ainsi. la politique du crédit doit s'intégrer dans la politique économique générale. Si 

l'épargne doit pourvoir aux investissements, la création des moyens de paiement est destinée 

à couvrir les dépenses de fonctionnement. Elle doit être suffisante et adaptée aux besoins de 

l'activité du pays. 

La distribution du crédit apparaît alors, comme un service d'intérêt général qu'il est 

indispensable et légitime de soumettre à un contrôle strict. 

* Qui exerce cette mission de contrôle? 

Quelles sont les autorités compétentes pour prendre des décisions en matière de 

politique du crédit 

Il appartient au Législateur et au Gouvernement de fixer le cadre juridique et les 

règles fondamentales de la distribution du crédit, par la voie législative ou réglementaire. 

Niais pour assurer une efficace répartition des compétences, une partie de l'autorité dont 

disposent le Législateur et le Gouvernement est, en quelque sorte, déléguée â des institutions 

qui ont pour mission de régulariser le marché et d'en assurer la police 398 . 

En Algérie le contrôle est exercé par la B.C.A dont le Conseil de la monnaie et du 

crédit est le noyau, ainsi que par la Commission Bancaire. La B.C.A intervient sous la forme 

administrative. Tandis que la Commission Bancaire elle, intervient tant sous la forme 

juridictionnelle qu'administrative. 

P. BRANGER "La monnaie et ses mécanismes" Edition BOUCHENE Alger 1993 p.  77. 

98 
P. BRÀN;ER ()P cil p. 85. 
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La B.C.A opère la surveillance du crédit bancaire de deux manières essentielles: par 

un contrôle quantitatif, et par un contrôle qualitatif. Ce contrôle est appelé la direction du 

crédit. 

Il s'agit. pour elle, de contrôler le volume globale du crédit, et de cantonner la 

demande des entreprises, presque constamment supérieure aux disponibilités des banques. 

Il s'agit aussi qu'elle concrétise le choix de 1'Etat vis-à-vis des industries à favoriser, 

ou à décourager, et notamment à l'égard des industries nouvelles. C'est là l'objectif du 

contrôle qualitatit 

L'intervention de la B.C.A en matière de crédit se fait sous la forme administrative. 

En effet, c'est à travers des décisions à caractère général du Conseil de la Monnaie et du 

Crédit, que la B.C.A exerce sa fonction de contrôle du crédit. 

a. Par la politique des taux en agissant sur le taux de réescompte. 

Jusque là. c'était le Ministre des Finances qui fixait, tant les taux d'intérêts, que les 

différentes commissions dues aux banques pour leurs prestations. Le coût de ltargent était 

l'objet d'une gestion bureaucratisée (2,5% jusqu'en 1986, ce taux était inférieur au taux 

créditeur)` 

Désormais, ce pouvoir est transféré à la B.C.A. Le coût de l'argent doit faire l'objet 

d'une gestion active adaptée à la conjoncture. Les conditions de banque découlent du taux 

de réescompte 401 . Les banques se refmançant auprès de la B.C.A sont obligées de limiter 

leurs crédits à leurs capacités de refinancement, et de s'aligner aux conditions de 

refinancement fixées par la B.C.A, notamment celles qui concernent l'éligibilité des effets 

aux réescompte. 

J. STOUFFLET et Ch. CAVALDA OP cit p. 294. 

H. BENISSAD OP cit p. 122. 

401 Les conditions de banque sont les règles concernant les rémunérations que demandent les banquiers, 
pour les services qu'ils rendent 'leur clientèle, et aussi la rémunération qu'ils consentent à leurs clients 
pour les services que ceux-ci leur rendent. 
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b. Par le marché monétaire: 

Les 
banques procèdent entre elles pour subvenir à leurs besoins en trésorerie, soit 

à court terme, soit à très court terme, à des achats, ou ventes fermes d'effets de commerce, 

soit à des prêts garantis par des effets (des mises en pension) et cela, dans le cadre du 
/ mrchemonetaire -. 

Le marché monétaire, rappelons le, n'est pas localisé dans un lieu déterminé, mais 

résulte d'échanges par télex, téléphone ou par offre ou achat. Le marché monétaire a été 

réglementé et organisé en Algérie par le Règlement n°91-08 du 14 Août 1991. 

C'est la B.C.A qui assure [e fonctionnement du marché monétaire et y assume, à titre 

transitoire, le rôle d'in termédiaire 403 , et cela, moyennant la perception d'une commission 404 . 

En fait, la B.C.A dispose de ce procédé, pour contrôler le volume des liquidités 

détenues par les banques". Voila comment cela se produit 

Les banques évitent de conserver, à leur compte-courant à la B.C.A un solde 

conséquent. Elles n'y conserveront qu'un solde créditeur minimal. Sur le marché monétaire, 

le loyer de l'argent résulte de la confrontation quotidienne des offres et des ventes, par 

l'intermédiation des courtiers. 

La B.C.A u la mission de réguler la monnaie, voila pourquoi elle ne peut laisser ce 

circuit fermé, elle u donc ouvert ce marché, d'où l'appellation du procédé "d'open-market". 

La pénurie des liquidités dans une place entraînerait automatiquement l'élévation du 

loyer de l'argent. Pour empêcher de tels déséquilibres, la B.C.A acquiert. ou prend en 

pension des effets publics ayant au moins six mois à courir et des effets privés admissibles 

au réescompte, ou aux avances". Durant les périodes où la monnaie de banque se 

transforme massivement en monnaie tiducière (échéances fiscales, période des fêtes, ou des 

vacances), l'intervention de la B.C.A devient indispensable pour reconstituer la liquidité du 

402 Article 6 du Règlement n°914)8 du 1410811991 portant organisation du marché monétaire. JO n °24. 

Article 2 du Règlement n°91-08 du 14/08/1991 portant organisation du marché monétaire. JO n°24. 

404 Idem article 22. 

J. STOUFFL.ET  et Ch. GAVA LDA OP cit p. 308. 

106 Article 76 de la Loi n°90-10 du 14104/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 
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marché. L'achat des effets pur la B.C.A permet aux banques de conserver des fonds libres 

pour l'escompte ou les découverts. 

A l'inverse. la B.C.A peut intervenir pour resserrer les liquidités en vendant des effets 

publics ou privés, dont l'acquisition diminue les disponibilités bancaires. 

c. Par le procédé des réserves obligatoires: 

Les banques ont l'obligation de placer à un compte créditeur spécial à la B.C.A, un 

montant correspondant à un pourcentage moyen des divers dépôts inscrits dans leurs 

écritures au nom de leur clientèle. Cette obligation tient sa source d'une décision de la 

Banque Centrale"" 

Le système consiste à maintenir un rapport entre les sommes déposées à la B.C.A 

comme réserves, et les exigibilités de la banque (dépôt à vue, ou à terme, comptes sur 

livrets, bons de caisse). 

Ce rapport ne doit pas dépasser 2.5 des montants servant à la base de calcul"" °  

En cas de sui -chauffe. l'élévation du rapport constitue un mode de freinage des 

crédits. 

Tout manque dans cette réserve la soumet à l'imputation d'intérêts moratoires au 

débit du compte- courant de ta banque à la B.C.A. 

d. Par le procédé d'encadrement du crédit: 

Ce procédé limite la progression des crédits. 

La B.C.A invite les banques à ne pas accroître de plus d'un certain pourcentage, au 

cours d'une période donnée. le montant total des crédits distribués à l'ensemble de leur 

clientèle par leurs sièges. Ce n'est pas un blocage du crédit au niveau de chaque client, la 

limitation s'exerce globalement au niveau de chaque banque" 

Article 93 de la tMj n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 

VS 
Article 5 de l'instruction n o7394  du 28/11/1994 relative au régime des reserves obligatoires. 

409 j. STOUFFL ET et Ch. CAVALDA OP cit p. 308. 
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Parallèlement aux mesures qui tendent à augmenter, ou à diminuer, selon les 

périodes le volume du crédit. les autorités exercent une influence plus subtile pour orienter 

les crédits vers des secteurs d'activité donnés. Cette politique est qualifiée de sélective. 

La B.C.A peut exonérer, OU limiter les contraintes en faveur des crédits privilégiés. 

L'Etat peut attribuer des subventions, des garanties, ou des bonifications d'intérêts 

sur certains crédits (prêts à l'agriculture). 

Tel est le dispositif dont use la B.C.A pour exercer sa mission de contrôle de la 

politique de crédit. 

jJ 

• 	i. 

La banque est un commerçant. l'objet de son commerce est l'intermédiation 

financière. Cette activité est très sensible et étroitement liée à la bonne marche, ou à la faillite 

de l'économie de tout pays. La banque, tout en étant commerçant, accomplit une fonction 

d'intérêt général. Pour cela. son activité est strictement réglementée. Le respect de cette 

réglementation est contrôlé et suivi par une institution introduite par la Loi sur la monnaie 

et le crédit. Il s'agit de la Commission Bancaire qui. de par sa composition. ses fonctions. 

s'apparente à un tribunal disciplinaire. Voila pourquoi l'intervention de la C.B en matière de 

crédit se fait SOUS la forme juridictionnelle, par l'application de sanctions disciplinaires, et 

SOUS la forme administrative 4  

1. La composition de la Commission Bancaire 

La Commission Bancaire est composée"' 

* du Gouverneur ou du vice-Gouverneur qui le remplace. 

J. STOUFFLET et Ch. CAVALDA OP cit p. 325. 

'Article 144 de la Loi n°90-I0 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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* Je Jeux magistrats, détachés de la Cour Suprème, proposés par !e premier 

Président de cette institution, après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature. 

* de deux membres, choisis en raison de leur compétence en matière bancaire, 

financière et comptable. proposés par le Ministre chargé des finances. 

Les quatre membres sont nommés par Décret du chef du Gouvernement. La durée 

de leur mandat est de 5 ans renouvelable. 

Leurs fonctions sont incompatibles avec tout mandat législatif; toute charge 

gouvernementale et toute fonction publique. 

La Commission Bancaire est une institution chargée de contrôler que les banques 

respectent bien les dispositions législatives et réglementaires. 

Elle devra, en l'occurrence, examiner les conditions d'exploitation de leur situation 

financière et veiller Li leur qualité. 

Elle doit aussi veiller au respect des règles de bonne conduite` 

La Commission Bancaire procède au contrôle par le biais de la Banque Centrale. 

Celle-ci pourra organiser le contrôle sur pièce, ou alors par l'intermédiaire de ses agents sur 

place40 . Elle pourra désigner toute personne pour effectuer ce contrôle. 

Mais la Commission Bancaire peut intervenir directement, en demandant aux 

banques et aux établissements financiers tous renseignements. éclaircissements et 

justifications nécessaires. Elle u la prérogative de demander à toute personne concernée, la 

communication de tout document et de tout renseignement 414 . Nul ne peut lui opposer le 

secret professionnel. 

Par ailleurs, la mission de contrôle ne se limite pas à la seule structure de la banque. 

Elle peut s'étendre aux participations et aux relations financières entre les personnes morales 

qui contrôlent directement. ou indirectement une banque, ainsi qu'aux filiales de cette 

412 
Article 143 de la Loi n°90-I0 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit J() n°16. 

Idem articles 147 et 148. 

414 
Idem article 150. 
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dernière. Sa mission pourra même s'étendre aux filiales, ou aux succursales de sociétés 

algériennes établies à l'étranger. et cela, dans le cadre de conventions internationales 415 . 

Une fois le contrôle achevé, les résultats sont communiqués sur place au Conseil 

d'administration de la banque algérienne, ou au représentant en Algérie de succursale de 

société étrangère, ainsi qu'aux commissaires aux comptes"' 

rIt.1iHuiriTi1 9periml I(S] Ft11It4,L.I.11 LNIf1 

Lorsqu'une banque, soumise au contrôle de la Commission Bancaire a manqué aux 

règles de bonne conduite de la profession. la  Commission sommera ses dirigeants de 

présenter leurs explications. Elle appréciera, suite à cela, s'il convient de leur adresser une 

mise en garde"'. 

Elle pourra. lorsque la situation d'une banque est préoccupante, lui enjoindre de 

prendre. dans un délai déterminé, toutes les mesures de nature à rétablir, ou à renfôrcer son 

équilibre financier, ou à corriger ses méthodes de gestion. 

Mais les sanctions seront plus conséquentes, si la banque a enfreint une disposition 

législative ou réglementaire liée à son activité, ou si elle n'a pas tenu compte d'une mise en 

garde. ou n'a pas déféré à une injonction. Dans ce cas. la  Commission Bancaire peut 

prononcer l'une des sanctions suivantes 41 : 

* l'avertissement. 

* le blâme. 

* l'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations 

dans l'exercice de l'activité. 

*la suspension temporaire de l'un ou de plusieurs des dirigeants, avec, ou 

sans nomination d'administrateur provisoire, 

* la cessation des fonctions de l'une ou de plusieurs de ces mêmes 

personnes, avec ou sans nomination d'administrateur provisoire, 

Idem article 151. 

- I 
Idem article 152. 

Article 153 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit J() n°16. 

418 
Article 156 de la loi n 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n16. 
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* Il- retrait d'agrément. 

*à la place, ou en plus d'une de ces sanctions, la Commission Bancaire 

peut prononcer une sanction pécuniaire, au plus égale au capital minimum 

auquel est astreinte la banque fautive. Cette somme est recouvrée par le 

Trésor Public, et versée au budget de l'Etat. 

Enfin, la Commission Bancaire peut mettre en liquidation des Entreprises qui 

exercent irrégulièrement les opérations réservées aux banques, ou qui utilisent une 

dénomination, une raison sociale, des expressions faisant croire qu'elles sont agréées en tant 

que banques ou qu'établissements financiers. 

4. Le recours exercé contre les décisions de la Commission Bancaire. 

Les décisions de la Commission Bancaire sont prises à la majorité. En cas d'égalité 

des voix, celle du Président est prépondérante"". 

Précisons par ailleurs. quun recours contre les décisions de la Commission Bancaire 

est possible. Ce recours n'est cependant possible, que contre les sanctions disciplinaires, ou 

celles portant désignation d'un administrateur provisoire, ou d'un liquidateur. Hormis ces 

décisions. aucune autre décision n'est susceptible de recours. 

Ce recours est de droit administratif. Il devra être présenté devant la Chambre 

administrative de la Cour Suprême, dans un délai de 60 jours, à dater de la notification de 

la décision attaquée et cela sous peine de forclusion. 

Ce recours n'est pas suspensif d'éxecution 420 . 

En conclusion, il apparaît que la bonne marche de l'économie est largement tributaire 

de la manière dont est exercé le contrôle par les autorités monétaire et bancaires du système 

financier algérien. 

Ceci étant, dans le cadre de contrôle strict de la réglementation en matière de 

distribution du crédit exercé par la B.C.A. et la C.B. la banque dispose d'un large pouvoir 

d'appréciation dans sa politique de distribution du crédit. Avec l'avènement de la Loi sur la 

monnaie et le crédit, de nouveaux principes régissent les relations entre les banques et les 

E.P.E. en matière d'octroi de crédits. 

Article 145 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit J() n°16. 

420 
Article 146 de la loin" 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n16. 
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La loi n°90.10 redonne à la banque l'attribution d'établir sa politique de distribution 

des crédits. C'est à sa direction qu'il appartient de décider quelles opérations traiter, quelles 

opérations refuser, jusqu'à quels montants aller pour tel client, ou telle branche d'activité, 

et cela en fonction de la conjoncture et des relations qu'elle entretient avec sa clientèle. 

Repris longuement et en détail lors de l'étude de notre deuxième titre, les principes 

nouveaux régissant le crédit bancaire octroyé aux E.P.E. découlent de la définition du crédit 

apportée par la loi n°90- 10 relative à la monnaie et au crédit. 

En effet42 ' : "constitue une opération de crédit pour l'application de la présente loi, 

tout acte à titre onéreux, par lequel une personne met, ou promet de mettre des fonds à la 

disposition d'une autre personne. ou prend, dans l'intérêt de celle-ci, un engagement par 

signature tel qu'un aval, un cautionnement ou une garantie. 

Sont assimilées à des opérations de crédits, les opérations de location assorties 

d'option d'achat, notamment les crédits bail". 

Le crédit étant bancaire, c'est-à-dire sollicité auprès d'une institution bancaire, et 

octroyé par elle, les principes nouveaux régissant les relations des banques et des Entreprises 

Publiques Economiques sont les suivants 

r Principe: Les crédits sont désormais du seul ressort de la banque 

En efièt, le temps de l'intervention du ministère des finances, intervention médiatisée 

par le Trésor et la Banque Centrale d'Algérie est révolu. L'injonction administrative n'existe 

plus. La banque est l'unique pôle de décision en matière d'octroi de crédit, elle en assume 

la responsabilité et les conséquences. Il est vrai qu'en cela, elle reste soumise à la 

réglementation élaborée par la B.C.A, et à la réglementation législative en la matière. 

Ce principe de la banque, décideur unique de l'octroi ou du rejet du crédit, est 

renforcé après le désengagement total du Trésor Public de l'assainissement des E.P.E à 

compter du 31 Mars 1997. 

421 
Article 112 de la Loi nb90I0  du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n96. 

241 



1f 	 î1, t 

En effet, le crédit est un contrat au sens juridique du terme. Il n'est plus considéré 

comme un acte administratif émanant du ministère des finances et exécuté sans pouvoir 

d'appréciation par la banque. 

3Èine principe : La libre négociation 

En effet, la négociation entre la banque et l'Entreprise est le mode déterminant de 

l'octroi ou du rejet du crédit. Tout sera sujet à négociation : la nature, la structure et les 

conditions du crédit. 

principe : La durée rdu créditUIIfi xée isur  i 

En eftèt, un découvert ne pourra plus servir à financer un achat de matériel. 

La banque et I'E.P.E se mettront d'accord sur la durée du crédit à court, à moyen et 

à long termes sur la base de l'objet du financement et des intérêts des parties. 

5ème principe: L'étude et l'évaluation des critères risgue/renta bill té 

La banque encourt un risque lorsqu'elle octroi un crédit. Elle doit, pour cela, 

procéder à une étude et une évaluation précises de ce risque, car elle devra faire un arbitrage 

difficile entre le rendement et le risque d'un crédit sollicité par une Entreprise. 

La solvabilité et le sérieux de l'Entreprise vont certainement influer sur le 

comportement de la banque vis-à-vis d'elle. Ainsi, l'Entreprise ne peut plus compter que sur 

ses propres capacités, d'abord et sur sa santé financière pour bénéficier des capitaux 

bancaires. 

6 ème  principe: L'exigence des garanties 

S'étant désengagé de la gestion et de la garantie des E.P.E. l'Etat a ainsi mis fin au 

règne de la clause de bonne fin de l'Etat, contenue implicitement dans tout crédit bancaire 

octroyé au secteur public. 
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Désormais. I'E.P.E devra se soumettre aux impératifs de présenter, accompagnées 

à sa demande de crédit, des garanties sur le remboursement du crédit sollicité. 

Ces garanties vont de l'hypothèque, au nantissement de fonds de commerce, au 

nantissement de l'outillage, au gage, au cautionnement, aval et autres garanties. 

C'est sur la base de l'efficacité de ces garanties que la banque pourra classer cette 

E.P.E en fonction du risque qu'elle présente. 

7ème principe: La détermination du prix du crédit et l'obligation 

Avant même la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit, une Circulaire de 

la Banque d'Algérie datant du 24 Avril 1989 dans son article 23 a corroboré le principe de 

la libre négociation des taux d'intérêts. 

A noter cependant que les taux de base ou de référence fluctuants sont 

mensuellement fixés par la Banque d'Algérie lorsqu'il s'agit des taux d'intérêts des crédits à 

court terme. La Banque pourra fixer ses taux selon une fourchette ayant pour point médian 

le taux de référence. 

Quant aux taux d'intérêts des crédits à moyen ou à long termes, ils sont déterminés 

par le couple offre/demande de capitaux sur le marché financier, là où la concurrence bat son 

plein. 

Par ailleurs. I'E.P.E a désormais l'obligation de rembourser ses crédits. Le Trésor 

Public s'étant définitivement désengagé de son assainissement à compter du 

31 Mars 1997, l'Ordonnance n°95-25 relative à la gestion des capitaux de l'Etat ayant 

décrété ses actions cessibles et institué sa faillite en cas de cessation de paiement. I'E.P.E 

n'est plus couverte par l'Etat. Elle devra donc rembourser ses dettes bancaires. 

8 principe: L'E.P.E est désormais considérée comme n'importe quel autre 

En effet, la barrière est définitivement tombée entre le secteur public et le secteur 

privé. L'E.P.E ne bénéficie plus d'un traitement de faveur. Elle devra se soumettre et 

s'adapter aux règles de l'économie de marché et donc essayer de s'affirmer dans un marché 

concurrentiel. 
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La banque devanHe aussi s'affirmer, elle préférera se tourner vers les affaires qui 

présentent un maximum de garanties. quelle que Soit leur appartenance, fut- ce au secteur 

privé ou au secteur public. 
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CONCLUSION DE LA TROISIEME SECTION 

Le rôle que joue la banque en collectant l'épargne, puis en la distribuant par voie de 

crédits est primordial. Elle crée et répartit la monnaie. Ce sont là des données d'économie 

monétaire. Mais ce que nous devons savoir, c'est que la distribution du crédit doit être 

strictement contrôlée. En effet. une politique de crédit qui serait élaborée en fonction de la 

seule situation de la banque secondaire. entraînerait l'économie entière au chaos. C'est ainsi 

qu'en raison de la position-clé qu'occupent les banques, il est indispensable que leurs actions 

soient supervisées et contrôlées. 

Il s'atit, à travers le contrôle, d'orienter les banques pour qu'elles distribuent le crédit 

aux particuliers, aux partenaires économiques, en fonction des objectifs du Gouvernement, 

et selon les conditions de quantité. de prix et de durée les plus conformes à l'intérêt collectif. 

La distribution du crédit doit se mettre au service de l'intérêt général. 

Il revient au Législateur et au Gouvernement d'établir le cadre juridique et 

rélementaire de l'activité du crédit et des modalités de son contrôle. 

Cependant, leurs pouvoirs de contrôle sont délégués de droit à une première 

institution spécialisée en matière de monnaie et de finances, et investie des pouvoirs 

d'autorité monétaire et bancaire. Il s'agit de la B.C.A. 

La B.C.A dispose d'un certain nombre d'actions qui lui permettent de contrôler. sous 

forme administrative, la distribution du crédit. Elle exercera ces actions à travers des 

décisions à caractère général établies par le Conseil de la monnaie et du crédit. 

Le contrôle par la B.C.A. se fait: 

- par la politique des taux : en effet, en agissant sur le taux de réescompte, qui est 

le taux de refinancement des banques auprès d'elle. la B.C.A agit sur le taux d'intérêt 

débiteur lui-même. La banque. avant de le fixer, devra voir si consentir des crédits lui revient 

cher. Si le taux de réescompte est élevé, il la dissuadera de consentir beaucoup de crédits, 

car en mobilisant les fonds, elle sera obligée d'aller se refinancer auprès de la B.C.A. 

- Par le marché monétaire: la B.C.A achètera, ou vendra l'argent matérialisé en effets 

privés et publics. Cette action se fera selon la conjoncture. En agissant sur l'offre, ou sur la 

demande, elle agira sur le taux du marché monétaire. 
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- Par le procédé des réserves obligatoires: la B.C.A peut obliger les banques à 

maintenir un rapport entre les sommes déposées par la banque à la B.C.A et ses exigibilités. 

Tout manque dans cette réserve la soumet d'office à une astreinte journalière égale à 1% de 

ce manque. Ainsi la B.C.A peut empêcher la banque de consentir des crédits qui 

menaceraient la sécurité des dépôts. 

- Par le procédé d'encadrement du crédit : en effet, la B.C.A peut inviter la banque 

à limiter le niveau du crédit au niveau de chaque banque. 

La B.C.A a un pouvoir préventif dans l'exercice de ce contrôle, et cela, à travers les 

décisions d'ordre général édictées par le C.M.C. mais elle peut pénaliser les banques par son 

influence sur le marché monétaire et bancaire ou par des pénalités. Cependant, elle est 

dénuée de tout pouvoir disciplinaire. Le pouvoir disciplinaire est délégué à une autre 

institution bancaire, il s'agit de la Commission Bancaire. La composition de cette 

commission ressort son caractère de police du système bancaire et des activités bancaires. 

Elle est composée 

• du Gouverneur, ou du vice-Gouverneur qui le remplace, 

• de deux Magistrats détachés de la Cour Suprême, proposés par le Premier 

Président de cette Cour. après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature. 

* de deux membres proposés par le Ministre chargé des finances. 

Les quatre membres sont nommés par décret du Chef du Gouvernement, pour une 

durée de cinq ans renouvelables. 

Avant d'être un organe de sanction, la Commission Bancaire est un organe de 

contrôle. En effet, directement. ou par le biais de la B.C.A. la Commission contrôle le 

respect par les banques des dispositions législatives et réglementaires. Sont contrôle s'étend 

aussi aux conditions d'exploitation de leurs situations financières, ainsi qu'à leur qualité. 

Enfin, elle veille au respect des règles de bonne conduite entre professionnels. Son contrôle 

peut même s'étendre aux participations et aux relations financières entre les personnes 

morales qui contrôlent directement ou indirectement une banque, ainsi qu'aux filiales de 

cette dernière. Elle a également un droit de regard sur les banques, ou succursales de droit 

algérien, établies à l'étranger. Ce suivi est soumis à l'appréciation de la Commission. Si elle 

estime quil y a eu manquement par la banque aux dispositions législatives, réglementaires, 

ou aux règles de bonne conduite, elle pourra prendre des sanctions à son égard. Ces 
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sanctions vont de l'avertissement au retrait d'agrément. Elle peut aussi mettre en liquidation 

les Entreprises qui exercent i l - 1 - ulirerncnt les Opérations réservées aux banques. 

Les décisions de la Commission sont susceptibles de recours en annulation devant 

la Chambre administrative de la Cour Suprême et cela, dans le délai de 60 jours à dater de 

la notification de la décision attaquée. Ce recours n'est pas suspensif d'exécution. 

Ainsi, vu le rôle clé que remplit le crédit en matière du développement économique 

du pays, la distribution  du crédit doit être strictement réglementée et contrôlée. Les peines 

en cas d'infraction commise par la banque. peuvent être très lourdes. 

Mais il n'empêche que, dans le cadre de cette réglementation, et de ce contrôle, la 

banque u l'entier pouvoir d'appréciation dans le choix de sa clientèle, et dans la tenue de ses 

relations avec elle. Avec l'avènement de la loi relative à la monnaie et au crédit, des principes 

nouveaux dans la tenue des relations des banques avec sa clientèle ont été consacrés. Ces 

principes sont aussi valables pour I'E.P.E. que pour tout client du secteur privé. lis sont les 

suivants: 

- Les crédits sont désormais du seul ressort de la banque. Le temps de l'injonction 

administrative est révolu, surtout après le désengagement total du Trésor de l'opération 

d'assainissement des E.P.E. 

La banque assume. en cela, la responsabilité de ses décisions, ainsi que leurs 

conséquences. 

- Les rapports entre les banques et les E.P.E sont établis sur une base contractuelle. 

Le crédit a retrouvé tout son sens dans la technique du contrat. Il n'est plus un acte 

administratif exécuté sans pouvoir d'appréciation par la banque. 

- La libre négociation porte désormais sur la nature, le montant, la structure et les 

conditions de crédit. 

- La durée du crédit est fixée selon les besoins réels de l'E.P.E. 

- Le montant du crédit lui aussi est fixé dans le cadre d'une fourchette ayant pour 

point médian le taux de référence fixée par la B.C.A. L'E.P.E a désormais l'obligation de 

rembourser les montants des crédits en capital et en intérêts. 

- L'opportunité du crédit est soumise à une véritable étude. La banque doit prendre 

en compte 

• le risque qu'elle encourt par l'octroi du crédit. Il faudra qu'elle fasse un arbitrage 

entre le rendement que lui procure le crédit et le risque qu'il lui fait encourir. 
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• la solvabilité et la réputation de I'E.P.E sur IC marché. 

• l'efficacité des garanties que présente l'E.P.E en hypothèque, nantissements, ou 

garanties personnelles. 

- En somme. l'E.P.E est désormais considérée comme n'importe quel autre client 

potentiel pour la banque. et  c'est dans ce cadre-ci que les autorités espèrent redynamiser le 

secteur bancaire, ainsi que l'activité des E.P.E. 
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SECTION 4. LA LOI N 0 90-10 A T-ELLE REUSSI A RETABLIR 

P 0181611ZE410 I [I1SJ 

A cette phase de notre économie, FEtat se désengage pour laisser place aux règles 

de l'économie de marché. La notion de propriété de l'Etat marchand ayant été consacrée, il 

s'agit de mettre en avant le jeu concurrentiel des E.P.E, banques comprises. Chaque 

partenaire doit être mis devant ses responsabilités. 

En réalité, dès que les banques ont mis en application certaines dispositions de la loi 

sur la monnaie et le crédit, les rapports entre elles et les E.P.E se sont tendus comme ils ne 

l'ont jamais été auparavant. 

Les raisons de ces tensions sont dues aux grandes contradictions contenues entre les 

textes et leur mise en application. Cette mise en application s'est parfois avérée confuse. 

opaque. D'autres ftis. elle u été détournée de son obctif, ou a même parfois été impossible. 

La responsabilité de cela na peut pas être endossée d'une manière exclusive par l'une, 

ou par l'autre des parties. 

En effet, la banque vit des contraintes liées, tant à son statut, qu'à son environnement 

â la limite hostile. Ces contraintes l'empêchent de jouer pleinement le rôle qui lui revient par 

les dispositions de la Loi sur la monnaie et le crédit (paragraphe 1) 

Mais les E.P.E elles aussi, et à cause de leur structure précaire, ne peuvent supporter 

le poids des conditions de banque (paragraphe 2). 

En somme, l'héritage des années noires ne peut s'effacer aussi facilement que par la 

stricte application des réformes. 

'itivi'TI1fl 

La loi sur la monnaie et le crédit a été promulguée à une phase où notre économie 

allait totalement à la dérive. L'inertie, la non-responsabilité, le gaspillage, telles étaient les 

comportements solidement ancrées dans le milieu étatique. Pouvait-on espérer que la seule 

promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit permettrait de rétablir un système bancaire 

orthodoxe et sain. En fait, le voulait-on réellement'! 
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La banque algérienne s'est retrouvée face à deux engagements contradictoires ct 

pourtant tous deux impératifs: 

- Le premier engagement consistait à ce qu'elle passe à l'autonomie, à ce qu'elle 

retrouve SOfl équilibre financier et obtienne son agrément de banque. Il consistait à ce qu'elle 

joue pleinement son rôle de commerçant, en prenant des risques et en recherchant la 

rentabilité, à ce qu'elle participe à l'assainissement de la politique monétaire, en somme, à 

ce qu'elle contribue à la formation d'un système bancaire sain et orthodoxe qui sauverait 

notre économie du chaos. 

- Le deuxième engagement consistait pour elle à rester, tant que l'Etat le jugerait 

nécessaire. un outil entre les mains de ce dernier. 11 fallait qu'elle continue à se soumettre aux 

injonctions administratives, quelle continue à supporter l'assainissement des E.P.E. qu'elle 

s'abstienne de mettre en avant les objectifs de rationaliser des politiques monétaire et de 

crédit, politiques qui compromettraient les politiques sociales de lEtat et le secteur public 

économique. 

Voulues ou héritées, les contraintes vécues par les banques ont été nombreuses: 

Le nouveau statut de la banque: société par actions, soumise aux dispositions du 

Code de commerce. signifie que la banque doive obéir aux règles de la commercialité et de 

la rentabilité 422 . 

Il est certain que la banque doit oeuvrer selon l'intérêt collectif, mais il n'empêche pas 

moins que la recherche de la rentabilité doive être sa préoccupation majeure d'autant que 

cette rentabilité signifie rentabiliser les capitaux marchands de l'Etat actionnaire des banques. 

Mais  ces principes ne prévalent que dans un environnement de transparence, tandis 

que dans un milieu OÙ la confusion est totale et bien entretenue quant au rôle de l'Etat dans 

l'économie. les relations des banques avec l'Etat ne peuvent pas être aussi claires que dans 

les textes. 

La loi n°90-10 sur la monnaie et le crédit, ainsi que l'Ordonnance n°95-25 relative 

à la gestion des capitaux marchands de l'Etat établissent la distinction entre trois rôles de 

l'Etat 

422 
Article 128 de la Lui n90.I0 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit J() n°16. 
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- il y a d'abord l'Etat "Puissance Publique": cet Etat veille à ce que les banques 

agissent selon l'intérêt co llectif et à ce que leur politique de distribution des crédits tende 

vers la réalisation des objectifs économiques et financiers du Gouvernement. Cet Etat a 

l'entière prérogative d'agir par injonctions. 

- il y a ensuite l'Etat propriétaire et commerçant: cet Etat actionnaire dans la banque 

engage ses capitaux marchands à gain, ou à perte. II est certain que cet Etat actionnaire a 

un droit de regard, de gestion et de contrôle sur les activités de la banque. Cependant, il doit 

s'appuyer pour cela sur les règles du Code de commerce. 

Cet Etat actionnaire doit rechercher la rentabilité, sa propre rentabilité. 

Or. il s'avère que cet Etat actionnaire se confond souvent avec l'Etat "Puissance 

Publique" dans la mesure où, loin d'agir pour la rentabilité de la banque, il agit en tant que 

briseur de la politique de la banque, et cela, par l'élaboration d'injonctions écrites et non 

écrites et qui sont essentiellement prises dans un contexte où le climat social pèse 

lourdement dans la décision. 

La conséquence de cela est que toute appréciation du risque bancaire devient 

aléatoire. la  notion même du risque est parfois vidée de son sens. 

- il y a enfin l'Etat emprunteur et garant : cet Etat est un tiers pour la banque. Il doit 

ainsi se comporter comme tout autre client de la banque et respecter les conditions établies 

entre les parties. 

Seulement, lorsqu'il s'agit de l'Etat comme partenaire. les garanties formelles sont 

totalement absentes, et les conditions ne sont, en pratique, pas négociées. Il est inutile de 

préciser que l'appréciation du risque-Etat n'existe pas en pratique. 

Il apparaît donc que cette incompréhension du statut de société par actions, cette 

confusion quant à la qualité de lEtat dans les différents rapports entretenus avec la banque, 

ont fait que, jusqu'à récemment, l'évolution de cette dernière vers l'application des principes 

de la loi sur la monnaie et le crédit se faisait très lentement. 

Mais cet état des choses devrait changer, dans la mesure où I'Etat se désengage de 

plus en plus de l'économie. La limite entre les notions dEtat "Puissance Suprême", d'Etat 

actionnaire et d'Etat emprunteur se clarifie, surtout après le désengagement du Trésor de 

l'opération d'assainissement financier des E.P.E. et également avec l'acheminement certain 

vers la privatisation, tant des banques que des E.P.E. 
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Il. Les banques ont supporté le plus grand poids du fardeau 

de la ai irneiil 

Les banques ont dû supporter le lourd fardeau de l'assainissement des E.P.E alors 

quelle devaient, dans un même temps se recapitaliser. Cette lourde tâche aura été assumée 

par elles selon les conditions de I'Etat, jusqu'à ce que celui-ci, se retirant totalement de 

l'assainissement, laissera en prise les banques avec les E.P.E. 

Premièrement : Le rachat par le Trésor des créances bancaires 

détenues sur les E.P.E. 

Le Trésor u émis des obligations sur vingt ans et plus, en contre- partie des créances 

détenues par les banques sur les E.P.E. 

11 apparaît de prime abord. que la banque est, elle aussi, bénéficiaire de ces mesures. 

Mais cela na pas été le cas. En effet. l'émission de ces obligations a été préjudiciable pour 

la banque à plus d'un é2ard 42  

- D'abord. le taux de rémunération de ces coupons était fixé à 5%, alors que les 

banques. elles, supportent un taux lorsqu'elles se refinancent à découvert auprès de Banque 

d'Algérie. ce taux pouvant aller jusqu'à 22 1-7t,  . La comparaison est sans commune mesure. 

- Ensuite, il faut préciser que ces coupons ne sont ni réescomptables. ni  négociables 

auprès du marché monétaire. 

- Entin, cette opération peut entraîner de graves risques d'il'quidité à la banque dans 

la mesure où ces obligations modifient la configuration de ses bilans. Cela rend l'opération 

de leur propre assainissement tthLltaire sur un plan comptable et financier de ces émissions. 

421 
M. NASSOU " La banque et les principales contraintes de l'environnement institutionnel" In ouvrage 

collectif "rEntreprise et la Banque' OPIJ 1994 p.  90. 
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Deuxièmement : Les résultats de ces assainissements répétés 

Les mesures d'assainissement consenties en 1995 à quelques 180 E.P.E des secteurs 

de l'industrie et du B.T.P.H. n'ont pas réussi à rétablir, d'une façon durable, leurs équilibres 

patrimoniaux. En effet, moins d'une année après, un très grand nombre de ces Entreprises 

sombrait déjà dans de nouveaux déficits. D'autres Entreprises risquaient tout simplement 

la dissolution en l'absence de fonds propres. 

Et pourtant, cet assainissement entamé en 1995 aura coûté à l'Etat 247 Milliards de 

Dinars, dont 6 Milliards au titre de la compression d'effectifs 424  

Cette méthode s'est avérée aussi inefficace que ruineuse. L'Etat s'est donc résolu à 

l'abandonner au profit d'une dispositif nouveau mettant en prise les E.P.E avec leurs 

banques. 

Troisièmement : Les règles nouvelles mettant les banques et 

exclusivement elles, face aux E.P.E. 

Ainsi. l'Etat s'est fixé une date butoir à partir à laquelle les E.P.E ne pourront plus 

bénéficier de sa manne. cette date est le 31 Mars 1997425.  Cette date marque la fin de 

l'assainissement financier des E.P.E. 

Cette démarche permet aux banques de jouer un rôle de partenaire beaucoup plus 

actif vis-à-vis des Entreprises ayant des perspectives réelles de redressement. 

Désormais, les banques pourront exiger l'application de plans de redressements en 

tant que garantie. Les Entreprises devront négocier les concours financiers nécessaires à leur 

fbnctionnement, elles devront traiter directement avec les banques et le choix se posera en 

terme de perthrmance, ou de faillite. 

424 
N. (;RIM "Mesures de redressement en faveur de 200 entreprises" In El Watn du 

26 Décembre 1996 p.  1. 

425 
S. DALI "Les entreprises face aux banques" In Liberté du 30 Mars 1997 pp. 1 a 4. 

253 



La démarche passera par 

1. L'identification des E.P.E dont les perspectives de redressement sont indéniables, 

ainsi que l'identification des E.P.E plus fortement déstructurées, mais dont il s'agira de 

repérer les unités rentables pouvant être autonomisées ou filialisées rapidement dans des 

conditions viables 42  

2. Après l'identification, les banques et les E.P.E viables devront convenir du 

dispositif de remboursement des dettes antérieures. Les parties pourront convenir que les 

dettes seront restructurées pour faciliter le remboursement. Ou elles pourront décider qu'une 

partie, ou la totalité de l'endettement des E.P.E serait transformée en prises de participation 

par les banques427 . Cette prise de participation concernera l'endettement dit résiduel. 

3. Concernant les filiales industrielles pouvant être autonomisées, leurs relations avec 

les banques seront régies par des contrats. 

La Banque a aujourd'hui une grande liberté d'action et de décision. mais aussi une 

grande part de responsabilité dans l'évolution de l'économie. Tout dépend aujourd'hui de la 

manière dont sera gérée cette démarche par les dirigeants des banques qui restent, en l'état 

actuel, la partie foi -te au contrat. Le fardeau n'en est que plus grand. 

Il faut ajouter enfin, que c'est cette opération d'assainissement qui bloque, à 

aujourd'hui, l'obtention de certaines banques comme la B.E.A ou encore la B.A.D.R de leur 

agrément en tant que banques soumises à la législation bancaire. 

N.CR1lvI "Mures de redressement en faveur de 2(H) Entreprises" In El Watan du 29/12/1996 p. 1. 

427 M.M. "La fin des hostilités" In Liberté du vendredi 9-Samedi 10 Août 1996 pp. I et 3. 
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Le statut actuel des banques est une arme à double tranchant. En effet, les capitaux 

des banques appartiennent à l'Etat. Par ailleurs, la banque est appelée à prendre des risques, 

car elle est guidée par la recherche de la rentabilité. 

Comment doit-elle justement concilier entre ces deux aléas pour ne pas tomber dans 

l'infraction de détournement de derniers publics 4289  

Quelle est donc la limite du risque à prendre pour ne pas encourir les peines édictées 

par le Code pénal '?Cette limite est-elle fixe, ou est elle laissée à l'appréciation des autorités 

publiques, ensuite des juges ? 

Pourquoi l'article 119 du Code pénal peut-il transformer en toutes circonstances un 

banquier en criminel et donc qualifier un risque purement commercial en risque pénal'? 

La banque. directement concernée par l'article 119 du Code pénal n'a pas de réponse 

à toutes ces questions. Elle pourra être jugée d'avoir volontairement détourné, dissipé, 

retenu indûment, ou soustrait des deniers publics en vertu ou à raison de ses fonctions, alors 

qu'elle ne faisait que prendre un risque commercial. 

Le problème apparaît lorsque l'on compare la prise de risque d'une banque publique 

à celle d'une banque privée. Le même risque peut être pénalisé pour une banque à capitaux 

publics sans l'être pour une banque à capitaux privés. 

La banque privée u donc une marge d'action plus grande que celle de la banque 

publique. Et à partir du moment où elle respecte la législation et la réglementation en 

vigueur, elle peut agir comme un vrai commerçant. 

Le banquier du secteur public part déjà avec un gros handicap, et la pénalisation du 

risque sur des critères flous ne fera qu'influer sérieusement le comportement du banquier, 

qui devra s'entourer d'un dispositif de garanties. avant de prendre une décision en matière 

de crédit, et le plus grave, risquer, malgré cela, d'être poursuivi pénalement et d'être 

condamné. 

4S  Article 119 du Code pénal algérien. 
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La loi sur la monnaie et le crédit entoure la banque d'un dispositif facile et efficace, 

lorsqu'elle exige des garanties des personnes qui sollicitent des crédits. Ce dispositif permet 

à la banque de prendre rang immédiatement après les salaires, le Trésor Public et les caisses 

d'assurances sociales dans le classement des privilèges"' 

Ii se trouve que ce dispositif n'est pas respecté, car méconnu des officiers publics 430  

En effet, les conservateurs refusent d'accepter la prise d'une hypothèque légale, sans 

paiement d'une taxe. 

Par ailleurs, il arrive que les services d'enregistrement refusent d'accepter les actes 

SOUS seing privé d'ouverture de crédit, assortie d'hypothèque ou de nantissement. 

Il se trouve aussi des fonctionnaires des domaines qui exigent des actes notariés, qui 

entraînent lenteur et frais supplémentaires. Ce comportement va à l'encontre de l'article 177 

de la loi sur la monnaie et le crédit. 

Malheureusement pour la banque, cette méconnaissance de la loi sur la monnaie et 

le crédit. du métier de banque et des opérations bancaires, s'étend, également aux magistrats. 

L'activité bancaire est une activité spécifique, d'où la nécessité de bien connaître ses 

mécanismes pour être en mesure de juger de la justesse, ou non d'un comportement du 

banquier. 

L'appréciation du risque par le banquier se fait au travers d'une réglementation 

interne, et se base sur des notions, tant de confiance, de moralité, que de solvabilité. Pour 

la banque, la prise de garantie est un élément additionnel pour minimiser le risque, mais ne 

constitue nullement une condition indispensable pour la décision de financement. 

Les magistrats ne tiennent pas toujours compte de ces aléas, et tendent parfois à 

affubler la banque de la partie forte du contrat, et l'Entreprise de la partie lésée. Il s'en trouve 

également ceux qui n'appliquent pas l'article 178 de la Loi sur la monnaie et le crédit, article 

qui donne le privilège aux banques de pratiquer des saisies-arrêts, par simple lettre 

Article 175 de la Loi n90- 10 du 14104/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n 16. 

'° M. NASSOU "La banque et les principales contraintes de l'environnement institutionnel" In ouvrage 

collectif OP cit P. 95. 
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recommandée avec accusé de réception. et  exigent que la banque passe devant le juge pour 

l'obtention d'une ordonnance de saisie-arrêt 43 . 

Les banques reprochent aux E.P.E de ne pas s'impliquer davantage dans les 

nouveaux rouages. Selon eux 432 , les reproches faits aux dirigeants d'E.P.E sont nombreux: 

Il se trouve que la décision politique continue à occulter la rationalité des 

investissements, et le choix du site devant accueillir une unité économique par exemple. 

Dans d'autres cas, certaines Entreprises se sont lancées dans l'exploitation de leurs 

produits, et n'ont même pas récup é ré l'argent de leur ventes. 

Les banquiers reprochent aussi aux responsables d'Entreprises leur mauvaise gestion 

des stocks, leur recours systématique à l'augmentation des prix aux dépens des ventes. 

Tous ces comportements altèrent considérablement la rentabilité des opérations 

accomplies par les E.P.E. et par voie de conséquence, amenuisent les chances de recouvrir 

leurs capitaux engagés. 

Cependant. le comportement de la banque est, lui aussi, critiqué par les E.P.E et 

considéré comme manquant de souplesse. 

wM 	1h.1) ur 	•IIFNulI iI!lII 

Depuis la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit, le loyer de l'argent n'a 

cessé d'augmenter 433 , au point de constituer, selon les Entreprises, une sérieuse entrave à 

leur expansion. 

431 M. NASSOU "La Banque et les principales contraintes de l'environnement institutionnel' In ouvrage 
collectif "l'Entreprise et la Banque" OP cit p.  95. 

A. GUISSEM "Banques. Entreprises" In El Watan du 12 Octobre 1993. 

N. GRIM "Taux d'intérêt" In El Watan du 21 Octobre 1993 p.  5. 
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A titre d'exemple. le taux d'intérêt sur crédit à court terme est passé de 6% en 1989 

à 12% en 1990, puis de 18% en 199! â 22% en l992 

Le taux d'intérêt pour le moyen terme est, quant à lui, passé de 5,5% en 1989, à 20% 

en 1992. 

Les Entreprises prétendent que, sans des taux d'intérêts aussi élevés, prélevés par les 

banques. beaucoup d'entre elles pourraient réaliser des bénéfices, ou du moins, équilibrer 

leurs comptes. 

En outre, les responsables d'Entreprises publiques reprochent aux banquiers, la 

mauvaise communication de l'information entre leurs unités respectives, ainsi que les retards 

importants, occasionnés à chaque opération de transfert de fonds 435 . 

Enfin, les gestionnaires regrettent que les banquiers ne connaissent les E.P.E qu'à 

travers les chiffres des bilans et de ne pas se pencher sur la réalité du terrain. 

Idem. 

A. CULSSEM "Banques - Entreprises.' In En Watan du 12 Octobre 1993. 
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CONCLUSION DE LA QUATRIEIE SECTION 

L'avènement de la loi sur la monnaie et le crédit n'a pas pu, à lui seul, positionner les 

relations banques- E.P.E dans le cadre contractuel et rationnel. Les mécanismes hérités de 

la période de l'Etat propriétaire gestionnaire des E.P.E. n'ont pas pu être facilement 

abandonnes. 

La banque s'était habituée à ne fonctionner que par voie d'injonctions administratives. 

Quant à l'E.P.E, il lui était difficile de comprendre qu'elle ne constituait plus l'instrument 

privilégié en matière de développement de l'économie. 

Ainsi, dés que les banques ont tenté d'appliquer les dispositions de la Loi sur la 

monnaie et le crédit, les tensions entre elles sont montées d'un cran. 

Par ailleurs, chacun des deux partenaires vivaient des contraintes qui ne pouvaient 

qu'entraver l'application des dispositions de la loi sur la monnaie et le crédit. 

Les contraintes vécues par la banque ont été nombreuses 

- A l'intérieur même de la banque. l'Etat continue à entretenir la confusion entre sa 

qualité de Puissance Publique, qui ne doit pas apparaître dans ses rapports marchands et sa 

qualité d'actionnaire commerçant. 

Tant que cette confusion continuera à être entretenue, la banque restera dans son 

carcan. ne  pouvant ni assumer comme il se doit la réalisation de l'intérêt collectif, ni assurer 

sa propre rentabilité. 

Par ailleurs, la loi n°90- 10 u fixé le cadre législatif et réglementaire dans lequel 

doivent évoluer les rapports banques et Etat-emprunteur et garant. Et pourtant. le Trésor 

continue à ne jamais présenter de garanties formelles, il impose ses taux. Quant au risque-

Etat, son appréciation n'est même pas envisagée. 

- D'un autre côté, les banques ont eu à supporter le plus gros poids du fardeau de 

l'assainissement, alors qu'elles devaient, au même moment, se recapitaliser pour obtenir 

chacune sont agrément de banque. 

Le Trésor a racheté certaines créances bancaires détenues sur les E.P.E. par 

l'émission d'obligations, mais à des conditions qui se gardent de tout commentaire. Les 

intérêts desservis aux coupons obligataires émis par le Trésor ont été fixés à 5 01r, alors que 

le taux de réescompte peut aller jusqu'à 22%. Par ailleurs, ces coupons ne sont ni 

réescomptables, ni négociables sur le marché monétaire. 
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Entin. cette opération peut entraîner de graves risques d'illiquidité à la banque. Cet 

assainissement n'aura été quun gouffre qui a consommé plus de 247 Milliards de Dinars. 

Plusieurs Entreprises assainies se sont retrouvées déficitaires moins dune année après leur 

assainissement. 

Voila pourquoi l'Etat s'est totalement désengagé du financement des E.P.E. à partir 

du 31 Mars 1997. Cette date devait mettre en prise les E.P.E. avec les banques. A partir de 

là, nous pouvons espérer un réel changement dans les relations banques-E.P.E. 

Les banques sont désormais seules à décider du financement des E.P.E. Celles-ci 

devront directement traiter avec elles et le choix se posera en terme d'E.P.E. performante, 

ou d'E.P.E. déficitaire, ou dérivant irrémédiablement vers la faillite. 

Cette remise entre les mains des banques de la décision de financement des E.P.E. 

les rend entièrement responsables de l'évaluation du risque. 

- Malgré cela, la position des banques reste très vulnérable lorsqu'il s'agit d'évaluer 

ce risque. En effet, il n'y a pas de limite connue dans l'évaluation du risque entre situation 

légale et commerciale et situation d'infraction et de détournement de deniers publics. 

L'article 119 du Code pénal peut qualifier un risque purement commercial en risque pénal 

et donc, transformer un banquier en criminel. [1 faut donc que le Code pénal réajuste ses 

dispositions en fonction du nouveau cadre économique qui ouvre la voie à une grande 

implication de la banque dans la prise de décision. 

- Ce réajustement du Code pénal aiderait certainement certains magistrats et officiers 

publics à se pencher davantage sur les dispositions du Droit bancaire. 

Il se trouve que certains magistrats et officiers publics méconnaissent les privilèges 

légaux et les dérogations contenues dans la loi bancaire, notamment lorsqu'il s'agit de 

garanties. OU des conditions Je crédit. 

- Tous ces handicaps sont aggravés par le comportement jugé laxiste et incompétent 

par les banquiers de certains dirigeants d'Entreprises. Ils estiment que le non remboursement 

des crédits est dû à la mauvaise gestion. 
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- Le' Jrieant d'Entreprises eux. justifient leur positions en accusant les banques 

de !es mener à la dérive. En ett. la  hausse des taux d'intérêts entraîne l'asphyxie des E.P.E. 

Les intérêts selon eux, engloutissent les bénéfices réalisés et les empêchent d'équilibrer les 

comptes. 

- Par ailleurs, les dirigeants des E.P.E. reprochent aux banquiers la mauvaise 

communication de l'information, ainsi que les retards occasionnés lors des opérations de 

transfert de fonds. Enfin, ils auraient souhaité que les banquiers se penchent davantage sur 

les réalités du terrain, au lieu de ne les appréhender qu'à partir des comptes et des bilans. 
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CONCLUSION DL CHAPITRE III 

La décennie 8() voit l'échec de la politique de dirigisme économique absolu appliqué 

jusque là par l'Etat algérien. Ce mode de gestion de l'économie s'est avéré désastreux sur 

tous les plans, et en particulier, sur le plan du financement des E.P.E par les banques. 

Devant ces constats. et  devant la colère manifestée par le peuple algérien. l'Etat n'a 

d'autre alternatives que d'opérer un revirement dans la philosophie de son droit 

économique. Sa politique d'intervention directe dans la gestion de l'économie ayant échoué, 

il décide de s'en désengager. 

S'étant approprié par le passé tous les moyens de production dont I'E.P.E. le 

désengagement de l'Etat devait passer par une refonte du droit de propriété économique. 

Pourquoi cette refonte s'est-elle avérée indispensable ? Le retrait de l'Etat implique la mise 

en présence des seuls agents économiques et la gestion par eux de leurs activités. En un mot, 

cela signifie introduire le principe de la liberté d'action et de gestion des opérateurs 

économiques. Mais  il n'empêche que l'Etat reste le représentant de la collectivité nationale 

et le garant de lintérêt général. Son désengagement ne peut être total. 

Il faut donc, pour lever tout équivoque, distinguer entre la propriété de l'Etat. forme 

suprême de la propriété sociale. inaliénable, imprescriptible, insaisissable,  incessible, et la 

propriété de l'Etat sur des biens engagés nécessairement sur des rapports marchands. 

Ce deuxième régime de la propriété est à lui seul, à même de concrétiser les principes 

nouveaux devant régir les rapports entre tous les partenaires économiques, en l'occurrence, 

entre les banques et les entreprises du secteur public. Ces principes sont ceux de 

l'autonomie, la commercialité, le traitement identique, et la responsabilité. 

Le retrait de l'Etat ne s'est pas fait d'une façon brutale. Le glissement s'est opéré 

progressivement à travers, d'abord ce que l'on a appelé la phase de la transition vers 

l'économie de marché. Le premier pas s'est fait par la promulgation des lois fondamentales 

de 1988 sur l'autonomie de I'E.P.E. Cette dernière concernée par la loi n°88-01 portant loi 

d'orientation sur les E.P.E et la banque concernée par la loi n°88-06, se sont toutes deux 

vues changer de statuts. Toutes les deux sont désormais des Entreprises publiques 

économiques, sociétés par actions, ou S.A.R.L pour l'E.P.E. et S.P.A pour la banque. Elles 

bénéficient de l'autonomie de la gestion et de l'autonomie financière. Dans son article il de 

la loi portant loi d'orientation sur les E.P.E, il est énoncé que i'Etat actionnaire des E.P.E 
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exerce son droit de propriété. par le biais des Fonds de participations qui gèrent son 

portefeuille d'actions. 

Cette autonomie se concrétisait par le pouvoir dévolu aux organes d'administration 

et de gestion de l'E.P.E d'établir son plan à moyen et à court terme, et cela, sans outrepasser 

le cadre général et les priorités définies dans le Plan National. Il revenait au conseil 

d'administration de décider des investissements à réaliser. Nous savons par le passé. dans 

le cadre de la planification centralisée assortie de la centralisation de la gestion, l'Entreprise 

ne pouvait pas décider des investissements à réaliser. Ce n'était pas elle qui évaluait le coût 

de cet investissement, et lorsqu'elle bénéficiait de crédits automatiques du secteur bancaire, 

ce n'était pas elle qui évaluait ses capacités de remboursement en fonction du montant du 

crédit. C'était là une raison d'écarter sa responsabilité en cas de non-remboursement du 

crédit. Avec la loi sur l'autonomie. I'E.P.E s'est trouvée obligée d'évaluer le plus justement 

possible le coût de son investissement et ses capacités de remboursement. 

Il revenait à la direction générale de déterminer ses besoins exacts en crédits à court 

terme, vu que la gestion courante de I'E.P.E relevait de ses prérogatives. 

Il est vrai que l'intervention de la tutelle dans ces décisions ne pouvait plus être 

directe. Le ministère de tutelle se chargeait de soutenir les actions des E.P.E relevant de son 

secteur. 

Cependant, cette autonomie s'est avérée illusoire et il n'y eut pas de rentabilité. Les 

rapports entre les banques et les Entreprises n'ont connu aucun changement. Par le biais du 

Fonds de participation, l'Etat pouvait exercer un contrôle direct des organes de I'E.P.E et 

révoquer, le cas échéant, les membres dissidents à sa politique 

La crise économique se faisant de plus en plus chronique, et surtout, avec la menace 

de la cessation de paiements de l'Algérie et son endettement alarmant. I'Etat a dû subir les 

pressions du F.M.I. et se désengager encore plus de la gestion de l'économie, jusqu'à 

décréter la privatisation de l'E.P.E dans certains secteurs d'activités. 

L'Ordonnance n°95-25 du 25 Septembre 1995 relative à la gestion des capitaux 

marchands de l'Etat a enfin levé les ambiguïtés entretenues concernant le régime de la 

propriété économique de l'Etat dans I'E.P.E. Cette ordonnance décrète que les biens de 

l'Etat engagés dans des rapports marchands, et gérés par les holdings, sont cessibles, 

aliénables, et saisissables. Cette ordonnance introduit le régime de la faillite de I'E.P.E. 

Ainsi, celle-ci devient entièrement, pénalement, civilement responsable de tous ses 
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engagements. Cela ouvre une soie nouvelle dans les relations qu'elle entretient avec les 

banques. Ces dispositions mettent les deux partenaires face à face, sans l'intervention directe 

de l'Etat. 

Parallèlement, l'Etat introduit le régime de la privatisation des E.P.E dans certains 

secteurs d'activités. Les actions de l'Etat peuvent désormais être vendues aux particuliers. 

11 ressort de ces deux ordonnances que désormais, trois types d'E.P.E existent, et 

le comportement de la banque vis-à-vis de chacune d'elles dépend de la catégorie à laquelle 

elle appartient. 

Il exsiste I'E.P.E dite stratégique. Cette E.P.E sera gérée non pas par l'ordonnance 

n°95-25, mais par un statut spécifique. C'est le cas notamment de SONATRACI-1. Ce type 

d'Entreprise continuera à bénéficier d'un traitement privilégié de 1'Etat tant qu'il sera jugé 

comme stratégique. En cas de besoin. l'Etat peut aller jusqu'à user de la pratique dévolue 

de l'injonction. 

Il existe aussi I'E.P.E soumise au régime de la gestion des capitaux marchands de 

l'Etat, ainsi que l'E.P.E privatisable. Seules ces deux catégories d'Entreprises sont 

concernées par les nouveaux principes qui ancrent I'E.P.E dans la logique commerciale et 

la soumettent à la sanction du marché. Ces principes sont: autonomie, commercialité. 

contractualisation des rapports. contraintes d'efficacité, prise de risques, et sanction en cas 

de manquement à leurs engagements ou en cas de faillite, notamment vis-à-vis de la banque. 

Cependant. ces principes nouveaux du droit économique Algérien ne pouvaient 

prévaloir par la seule refonte du droit de propriété économique. Il fallait renforcer ce cadre 

juridique par d'autres instruments et textes garantissant sont efficacité et protégeant 

l'exercice légale de cette liberté. Dans ce but la concurrence a été strictement réglementée. 

Le code de commerce a été réaménagé, de nouvelles sociétés ont été créées dont la société 

anonyme, forme de société idéale en économie de marché. De nouveaux effets de commerce 

sont apparus, élargissant la gamme des effets servant d'assise à des techniques de crédit 

nouvelles. Le code de l'investissement a lui aussi été promulgué. La bourse a été créée. 

Donc, progressivement, un arsenal juridique a entouré l'E.P.E de manière à la 

préparée au passage vers l'économie de marché. 

Cependant, alors même que I'E.P.E subissait  ces mutations de droit économique, une 

véritable loi bancaire attendait leur parachèvement, et cela, depuis 1990. Le législateur a 

compris qu'aucun changement n'était possible sans l'abandon du système de financement 
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bancaire qui était alors suivi. La réforme devait passer d'abord par la mise en place d'un 

système bancaire orthodoxe, doté de structures indépendantes. performantes, et modernes. 

La réforme devait passer également par un changement radical de la politique de crédit, et 

par une nouvelle compréhension de contrôle de la distribution du crédit par les pouvoirs 

publics, et c'est ce qui a constitué la matière de la loi n°90-10 du 14 Avril 1990 relative à 

la monnaie et au crédit. 

Cette loi devait, avant tout. remettre la politique monétaire et bancaire entre les 

mains d'une institution spécialisée. indépendante, et qui constituerait le sommet du système 

bancaire: la Banque Centrale d'Algérie. L'élaboration d'une politique monétaire et bancaire 

ne peut être que l'affaire de professionnels. Une bonne politique bancaire accompagnée 

d'une politique monétaire rationnelle n'aura que des effets bénéfiques sur l'économie. Par 

contre, une politique monétaire et bancaire élaborée par des politiciens pour réaliser des 

objectifs sociaux ne peut être que désastreuse comme cela a été le cas en Algérie. 

Donc, la B.C.A est une institution spécialisée en matière de politique monétaire, 

financière et bancaire. Mais pour assurer son efficacité, il faillait la doter d'un statut 

juridique la confortant dans SOfl indépendance vis-à-vis du Trésor. La B.C.A a été dotée du 

statut d'établissement national bénéficiant de la personnalité civile et de l'autonomie 

financière. 

La B.C.A exerce ses attributions d'autorité monétaire et bancaire suprême à travers 

le Conseil de la monnaie et du crédit. Ce dernier élabore réglements, instructions, circulaires 

et décisions individuelles. 

Les réglements et les décisions individuelles promulgués par le Gouverneur de la 

B.C.A sont des actes administratifs qui ne peuvent faire l'objet que d'un recours en 

annulation devant la Chambre Administrative de la Cour Suprême, et cela dans un délai de 

6() jours à dater de la publication. Seul le ministère des finances peut saisir cette instance 

pour demander l'annulation d'un règlement, c'est d'ailleurs l'unique moyen dont il dispose 

pour exprimer sa désappriobation des décisions de la B.C.A. 

La B.C.A est donc au sommet du système bancaire. 

A la banse de ce système, on retrouve les banques commerciales. 

La loi n°90-10 du 14/04/199() relative à la monnaie et au crédit à réintégré la banque 

dans le rôle original. 

265 



Lu banque est avant tout un commerçant dont l'objet est l'intermédiaire et financière. 

La loi relative à la monnaie et au crédit dans son article 114 la définit comme étant une 

personne morale qui effectue à titre de pro fession habituelle et principalement les opérations 

de collecte de l'épargne du public, les opérations de crédit et la mise à la disposition des 

clients des moyens de paiement et la gestion de ceux-ci. 

La banque u connu la même évolution que celle vécue par l'E.P.E. Après être passée 

â l'autonomie, il s'est avéré qu'elle ne pouvait véritablement exercer cette autonomie. En 

effet. le PDG de chaque banque était nommé par les administrateurs appartenant aux Fonds 

de participation. Cela le rendait juridiquement dépendant de l'autorité qui l'a désigné. 

Une fois les Fonds de participation dissouts, le secteur bancaire a été restructuré sur 

la base de l'Ordonnance n°95-25 relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat. Un 

holding composé de quatre filiales spécialisées est à la tête de chaque banque. 

Nous sommes en 1995 et une seule banque a reçu son agrément de banque S.P.A; 

il agit de la B.N.A. Comment cela est possible ? 

La loi sur la monnaie et le crédit a exigé que les banques ne recevraient leur 

agrément qu'après leur recapitalisation. c'est-à-dire leur assainissement, et qu'après leur 

alignement sur les règles prudentielles édictées par la B.C.A comme seuil minimum pour 

franchir le seuil des banques agréées. 

Par ailleurs, la banque sera elle aussi soumise à la privatisation lorsque les conditions 

de sa trésorerie le permetteront. 

Parmi les réformes les plus importantes qui ont touché la banque, l'abolition du 

principe de la spécialisation, la banque peut octroyer tant des crédits à court terme que des 

crédits à moyen et à long termes. La banque Algérienne est donc à vocation générale. Par 

ailleurs, elle est soumise à la faillite et doit jouer pleinement son rôle de commerçant, en 

assumer les obligations et bénéficier des droits qui en découlent. Mais la réforme la plus 

importante de cette loi relative à la monnaie et au crédit est que la banque retrouve sa 

prérogative d'établir su politique de crédit, de décider de quelle façon elle accordera son 

concours à sa clientèle. 

Dans ce nouvel environnement concrétisé par le désengagement quasi-total de l'Etat, 

les rapports entre les banques et les E.P.E ne peuvent plus être les mêmes. Nous nous 

retrouvons face à deux commerçants qui évoluent dans le cadre d'un marché libre et 

concurrentiel. 
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N'étant plus le protégé de l'Etat. et l'instrument privilégié dans sa politique de 

développement. l'E.P.E redevient pour la banque un client potentiel, devant présenter 

suffisamment de garantie pour bénéficier de son concours. L'E.P.E n'est plus pour la banque 

qu'une affaire à étudier. Est-elle rentable ? A-t-elle une bonne réputation '?Ses dirigeants 

inspirent-ils confiance ? Sa place sur le marché est-elle acquise ? Le projet pour lequel le 

concours est sollicité est-il rentable ! Sa structure financière est-elle équilibrée 

En fait, le souci unique de la banque reste à être un arbitre entre le risque que 

comporte l'octroi du crédit à I'E.P.E, et la rentabilité qu'il lui procure. 

Ainsi, ces nouveaux rapports reposent sur l'étude par la banque de la situation de 

l'E.P.E. des garanties qu'elle présente. donc de l'évaluation des critères risque-rentabilité. 

Ce n'est qu'après cette étude rationnelle et globale que la banque pourra consentir ou 

refuser le crédit bancaire. Dans le cas où elle accepte de le consentir, les rapports d'affaires 

entre ces deux partenaires s'établiront sur une base contractuelle où tout est sujet à 

négociation. Une foiN le contrat conclu, les parties resteront obligées par son contenu. c'est-

à-dire la banque par l'octroi du crédit. et  I'E.P.E par son remboursement conforté des 

intérêts selon les modalités convenues. En cas d'inobservation des clauses contractuelles par 

l'une des parties, elle engage sa responsabilité. 

Nous constatons que ces rapports entre les banques et les E.P.E sont basés sur des 

notions de contractualisation. de commercialité, de liberté, de performance, et de 

responsabilité. 

Cependant, la banque ne peut pas être totalement libre dans l'élaboration de sa 

politique de crédit. Une concurrence interbancaire déloyale pouffait se manifester par un 

abaissement anormal des taux d'intérêts des crédits, ou par un accroissement considérable 

des crédits eux-mêmes. Ces manifestations peuvent être dangereuses tant pour l'économie 

en suscitant l'inflation, que pour la banque en perturbant sa trésorerie, tant pour les 

déposants en menaçant la sécurité de leurs dépôts, que pour les tiers étant en relations 

d'affaires avec le crédité. Voila pourquoi le contrôle de la politique de crédit suivie par les 

banques s'avère indispensable à la santé de l'économie, du secteur bancaire et des clients de 

la banque. 

Le contrôle de crédit doit tendre à faire en sorte que le crédit soit distribué aux 

particuliers, aux entreprises et à l'Etat, dans les conditions de quantité, de prix et de durée 

les plus conformes à l'intérêt collectif. 
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Ce contrôle est exercé par la B.C.A. Il est d'ordre administratif et préventif. 

Il est également exercé par la Commission Bancaire, institution créée à cet égard par 

la loi sur la monnaie et le crédit. Son contrôle est de nature administrative ou 

juridictionnelle. Les sanctions qui peuvent tomber sur la banque défaillante peuvent aller 

jusqu'au retrait de son agrément, auquel cas, elle entrerait en liquidation. C'est là la 

contrepartie de la liberté qui lui est accordée dans la décision de consentir ou non, le crédit. 

Nous constatons que ces nouveaux rapports sont la preuve du changement de la 

philosophie et des principes de notre droit économique. Il existe tous les instruements 

juridiques nécessaires qui constituent l'assise à l'économie de marché. Cela reste un acquis. 

Mais, entre les textes et la réalité, les banques et les E.P.E sont-elles réellement parvenues 

à rationnaliser et à contractualiser leurs rapports sur des bases strictement commerciales'! 

Il n'en est rien, ou du moins, ce n'est pas la règle générale. Il existe des contraintes 

d'ordre légal, réglementaire, ou pratique qui entravent l'assainissement des relations banques 

- E.P.E. L'Etat continue à entretenir la confusion dans le statut de la banque en sa qualité 

de puissance publique et celle d'actionnaire commerçant. Par ailleurs, le Trésor continu à 

bénéficier de privilèges qu'il s'accorde et ne prend pas sa place qui est celle d'Etat 

emprunteur. 

Avec cela, les banques ont dû supporter le fardeau de l'assainissement des E.P.E. 

alors qu'elles-mêmes étaient appelées à procéder à leur propre assainissement pour obtenir 

leurs agrément. 

Par ailleurs, dans l'évaluation même du risque, la position du banquier est délicate. 

Les capitaux de la banque appartenant à l'Etat, une évaluation subjective, même si elle est 

juste peut l'imliquer dans des infractions comme le détournement de deniers publics. 

En plus de ces problèmes sérieux, il en existe d'autres liés beaucoup plus à la 

personne des dirigeants. Les susceptibilités, les reproches réciproques, le refus de jouer 

pleinement le jeu de l'économie de marché sont autant d'obstacles devant l'éclosion de 

véritables rapports d'affaires entre les banques et les E.P.E. 
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CONCLUSION DU TITRE PREMIER 

L'objet de l'étude de cette première partie a consisté à analyser l'évolution de la 

politique de crédit à travers les mutations du droit économique algérien. 

La politique de crédit est définie par l'ensemble des règles selon lesquelles le crédit 

est distribué aux Entreprises. Dans le cadre de notre sujet, elle met en présence trois 

protagolistes: l'Eut. la banque, et l'entreprise économique du secteur public. 

Nous avons tenté de déterminer le rôle précis de chacun de ces trois protagonistes 

dans l'élaboration, l'exécution et le contrôle de cette politique de distribution des crédits. 

et cela, ii travers les différents modes d'interventions des pouvoirs publics algériens dans 

1'oranizatinn de l'économie. 

Le mode d'intervention de l'Etat a été décidé en fonction des objectifs à atteindre. 

Il s'est concrétisé par le choix des moyens de production, et a fondé son assise juridique sur 

le régime de la propriété de ces moyens et également sur le régime de la propriété du capital. 

La première phase qui consiste en la naissance du système bancaire et financier 

algérien s'étend de 1962 à 1969. Cette phase est en réalité une phase de tâtonnement des 

politiques économique. monétaire et financière de l'Etat. 

L'Etat ayant opté pour une économie planifiée centralisée dans le pré-plan 1967-

1969. espérait cependant créer, par le biais des banques secondaires, une politique monétaire 

saine. En fait, l'Eut balançait entre deux optiques contradictoires et qui ne pouvaient 

cohabiter : réaliser une rentabilité sociale et en même temps. une rentabilité financière. 

Il va sans dire que le principal point positif de cette phase, reste la création d'un 

système bancaire et financier algérien, doté de structures algériennes. 

Après ki mise en place de la Banque Centrale par la loi n°63-144 du 13/12/1963, et 

la création de la Caisse Algérienne de Développement le 07/05/1963, 1'Etat a procèdé à la 

nationalisation des banques étrangères. 

La Banque Nationale d'Algérie, le Crédit Populaire Algérien et la Banque Extérieure 

d'Algérie deviennent les structures bancaires du système algérien. Dotées d'un statut de 

sociétés nationales, érigées en sociétés de capitaux, les banques devaient appliquer, en 

matière de distribution des crédits, les règles de commercialité à savoir, risque-rentabilité. 
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C'est en cela que cette phase est unique dans l'histoire du système bancaire algérien, unique 

car les banques algériennes tentaient de fonctionner comme toute banque classique, mais se 

spécialisant chacune dans le financement de secteurs d'activités données. 

En parallèle à cela. l'Entreprise Publique se créait discrètement, se cherchait des 

fondements dans les accords dEvian et dans les décrets sur l'autogestion. Tantôt en tant 

qu'EPIC. tantôt en tant que société nationale, l'institution publique devait fonctionner selon 

les règles de commercialité. être concurrent, et garantir les crédits qui lui étaient octroyés. 

Cependant, à défaut d'une planification financière homogène de l'Etat, à défaut d'un 

système bancaire hiérarchisé au sommet duquel aurait dû prôner la Banque Centrale, à 

défaut d'une politique monétaire saine, les banques se sont cantonnées dans un rôle de 

collecteurs d'épargne à court terme sans pouvoir faire jouer les critères d'une politique 

de crédit saine. Ainsi, à cette période déjà, le crédit bancaire accordé aux sociétés nationales 

s'est limité au seul crédit d'exploitation. 

Par ailleurs, à cause de la politique de gestion, de production, de vente des sociétés 

nationales, les crédits d'exploitation n'ont pas toujours été gérés contractuellement. 

Voila pourquoi, les structures bancaires ainsi conçues ne pouvant s'adapter aux 

nouvelles réalités du pays. l'Etat a tenté de lever les obstacles et de dynamiser ce secteur en 

instituant le premier plan quadriennal porteur d'une nouvelle politique vis-à-vis de la Banque 

et du crédit. 

Les nationalisations de 1966 n'ont pas modifié la configuration du système bancaire 

et son fonctionnement hérité de la période coloniale, sauf dans le cadre de la translation de 

la propriété. II a fallu attendre le lancement du premier Plan quadriennal pour voir un 

bouleversement s'opérer. 

Le premier Plan quadriennal 1970-1973 a concrétisé les objectifs de l'Etat de se 

tourner vers la réalisation et le développement intensif de l'industrie. Pour cela, l'Etat devait 

détenir tous les moyens de production et les gérer selon un mode de planification centralisée. 

Il a créé, à cet effet, le 22 Octobre 1970. le Secrétariat d'Etat au plan. Parallèlement, 

il a décidé que l'Entreprise du secteur public serait désormais son moyen d'intervenir 

directement dans l'économie du pays. 
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Tous les moyens de financement devaient être focalisés sur les besoins de cette 

Entreprise. Le secteur bancaire n'a pas échappé à cette politique dirigiste et autoritariste de 

I'taL devant diriger le crédit vers les secteurs d'industrie. Toutes les ressources du pays 

devaient contribuer au financement des investissements. 

D'abord l'Ordonnance n°69-107 portant loi de finances pour 1970 a introduit le 

principe de la domiciliation obligatoire des Entreprises dans une seule banque. Cette 

domiciliation unique avait pour objet de contrôler leur compte. Ainsi, le financement du 

projet ne pouvait se faire qu'au niveau de la banque domidiiataire. 

Par ailleurs, et par l'Ordonnance n °70-93 portant loi des finances pour 1971, il 

existait pour les Entreprises un véritable droit au financement. Cela s'expliquait par la 

soumission totale de l'Entreprise aux décisions planifiées. Elle ne détenait aucun pouvoir 

dans la prise de décision de l'investissement. Pour pallier à cela, elle bénéficiait d'un véritable 

droit au financement. 

Le financement pouvait se faire de deux manières selon l'objet sur lequel il devait 

porter 

Le financement parci -édit à court terme se faisait sur la base de plans de financement 

de l'exploitation établis par l'Entreprise. En fait, la banque avait obligation de consentir des 

crédits à court terme aux Entreprises pour subvenir à leurs besoins d'exploitation. 

Cependant, les avances consenties sous forme de découverts la plupart du temps, étaient 

destinées à un usage étranger à l'exploitation courante, comme le financement des 

investissements dont l'acquisition du matériel (Circulaire interministérielle 

du 19/07/198 1). 

Quant au financement des investissements, il ne pouvait s'opérer qu'après 

l'accomplissement d'une certaine procédure. Cette procédure consistait en la centralisation 

de la décision d'investissement qui, dès lors qu'elle était enfermée dans une décision 

d'individualisation émanant de l'organe de planification, donnait lieu à une décision de 

financement émanant du ministère des finances. 

Toutes ces mesures étaient destinées à renforcer le contrôle financier des Entreprises 

Puhiiques au profit de l'Etat. 

Les banques se contentaient d'être des transitaires de fonds en matière 

d'investissement planifié. 
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Cette situation était doublement préjudiciable aux banques d'abord, elles n'avaient 

pas la possibilité d'apprécier l'opportunité de l'investissement. Ainsi, on a transformé la 

banque en un organisme administratif chargé de contrôler la conformité des financements 

avec les préférences du gouvernement. Cela se faisait quel que soit l'impact qu'avait le 

financement non seulement sur la structure financière des banques, mais aussi sur les 

données monétaires de l'économie. 

L'Etat seul décidait de l'opportunité de l'intervention des banques dans le financement 

des investissements. A ce titre, et par une Circulaire n°975 du 03/02/1979 le crédit à moyen 

terme leur a été retranché lorsque le Trésor a décidé de rebudgétiser ce type 

d'investissement, exception faite pour les Entreprises de construction et de transport. 

Mais pour tenter de ne pas léser totalement les banques et pour rétablir un semblant 

de logique, l'Ordonnance n°70-93 portant loi de finances pour 1971 et qui instituait pour les 

Entreprises un véritable droit au financement. a aussi décrété l'obligation de rembourser ces 

crédits. 

Cependant, ce remboursement ne provenait pas des Entreprises bénéficiaires de 

crédits. Il provenait de certaines actions de rachat de ces dettes par le Trésor. Par ailleurs, 

les banques elles aussi bénéficiaient d'un véritable droit au refinancement auprès de la 

Banque Centrale et cela sur simple présentation des billets d'investissement et des plans 

d'exploitation. 

Cette irrationalité totale a conduit le système bancaire, financier et monétaire à la 

faillite. 

l'Etat a tenté, par la suite, de se désengager progressivement et cela après le constat 

de son échec dans la planification centralisée de l'économie. 

Ainsi, avec l'avènement des lois sur la restructuration organique des Entreprises 

opérée à l'aube de la décennie 80 et décrétée par le premier Plan quinquennal 1980-1984, 

la planification a été renforcée, mais la gestion elle fut décentralisée. Dès lors, l'unité de 

l'Entreprise Publique devait contribuer à l'élaboration de la décision d'investissement. Les 

investissements devinrent donc décentralisés. 

Après le rétablissement de l'autofinancement par la Loi de finances pour 1977. et les 

actions de restructuration financière des Entreprises Publiques, ce fut au tour du système 

bancaire de bénéficier de l'assouplissement des règles de l'intervention de l'Etat dans la 

gestion de l'économie. 
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En effet. tout en conservant la règle de la spécialisation des banques, certaines 

banques ont été créées pour décharger les autres banques du financement de certains 

secteurs redevenus clés au vu de la politique de l'Etat de l'époque. 

La restructuration du système bancaire s'est opérée par la création de la Banque 

Agricole du Développement Rural et cela par Ordonnance n°82-106. Cette banque a dû 

décharger la B.N.A. du financement des opérations agricoles et agro-industrielles et de leurs 

opérations annexes, et de lui permettre de le financer que les Entreprises d'Etat. 

Puis, la Banque de Développement Locale a été créée par Décret n°85-65, pour le 

financement des Entreprises Publiques Locales. 

Mais la véritable tentative de l'Etat de réintégrer le système bancaire dans la sphère 

économique a été la promulgation de la Loi n°86-12 portant Régime des banques et du 

crédit. 

Tout en définissant la banque et ses activités, cette loi a donné au système bancaire 

le pouvoir de procéder à une véritable étude financière du projet et de fixer le plafond des 

crédits pouvant être octroyés. 

De telle mesures visaient une meilleure gestion du portefeuille d'investissement par 

les banques. Mais la situation n'a pas évolué dans ce sens à cause de données conjoncturelles 

défiivorables, une crise sociale, une crise économique s'aggravant, l'Entreprise et la banque 

étaient toutes deux incapables de suivre les réformes vu leur situation au bord de la faillite, 

une gestion anarchique des ressources, une organisation laxiste, et enfin une situation 

financière complètement déséquilibrée. Malgré sa tentative de réintroduire des notions 

jusque là occultées, comme le risque de non-remboursement, la rentabilité, le principe de la 

remboursabilité, le suivi de l'utilisation et de l'affectation du crédit, la loi n°86-12 n'a pas 

réussi à favoriser l'établissement d'une politique de crédit rationnel. 

En fait, le rôle unique dévolu aux banques était de maintenir artificiellement les 

Entreprises Publiques en vie, et cela, au détriment d'elles-mêmes. 

11 fallait impérativement procéder à une refonte substantielle de l'économie. de ses 

structures et des règles de son fonctionnement. Cette refonte trouve son essence dans les 

lois fondamentales sur l'autonomie des E.P.E promulguées en 1988. Ces lois apportent les 

réformes suivantes 
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- L'Entreprise change de statut à travers la loi n88-01 portant loi d'orientation sur 

les E.P.E. et la banque également à travers la loi n°88-06 modifiant et complétant la loi 

n°86-12 portant re'gime des banques et du crédit. Désormais, toutes deux son des E.P.E 

sous forme sociétaire, SPA OU SARL pour 1'E.P.E. et SPA pour la banque. 

- En tant qu'actionnaire l'Etat exerce sont droit de propriété par le biais des Fonds 

de participation. 

- Une distinction est opérée entre le droit de propriété, le droit d'administration, et 

le droit de gestion et cela, pour définir les champs de compétences et de responsabilité de 

chque organe à savoir le Fonds de participation, le Conseil d'administration, la Direction 

Générale et l'Assemblée Générale. 

- La gestion et la direction sont misent à l'entière appréciation et élaboration des 

organes de l'E.P.E 

- L'E.P.E bénéficie de l'autonomie de gestion et de l'autonomie financière à travers 

l'élaboration de SOfl plan. décide de ses investissements et fixe ses besoins en trésorerie en 

fonctionde ses capacités de remboursement. 

- L'E.P.E est commerçant dont l'objectif principal est la réalisation du profit. 

Les banques sont les premières entreprises à passer à l'autonomie. Ayant pour assise 

la loi n°88-06, elles retrouvent leur pouvoir d'appréciation de l'opportunité du crédit. La 

notion de contrat de crédit y apparaît pour la première fois. 

Cependant. ces lois ne réalisent pas un changement effectif dans la mesure où les 

biens engagés dans I'E.P.E sont restés inaliénables, incessibles, et insaisissables. Par ailleurs, 

le structure de l'E.P.E telle que conçue a mal fonctionné à cause de l'intervention constante 

de l'Etat dans sa gestion et à cause du manque de culture managériale des dirigeants des 

E.P.E et de banques. 

Ainsi, l'E.P.E ne pouvait pas continuer à rembourser ses crédits à la banque, et celle-

ci restait tenue au respect du Plan national du crédit. Par ailleurs, l'Etat entamant un autre 

processus d'assainissement. il ne se résignait pas à abandonner le secteur public et à 

permettre à la banque de gérer véritablement sa politique de crédit. Ce modèle de 

restructuration du système public économique a échoué et les Fonds de participation ont été 

dissouts. 
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Ce n'est qu'en Avril lY)() que le législateur décide de franchir un pas qualitatif vers 

le rétablissement du secteur bancaire dans son rôle originel. 11 promulgue la loi n°90-10 

relative à la monnaie et au crédit. Cette loi marque le désengagement définitif du ministère 

des finances dans l'élaboration des politiques monétaire et de distribution des crédits. La 

BCA redevient l'unique pôle de décision et l'autorité monétaire et bancaire suprême. Il 

s'agit pour elle, de redéfinir une politique monétaire qui absorberait certains graves 

problèmes vécus par l'économie. 

Pour la conforter dans sa suprématie, la loi relative à la monnaie et au crédit dote la 

BCA du statut d'établissement national ayant la personnalité civile et bénéficiant de 

l'autonomie financière. Ses pouvoirs sont exercés à travers une institution nouvelle qui 

édicte règlements, et décisions individuelles: c'est le Conseil de la monnaie et du crédit. 

A la base. la  loi n°90-10 décrète la banque société par actions, dont l'objet du 

commerce est l'intermédiation financière. Ses activités sont définies, ainsi que ses obligations 

professionnelles. générales, et celles liées à son statut de commerçant. 

La banque peut désormais établir sa politique de crédit librement. décider avec qui 

entrer en relations d'affaires. juger de l'opportunité du crédit, exiger son remboursement. 

Mais cela ne doit se faire que dans le respect de la politique monétaire générale établie par 

la BCA, et le respect de la législation et de la réglemenation en vigueur, notamment en ce 

qui concerne les règles de gestion prudentielles. 

Ainsi. la BCA peut exercer son contrôle sur l'activité des banques en matière de 

crédits. La loi n°90-10 a prévu une institution aux pouvoirs juridictionnels: il s'agit de la 

Commission Bancaire. En cas de défaillance, la santion peut aller jusqu'au prononcé de la 

dissolution et donc de la mise en liquidation de la banque. 

La loi n°90-10 a également strictement réglementé l'accès des sociétés à l'exercice 

des activités de banque. Toute nouvel société doit remplir des conditions de fond et de 

forme pour pouvoir obtenir son agrément auprès du CMC. 

Quant aux banques déja en exercice avant la promulgation de la loi relative à la 

monnaie et au crédit, elles devaient procéder à leur recapitalisation. et  s'aligner sur les 

critères de gestion pridentielle fixés par la BCA pour prétendre à l'agrément. Seuls la B.N.A. 

et le C.P.A y sont parvenus. 

Cette loi a introduit des notions nouvelles qui impliquent le désengagement quasi-

total de l'Etat dans la gestion du système bancaire et des politiques monétaire et de crédit. 
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Mais pour permettre que cette loi trouve toute son application. Il fallait mettre face 

au secteur bancaire des opérateurs économiques capables de suivre l'évolution de la 

politique bancaire. Une loi pareille ne peut trouver d'application et porter tous ses fruits que 

dans un cadre d'économie de marché, qui permet la contractualisation des rapports dans un 

cadre commercial. 

Pour cela. I'Etat devait se désengager davantage, clarifier d'une facon catégorique 

la nature de SOfl intervention. Il fallait distinguer sans ambiguïté, et avec toutes les 

conséquences que cela implique, entre la propriété de l'Etat représentant la collectivité 

nationale et garant de l'intérêt général. cette propriété resterait la forme suprême de la 

propriété sociale, et entre la propriété de l'Etat actionnaire des biens engagés dans des 

rapports marchands. C'est ainsi que par l'ordonnance n°95-25 relative à la gestion des 

capitaux marchands de l'Etat. et par l'ordonnance n°95-23 relative à la privatisation, l'Etat 

distingue entre trois types d'Entreprises 

- L'Entreprise publique stratégique celle-ci bénéficie d'un statut spécial ainsi que 

du soutien inconditionnel de 'Etat. 

- L'Entreprise publique économique soumise à l'ordonnance relative à la gestion des 

biens marchands de l'Etat : dans ces Entreprises, les biens de l'Etat engagés dans des 

rapports marchands sont gérés par de nouvelles institutions financières: il s'agit des holdings. 

Ces biens sont désormais cessibles aliénables, saisissables et constituent le gage des 

créanciers. L'E.P.E est donc désormais soumise à la faillite. Elle redevient pénalement et 

civilement responsable. En tant que SPA. elle n'est plus soumise qu'aux dispositions du 

droit commun. 

Le système bancaire lui aussi a subi ce nouveau modèle de restructuration. A la tête 

de chque banque. il y a un holding composé de quatre filiales, chacune prenant en charge un 

secteur d'activité de la banque. 

- Le troisième type est l'Entreprise privatisable le capital de l'Etat peut donc être 

vendu au secteur privé. La loi n°90-10 permet l'exercice de banque privée, et les banques 

du secteur public peuvent être privatisées. 

Ainsi, ce nouveau régime de la propriété économique a été conforté par le 

renforcement des notions de responsabilité et par la réintroduction de la faillite dans le 

secteur public économique. 
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Il fallait cependant renforcer le cadre juridique garantissant l'efficacité des nouveaux 

principes du droit économique et pmtéger l'exercice légal des règles de l'économie du 

marché. Le code de commerce a été réaménagé à cet égard permettant l'introduction de 

nouvelles sociétés, de nouveaux effets de commerce. et  de nouvelles valeurs mobilières. La 

Bourse a été introduite, un nouveau code des investissements a vu le jour permettant 

l'exercice sur le territoire national de banques étrangères. Enfin, la concurrence a été 

encouragée, mais strictement réprimée lorsqu'elle devient déloyale. 

Ainsi, dans ce cadre nouveau qui favorise l'autonomie, le libre commerce, la sanction 

du marché, la responsabilité, l'Etat a donné aux banques et aux E.P.E, toutes deux 

commerçants, tous les instruments et la protection juridiques nécessaires à la mise en marche 

de nouveaux rapports basés sur la technique du contrat et de la négociation du montant. de 

la durée et de la forme du crédit. Désormais, le crédit relève du seul ressort de la banque. 

Celle-ci doit mesurer le risque que présente l'octroi de crédit, car son refinancement n'est 

plus automatique. Elle doit aussi apprécier la rentabilité de l'E.P.E et de l'opération de 

crédit. Pour cela. I'E.P.E doit présenter toutes les garanties qui prouvent qu'elle 

remboursera le crédit. Dénuée du soutien permanent de l'Etat, elle devient, pour la banque, 

ni plus. ni  moins, qu'un client potentiel. 

Ainsi, même si des contraintes existent toujours, tout un dispositif juridique a été mis 

en place pour permettre aux banques et aux E.P.E de se comporter en tant que 

commerçants, soucieux de l'intérêt général. et  ayant pour objectif d'entrer en relation 

d'affaires et cela sur une base contractuelle qui les engagerait dans l'exécution de leurs 

obligations respectives, sur des critères de prise de risques et d'appréciation de la rentabilité. 

L'efficacité de ce dispositif dépendra en grande partie du respect de leur rôle par 

chacun des trois protagonistes : Etat, secteur bancaire et secteur public économique. 
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TITRE II 

L'ETUDE DE L'EVOLUTION DES RELATIONS ENTRE LES 
BANQUES ET LES ENTREPRISES PUBLIQUES 
ECONOMIQUES A TRAVERS L'ANALYSE DU 

CONTRAT DE CREDIT BANCAIRE 

2'78 
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Après avoir analysé l'évolution de la politique de crédit menée par 1'Etat par le biais 

des banques, puis par les banques vis-à-vis des Entreprises, à travers les réformes des 

systèmes financier et bancaire, réformes s'étendant sur les différentes phases de mutation du 

statut de l'Entreprise Publique Economique, il flOUS faut voir maintenant quel a été l'impact 

de ces réformes sur la construction du crédit en tant que contrat et technique bancaire. 

Il faut préciser que le crédit bancaire répond aux dispositions du Droit des contrats, 

mais qu'il est construit de façon originale car il reste, avant tout, une technique bancaire que 

l'on a tenté de mettre dans un moule juridique et d'expliquer par des mécanismes de droit. 

Puisqu'il s'agit pour nous d'étudier l'impact des réformes du système financier et 

bancaire sur la notion de crédit. il  faut noter que le Droit bancaire algérien réglementant 

l'opération de crédit est récent, puisqu'il date de la loi n°86-12 du 19 Août 1986 portant 

régime des banques et du crédit. 

Le crédit, avant cette date, avait été détourné de sa fonction puisqu'il se limitait à 

une technique de financement qui ne pouvait être contractuelle. Il était réglementé par des 

textes épars, modifiant tantôt les taux d'intérêts, tantôt l'objet du crédit, mais en aucun cas 

les critères risque rentabilité - remboursement n'étaient pris en compte. Ce n'était donc pas 

une technique bancaire contractuelle. 

Devant le manque d'homogénéité des textes qui ont régi la phase d'avant la réforme 

de 1990, nous n'apprendrons rien du crédit en tant que technique universelle connue des 

banquiers et sollicitée par les Entreprises. 

Il nous faut donc insister particulièrement sur cette technique telle qu'elle ressort de 

la loi n°90-10 et des textes allant dans le sens de cette dernière. C'est uniquement cette 

analyse qui nous aidera à mieux percevoir l'originalité de cette technique et à mieux 

comprendre à quel point, à cause d'une politique dirigiste de 1'Etat, favorisant le social, les 

banques se sont éloignées des règles établies du crédit, chose qui a conduit à la faillite du 

système bancaire. Cette analyse rejoindra notre problématique. 
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Nous confronterons ainsi le crédit tel qu'il apparaît dans la loi n°90-10, c'est à dire 

un crédit répondant à des règles contractuelles et techniques précises, au crédit qui a 

concrétisé l'attitude du législateur d'avant la réforme de 1990, c'est à dire, une technique de 

financement de I'EPE par lEtat à travers les banques. 

Donc, à travers une analyse de ce contrat original, nous étudierons l'attitude du 

législateur vis-à vis d'abord de son cadre juridique (Chapitre 1). 

Ensuite, il faut savoir que le crédit en tant que contrat se présente sous différentes 

techniques selon les besoins de l'Entreprise. Chaque technique revêt une construction 

Juridique originale. L'attitude du législateur apparaîtra aussi vis-à vis de ces techniques de 

crédit multiples allant du court au long terme en passant par le moyen terme (Chapitre 2). 

Enfin, toute relation entre partenaires peut faire naître des litiges. Il est primordial 

de savoir dans quel cadre les litiges entre les banques et les Entreprises ont été résolus dans 

l'ancien régime bancaire et 'i quelles nouvelles règles est dorénavant soumise la 

responsabilité réciproque de lu banque et de l'Entreprise (Chapitre 3). 
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CHAPITRE PREMIER 

LE CADRE JURIDIQUE DU CONTRAT DE 

CREDIT BANCAIRE INTERNE 



CII\PITRE PREMIER: LE LADRE JURIDIQUE DI CONTRAI DE 

Le crédit peut induire différents sens: 

Il signifie "la confiance qu'inspire quelque chose ou quelqu'un". L'origine du mot est 

latine. Crédit vient du terme "Créditum de credere" et qui signifie croire""  

Emmanuel De Sèze, aucours d'une conférence, disait avec humour: "lorsqu'on 

demande à un candidat ce que c'est que le crédit, et surtout si ce candidat sait qu'il a à faire 

à un examinateur dont le crédit est le métier, voici à peu prés ce que ça donne; dans le 

monde moderne, le crédit est une force incomparable, c'est le levier essentiel des affaires, 

sans lui. les entreprises se traîneraient misérablement, incapables de se développer. Avec lui, 

les possibilités de production et des échanges deviennent infinies, c'est le principal facteur 

du progrès de l'humanité". 

Il disait plus loin: "Qu'est - ce que le crédit ? C'est du temps ou de l'argent. C'est 

du temps qu'on donne en attendant de l'argent, ou de l'argent qu'on donne en attendant un 

temps' 7 ". 

Nous constatons donc que le crédit peut être défini de plusieurs façons. Mais pour 

éviter tout écart, nous ne définirons le crédit bancaire qu'en fonction de notre problématique. 

Le contrat de crédit bancaire est, avant tout, un contrat soumis aux dispositions de 

la théorie générale des contrats dans sa nature juridique, sa formation, son exécution, ses 

garanties. ses effets, sa fin. 

Cependant, du fait que la banque est partie dans ce contrat, celui-ci revêt certaines 

caractéristiques qui font de lui, pas seulement un contrat soumis à un cadre juridique donné, 

mais aussi et surtout une technique bancaire. 

Le crédit, en tant que technique bancaire, doit ses particularités à la finalité de ce 

crédit à savoir son prix, puis à ses critères d'octroi, à savoir le couple risque - rentabilité, et 

enfin à la particularité de son contrôle. 

" Définition du "Petit Robert". 

A. HOUDINOT etiC. FRAHOT. "Technique et pratique bancaires" Y— édition. Edition Sirey 

1974 p.  197. 
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Par ailleurs, devant l'impératif d'aborder cette étude d'un point juridique, nous 

tenterons d'inclure ces aspects techniques dans les règles juridiques générales qui analysent 

et réglementent le crédit bancaire. 

li est, tout d'abord, nécessaire de définir dans quel cadre a évolué le crédit en Algérie 

avant la promulgation de la loi n°90-10 relative à la monnaie et au crédit (Section 1). 

Il faudra ensuite définir le crédit en tant que technique juridique, économique et 

bancaire, technique dont l'originalité est accrue par les instruments qui l'assoient. Par ailleurs, 

définir le crédit revient à déduire sa nature juridique qui diffère selon que le crédit est une 

opération ponctuelle ou une convention d'ouverture de crédit (Section 2). 

Par ailleurs, le crédit, par principe, se négocie, mais vu l'importance des enjeux, car 

l'un des partenaires est une EPE, cette négociation obéit à des règles précises et à une étude 

élaborée dans laquelle domine l'étude du risque, et de la rentabilité de l'Entreprise 

(Section 3). 

Une fois la négociation terminée. si  les parties choisissent de contracter. le crédit 

devra obéir aux règles générales de validité des contrats, avec certaines particularités 

touchant au montant du crédit et à la rémunération du banquier. Par ailleurs, deux questions 

se posent : le crédit revèt-il une forme particulière et en cas de litige soumis au juge, 

comment ce dernier doit-il l'interpréter? (Section 4). 

Enfin, comment les relations entre les banques et les Entreprises prennent-elles 

fin '?(Section 5). 

De cette étude. nous ferons ressortir les contradictions contenus entre le crédit tel 

qu'il était pratiqué. et  le contrat de crédit défini dans la loi sur la monnaie et le crédit. 



i Dow#§ hI 

L'étude de cette section est indispensable dans la mesure où elle met en évidence 

toutes les contradictions qui ont opposé le crédit tel que pratiqué à cette période au contrat 

de crédit bancaire reconnu par la loi sur la monnaie et de crédit. 

Il s'agira dans un premier temps, d'étudier dans quel cadre juridique s'est fait le 

financement des entreprises par le crédit à court terme (paragraphe 1). 

Dans un deuxième temps, nous nous pencherons sur le cadre juridique du 

financement des crédits à moyen terme (paragraphe 2). 

Ihivrqi siiT 	1îi i1it.iItIit1s'11 iiiITîIiisi1ii1Ntui 

C'est l'Ordonnance n°69-107 du 31 Décembre 1969 portant loi des finances pour 

1970 qui a institué les bases du processus de financement par le crédit â court terme 

Cette Ordonnance prévoyait notamment l'élaboration par les Entreprises Publiques 

d'un plan prévisionnel de financement de l'exploitation. Selon l'article 30 de cette 

Ordonnance:' afin de définir les besoins en crédit d'exploitation, les Entreprises Nationales 

devront, chaque année, et au plus tard le 30 septembre, communiquer au Ministère des 

finances, pour l'année suivante, outre leurs bilans et comptes d'exploitation prévisionnels, 

un état de l'origine des ressources prévues pour assurer le financement de la production, 

ainsi que leur programme de production". 

Ces plans étaient adressés aux banques secondaires"' 

Les modalités d'application de l'article 30 ont été précisées par le Décret 

n°70-75 du 5 Juin 1970 °. Ainsi, le plan de financement de l'exploitation était établi 

conformément â un modèle type. Il était annuel et était divisé en tranches trimestrielles, elles 

Ordonnance n069107  du 31/12/1969 portant loi des finances pour 1970 JO n°110. 

Circulaire du Ministre des finances n°4067 du 14/08/1970. 

° Décret n'70.75 du 5/06/1 974) relatif aux modalités d'établissement du plan de financement de 
l'exploitation institué par l'article 30 de l'Ordonnance n°69-107 portant loi de finances pour 
1970 JO n°50. 
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marne ventilées en cours d'année en tranches mensuelles. Ce plan comprenait un certain 

nombre de rubriques de prévisions de dépenses: charges du personnel, dépenses générales, 

impôts, taxes, charges financières, remboursement d'emprunts. Il comprend aussi un plan 

de prévisions de recettes. 

La banque se chargait ensuite d'adopter ce plan, ou de le réaménager. Il est vrai que 

cette possibilité de réaménager le plan n'était pas valable pour tous types de crédits. 

En eftet: 

Si le total des crédits figurant sur le plan n'excédait pas un Million de Dinars, la 

banque avait pour prérogative de l'examiner, de le réaménager au besoin, puis d'établir la 

différence entre les recettes et les dépenses. 

Si par contre le total des crédits excédait un Million de Dinars, ces crédits étaient 

soumis au régime de l'autorisation préalable'". Cette autorisation était délivrée par la B.C.A. 

après examen d'un dossier, constitué de toutes les pièces justificatives et de l'avis de la 

banque présentatrice. Si la B.C.A. estimait le crédit nécessaire et utile, ellè autorisait le 

crédit ou le rejetait. 

Si elle l'acceptait, la banque finançait le crédit à court terme automatiquement, et 

avait. grâce à l'autorisation préalable de la B.C.A. une garantie de réescompte. 

N'étaient cependant pas soumis à cette autorisation préalable les financements 

garantis par l'Etat, même s'ils dépassaient un Million de DA en crédit. 

Ainsi, une fois le plan approuvé, une convention de crédit était signée entre la 

banque et l'Entreprise. Le taux d'intérêt du crédit à court terme étant supérieur à celui 

applicable au prêt à long terme: il était de 5.5 %. 

En cours d'exercice, la convention pouvait faire l'objet d'un avenant si le cadre initial 

du crédit était dépassé. Les demandes de crédit supplémentaires se voyaient appliquer un 

taux d'intérêt, majoré de deux (02) points soit 7,5%. 

MME  
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Avant 1967. l'Entreprise Nationale décidait seule des investissements quelle 

effectuait, soit par autofinancement, soit en recourant au crédit. 

` Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation p. 113. 
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Cette autonomie 'expliquait par l'absence de la planification. En effet, tout juste à 

l'indépendance, la direction du Plan n'était chargée que de l'élaboration du programme 

annuel d'équipement qui regroupait les investissements de l'Etat financés par le budget. 

Mais le pré-plan 1967- [969 allait permettre l'introduction de la planification des 

investissements. Parallèlement à cela, le législateur avait mis en place un nouveau mode de 

financement des investissements, réhabilitant la notion de coût des investissements. 

La procédure de financement de ce type d'investissement a été fixée par 

l'Ordonnance du 20 Janvier 1970 portant le premier plan quadriennal 2 . 

La loi des finances de 197 1 u divisé les programmes d'investissement en deux:` 

IL .'i s11s1'.l iJiiJ iiit.Mi ik'L.'tlF.'.1flitt1l 	iIIiM.NJ.tIiilO] ,ti'lII 

Ils concernaient 

* les financements des nouvelles Entreprises Publiques. 

* les financements des ministères, des collectivités locales, des établissements à 

caractère administratif et de tous établissements et programmes improductifs (les routes, 

les écoles,...). 

* la consolidation de prêts à long terme en subventions, dans le cadre d'opérations 

de restructuration, ou d'assainissement financier du secteur public productif. 

* les financements servant à l'importation de services. 

Ces programmes ne concernaient pas la banque. 

Mais par contre. le deuxième type de programmes d'investissement pouvait être 

financé par la banque. 11 s'agissait des programmes d'investissement planifiés. 

"2 Le premier plan quadriennal est le premier plan véritable de l'Algérie, il s'est étendu de 1970 â 1973. 

'Art 7 de l'ordirnnance 70-93 du 31/1211970 portant loi de finance pour 1971. JO n109. 
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2. Les programmes d'investissement planifiés. 

Ces investissements débudgétisés étaient élaborés par l'Entreprise sollicitatrice de 

crédits, et soumis à l'appréciation des services du Plan qui les sélectionnait ou les rejetait. 

concernaient les opérations productives, présentant les caractéristiques suivantes: 

* une rentabilité financière et économique. 

* un financement excluant des apports exceptionnels de l'Etat. 

* un degré de complexité technologique maîtrisé de façon satisfaisante sur le marché 

national. 

* les marchés existants. ou facilement accessibles. 

Ces projets étaient financés par: 

- des prêts bancaires consentis par les institutions financières. 

- des prêts bancaires à moyen terme réescomptables par la Banque Centrale. 

- les concours extérieurs mobilisés par le Trésor Public, les banques et les 

Entreprises, après autorisation du Ministère des Finances. 

Nous ne nous pencherons que sur les prêts bancaires qui ne concernaient que les 

crédits à moyen terme. les crédits à long terme relevaient eux, de la prérogative exclusive 

du Trésor et de la BAD. 

La procédure de financement du crédit à moyen terme par les banques secondaires 

prévoyait les étapes suivantes 

L 	 RITI  

A qui revenait la décision d'investir? 

Depuis le démalTage du premier Plan quadriennal en 1970, l'élaboration d'Entreprise 

se faisait comme suit 
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En vertu des pouvoirs qui lui étaient conférés par l'Ordonnance du 21/1 1/1975, 

le Ministre de tutelle était linitiateur du processus de planification, l'Entreprise socialiste, 

elle, était l'échelon organisé de base de la planification. Sur la base des recommandations du 

Gouvernement et les directives de l'autorité de tutelle, le Conseil de Direction de l'Entreprise 

adoptait le cadre eénéral et le calendrier des travaux, nécessaires à la confection de L'avant-

projet, au plan pluriannuel, et les transmettait aux Conseils de Direction des unités. 

Une fois saisi, le Conseil de Direction fixait les propositions d'avant-projet de plan 

de l'unité, en fonction des capacités de production de celle-ci. Puis ce document était soumis 

à l'assemblée des travailleurs de l'unité pour avis. Leurs avis étaient examinés par le Conseil 

qui les retenait, ou les amendait. 

Ensuite, le Conseil de Direction de l'Entreprise recueillait les projets de plan des 

unités qu'il synthétisait sous forme d'avant-projets de programmes cohérents. 

A partir de là, il déterminait l'avant-projet annuel de l'Entreprise, et retraçait les programmes 

d'activités en matière de financement et d'investissement. 

Après avoir communiqué l'avant-projet du plan annuel à l'assemblée des travailleurs 

pour étude, le Conseil de Direction examinait les résolutions et les recommandations de 

celle-ci. Il les reprenait. les modifiait ou les rejetait, en motivant ses décisions. 

Le texte était ensuite transmis à l'autorité de tutelle qui présentait le projet, sous sa 

responsabilité, à l'organe de la planification. Ce dernier choisissait, Soit de le retenir, soit de 

le rejeter. Ainsi, un projet d'étude de pré-investissement était communiqué au Secrétariat 

d'Etat au plan par l'Entreprise sollicitatrice" 5 . 

Si le Secrétariat d'Etat sur plan jugeait le projet et son étude acceptables, il 

approuvait le projet, et prenait ainsi une décision d'individualisation 

Suite à cela, se préparait la décision, ou le plan de financement. 

Ordonnance n15-76 du 21111/1975 rixnt les principales relations entre l'entreprise socialiste, l'autorité 
de tutelle et les autres administrations de l'Etat JO n1OO. 

M. DJELLOUL "Financement des investissements productifs" In "L'entreprise et la banque'.Ouvrage 
collectif. OPU 1994 P. 21M0. 

Instruction n 04067  du 14/08/1970 -air les relations des entreprises publiques avec le budget général. 

mm 



3. L'établissement de la décision de financement 

Dans le mois qui suivait le dépôt du dossier, la banque secondaire de l'Entreprise 

devait l'étudier et donner un avis à la BAD. Elle accompagnait cet avis de l'indication du 

montant des crédits à moyen terme qu'elle pouvait allouer au cient 7 . 

Sur la base de ces propositions, les services de la BAD élaboraient le projet de plan 

de financement, en prenant en compte les renseignements fournis par la BCA. 

En principe, les services de la BAD devaient prendre en compte, lors de l'élaboration 

du plan de financement, quatre éléments 8  : les contraintes indépendantes de l'Entreprise, 

la rentabilité financière de chaque projet, la capacité financière globale de l'Entreprise, la 

nature particulière de l'investissement. 

Dès la notification de la décision d'individualisation du programme d'investissement 

par l'autorité de tutelle, le plan de financement était adopté définitivement par le Conseil de 

Direction de la BAD, ou par un comité restreint, mandaté par l'appareil dirigeant. 

Ce Comité directeur comprenait 

- le Directeur Général de la BAD et son adjoint. 

- Un représentant du ministère du Plan. 

- Le directeur du Trésor, du crédit et des assurances, ou son représentant. 

- un représentant pour chaque banque : BCA. BNA, CPA, BEA. 

Suite à l'adoption du plan de financement, le ministère des finances notifiait la 

décision de financement de l'investissement aux ministères de tutelle et du Plan, ainsi qu'à 

la BAD. à la BCA, à la banque secondaire et à l'Entreprise concernée. 

Les crédits n'étaient mis à la disposition de l'Entreprise, que lorsqu'elle signait une 

convention de crédit avec la banque primaire pour les prêts à moyen terme et avec la BAD 

pour les prêts à long terme. 

147 C0uN de techniques bancaires. SIBF 1' année. p.  75. 

Circulaire n'1536 du 26 Juillet 1971. 

9Ordonnance n7I.47 du 20/06/1971 portant réaménagement des institutions de crédit. JO G55 
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4. La conention de crédit 

Ainsi, une fois le projet individualisé et doté d'un plan de financement, les différents 

crédits étaient alors répartis par tranches annuelles incluses dans les enveloppes, arrêtées par 

les lois de finances pour la réalisation du plan. 

Chaque année. les tranches de crédit étaient ouvertes"' et donnaient lieu à une 

convention de crédit entre la banque secondaire et l'Entreprise pour les crédits à moyen 

terme, ou entre la BAD et l'Entreprise pour les crédits à long terme. 

Cette convention comportait l'énoncé des obligations respectives de l'Entreprise et 

de la banque, ainsi que le montant, les conditions de crédit et les modalités de 

remboursement. 

Ainsi. l'objet, la durée du prêt, le montant, le taux d'intérêt 45 ' et les modalités de 

remboursement étaient connus d'avance. 

Donc, la convention de crédit ouvrait à l'Entreprise pour l'ensemble des projets 

individualisés, une tranche de crédit qui n'était débloquée qu'au fur et à mesure des besoins, 

permettant ainsi les engagements des dépenses. 

Une fois ces formalités accomplies, le projet connaissait un début d'exécution. 

•i 

La BAD finançait cet investissement par le biais de comptes spéciaux, ouverts auprès 

des banques secondaires. Ces comptes étaient alimentés sur la base d'appels de fonds 

effectués auprès du Trésor, en fonction des prévisions de consommation établies par les 

Entreprises 452 . 

4 Circula ire présidentielle du 04/08/1970. 

taux d'intérêt du CI.MT était fixéâ5,S. In M.BOUSSOUMAH "L'entreprise socialiste en Algérie" 
()P cit P. 581. 

M. DJEI.LOUI. "Financement des investissements productifs" In "l'entreprise et la banque". 
OP cit P. 201. 
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- chaque trimestre et par projet, un état des ordres de paiement par source de 

financement, un état descriptif des crédits consommés, le taux de réalisation des 

investissements, une présentation sommaire du déroulement des opérations 457 . 

La banque avait le droit de vérifier sur place. l'affectation des sommes débloquées. 

Sur la base des documents exigés, la banque effectuait des comptes rendus 

périodiques d'utilisation des crédits par projet et par catégorie, à la BAD. Cette dernière 

était chargée de vérifier et de compléter ces renseignements. Puis, elle adressait 

mensuellement aux Ministres des Finances et du Plan, des comptes- rendus sur la 

consommation des crédits par projet et par catégorie. 

III. La suppression du C\IT parla Circulaire n°975 du 03/02/1979 

Ensuite, le crédit à moyen terme octroyé par les banques connût un important 

chamzement et cela, à travers une Circulaire du Ministre des Finances n°975 du 3/()2/1979. 

Cette circulaire a supprimé le crédit à moyen terme des banques. sauf pour les 

Entreprises de construction et de transport 458 . A partir de là. tous les autres investissements 

étaient financés par des crédits à long terme et par la BAD uniquement. 

Cette décision du Ministère des Finances délimitait les taux d'intérêts des crédits à 

moyen terme concernant les investissements de construction et de transport 

Puis est intervenue la Circulaire interministérielle du 19 juillet 1981' ° . Cette 

circulaire a limité davantage l'utilisation des crédits bancaires à moyen terme? pour les 

Entreprises de construction et de transport. en introduisant la possibilité de financer 

l'acquisition urgente de certains équipements de ces Entreprises, par des crédits à court 

terme. 

M.BOUSSOMAH "L'entreprise socialiste en Algérie" OP cit p.  582. 

H. BENISSAI) "Algérie. Restructuration et réformes économiques" OP cit p. 111. 

°A. BOUYACOUB "Les mécanismes financiers et les entreprises publiques' In CREAI) OP cit p.  178. 

4 H. RAHIEL "Système bancaire Algérien" In CREAI) OP cit p. 18. 
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- Ce n'est qu'en 197 que le crédit bancaire à moyen terme a été réintroduit. En effet, 

durant la période 1988-1989. le Trésor s'est nettement désengagé du financement des 

investissements du secteur public productif. 

Dans le cadre des réformes imposées par la Banque Mondiale, il y eut deux 

circulaires interministérielles (Ministère des finances et Ministère du plan) datées du 

28/02/1987461 

- La première circulaire portant le numéro 05 a concerné l'autofinancement des 

investissements des opérateurs publics 462 . Elle a précisé les modalités d'autofinancement 

partiel ou total des investissements centralisés et décentralisés des Entreprises du secteur 

public. 

- La deuxième circulaire portant le numéro 06 a introduit la notion d'investissement 

public décentralisé. En effet, la planification impérative a prouvé définitivement SOfl 

inefficacité, mène à l'effondrement de la capacité d'importation. 

Les investissements non planifiés ont concerné 4 catégories 

• Les immobilisations relevant de la gestion courante des opérateurs publics. 

• Les investissements de renouvellement des équipements de production. 

• Les investissements de valorisation du potentiel existant. 

• Les projets neufs d'investissements répétitifs de certaines branches, comme le 

transport. le tourisme. etc... 

L'investissement public décentralisé était identifié par l'Entreprise. Pour le réaliser, 

elle pouvait employer ses moyens propres par autofinancement, objet de la circulaire n°05, 

ou alors solliciter des crédits à moyen terme auprès d'une ou plusieurs banques 

commerciales. Ce n'est que si la banque refusait son concours que l'Entreprise était habilitée 

à solliciter une individualisation du projet d'investissement auprès du Ministère chargé du 

Plan. Si sa demande était retenue, l'investissement rejoignait la nomenclature des projets 

impératifs. 

Circulaires n°05 et 06 du 2/02II987 du Ministère des Finances et du Ministère du Plan. 

Cours de techniques bancaires. SIBE 1ère année p. 112. 

H. BENISSAD "Algérie. Restructuration et réformes économiques" OP cit p.  116. 
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CONCLUSION DE LA PREMJERE SECTION 

Si l'on tente de définir le cadre juridique du crédit en retournant à la politique de 

distribution du crédit qui a prévalu jusqu'à l'avènement de la loi relative à la monnaie et au 

crédit, on ne pourra aboutir qu'aux conclusions suivantes: 

1. L'impossibilité de dégager un régime unifié et cohérent du crédit tel que reconnu 

en tant que contrat de crédit. 

2. Le crédit était un acte de financement administratif émanant du ministère des 

finances. 

3. L'aboutissement du processus de la décision de financement était certes concrétisé 

par une convention signée par la banque et l'entreprise du secteur public. Mais les deux 

parties n'étaient pas véritablement des partenaires et des co-contractants dans la mesure o 

tous deux représentaient l'Etat. la première en tant que caissier, la deuxième en tant 

qu'instrument d'intervention dans l'économie. 

A ces conclusions se rajouteront d'autres constats à mesure que nous progresserons 

dans l'analyse du contrat de crédit reconnu en tant que technique contractuelle universelle. 
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SECTION 2: LES DIFFERENTES DEFINITIONS DU CREDIT, 

LES INSTRUMENTS L'ASSOYANT ET LES NATURES 

JURIDIQUES QUI EN DECOULENT 

La notion 
de crédit peut être perçue avec une certaine suspicion, lorsqu'elle 

intervient, par exemple, entre la ménagère et l'épicier, ou le père de famille qui doit à crédit 

pour combler le vide qui se creuse dans sa trésorerie domestique. Cette appréhension vient 

du fait, qu'au lieu d'enrichir, le crédit appauvrit celui qui le demande. 

Cependant, dans la vie des affaires, le crédit est perçu différemment, car il s'établit 
sur des bases techniques étudiées. 

L'idée de crCdit est tout d'abord apparue pour permettre le transport du pouvoir 

d'achat d'un pays à un autre. en évitant les mouvements d'espèces, et cela. par le biais de la 

lettre de change et des lettres de crédit. Sa fonction économique était alors méconnue. car 

les artisans qui ne travaillaient que sur commande, n'âvaient besoin que d'un capital donné 

pour faire face aux paiements de la main d'oeuvre et de la matière première. Ainsi pendant 

longtemps, le crédit n'intervenait que sous l'aspect du "délai de route", car le commerce de 

la banque lui même était un commerce de change et de virements de transferts. Par ailleurs. 

les opérations de prêt étaient réalisées à des taux tellement élevés qu'elles interdisaient tout 

enrichissement et ne conduisaient en général. qu'à l'appauvrissement de l'emprunteur. 

Cependant les progrès techniques. et  la modernisation des outils de travail exigèrent 

le développement des moyens dont disposait l'artisan pour faire face à ses commandes. Cela 

favorisa la constitution des stocks, la fabrication pour une consommation future, l'achat de 

matières premières. Ainsi. les producteurs et les fabricants durent investir des capitaux très 

importants. et  pour ce faire, recherchèrent une aide extérieure. 

Ainsi, l'essor économique et social créa le recours au crédit, lequel. intervenant entre 

professionnels, et à une échelle importante, devint un véritable outil et la substance nutritive 

de l'économie 

C. SIMON. "Les banques" Editions La découverte. 1984 p. 19. 
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C'est ainsi que le crédit est entré dans le commerce. Quant à sa définition, nous 

devons préciser qu'il n'est pas facile de cerner cette notion. Elle peut avoir un sens juridique, 

un sens économique, et peut enfin être appréhendée du côté technique. C'est de l'étude de 

ces différents sens et de leur synthèse, que l'on pourra établir une définition du crédit. 

iiti fl 5k. I1l'I!Iw4TJfl 

Le sens juridique du crédit est très étroit, et restreint considérablement sa 

fonction.En effet, selon les règles du Code civil, le crédit est assimilé à la seule technique du 

prêt. 

L'article 450 du Code civil Algérien définit le prêt de consommation comme étant 

un contrat, par lequel le prêteur s'engage à transférer la propriété d'une somme d'argent, ou 

autre chose fongible à l'emprunteur, qui lui, s'engage à lui en restituer autant. de mêmes 

espèce et qualité, à la fin du prêt. 

li est indéniable que le crédit en tant que prêt. reste sa fonction initiale et classique. 

Cependant. l'évolution des moyens de production, de financement, le progrès technique 

aidant, la notion de crédit s'est considérablement amplifiée et ne se limite plus au seul contrat 

de prêt. 

Il existe, désormais, de nouvelles techniques de crédit qui ne peuvent absolument pas 

être assimilées au contrat de prêt. l'escompte par exemple, ou encore le factoring ou le 

leasing. Ces opérations ne sont pas des prêts au sens de l'article 450 du Code civil. Ce sont 

des techniques. ou plutôt des mécanismes juridiquement originaux, et qui obéissent à 

d'autres règles de droit. 

Par exemple, en plus du prêt tel que conçu par le Code civil, il existe le leasing qui 

est un jumelage entre le prêt et l'opération de location ou de transfert de la propriété du bien. 

Il existe aussi une autre structure juridique qui consiste en un paiement anticipé d'une 

créance, ou d'un effet de commerce dont la propriété est transmise au banquier, ce n'est ni 

un prêt, ni un achat. On retrouve cette technique dans l'escompte. En fait, le droit bancaire 

étant un droit économique par excellence, il est totalement inutile d'essayer d'inclure le crédit 

dans une technique juridique unique, et cela pour les raisons suivantes: 
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- d'un côté, le législateur ne se soucie pas de donner des qualifications juridiques aux 

opérations accomplies par la banque". Son but est de greffer des réalités économiques et 

de décrire, ou d'énumérer les instruments servant la politique générale du crédit qu'il 

adopte. 

- Par ailleurs, le droit bancaire étant un droit professionnel, les usages ont, certes, 

pour but de faciliter les relations des banques vis à vis des entreprises, mais ils visent surtout 

à adopter les instruments créés par la banque à ses propres besoins, et cela, avant toute autre 

considération". 

Ainsi, la règle de droit devient imprécise et une notion juridique aux contours mal 

définis apparaît. 

- Cela étant, le droit bancaire étant un droit technique, cet aspect technique contre 

au crédit le caractère de "mécanisme juridique". On parle plus volontiers de mécanisme 

juridique que de technique juridique 4  

En effet, le crédit est perçu par le client comme étant un mécanisme dont les rouages 

lui sont, en général, inconnus. Il conclut ce contrat, se soumet à la procédure et 

éventuellement au formalisme requis, sans chercher à analyser l'opération d'un point de vue 

juridique. Cette pratique entraîne une répétition qui conduit à un mécanisme empreint 

d'automatisme, et que garantissent sécurité et rapidit& 9 . 

La sécurité et la rapidité étant justement les principales attentes du client, celui-ci ne 

s'attarde pas sur l'aspect juridique de l'opération. 

Telles sont donc les raisons pour lesquelles nous ne pouvons assimiler la notion de 

crédit à une notion juridique unifiée qui est celle du prêt. Cette notion étant, en fait, 

principalement économique. 

.JC. BOUSQUET "L'entreprise et les banques" Librairies techniques 1977 p.  68. 

' R. SAVATIER "la théorie des obligations. Vision juridique et économique' 2" édition 1)alliz 

1969 p.  2. 

M. BENHA BIB "Marketing bancaire" In l'Economie du 245/1995 p.  30. 

R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" Edition Dalloz 1973 p. 2. 

R. HOUIN et R. RODIERE "Droit commercial" 7'' édition. Edition Dalloz 1981 P. 26. 
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2. Le sens économique 

C'est là que la notion de crédit prend toute son ampleur. En effet, le critère principal 

sur lequel se basent, professionnels, juges. et  auteurs pour cerner le contrat de crédit, est la 

finalité économique de l'opération 470 . 

La finalité économique de l'opération, en dehors de la technique juridique adoptée, 

signifie la mise à la disposition d'un crédit au client. 

Au sens économique, cette mise à la disposition du crédit au client, ou cette notion 

de crédit, nécessite la réunion de quatre éléments: 

a. L'élément temporel 

Le crédit se base sur une idée d'anticipation, ou de décalage entre les prestations du 

créditeur et celles du crédité. Un bien, ou une somme d'argent est remise immédiatement à 

une personne. Cette personne devra en restituer l'équivalent au moment convenu. Il n'est pas 

nécessaire que ce décalage soit important. 

A cet égard, Jean MARCHAL définit les opérations de crédit comme étant:"des 

opérations d'échange, présentant cette particularité qu'un intervalle appréciable de temps 

sépare la remise de la prestation, de la remise de la contre- prestation -"'. 

Nous notons à ce niveau que Jean MARCHAL qualifie cette opération d'échange de 

prestations. Cette qualification est inexacte dans la mesure où le contrat d'échange a pour 

objet le transfert réciproque entre les contractants de la propriété d'un bien, autre que 

l'argent47 . Mais cette nuance n'a pas été perçue par Mr MARCHAL, ce dernier n'étant pas 

un juriste. Mais ce qui importe dans la définition qu'il a apportée, c'est l'élément temporel 

dans la constitution du contrat de crédit. 

''° A. BOUDINOT et .JC. FRABOT "Technique et pratique bancaires" 3ème édition. Ed. SIREY 1974 

P. 198. 

J. MARCHAI, "Monnaie et crédit" Edition Cujas 1973 p. 15. 

Article 413 du ('ode civil Algérien. 
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b. L'élément humain 

L'élément temporel en implique un autre il s'agit de la nécessité de l'existence d'un 

lien de confiance entre eu-contractants. 

Le créditeur n'a avancé les fonds au crédité que parce qu'il a eu confiance en lui. Cet élément 

d'intuitu-personae est capital dans la conclusion d'une opération de crédit, et comme l'ont 

expliqué messieurs BOIJDINOT et FRABOT :"...les marques subtiles de l'appréciation, le 

bon-sens, le flair, donnent au problème du crédit un aspect profondément humain.. 

Il ressort de cette phrase . que le propre de cette confiance n'est pas d'être absolue 

et aveugle, mais opportune et calculée. 

Cependant, l'anticipation et la confiance ne peuvent former à elles seules le crédit. 

En effet, ces éléments se retrouvent aussi bien dans le dépôt en espèces, que dans le 

crédit 474  

Pour cela, deux autres éléments sont indispensables pour qualifier une opération. 

d'opération de crédit. Il sagit de l'absence de spéculation d'une part. et  la notion du risque 

d'autre part. 

c. L'absence de spéculation 

En effet, le créditeur ne doit pas être à la place de celui qui achète, dans l'unique but 

d'effectuer une revente fructueuse. 

Le créditeur ne fait que percevoir le loyer de son argent. Ce loyer doit normalement 

représenter la rémunération normale de son avance, c'est à dire qu'il doit s'aligner sur la 

rémunération qui serait perçue dans une opération de crédit type, avec des risques qui se 

ressemblent. NOUS parlons là de rentabilité et non de spéculation 475  

En cas de spéculation. le créditeur serait passible des sanctions de l'usure. 

373 A. BOUDINOT et .JC. I'RABOT. OP cit p. 198. 

H. CUITTON "La monnaie" 3" édition. Edition Dalloz 1974 p. 41. 

J. FERRONIERE et F. 1W CHILE.AZ "Les opérations de banque". 3 édition. Edition Dalloz 1962 
p. 231. 
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d. Le risque 

Le créditeur doit prendre en compte le risque qu'il encourt en faisant confiance au 

crédité, et ce critère de non-remboursement total ou partiel conditionne l'octroi de crédit. 

En conclusion, si ces quatre éléments sont réunis, à savoir anticipation, confiance, 

absence de spéculation et risque, l'opération est qualifiée de crédit. 

Mais cela n'est tout de même pas suffisant pour que ce crédit soit qualifié de crédit 

bancaire. 

3. Le sens technique 

Il existe, sur le marché, plusieurs sources de financement dont le crédit inter-

entreprises. Il faut donc distinguer ces types de crédits du crédit qui fait l'objet de notre 

étude, à savoir le crédit bancaire. 

Pour que le crédit soit bancaire, il doit se concrétiser: 

- Par la personnalité du créditeur: en effet, le crédit bancaire n'est octroyé que par 

une banque ou un établissement financier476 . 

- Par le contenu du contrat de crédit : à cet effet, le banquier peut apporter son 

concours au client de deux façons différentes 477 : 

• soit en apportant des fonds, consentant de cette façon, un prêt, une avance en 

compte - courant, un escompte d'effet de commerce. 

• soit en s'engageant en faveur de son client; il pourra, notamment, accepter une 

traite tirée par le client sur lui, ou se porter caution auprès d'une administration. Son 

concours dans ce cas-ci, ne se fait pas par un transfert de fonds, mais par des garanties ou 

sûretés. 

"'Article 120 de la Lui n°90.1)) du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Idem article 110. 
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n conclusion, U apparaît que la notion de crédit bancaire peut, malréla diversité 

des techniques juridiques utilisées, être unifiée sous le critère de la finalité économique de 

l'opération bancaire. 

Cette finalité économique qu'est l'octroi du crédit, doit être caractérisée par 

- une avance de monnaie scripturale ou fiduciaire, 

- une rémunération du créditeur. 

- une restitution, même si l'avance n'est qu'éventuelle ou que la restitution ne se fait 

pas par ic Urdolité. 

La définition qui nous est apparue la plus complète et englobant tous les éléments 

nécessaires t la qualification du crédit est celle apportée par Mr G. Petit DUTAILL[S 478 . 11 

dit ce qui suit : " Faire crédit, c'est faire confiance, c'est donner librement la disposition 

effective et immédiate d'un bien réel, ou d'un pouvoir d'achat, contre la promesse que ce 

même bien. ou qu'un bien équivalent VOUS sera restitué dans un certain délai, le plus souvent, 

avec une rémunération de service rendu et du danger couru. danger de perte partielle ou 

totale que comporte la nature même de ce service". 

Le contrat de crédit bancaire est donc un contrat par lequel une banque, ou un 

établissement financier, faisant confiance à une autre personne, s'engage à lui fournir des 

fonds ou à l'aider à en obtenir auprès d'un tiers, moyennant une rémunération normale et la 

restitution de ces fonds. 

Ces différentes définitions du crédit bancaire ont été élaborées par la doctrine. A ce 

niveau, nous flOUS demandons comment le législateur Algérien a appréhendé cette notion de 

crédit bancaire. 

!.IrTirITIflu, i.tu 'i'Di u'ii 	R1rwTfi 

Le législateur Algérien quant à lui. a tenté de définir l'opération de crédit de la façon 

suivante47 : "Constitue une opération de crédit pour l'application de la présente loi, tout acte 

par lequel une personne met. ou promet de mettre des fonds à la disposition d'une autre 

personne, ou prend, dans l'intérêt de celle-ci, un engagement par signature tel qu'un aval, un 

cautionnement ou une garantie. 

4'M G. Petit DUTAILLIS "Le crédit et les banques" Edition Economie 1963 p. 15. 

Article 112 de la Loi n ° 96-10 du 14/04/90 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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Sont assimilées à des opérations de crédits, les opérations de location assorties 

d'option d'achat, notamment les crédits - bails". 

De cette définition, flOUS constatons ce qui Suit 

- le législateur Algérien se base pour définir le crédit, sur sa seule finalité 

économique, et qui reste la mise à la disposition d'un crédit au client. 

- il amer d'y inclure la notion de confiance d'une part, celle de la restitution d'autre 

part et enfin celle du risque. 

cette omission résulterait-elle d'une longue pratique d'une politique de crédit 

totalement dénaturée '! 

Comme nous l'avons vu dans le premier titre de notre étude, le crédit bancaire a servi 

à financer sans limites des Entreprises Publiques de plus en plus déficitaires. Les crédits 

étaient octroyés automatiquement. la  notion de confiance n'avait même pas sa raison d'être. 

Par ailleurs, les Entreprises Publiques étaient censées ne jamais être défaillantes, le 

critère de risque n'intervenait pas dans l'appréciation de la demande de crédit 480 . 

Enfin, la restitution, à la longue, n'était même plus à envisager puisque le Trésor 

Public se portait garant en premier et dernier ressort de ces Entreprises Publiques qui de 

toute façon, ne pouvaient pas restituer les fonds empruntés. 

li faut enfin préciser que cet article ne définit pas le crédit bancaire en tant que crédit 

octroyé par la banque ou l'établissement tinancier, le législateur s'est référé à un autre article 

pour limiter le crédit à ces seuls organismes 48 . 

L'Entreprise peut cependant recourir au crédit inter-entreprises 482 . Les coopératives ainsi 

que les organismes de construction peuvent eux aussi consentir des crédits, les premiers aux 

adhérents, les deuxièmes aux acheteurs"'. 

Ceci étant, nous avons tenté. jusque là, de définir le crédit en tant qu'opération 

unique, isolée, se suffisant à elle-même, dans la quelle chacune des parties s'engage 

définitivement pour un crédit d'un montant donné. 

° Ordonnance n°70-93 du 31/12170 portant loi de finances pour 1971 JO n° 109. 

a" Article 120 de la Loi n°90-I0 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16. 

" 
Idem article 124. 

""Idem article 122. 
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Mais il !1OUS faut préciser que dans la pratique, les choses se passent autrement: un 

chef d'entreprise. par exemple. ne  peut pas se lancer dans un investissement s'il n'est pas sûr 

de pouvoir obtenir les capitaux nécessaires. Pour cela, et en prévision de ses besoins futurs 

en capitaux. il  sollicite, auprès de la banque ce que l'on appelle une ouverture de crédit. 

iifihIiTï1fikI1!kz1 WI(tIif1Wtfl 

L'ouverture de crédit est dans sa forme classique : "la convention par laquelle un 

banquier s'engage à mettre à la disposition d'un de ses clients, un certain crédit pour un 

temps déterminé. crédit dont le bénéficiaire usera à sa guise, soit en touchant les fonds, soit 

en tirant une traite. ou un chèque sur le banquier 4 ". 

L'ouverture de crédit est donc un avant-contrat, ou la promesse du banquier 

d'accepter de donner le montant du crédit à son client lorsque celui-ci le demande ou en 

demande une partie seulement. 

Le crédit est donc promis. mais ne sera décaissé que si le client le demande. 

C'est donc une véritable convention qui a pour objet "le crédit à consentir' 485 . C'est 

une convention innomée. elle épouse son objet: c'est qu'il existe autant de sortes de 

conventions d'ouverture de crédit, que de types de crédits à consentir : escompte, prêt. etc... 

Cette convention précise l'objet de l'engagement du banquier, c'est à dire, les 

opérations de crédits 'i ' cuir. leur nature, leur coût, leurs caractéristiques, leur durée. etc... 

Les Entreprises Publiques concluent des ouvertures de crédit avec les banques, et 

non des opérations de crédits isolées, et cela pour des raisons économiques et financières 

évidentes liées à la domiciliation des Entreprises, à leurs relations continues et aux exigences 

de rapidité et de confiance qui prévalent en droit commercial. 

Paragraphe 2: Les instruments assoyant le crédit 

Il est important de voir par quels instruments techniques, les banques ont pu utiliser 

les contrats de droit civil: le dépôt, le prêt. le gage, le mandat. etc... En fait, la technique 

G. RIPERT par R. HUBLOT. "Traité élémentaire de droit commercial" 8" édition. Librairie Générale 
de Droit et de Jurisprudence 1976 p.  322. 

.JURIS-CLASSEUR "Prêt" pari. STOUFFLET et Ch. GAVALDA. Edition Dalloz 1974 p.  24. 
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bancaire a déformé ces contrats, car, comme le souligne Mr RIPERT :" il ne s'agit pas 

seulement d'une détermination spéciale des obligations en vertu du principe de la liberté 

contractuelle, mais d'une modification de la nature de la convention par le jeu des comptes 

et des titres." 

La doctrine a tenté de faire analyser les techniques bancaires par la théorie des 

obligations. Elle a tenté cela par le jeu des notions de novation, de délégation, de 

subrogation. de compensation. Certes, ces analyses trouvent leur application, mais elles font 

abstraction de ce mécanisme ingénieux, plus compliqué que le contrat et qui est l'élément 

technique de l'opération. 

Le développement moderne de l'automatisation dans les activités bancaires, la 

multiplicité des échanges ont aidé à l'élaboration de mécanismes juridiques modernes dont 

l'instrument primitif était le contrat, et plus la technique s'affine, moins les techniques 

bancaires trouvent leur fondement juridique dans la théorie des contrats. C'est cela qui 

confère au droit bancaire son particularisme. 

Les instruments qui assoient le crédit peuvent être Soit des titres, soit des comptes. 

Ces instruments constituent ce que l'on appelle la monnaie scripturale. 

Nous devons avant tout éclaircir un point très important. Il ne s'agit pas pour nous 

d'étudier les titres faisant en général naître une créance, ou constatant une dette entre 

commerçants. li s'agit pour nous d'étudier les titres servant d'instruments au crédit bancaire. 

11 faut, pour cela, distinguer entre les effets commerciaux et les effets financiers. 

Les effets de commerce sont ceux qui constatent une créance née d'une livraison de 

marchandises, ou d'une prestation de services, il s'agit notamment des lettres de change, 

billets à ordre, chèques, warrants, et autres. 

Les effets financiers eux, ne correspondent pas à des livraisons de marchandises, ni 

à des prestations de services. Parfois, le titre permet de fournir à la banque la garantie 

énergique d'un tiers comme une caution. Il s'agit d'effets de cautionnement. 

G. RIPERT Par R. RO1LOT "Traité élémentaire de droit commercial" OP cit. p. 276. 
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Parfois, le titre sert à réaliser un crédit d'acceptation. Le banquier en tant que tiré, 

accepte un effet de commerce créé sur lui pour son client on appelle cela un crédit 

d'acceptation. 

Il arrive aussi que la banque qui consent un crédit à un client constate sa créance par 

un titre. Ce titre sera soumis, dans ses dispositions, au droit cambiaire. 

Il apparaît ici, que chacun de ces titres cités se rapporte à une opération de crédit 

déterminé et se confond avec elle. Voilà pourquoi, pour éviter la répétition. nous en ferons 

l'étude à propos de chaque opération de crédit à part. 

Cependant. il  existe des titres de crédit bancaire, qui. tout en constituant le support 

à un crédit. sont des titres pouvant être émis pour n'importe quel type de crédit. L'effet ne 

sera plus étroitement lié à l'opération de crédit lui correspondant. H sera indépendant du type 

de crédit choisi. Il s'agit notamment des lettres de crédit. des traveller's chèques et des 

accréditifs. 

a. La lettre de crédit 

C'est une lettre missive qu'un banquier remet à l'un de ses clients, pour lui permettre 

de se procurer des fonds auprès dune succursale de la banque émettrice. OU Ufl de ses 

correspondants avec lequel elle est en relations d'affaires, et cela, lors d'un voyage 

Cette lettre peut être soit circulaire, lorsque la banque accrédite le bénéficiaire auprès 

de l'ensemble des succursales et des correspondants du ou des pays où il doit se rendre. 

Elle peut être confirmée et avisée et cela, lorsque le client avise à l'avance la banque 

des lieux où il compte se rendre. Cette lettre évite tout risque de falsification. 

- Ouelle est la nature juridique de la lettre de crédit ? 

Doit-on l'assimiler à un titre de commerce, ou doit-on lui reconnaître une originalité 

qui s'est affinée à partir d'un effet de commerce ? 

La lettre de crédit est, en tout cas, un effet de crédit bancaire. Plus clairement, elle 

consiste en ce que la banque demande à un partenaire, ou à une succursale, d'avancer des 

fonds à son client. Le remboursement de ces fonds se fera au fur et à mesure et en fonction 

J. FERRONJERE et E. De CHILLAZ "Les opérations de banque" (W cit p. 106. 



des sommes avancées, par la banque bien-sûr. Celle-ci se chargera de passer l'inscription au 

débit du compte du client. La lettre de crédit se rapproche de la lettre de change. de laquelle 

elle emprunte le principe, sans être soumise aux dispositions du droit cambiaire 4  

Par ailleurs, l'originalité de ce titre consiste en l'introduction de l'élément personnel 

dans son émission . L'effet de commerce ne prend pas en compte cet élément dintuitu-

personae. Le principe veut qu'il Soit négociable, et transmissible par endossement. Quant à 

la lettre de crédit, elle n'est pas transmissible. car l'élément d'intuitu-personae est à l'origine 

de l'existence de cette sorte de lettre. Le droit y est personnalisé. 

L'autre trait d'originalité de ce titre est qu'il représente un crédit générateur de crédit. 

Le premier crédit naît entre la banque et le client à l'émission de la lettre. Le deuxième crédit 

naît entre la banque et son partenaire. 

Cette lettre de crédit peut être aussi assimilée à un crédit octroyé par le partenaire 

au client, avec la garantie de la banque pour le remboursement. Mais cela ne peut être. car 

la banque est obligée de rembourser et d'avancer les fonds, sa simple garantie ne suffit pas. 

Ce qui est intéressant dans ces titres bancaires, c'est qu'ils se soucient avant tout. de 

la finalité économique du crédit. L'introduire dans une technique juridique donnée n'est pas 

capital, car ce sont le procédé et la pratique qui déterminent les caractéristiques et les effets 

de ces titres. 

Il existe une autre technique représentée par un titre reliant, non pas la banque et le 

client, mais la banque émettrice du titre et la banque partenaire. Le résultat reste identique 

à celui de la lettre de crédit. Il s'agit de l'accréditif. 

b. L'accréditif 

L'accréditif est une autre méthode pour mettre à la disposition d'un particulier, et 

surtout d'une entreprise, des fonds sur une place commerciale, pour une période limitée, et 

pour un montant déterminé. Le banquier accrédite cette personne auprès d'une de ses 

agences, ou d'un confrère déterminé 489  

Ch. GAVALDA et J. STOUFFLET "Droit de la banque" Presses Universitaires Françaises 1974 
p. 829. 

JC. BOUSQUET "I.'entrcpri%e et les banques" OP cit p.  162. 
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Ainsi, une Entreprise peut vouloir disposer des fonds sur une place autre que celle 

où est tenu son compte. et  demande à être accréditée auprès d'une succursale, OU d'un 

correspondant. 

L'ouverture d'un accréditif consiste à demander à une succursale ou à un 

correspondant de bien vouloir procéder à certains décaissements pour le compte du banquier 

donneur de l'ordre. 

La différence entre l'accréditif et la lettre de crédit est que le premier ne donne pas 

lieu à la remise d'un titre au client. La succursale ou le correspondant sont avisés 

directement. Ce sont ces avis donneurs d'ordre qui constituent l'instrument du crédit. 

c. Les chèques de voyages ou traveller's chèques 

Le traveller's chèque est un titre circulaire, tiré par la banque sur des correspondants 

et est établi. soit à ordre. soit â personne dénommée"'  

- Quelle en est la nature juridique Y 

Les titres ne constituent pas. juridico-sensu, des chèques. D'ailleurs, la provision 

étant bloquée en général. le délit d'émission de chèque sans provision peut être difficilement 

connu. 

Ces titres ne sont pas des billets de banque. 

Le traveller's chèque peut s'analyser en une forme évoluée de lettre de crédit 

circulaire. Le banquier s'engage doublement, à procurer au bénéficiaire des fonds sur une 

place et à rembourser le banquier correspondant pour les sommes versées. 

Mais une principale différence les sépare, la lettre crédit est toujours à personne 

dénommée, tandis que le traveller's chèque peut être à ordre. 

Ceci étant des titres. il  existe un autre instrument qui assoit le crédit, c'est le compte - 

courant. 

' J. FERRONIFRE cl F. De CHJLI.AZ "Les opérations de banque" OP cil p. ION. 
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Pour pallier aux inconvénients que présentent les titres en vol. perte, ou falsification, 

la pratique bancaire u trouvé un moyen à travers lequel. les dettes, créances et autres 

seraient transmises par simple inscription, sans transmission matérielle, elle a donc introduit 

le compte - courant. 

- Ouest ce que le compte courant'.) 

"La convention du compte - courant est celle par laquelle deux personnes décident 

de porter réciproquement en compte toutes les opérations juridiques qu'elles feront entre 

elles, de manière à ce qu'il y ait des compensations successives et de ne procéder. en principe 

au règlement. qu'à la clôture du compte par le paiement du solde""'. 

Ainsi, toutes les opérations sont enregistrées sur une feuille de position, 

immédiatement après que ces opérations aient eu lieu, car le client peut demander un 

décaissement à tout moment. Cette feuille de position permettra de connaître le solde du 

compte, avant même que les écritures aient été passées par les services comptables. 

Ces opérations sont inscrites au débit ou au crédit. 

S'inscrivent au crédit, toutes les écritures qui ont pour effet d'augmenter lavoir du 

client492 , les versements effectués par le client OU par un tiers, les virements dont il est 

bénéficiaire. les remises de chèque, d'effets de commerce, ainsi que le produit des 

remboursements ou de vente de titres. 

Passent au débit, toutes les écritures qui diminuent l'avoir du client, en l'occurrence, 

les retraits de fonds, les paiements de chèques et d'effets domiciliés, le montant des 

souscriptions ou des achats en bourse` 3  

Le crédit correspond donc aux recettes, le débit lui, correspond aux dépenses. La 

différence entre le crédit et le débit est le solde' . 

491 G. RIPERT par R. ROBIÂ)'I' "Traité élémentaire de droit commercial" OP cit p. 290. 

H. GUITTON "La monnaie" ()P cit p. 96. 

R. SAVATIER "La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP rit p.  379. 

H. CUITTON "La monnaie" OP cit p.  97. 
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Le solde est créditeur lorsque le banquier doit de l'argent au client. 

Le solde est débiteur lorsque c'est le client qui doit de l'argent au banquier. 

Il faut préciser que les banques et les EPE gèrent leurs affaires par comptes - 

courants495 . 

Le crédit bancaire est un contrat, doté au même titre que tout autre contrat bancaire, 

d'une nature juridique donnée. 

Cependant, l'ouverture de crédit lui confère une nature juridique spécifique à l'objet 

de l'opération de crédit consenti. 

Pour cela, nous étudierons dans un premier temps, la nature juridique du contrat de 

crédit en tant qu'opération bancaire ayant lieu isolément et d'une façon ponctuelle. 

Puis dans un deuxième temps. nous étudierons la nature juridique de l'ouverture de 

crédit: formule presque toujours adoptée par les Entreprises. 

a. Le crédit bancaire est un acte de commerce 

Il est, à cet effet, à l'image de toutes les opérations bancaires, réputé acte de 

commerce4  

Les actes de commerce sont des actes qui, par opposition aux actes civils, sont 

soumis à des règles spéciales édictées par le droit commercial. 

L'alinéa 13 de l'article 2 du Code de commerce est rédigé comme suit :"Sont réputés 

actes de commerce par leur objet... toute opération de banque, de change, de courtage, et 

commission. 

Article 19 de l'Ordonnance n71-86 du 31/12171 portant loi de finances pour 1972 JO n22. 

Article 2 alinéa 13 du Code de commerce Algérien. 
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Une partie de la doctrine` précise que le législateur (français certes, mais cette 

remarque reste aussi valable pour la formulation de l'article du Code Algérien) parle 

d'opération et ne précise pas que cette opération doivent être "une entreprise". Ainsi, une 

opération de banque, même faite isolément, est commerciale. Il n'est donc pas obligatoire 

qu'elle soit accomplie à titre professionnel. 

Cependant, cette remarque flOUS semble totalement inutile. En effet, il faut préciser 

d'emblée que le crédit bancaire est une opération effectuée par un organisme professionnel 

qui est la banque. 

A cet égard, celle-ci a été définie par notre législateur Algérien comme étant l'une 

"...des personnes morales qui effectuent. à titre de profession habituelle, et principalement, 

les opérations décrites aux articles 110 à 113 de la présente loi" 498 . 

Il apparaît donc tout à fait logique que le crédit, pour qu'il Soit réputé acte de 

commerce, soit une opération bancaire. 

Il faut aussi ajouter que le crédit bancaire est commercial pour celui qui ouvre le 

crédit, c'est à dire pour la banque. Il reste, en principe civil, pour celui qui en bénéficie, au 

vu. bien-sûr, de la qualité de la personne. à savoir si elle n'est pas commerçante. 

Dans ce cas-ci on dit que le crédit est un acte mixte en ce sens qu'il relie deux 

personnes. qu'il est donc commercial pour l'une et civil pour l'autre -" 9 . Le régime applicable 

consiste dans ce cas.en un régime dualiste. Les règles civiles seront appliquées à celui à 

l'égard duquel l'acte est civil, et les règles commerciales seront appliquées à celui à l'égard 

duquel l'acte est commercial. Si le crédité est un commerçant, comme c'est le cas pour les 

Entreprises Publiques, le crédit est un acte de commerce par accessoire 500. vis-à vis de 

l'Entreprise cliente. Les actes de commerce par accessoire sont "des actes indispensables à 

l'exercice du commerce; l'achat du matériel, la location des véhicules, l'ouverture de crédits 

chez le banquier, pour n'en citer que quelques uns" 501 . 

J. HAMEL et C. LACARDE, Encyclopédie Dalloz. Tome I Mis àjour 1977. 
2è édition.Paris.Jurispnidence Générale Dalloz p.  155. 

4 Article 112 de la Loi n°90-I0 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit JO n°16. 

A. MAHRIZ "le droit commercial en Algérie". 	partie, 2' édition 1980 p. 65. 

°o 	RIPERT par R. ROBI.OT "Traité élémentaire de droit commercial" OP cit n°306.  G. 

501 R. HOUIN et R. RODIERE "Droit commercial" 	édition. Edition Dalloz 1981 p. 22. 
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Le législateur Algérien semble rejoindre cette opinion, selon laquelle le crédit 

bancaire serait, pour rEntrepiise Publique commerçante, un acte de commerce par 

accessoire. Il stipule en effet que 502 : 

"Sont réputés actes de commerce par accessoire 

- les actes accomplis par un commerçant pour l'exercice, ou les besoins de son 

commerce. 

- les obligations entre commerçants." 

Ainsi, les principes, pour qu'un acte soit réputé commercial pour l'Entreprise 

Publique Economique sont les suivants: 

- QuaUté de commerçant de l'auteur de l'acre 

11 va de soi que celui-ci doit être régulièrement immatriculé au registre de 

commerce503  

Concernant les Entreprises Publiques, leur qualité de commerçant est établie 5  

- Acte fait pour les he .~ ()1ns du commerce 

Cette condition vient limiter l'étendue de la théorie des actes de commerce par 

accessoire. En effet, ne sont réputés comme tels, que ceux faits pour les besoins du 

commerce. Donc l'acte qui reste étranger au commerce, qui n'est pas fait pour les besoins 

personnels du commerçant, et ne présente pas d'intérêts commerciaux, ne peut pas être un 

acte de commerce par accessoire. 

- Acte constituant une obligation entre commerçants 

C'est le propre des actes effectues par les Entreprises Publiques. 

502 Article 4 du Code de commerce Algérien. 

503 Article 19 du Code de commerce Algérien. 

504 Article 2 de la Loi n°5-01 du 12/01/1988 portant loi dorientation sur les Entreprises Publiques 

Economiques JO n°2. 
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b. Le contrat de crédit bancaire est tantôt un contrat réel, tantôt un contrat 

personnel, tantôt un contrat mixte. 

Le contrat réel est celui dont la remise de la chose en est l'essence même. 

Ainsi, certains auteurs, tel que GAUDEMET 505, 
estime que la volonté à elle seule 

est incapable de créer certaines obligations, car il semble logique que l'obligation de restituer 

ne peut naître que de la remise de la chose. 

L'octroi du crédit personnel dépend, à contrario, de la personnalité du débiteur, alors 

que l'octroi du crédit réel repose sur des critères objectifs, comme la remise de biens 

meubles, ou immeubles constitués en gage au profit de la banque. 

Le prêt est un contrat réel, cependant, il n'exclut pas l'intuitu-personae. En effet, 

l'élément risque" intervient dans tous les cas. et  pour l'évaluer, le banquier doit prendre en 

compte la personnalité du demandeur de crédit. 

Quant au crédit de garantie, c'est un contrat essentiellement personnel. car si le 

banquier accepte de se porter caution. ou garant d'une façon générale d'une personne. c'est 

que celle-ci présente toutes les garanties de l'honnêteté et de droiture requises 506. Ces 

garanties favorisent donc le maintien de confiance entre les parties. 

Cependant. II est rare que le crédit personnel soit consenti sans aucune garantie, car 

quelle que soit la qualité du débiteur, toute opération de crédit présente un risque qui doit 

être minimisé. La banque l'étayera en exigeant des garanties matérielles, ou même 

l'engagement d'un tiers. 

Donc, en fait, le crédit bancaire est un contrat mixte penchant, de par son objet, 

tantôt vers le contrat réel, tantôt vers le contrat personnel. 

c. Le contrat de crédit bancaire est un contrat consensuel 

En effet, il ne se forme que par l'échange des consentements des parties. Ce 

consensualisme n'est pas opposé au contrat réel, mais au formalisme. 

"°° H, L et J. MAZAUI) "Leçons de droit civil" Tome LI 2' édition. Edition MONCHRESTIEN. 

1962 P. 67. 

506 R. SAVATIER "La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP cd p. 191. 
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L'accord du banquier est indispensable, et l'on ne peut pas seulement le supposer à 

travers la publicité d'allure générale et imprécise adoptée par la banque 507  

L'accord du client lui, résulte de son adhésion au formulaire mentionnant contrat. 

Mais il peut aussi résulter du dépôt d'un spécimen de signature sur une fiche que le banquier 

conservera. 

En conséquence à ce principe de consensualisme, le principe de la liberté des preuves 

s'applique aux litiges survenus entre la banque et le client. 

d. Le contrat de crédit bancaire est un contrat d'adhésion 

Le contrat d'adhésion est un contrat dans lequel aucun débat libre ne s'instaure dans 

la fixation de ses dispositions. C'est un contrat dans lequel une seule partie détermine le 

contenu, l'autre partie ne fera qu'y adhérer, ou choisira de le rejeter en bloc. 

En ce qui concerne le crédit bancaire, il est assez rare de voir l'Entreprise négocier, 

point par point, le contrat de crédit. En général. le client avisé se contentera d'étudier le 

contrat qui lui est soumis, puis décidera d'y adhérer ou pas. 

li faut aussi préciser que la volonté de contracter , ou de ne pas contracter, reste 

entière . Il est vrai que, pour tout contrat, fût-il de gré à gré, il est impossible d'établir une 

totale égalité dans les débats. car l'égalité économique ou psychologique ne peut jamais être 

réalisée. 

Dans le contrat d'adhésion, cette inégalité est, certes, apparente. 

Il existe un co-contractant en position de force, et un deuxième en position de 

faiblesse. 

Cependant. le législateur a voulu protéger ce contractant en position de faiblesse, et 

lui a permis de saisir la justice s'il estime, après la conclusion du contrat, que celui-ci 

contient des clauses léonines Le juge pourra modifier ces clauses, ou les écarter et cela 

dans le souci d'établir plus d'équité. Sa décision est souveraine"' 

507 G. R!PERT PAR R.ROBL()T "Traité élémentaire de droit commercial" OP cit p.  322. 

508 H, L, et J. MAZEAU!) "Leçons de droit civil" OP cii p. 75. 

"' Article 110 du Code civil Algérien. 

° G. RIPER!' par R. ROBLOT"Traîté de droit commercial" OP cit p.  269. 
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Le législateur renforce cette protection en rendant nulle toute clause conventionnelle, 

écartant lapplication de cet article et refusant l'intervention du juge pour rétablir l'équilibre 

voulu, en fonction des règles de l'équité 511  

En matière de crédit bancaire, le législateur intervient dans la clause de rémunération 

en rendant la banque coupable d'usure si la rémunération est excessive. 

e. Le contrat de crédit bancaire est un contrat onéreux 

En effet, la prestation de la banque se fait en contrepartie de la perception de 

commissions et d'intérêts. Cependant, cette rémunération doit être normale et prendre pour 

critères le risque encouru et la rentabilité que l'on attend. Si cette rémunération est 

excessive, la banque tombe sous la sanction de l'usure. 

Telle est donc la nature juridique du contrat de crédit en tant qu'opération unique, 

isolée et ponctuelle. 

Voyons, maintenant, quelle est la nature juridique de la convention d'ouverture de 

crédit. 

li1I!I(.o1ir.I( 1114 MIFIMI 

Une telle convention s'est imposée d'elle même. En effet, en plus des exigences 

pratiques. il  u été constaté que. dans le contrat de prêt d'argent, contrat réel par excellence, 

la remise des fonds au bénéficiaire est en général différée. Par ailleurs, elle 

ne s'effectue pas en une seule tranche, ni à une date fixe 51 . Aussi, ne pourrait-on pas 

avancer, dans ces conditions, que la formation du contrat est elle même différée ? 

C'est devant ces problèmes juridiques, que l'on se demande s'il est nécessaire 

d'insister sur l'opération de crédit réalisé. Les juristes ont eux, préféré se pencher sur 

l'ouverture de crédit en tant que convention préliminaire formule adoptée le plus souvent, 

et associée à l'ouverture d'un compte - courant. 

Article 110 Alinéa 2 du Code civil Algérien. 

SI: 
J STOUFFLET et Ch.(; AV A LDA "Droit de ta banque" OP cit p. 555. 
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a. L'ouverture de crédit est une promesse de contrat 

Louverture de crédit est un avant - contrat, ayant pour objet l'exécution d'une, ou 

de plusieurs conventions de crédit 511  

On parle volontiers de promesse de contrat. 

L'ouverture de crédit. OU promesse de crédit épouse son objet. En effet, flOUS parlons 

de promesse de prêt lorsque l'objet de la convention d'ouverture de crédit est le prêt et de 

promesse d'escompte lorsque l'objet de la convention est l'escompte. 

Cependant, la théorie du contrat réel pose un problème vis-à vis de la nature 

juridique de cette convention. 

En effet, le prêt est un contrat réel. Il ne peut se former qu'après la remise de la 

chose. C'est de cette remise que pourra se concevoir l'obligation de restitution. Est-il donc 

possible de concevoir que l'engagement de restituer une chose se fasse avant toute remise 

de cette chose '! 

Nous ne pouvons pus parler de prêt conditionnel, car le prêt OU l'objet ne peut être 

mis SOUS condition, le prêt lui-même, ne pouvant se former, qu'après la remise de la chose, 

obligation qui reste l'essence de ce contrat` 

Pour résoudre ce paradoxe, deux solutions ont été proposées par la doctrine: 

- Première solution : elle a été proposée par Mrs MAZEAUD Ils précisent ce qui 

suit: il s'agit de diviser la convention en deux contrats qui se suivent: le contrat réel doit être 

précédé d'un avant-contrat consensuel, la promesse de passer le contrat réel 

Donc, dans un premier temps, le prêteur s'engage à faire un prêt. Ce contrat est 

consensuel et unilatéral. Seul le prêteur s'engage puisqu'il est tenu de remettre la chose au 

moment voulu. 

Dans un deuxième temps, intervient le contrat de prêt et cela lorsque la chose prêtée 

est remise à l'emprunteur. Ce contrat est un contrat réel unilatéral, dans lequel, seul 

l'emprunteur s'oblige, puisqu'il est tenu de restituer la chose. 

513 R.SAVATIER "La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OPcit p.  149. 

Ph. MALIN VAUD "Les mécanismes jurid iques des relations économiques" Librairies Techniques 

1970 p. 40. 

° H, L, J. MAZEAUD "Leçons de droit civil" OP cit P.  68. 
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- Deuxième solution 	L'ensemble de l'opération s'analyserait en un contrat 

synallamatique faisant naître deux obligations réciproques: la première à la charge du 

prêteur et est de remettre la chose, la deuxième est une obligation naissant sous la condition 

suspensive de la remise, il s'agit de l'obligation de l'emprunteur de restituer la chose si elle 

lui est remise. 

b. L'ouverture de crédit est une promesse unilatérale. 

En règle gnrale, la promesse de crdit est unilatérale, dans la mesure où, seul le 

banquier est tenu d'octroyer le crédit lorsque le client manifeste la volonté d'en bénéficier. 

Le client reste donc libre d'en user ou pas. 

Cependant, le caractère de contrat unilatéral conféré à la convention d'ouverture de 

crédit a été contesté'. En effet, le client reste. de son côté, tenu de verser une commission 

qui peut être appelée de différentes manières: commission d'engagement, de confirmation, 

de découvert, de non-utilisation. Comme l'indique cette dernière terminologie, cette 

commission est versée indépendamment de toute réalisation de crédit, et ne doit pas être 

confondue avec les intérêts. 

Mrs MAZEAUD estiment qu'il ne faut pas mélanger la classification des contrats à 

titre onéreux et à titre gratuit. avec celle des contrats synallagmatiques et unilatéraux, et 

qu'un contrat synallagmatique peut être gratuit alors qu'un contrat unilatéral peut être 

onéreux 

Ils ajoutent que la promesse de prêt à intérêts est un contrat à titre onéreux, alors 

qu'il ne crée d'obligations qu'à la charge du prêteur. Le contrat est unilatéral, mais cela 

n'empêche pas que la banque recherche un avantage, elle conclut des affaires. 

Ils concluent qu'il est nécessaire de distinguer, réciprocité d'avantages et réciprocité 

d'obligations : la réciprocité d'avantages est le critère de distinction entre les actes à titre 

onéreux et les actes à titre gratuit. La réciprocité d'obligations permet, quant à elle, de 

séparer les contrats synallagmatiques des contrats unilatéraux. 

" R. HOUIN et R. RODIERE "Droit commercial" 7 édition Dalloz 1981 p. 111. 

H. L, J vIAZEAUI) "Leçons de droit civil" OP cit p83. 
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Ceci étant, il faut enfin préciser que cette promesse a une autre spécificité, c'est le 

pouvoir donner lieu à une ueeptation partielle du client, car celui-ci a la liberté de n'user que 

d'une partie du crédit qui lui est ouvert. 

c. L'ouverture de crédit est un véritable engagement contractuel. 

Le banquier, en accordant à l'Entreprise une ouverture de crédit, conclut un véritable 

contrat, ne comportant un engagement ferme que de son côté. 

Le banquier doit exécuter son engagement d'octroyer le crédit lorsque le client en 

manifeste la volonté. Cet engagement est relatif au montant consenti dans le délai accordé 518 . 

Concernant ce point, la convention d'ouverture de crédit étant une promesse de 

contrat, doit-on la soumettre aux dispositions de l'article 71 du Code civil A!gérien 9  et 

exiger que tous les points essentiels du crédit et sa durée soient précisés ? 

La réponse est négative, car, si la convention ne précise pas les modalités d'ouverture 

de crédit, et celles de SOfl utilisation, Te juge se réfère à l'usage et à la pratique bancaire. 

En principe, la convention mentionne la promesse de la banque et l'objet de cette 

promesse, à savoir le type de crédit consenti. Si elle ne le fait pas, c'est que le banquier n'a 

pas limité ses engagements. Cette absence de précision doit être interprétée selon René 

RODIERE au détriment de celui-ci ° 

En effet, le banquier doit d'abord limiter l'objet du crédit, à savoir le montant 

consenti, appelé aussi ligne de crédit et que le bénéficiaire ne pourra pas dépasser. 

Certaines conventions sont renouvelables automatiquement. Il s'agit de "crédits 

revolving' que l'on retrouve dans les conventions d'ouverture de compte- courant. Si. après 

avoir utilisé le crédit, l'Entreprise fait une remise de 1000, elle bénéficiera automatiquement 

d'une nouvelle ouverture de crédit de 1000. 

B. LEMENNICIER "Ecunomie du droit" Editions Cujas 1991 p. 68. 

L'article 71 du Code civil stipule que: "la convention par laquelle les parties ou l 'une d'elles promettent 

de conclure dans l'avenir un contrat déterminé, n'a d'effets que si les points essentiels du contrat 

envisagé et le délai dans lequel ce contrat doit être conclu sont précisés". 

° R. RODIERE et .JL RIVES-LANGE " Droit bancaire" OP cit p.  232. 
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e. Louverture  de crédit est un contrat Conclu ifltujtu 
- personae 

L'élément de confiance est Primordial en matière bancaire, car le risque de non-

remboursement reste la principale préoccupation du banquier. Ainsi, ce dernier n'accordera 

d'ouverture de crédit qu des Entreprises avec lesquelles il est en relation depuis longtemps 
ou bien alors, si son enquête sur leur solvabilité et la régularité des paiements s'avère 
favorable, 

Cet aspect dïntllhtu - personac entraîiie deux conséquences: 

1 arcoup CII CaS di  dissolutiOfi de l'Entreprise. 

UN. le banquier peut r 
DEUX. Par ailleurs, et c'est le plus important. la  responsabilité du banquier pefl 

engagée à l'égard des tiers à l'occasion d'une ouverture de crédit. En effet, le banquier est 

censé connaître l'Entreprise à laquelle il ouvre un crédit et est donc responsable des 

conséquences qu'entraînerait un mauvais jugement. Ceci car, d'une part, en s'engageant à 

ouvrir un crédit à une Entreprise dont la santé financière est mauvaise, la banque peut 

induire les tiers en erreur. En effet. cette Entreprise apparaîtra comme étant prospère, alors 

qu'en réalité, elle s'appauvrit davantage. 

Par ailleurs, la banque risque d'aggraver la situation financière de l'Entreprise en lui 

octroyant des crédits injustifiés et qu'elle serait incapable de rembourser. 

f. L'ouverture de crédit est un contrat à exécution successive 

L'ouverture de crédit est un contrat à exécution successive et cela, par opposition 

au contrat instantané qui s'exécute en un trait de temps. Le contrat successif lui, exige un 

certain laps de temps pour que soient exécutées les prestations des co-contractants. 

Cet échelonnement dans le temps a la particularité que les prestations qui suivront 

ne sont pas quantitativement déterminées. En effet, lors de l'ouverture de crédit, ni la 

banque, ni l'Entreprise ne savent quand et comment sera utilisé le crédit. 

Voila pourquoi de nouveaux accords sont nécessaires. Ce qui porte à qualifier la 

convention d'ouverture de crédit comme étant un contrat cadre, qui prépare des contrats 
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C'est aussi le cas du législateur qui ne se soucie pas réellement de donner des 

qualifications juridiques aux opérations de crédit. Ce qui importe à ses yeux, c'est de 2reffer 

des réalités économiques, d'adopter des pratiques bancaires, et d'énumérer les instruments 

qui servent la politique générale du crédit adoptée par l'Etat. 

Voila pourquoi il n'est pas aisé de donner une définition exacte du crédit sans 

regrouper ses sens juridique, économique, et technique. Alors seulement, une définition 

pourra en ressortir. 

Le sens juridique strict du crédit ne permet pas d'en cerner la notion. En effet,Ies 

techniques de financement s'étant affinées, et développées, la notion de crédit ne se limite 

plus au seul contrat de prêt qui en reste, certes, la technique d'origine. Il existe d'autres 

techniques comme l'escompte, le factoring, ou encore, le crédit- bail et dont l'analyse 

juridique de leurs mécanismes ne peut pas être assimilée au seul contrat de prêt. Et c'est là 

toute la difficulté de cerner juridiquement cette notion de crédit. 

En fait, le législateur, à l'exemple des banquiers ou encore des juges, se base sur la 

notion de finalité économique de l'opération. S'il y a mise à la disposition.c'est qu'il y a 

crédit. Mais pour qu'il y ait mise à la disposition. il  faut que quatre éléments soient réunis. 

Le premier est l'élément de l'anticipation ou de décalage entre la prestation du créditeur qui 

est d'avancer le crédit, et celle du crédité qui est de rembourser le crédit. Mais pour que le 

créditeur accepte ce décalage entre les prestations, il faut qu'il ait confiance en son co-

contractant. Et c'est là l'élément d'intuitu-personae. En plus de cela, le créditeur doit 

s'abstenir de spéculer sur cette opération. Il ne peut pas exiger des loyers faramineux et les 

modifier sensiblement à la tète du client. Il ne doit percevoir qu'une rémunération qui sera 

soustraite, à l'origine, du capital avancé, ou alors perçue selon des échéances, ce qui n'est 

pas le cas du capital avancé. En effet, le créditeur doit avoir conscience qu'il prend un risque, 

et que les montants octroyés peuvent ne pas lui être remboursés. 

Ainsi, d'une façon globale, la mise à la disposition du crédit, c'est- à dire, sa finalité 

économique, doit se caractériser par: 

- une avance de monnaie scripturale ou fiduciaire, 

- la rémunération du créditeur. 

- la restitution des montants avancés. 

Ce sens du crédit ne permet toujours pas d'en cerner la définition. 11 manque pour 

cela, le côté technique 1e Vop&auon. En effet, pour distinguer le crédit bancaire des autres 
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types de crédits, il faut que le créditeur soit exclusivement une banque ou un établissement 

Financier. Par ailleurs, le banquier peut apporter son concours techniquement parlant, soit 

par la remise de fonds, soit en s'engageant en tant que caution ou garant du crédité. 

Le législateur Algérien précise que "constitue une opération de crédit pour 

l'application de la présente loi, tout acte par lequel une personne met, ou permet de mettre 

des fonds à la disposition d'une autre personne, ou prend, dans l'intérêt de celle-ci, un 

engagement par signature, tel qu'un aval, un cautionnement, ou une garantie. 

Sont assimilées à des opérations de crédits, les opérations de location assorties 

d'options d'achat, notamment les crédits- bails". 

Ainsi, la synthèse de ces différents sens du crédit nous permettent d'arrêter la 

définition suivante : le contrat de crédit bancaire est un contrat par lequel une banque, ou 

un établissement financier, faisant confiance à une autre personne, s'engage à lui fournir des 

tonds, ou à l'aider à en obtenir auprès d'un tiers, moyennant une rémunération normale et 

la restitution de ces tonds, le moment venu. 

Ceci étant, le crédit bancaire est tantôt une opération ponctuelle, tantôt une 

opération qui s'étale dans le temps, et que l'on appelle. le cas échéant, convention 

d'ouverture de crédit. 

L'ouverture de crédit est la promesse du banquier d'accorder un crédit à son co-

contractant. lorsque ce dernier en manifeste la volonté. 

Il ressort de ce que l'on vient de conclure, que le crédit bancaire ne trouve son 

essence que dans son aspect contractuel. Promesse de crédit, ou contrat d'adhésion, il ne 

peut, en tout cas, pas être envisagé comme un acte administratif, dicté par des 

considérations politiques et sociales, autres que commerciales, tel que c'était le cas en 

économie administrée. 

Ne pouvant pas être un acte administratif, le contrat de crédit, tout comme la 

convention d'ouverture de crédit. sont dotés de natures juridiques d'essence commerciale 

et contractuelle. 

En effet, en tant qu'opération unique, isolée et ponctuelle, le contrat de crédit est un 

acte de commerce pour la banque. au  vu de l'alinéa 13 de l'article 2 du Code de commerce. 

C'est aussi un acte de commerce par accessoire pour l'Entreprise commerçante, pour les 

besoins de son commerce. 
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Par ailleurs, la banque s'engage. soit par la remise de fonds, auquel cas le contrat 

serait réel. soit en se portant garante de son client, le cas échéant, le contrat serait 

essentiellement personnel. Il est. en général. mixte car le crédit personnel est étayé de 

garanties matéilelles, quant au crédit réel, il n'est conclu que si la banque a confiance en son 

client. 

Ceci étant. le crédit est, en général, utilisé pour des besoins commerciaux, voila 

pourquoi la banque n'entoure pas le contrat qui l'autorise à un formalisme quelconque, il 

suffit qu'elle et le client donnent leur accord respectif autour de l'objet de ce contrat. 

Mais il est vrai que I'E.P.E cliente n'aura pas l'opportunité de négocier toutes les 

clauses du contrat de crédit. En effet. ce contrat bancaire est un contrat d'adhésion dans 

lequel, justes certaines clauses sont négociables. tels que les modalités de remboursement, 

le montant du crédit lui- même. Quant ù la rémunération du banquier. seuls certains critères 

qui la constituent sont négociables. le taux de base. par exemple. ne  l'est pus. La banque 

seule décide des clauses qui sont négociables. de celles qui ne le sont pas. Cependant. le juge 

peut être saisi par lu partie lésée du contrat et qui estime être victime de clauses léonines. 

Dans ce cas. le juge décidera de rétablir l'équilibre entre les obligations des parties. en 

tonction de règles de l'équité. 

Telle est donc la nature juridique du contrat de crédit bancaire en tant qu'opération 

isolée et ponctuelle. 

Lu convention d'ouverture de crédit a. quant à elle, des caractéristiques qui 

apparaissent dans sa nature juridique. Elle est une promesse de contrat unilatérale dans la 

mesure où. seul le banquier s'engage û octroyer le crédit promis lorsque le client manifeste 

la volonté d'en bénéficier. Le client paye effectivement une commission, car il est logique 

que la banque recherche tin avantage, puisque son but est de réaliser la rentabilité. 

Ainsi. à chaque tbi.s que le client manifeste la volonté de bénéficier du crédit promis 

par engagement contractuel du banquier. ce dernier devra en libérer les montants. La 

convention d'ouverture de crédit est donc un contrat à exécution successive. 

Ceci étant, et vu ce caractère de succession de la convention d'ouverture de crédit, 

celle-ci repose en général sur le mécanisme du compte -courant, tandis que le contrat de 

crédit en tant qu'opération instantanée et isolée, peut-être assis, entre autres, sur une lettre 

de crédit, un chèque de voyage, ou un accréditif. 
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Mais, en ce qui concerne I'E.P.E. elle a davantage intérêt à solliciter des ouvertures 

de crédit dans le cadre de comptes- courants, d'autant plus que ses crédits sont tournés vers 

la production et l'investissement. Et bien qu'avec la promulgation de la Loi sur la monnaie 

et le crédit, la domiciliation obligatoire de l'E.P.E dans une banque unique a été abrogée, il 

est préférable que s'établissent entre ces deux partenaires, une continuité dans leurs relations 

d'affaires. C'est ce que nous allons confirmer dans notre prochaine section. 
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La formation du crédit bancaire passe par différentes phases. La phase la plus 

importante est celle de la négociation des conditions du crédit. C'est en effet, à l'issue de 

cette négociation que la banque se prononcera par un avis favorable ou défavorable sur la 

demande de crédit déposée par l'Entreprise Publique Economique. 

Par ailleurs, c'est de cette négociation que ressortent les éléments caractéristiques 

du crédit. à savoir le choix de la technique et son prix. 

Ce principe de la négociation était, jusque là. inappliqué dans les rapports des 

banques avec les Entreprises Publiques (paragraphe premier). 

Mais avec la nouvelle Loi sur la monnaie et le crédit, la négociation reprend de 

l'importance. Désormais. elle répond à des règles. non seulement psychologiques, mais aussi 

techniques. Son processus est le suivant: 

- L'Entreprise se prépare à la négociation (paragraphe 2). 

- Par la suite, elle présentera sa demande de crédit (paragraphe 3). 

- Les services concernés de la banque l'étudieront (paragraphe 4). 

- Pour qu'enfin. les deux interlocuteurs se réunissent pour négocier les conditions du 

crédit (paragraphe 5). 

Paragraphe I Le non-recours à la négociation avant la promulgation de 

Iiii,j a 1. 11111 flHll5TFTT(iJfl 

11 est vrai que le contrat de crédit étant un contrat d'adhésion, il semblerait difficile 

de concevoir que FEntreprise puisse en négocier les clauses , et en particulier, celles 

touchant aux conditions de banque. 

Cette difficulté est encore mieux ressentie en pratique bancaire algérienne, et cela, 

pour les raisons suivantes: 

- D'une part, la loi de Finances de 1971 a introduit le principe de la domiciliation 

obligatoire des Entreprises dans une seule banque, les banques étant spécialisées par 

branches d'activités 52• 

"" Article 8 de l'Ordonnance n70-93 du 31/12/1970 portant loi de finances complémentaire pour 1971 
JO n°109. 
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- D'autre part, le processus de la décision d'octroi de crédit échappant à la banque. 

les intérêts étaient fixés par voie réglementaire, sans aucune référence au taux de réescompte 

de la Banque d'Algérie et aux conditions de banque"'. Voila pourquoi l'Entreprise ne 

songeait même pas à négocier ses demandes de crédit. 

La banque. quant à elle, ne se souciait pas de vérifier la solvabilité des Entreprises, 

puisqu'en pratique, l'Etat se montrait garant de celles-ci. 

Ainsi, dans les mentalités, nous ne sommes pas encore habitués à l'idée qu'un crédit 

bancaire puisse se négocier entre une banque et une EPE. 

Mais avec les nouvelles règles apportées par la Loi sur la monnaie, un changement 

dans les mentalités doit s'amorcer. En effet, la banque étant elle-même un commerçant 

soumis aux règles de la concurrence. elle doit attirer un maximum de clients. Les Entreprises 

Publiques solvables sont privilégiées. 

Nous devons donc savoir que l'Entreprise elle aussi, peut négocier les clauses du 

crédit bancaire et les conditions de banque. 

Par ailleurs, le processus de la négociation ne se limite pas au seul fait que les parties 

se rassemblent autour d'une même table et négocient. La négociation nécessite toute une 

phase de préparation. dont l'instant ultime sera la rencontre des parties. 

Le processus de négociation est le suivant l'Entreprise se prépare à la négociation. 

ensuite elle présentera sa demande de crédit, la banque l'étudiera, puis les deux 

interlocuteurs se réuniront pour négocier les conditions du crédit. 

Paragraphe Il: L'Entreprise doit se préparer à négocier 

Pour que l'Entreprise mène une bonne négociation avec la banque. elle doit, 

auparavant, acquérir certaines connaissances. Elle doit d'abord étudier le système bancaire, 

la spécialisation de chaque banque, l'analyse des stratégies commerciales de chacune et la 

gamme des produits et services proposés . 

C'est en fonction de ces connaissances que l'Entreprise pourra convenablement 

choisir sa banque, en fonction des problèmes financiers quelle rencontre. 

A ce titre, le taux de réescompte était inférieur au prix du crédit et k refinancement se faisait 

automatiquement. 

M. ltAI)OC "l'entreprise cl ses banquiers" Les éditions d'Organisation, Paris 1978 p. 40 . 
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LEntrcpric doit au&çi çe pre'parer psychologiquement, et cela, en se mettant face 

aux motivations propres des intervenants dans le processus interne suivi en matière 

d'acceptation de crédit. Elle doit se préparer à négocier avec la personne qui analyse les 

dossiers, avec celle qui prend la décision finale d'accorder le crédit. 

C'est de tous ces points que dépend une bonne négociation par l'Entreprise des 

COn lit n1s du crédit convoité. 

1. L'Entreprise doit connaître son partenaire banquier 

Cette connaissance doit se faire à deux niveaux: 

a. Connaître l'organisation interne de la banque 

Il faut savoir que les objectifs d'un directeur d'agence peuvent être différents de ceux 

du siège. 

Par ailleurs, l'Entreprise doit étudier la santé financière des différentes agences. 

La situation géographique peut, elle aussi, constituer un point déterminant pour 

l'Entreprise, et cela, dans la mesure où une agence, ou une succursale de la place lui 

coûterait moins cher qu'une agence établie sur une autre place. 

b. Connaître la personne de son banquier 

Il s'agit en général du Directeur d'agence. Ce dernier a forcément des points forts et 

des points faibles qui se traduiront, lors de la négociation, par des positions que l'Entreprise 

pourra influencer. II faut considérer le banquier davantage comme un conseiller que comme 

un fournisseur de crédit. 

mu  W11hlJ Jl 	1I.'ftk'L,JILIILUEt!U ti!P1JI 

La négociation en matière de crédits bancaires est un art particulièrement délicat. Il 

doit être, en conséquent. pratiqué avec précaution et doit reposer sur des fondations solides. 
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Ainsi, le responsable financier de l'Entreprise doit pouvoir définir une stratégie 

optimale de négociation dans un horizon à moyen ou à long terme. 

Il doit, en outre. savoir ce qu'il est en mesure de négocier. 

a. La négociation portant sur les taux 

Le taux est fixé à partir d'un taux de base, pondéré par un coefficient variant en 

fonction du risque inhérent à chacune des techniques et des moyens de refinancement. 

A ce taux de base s'ajoute une majoration. 

Le taux de base et la majoration ne sont pas négociables. Par contre, les commissions 

diverses qui s'ajoutent à la majoration le sont. Il s'agit. en général. des commissions de 

mouvement, des commissions du plus fort découvert, etc... 

b. La négociation portant sur les jours de valeur. 

Précisons d'abord que la banque n'enregistre pas les opérations, le jour où elles sont 

effectuées. Elle le fuit avec un certain décalage. Ce décalage est justifié par les délais 

nécessaires à la circulation des fonds à l'intérieur du système bancaire. 

Ces données relèvent du domaine de la technique bancaire. 

La marge bancaire est réalisée par différence entre le délai nécessaire à 

l'enregistrement technique de l'opération et le délai effectivement pratiqué par la banque. Cet 

écart qui varie d'une banque à l'autre constitue, une marge substantielle pour les banques. 

Voila pourquoi. les Entreprises doivent, avant toute négociation, vérifier que les 

délais théoriques des dates de valeur sont respectés. 

Mais il faut savoir qu'en général, concernant ces dates de valeur, même s'ils 

surveillent de prés les frais financiers, les responsables d'Entreprises choisissent la solution 

la plus simple pour l'obtention des crédits, même si cette solution est plus onéreuse. 

TT 'juTTts,jiiim1 	IT1r1ç1LT4 

Le meilleur procédé lui permettant de connaître ce qu'elle fait gagner à ses banquiers, 

est d'établir un compte d'exploitation de ses relations avec eux. L'établissement de ce compte 

d'exploitation lui permettra de limiter: 
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a. le coût d'une opération pour la banque encaissement d'un chèque, émission d'un 

virement 

b. Le taux d'intérêt moyen. 

!1N )_lsi.i.iî 	.Fii.i ,J,1s1IJiiI]iImiIlfl1TI5!IT 

La plupart du temps. les banques étudient la gestion passée et à venir de l'Entreprise, 

pour déterminer ses capacités de remboursement. 

La rémunération du banquier est fonction du risque d'insolvabilité de l'Entreprise. 

Celle-ci dispose de deux moyens pour faire diminuer cette rémunération, elle 

devra 52  

a. Mettre de l'ordre dans sa gestion financière: 

Et cela, en fonction des critères d'évaluation privilégiés par les banques. Pour cela. 

il lui faudra d'abord connaître quels sont ces critères privilégiés, et ensuite, connaître le 

risque qu'elle présente. Ce n'est qu'ainsi qu'elle pourra réorganiser sa gestion financière en 

fonction des critères d'évaluation privilégiés de la banque. 

Mais il faut préciser que. même si l'appréciation du risque dépend de la valeur 

intrinsèque de l'Entreprise. elle est souvent corrigée par des critères externes, comme la taille 

de l'Entreprise, ou les relations personnelles nouées avec les dirigeants. 

L'Entreprise devra donc faire jouer ces critères subjectifs pour donner l'illusion de 

bien maîtriser sa gestion. 

Cette mise en oeuvre est un préalable à toute négociation sérieuse. 

b. accroître les mouvements bancaires: 

C'est le deuxième procédé dont dispose l'Entreprise pour paraître SOUS SOfl meilleur 

JOUIS. 

124 
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Il faut savoir que la banque, en tant que commerçant, ne peut accepter de négocier 

une condition sans obtenir un avantage correspondant, dans un autre domaine, car dans une 

négociation bancaire, chaque partie essaye d'obtenir un certain bénéfice. Donc si ]'Entreprise 

veut obtenir de meilleurs taux et dates de valeur, elle doit accroître le volume de ses 

transactions avec son banquier. Cet accroissement doit se faire en volume et en qualité 

opérations fortement rentables pour le banquier, ou nécessitant le recours à une compétence 

spécifiquement bancaire, comme les opérations d'exportation par exemple. 

Suite à toutes ces prises de connaissances, la prochaine phase est la bonne 

préparation de la demande de crédit par l'Entreprise. 

Un dossier clair et précis, comportant les informations nécessaires à l'évaluation de 

l'Entreprise est toujours un facteur positif dans le processus d'acceptation du 

crédit : cela rend le banquier favorablement prédisposé à la négociation. 

Avant la réforme de 1990. les Entreprises Nationales étaient tenues de fournir aux 

banques domiciliataires tous les documents comptables. en plus du plan de financement. 

Pour le crédit d'investissement qui n'était accordé qu'exceptionnellement, les 

Entreprises devaient présenter les bilans des années précédentes et ceux de l'année en cours, 

ainsi qu'un état de créances, un état de dettes et des attestations de travaux. 

Pour le crédit d'exploitation, les Entreprises devaient communiquer, à chaque fin 

d'exercice, au ministère des finances, les comptes d'exploitation prévisionnels, un état de 

l'origine des ressources servant à financer leur production et le programme de cette 

production. 

En cas d'inobservation de cette procédure réglementaire, la demande de crédit était 

rejetée par la banque sauf autorisation expresse du ministère des finances 530 

Malheureusement, les Entreprises publiques n'ont jamais tenu de comptabilité 

rigoureuse. Les documents comptables étaient élaborés approximativement. Il sen suivait 

Décret n°70-75 du 15/06/1970 relatif aux modalités d'établissement du plan de financement de 
l'exploitation. institué par l'article 30 de l'Ordonnance n°69-107 du 31/12/1969 portant loi de finances pour 
1970 JO n5(I. 
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que, faute d'information crédible et exacte. l'estimation des besoins et l'évaluation du risque 

s'en trouvaient complètement faussées. 

Dorénavant, la suite des négociations est conditionnée par la préparation du dossier. 

Le banquier demande à l'Entreprise qui sollicite un crédit, de lui fournir le bilan"', le compte 

d'exploitation générale 32 et le compte des pertes et profits dernier exercice. Il pourra 

aussi demander la communication des documents des exercices antérieurs. 

Concernant la twme, il n'existe pas de modèle - type de présentation d'un dossier de 

demande de crédit. 

1 ipjjri 

Précisons avant tout un point capital, c'est que l'étude de l'affaire par la banque ne 

peut se réaliser objectivement, que si l'Entreprise a l'obligation d'informer cette dernière de 

tous les aléas la concernant et l'entourant. Mais cette obligation de l'Entreprise d'informer 

la banque ne peut pas être sans limite. En effet, l'Entreprise ne peut pas dévoiler le secret de 

ses affaires. Dans cette logique, jusqu'où la banque peut-elle aller, sans risquer de s'immiscer 

dans les affaires propres de I'E.P.E? 

La limite ne peut pas être clairement dessinée, d'autant plus que cette obligation a 

un fondement d'ordre pratique et non légal. Le critère d'intuitu-personae régissant leurs 

relations. la  banque doit user de beaucoup de tact, mais en même temps, faire preuve de 

professionnalisme, car en perdant des clients potentiels, ce sont des dépôts potentiels qu'elle 

perd. dépôts indispensables à l'octroi de nouveaux crédits. 

L'étude de l'affaire par la banque est très importante, car elle doit prendre en compte 

tous les aléas de FE. P.E. 

Le bilan est un état reprenant l'ensemble des ressources d'une affaire à un moment donné et les emplois 
qui en ont été faits. L'ensemble des ressources finance les emplois. Cette règle démontre une des qualités 
fondamentales du bilan ("est l'équilibre. 

Le compte d'exploitation générale: c'est un compte qui permet de déterminer le résultat réalisé par une 

entreprise dans le cadre de son objet social, pendant un exercice. li récapitule toutes les charges ayant servi 
au fonctionnement de l'entreprise, et toutes les recettes venant de son exploitation lors de la même période. 
Le résultat d'exploitation est le solde entre les débits et les crédits. 

Le compte des pertes et profits : ce compte permet de déterminer le résultat de l'exercice. Le résultat 

d'exploitation lié au fonctionnement normal de l'exploitation est repris. Ce chiffre est modifié par les pertes 
et profits sur des exerd antérieurs. Ce sont des pertes ou profits qui correspondent à des opérations qui 
se sont déroulées pendant l'exercice, mais dont l'opération initiale avait été engagée dans un exercice 
antérieur. 
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Le premier contact entre la banque et l'Entreprise s'effectue au niveau de l'agence. 

Mais les services s'occupant de l'étude de la demande de crédit diffèrent selon les montants 

des crédits sollicités par l'Entreprise Publique. 

Par ailleurs, cette phase repose sur l'étude de la rentabilité et de la moralité de 

l'Entreprise, ainsi que sur les garanties qu'elle présente. La banque procède aussi à une 

appréciation du risque. 

Par ailleurs, la banque est tenue de consulter la Centrale des risques lors de son étude 

et avant tout octroi de crédit. 

Le premier contact entre la banque et l'Entreprise s'effectue au niveau de l'agence. 

Le dossier remonte une filière qui conduit jusqu'à la direction des Engagements au niveau 

du siège, selon les montants sollicités. 

Ainsi, les demandes de crédit doivent être présentées par l'agence, selon l'importance 

des crédits sollicités et les pouvoirs de décision des organes de la banque, et cela. selon le 

tableau suivant: 

Tableau ° : Fixation des plafonds de décision (en DA) 
Source : Circulaire n 1651 (lu 16 Mars 1995 de la I)irection Générale de la BNA 

Délégataires de Plafonds de pouvoirs crédits Plafonds de pouvoirs. îl 	pouvoirs d 'exploitations Crédits d 'investissements 

Crédits par Tous crédits 
caisse confondus  

Comité Central de crédit Illimités Illimités Illimités 

Directeur central 9.000.000 22.500.000 10.000.000 

Comité de crédit des DRE 7.000.000 17.500.000 8.000.000 

Directeur de DRE 3.500.000 8.500.000 4.000.000 

Directeur d'agence 
Ag. principale 2.000.000 5.000.000 2.000.00() 
Ag. 1ère catégorie 1.500.000 3.750.000 1.500.000 
Ag. 2ème catégorie 1.000.000 2.500.000 Néant 
Ag. 3ème catégorie 500.000 1.250.000 - 	 Néant 
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Ainsi, les demandes de crédit pour lesquelles les directeurs d'agence n'ont pas de 

pouvoir de décision, sont présentées par l'agence. pour Je compte de son Entreprise cliente 

à la DRE. Elles sont reçues par le Chef de département du crédit de la DRE qui les répartit 

entre les chargés d'études, pour suivi et gestion des dossiers concernés. Un premier contrôle 

administratif est effectué au niveau du département du crédit. Parfois, les agences sont 

appelées à fournir des compléments d'informations, ou des documents ". Lorsque les 

crédits sollicités rentrent dans les pouvoirs du Directeur du réseau d'Exploitation, les 

conclusions et les propositions découlant de l'étude lui sont soumises par le Chef de 

département du crédit, qui les complète de son avis motivé, avant de les soumettre à la 

décision finale du Directeur. 

Lorsque les crédits sollicités dépassent les pouvoirs du DRE. la  demande de crédit 

est présentée au Comité régional de crédit qui l'instruit. 

Par ailleurs, les demandes de crédit dépassant les pouvoirs de décision du Comité 

Régional. présentées par les agences. en faveur de leurs clients, sont transmises à la direction 

du crédit, qui demandera les comptes rendus d'engagements pris par le Comité Régional. les 

Directeurs des réseaux, et les directeurs d'agences, dans les limites de leurs pouvoirs de 

décision. Lorsque les crédits sollicités sont de la compétence du Comité Central de crédit, 

les conclusions et les propositions qui découlent de l'étude sont soumises à la Direction du 

crédit, qui les complète de son avis motivé. Les dossiers sont alors transmis au Secrétariat 

du Comité Central de crédit.via le Chef de division qui émet un avis. 

En principe, une seconde analyse du dossier est entamée par le pouvoir délégataire. 

Cette analyse est nécessaire à différents égards 

• D'abord, cette seconde étude permet de confronter l'étude réalisée sur le terrain, 

avec des méthodes d'évaluation objectives, menées par des techniciens financiers du siège"'. 

• Ensuite, elle permet d'intégrer des informations sur l'Entreprise que seul le siège 

possède. Ces informations utiles peuvent être le mouvement de compte, ou la situation de 

la maison- mère. 

• Enfin, elle permet d'intégrer à la première analyse, des informations provenant du 

secteur d'activité de l'Entreprise. 

5 Circulaire n° I 61 du 16/0311995 de la Direction Générale de la BNA. 

M. RADOC "i'ntreprist..t ses banquiers" OP cil p. 175. 
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Ceci étant, il nous faut voir quels sont les critères sur lesquels se base la banque pour 

arrêter sa décision. Ces critères sont l'étude de la rentabilité de l'Entreprise, l'examen des 

éléments non financiers se rattachant à elle, l'appréciation du risque, ce qui est très 

important, l'étude des garanties également, et enfin la consultation de la Centrale des 

Risques. 

11. Quels sutit les critères d'étude de l'Entreoge par la banque? 

Avant la promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit. lorsque le rôle de la 

banque se limitait au contrôle des affectations des ressources des Entreprises, il n'était pas 

de mise de faire subir à l'Entreprise Publique une étude qui la sanctionnerait. La banque se 

contentait de se soumettre aux décisions de financement. 

Voila pourquoi. les Entreprises Publiques n'acceptent toujours pas de se soumettre 

à cette étude, par susceptibilité de leurs dirigeants probablement. Mais avec les nouvelles 

dispositions. les soumettant aux déclarations fiscales notamment, elles s'habitueront 

certainement, à la longue, à cette intervention qui se veut critique de leur état, d'autant plus 

que. désormais, elles sont considérées, au même titre que toute autre entreprise privée. 

comme des partenaires commerciaux à part entière. 

Lu banque devra procéder à un diagnostic financier de l'Entreprise, mais cela n'est 

pas suffisant. il  lui faudra aussi procéder à un examen des éléments non financiers touchant 

à cette dernière. Puis, elle appréciera le risque que comporte le crédit. Elle devra, dans ce 

contexte, consulter la Centrale des Risques. Enfin, elle étudiera l'efficacité des garanties que 

présente l'E.P.E. 

1. L'étude de la rentabilité de l'Entreprise Publique Econornigue 

Nous ne nous étalerons pas sur cet élément, car il relève plus de l'étude de la 

technique bancaire. Mais sachons tout de même que le banquier procède à l'étude de 

l'aptitude de l'Entreprise à faire face à ses échéances, ainsi qu'à l'étude de sa structure 

financière. 
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Cet examen est très important. car, en plus de la rentabilité, il faut nourrir la 

confiance, c'est elle qui donne une vie au dossier, et c'est principalement d'elle que dépendra 

l'avis final de la banque. 

Celle-ci étudiera d'abord le facteur humain, puis l'environnement économique, social 

et monétaire, et enfin la politique commerciale et industrielle de ]'Entreprise. 

a. Le facteur humain 

Une confiance basée sur l'honnêteté et la compétence doit pouvoir s'établir entre le 

banquier et l'Entreprise. Il est vrai que cette confiance ne se tisse qu'avec le temps, et après 

des relations longtemps entretenues. 

Cependant, le banquier peut juger de la bonne foi de son client. à travers des 

conversations. Ces conversations lui permettent d'obtenir des éclaircissements sur certains 

postes des bilans, ainsi que des prévisions sur l'importance de ses avoirs et celle de ses 

engagements hors-bilan. 

La banque doit aussi connaître la fortune de son client, les facilités qui lui ont été 

promises. ou accordées par d'autres banques, les garanties qu'il a pu consentir en faveur des 

tiers. 

Elle pourra. à travers ces conversations, connaître les projets, les espoirs, et les 

difficultés de ses clients. 

b. La banque devra aussi procéder à l'étude de l'environnement économique, social, 

et monétaire de l'Entreprise, ainsi qu'à situation commerciale et industrielle. 

a. Que signifie la notion du risque: 

Il n'existe pas de crédit sans risque. Ainsi, même en étudiant le crédit d'un point de 

vue juridique, l'étude du risque est incontournable. Le banquier doit toujours prévoir que 
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son client ne fasse face à des Circonstances particulières, l'empécflant de régler sa créance 

vis à vis de lui. 

Le simple retard dans un remboursement peut être préjudiciable à la banque, qui, en 

sa qualité de commerçant, doit elle aussi faire face à ses échéances. Si ces retards 

s'accumulent, une immobilisation de ces capitaux peut mettre les banques dans de sérieuses 

difficultés, même si les crédits en eux-mêmes, ne sont pas compromis. 

le banquier n'est pas un assureur qui trouve sa raison de travailler dans des sinistres. 

Au contraire, tout mécompte est pour lui une perte anormale. Ainsi, si une compagnie 

d'assurance peut se faire de la publicité en publiant le montant des sinistres qu'elle a 

remboursés, une banque susciterait, au contraire, la méfiance de ses déposants"'. 

La banque refuse tout crédit dont le risque paraît important. D'ailleurs, elle ne se 

limite pas à l'étude de ce risque, avant d'octroyer le crédit. Elle suivra son évolution lors de 

la sortie des sommes et prendra les dispositions nécessaires, si elle voit que le risque va en 

s'aggravant. 

Ceci étant, il existe différents aspects de risques. à savoir, le risque de 

non- remboursement. le risque d'immobilisation et le risque de trésorerie. 

b. Les différents aspects du risque: 

Le risque du crédit bancaire revêt trois aspects différents : le risque de non-

remboursement, le risque d'immobilisation, le risque de trésorerie 537 . 

* Le risque de non- remboursement : il apparaît quand le client ne peut plus, ou 

refuse de rembourser les crédits qui lui ont été octroyés. Cela peut se faire en raison d'une 

dégradation de sa situation financière ou par mauvaise foi. 

* Le risque d'immobilisation : il apparaît lorsque le crédit n'est pas admis au 

réescompte. De ce fait, la banque est condamnée à le nourrir sur sa propre trésorerie qui se 

trouve ainsi immobilisée. 

J. FERRONIERE et E. De CHILI.AZ "Les opératinn% de banque" OP cil p. 185. 

' Cour', de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de Formation 1"  année p. 13. 
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* Le risque de trésorerie : ce risque tient au fait que, face à des crédits ayant une 

certaine stabilité, ou étant en progression. le banquier peut être confronté à un retrait massif 

des dépôts de sa clientèle à la suite d'événements politiques, ou économiques divers. Il lui 

sera donc difficile de maintenir les concours de sa clientèle, au niveau souhaité. 

c. L'appréciation du risque par le banquier: 

Cette appréciation est capitale pour le banquier. car elle lui évite des mécomptes s'il 

procède à des choix judicieux. 

En fait, les difficultés qui se posent au banquier sont, en partie, dues au fait que 

celui-ci sollicite les clients et offre ses services. Il ne peut octroyer de crédits que s'il reçoit 

des dépôts"". 

Par ailleurs, lu considération d'engagements antérieurs empêche aussi la banque 

d'avoir une entière liberté de décision. Quand une Entreprise a déjà sollicité un crédit et que 

sa situation devient défaillante, la banque se trouve mêlée aux résultats de cette défaillance, 

car sa chance de récupérer les sommes consenties s'en trouve diminuée. Elle doit donc aider 

le client à se relever, sinon, elle aussi subira les conséquences de ces défaillances. 

Voilà pourquoi le banquier doit se parer contre le risque. 

d. Les moyens de défense de la banque face au risque: 

Le banquier doit prendre toutes les précautions pour lutter contre le risque. Les 

moyens dont il dispose sont: 

- la division et la limitation du risque. 

- l'étude minutieuse de l'affaire. 

- l'utilisation judicieuse de garanties. 

- le suivi de l'évolution du risque après la sortie du crédit. 

Nous étudierons, à ce niveau, exclusivement le moyen de défense qu'est la division 

et la limitation des risques, les deux autres seront étudiés ultérieurement. 

C. PFTJT-DUTA Ji US "Le crédit et leie banques" Op cil p. 33. 
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* La division des risques 

Lorsque les engagements pris par la banque avec un même client commence à 

dépasser le seuil correspondant à ceux que la banque peut supporter, celle-ci doit, au risque 

de voir sa situation s'ébranler, demander au client de diviser et répartir ses opérations entre 

plusieurs e tabbsements. 
Elle peut. par ailleurs, s'entendre directement avec des confrères, pour donner une 

forme consortiale, à des concours qui deviennent difficiles à assumer et nécessitent un 

partage de risques. 

Mais cette division des risques ne doit pas être trop poussée . car une banque connaît 

la situation de certaines grosses Entreprises. mais ne peut pas connaître celle d'autres petites 

Entreprises. 

Par ailleurs, une division des risques trop poussée peut avoir pour conséquence un 

déséquilibre entre les charges d'exploitation que nécessite la tenue de ces comptes éparpillés 

et les avantages que procurent ces comptes. 

* La limitation des risques 

Dans tous les cas, le banquier doit savoir limiter le montant de ses engagements, de 

façon à ne pas dépasser ses possibilités et notamment, ses possibilités de trésorerie. Cette 

règle de limitation des risques est une règle prudentielle. que la banque est tenue de 

respecter ". 

Les crédits bancaires font, d'ailleurs, partie des risques encourus 

A ce titre, la banque est tenue de respecter un rapport maximum entre l'ensemble des 

risques qu'il encourt, du fait de ces opérations avec un même bénéficiaire, et le montant de 

ses fonds propres nets. Ce rapport est de 

401/ir à compter du i " Janvier 1992. 

30% à compter du l e' Janvier 1993. 

25% à compter du I Janvier 1995. 

539Règlement n°91-09 du 14/08/1991 fixant les règles prudentielles de la gestion des banques et 
établissements financiers .J() n°24. 

Article 4 du Règlement n°9-H4 dii 20I4!1 995 niiidiliant et complétant le Règlement n°91-4)U JO n°39. 

338 



Ces rapports sont établis pour éviter que la banque tente d'accroître trop rapidement 

ses profits, ou veuille accroftre son prestige. Cela peut être dangereux pour elle. 

Enfin, le banquier ne doit pas perdre de vue que. traiter avec une clientèle nouvelle 

reste aléatoire, et que se montrer trop large est un gros risque à prendre. 

c'est justement pour éviter cet engagement avec une clientèle inconnue que la banque 

a l'obligation de consulter la Centrale des Risques et celle des Impayés, avant d'octroyer un 

crédit. 

4. La consultation obligatoire de la Centrale des Risques 

La Loi sur la monnaie et le crédit oblige la banque, avant d'octroyer tout crédit, de 

consulter la Centrale des Risques '. surtout si le client est nouveau. 

La Centrale des Risques existe depuis la décision du 07 Mars 1946 sous l'appellation 

de Service Central des Risques "SCAR". 

Le SCAR L ensuite. été pris en charge par le Décret du 20 Mai 1955. 

Sa fonction était de rescencer les incidents de paiement et les clôtures du compte. 

ainsi que de diffuser ces informations aux banques et aux parquets, pour lutter contre 

l'émission de chèques sans provision, mission organisée et accomplie, aujourd'hui par la 

Centrale des impayés 42  

Le SCAR a été confié. d'abord. à la Banque d'Algérie, puis à la Banque Centrale 

d'Algérie, par l'instruction du 3 Avril 1963. et cela, dans un but de centralisation, 

d'information et de surveillance de l'application des instructions données aux banques. 

Le crédits autorisés devaient être déclarés au SCAR à partir de 30 000 DA 

Par le Règlement n°92.01. la BCA organise et gère la Centrale des Risques 

Ce service centralisé à la BCA recueille de chaque banque et établissement financier, 

Article 160 alinéa 4 de la Loi 90-10 du 14/04/1990 relative è la monnaie et au crédit JO n°16. 

M2 Règlement n°92-02 dis 22iU3/1 992 portant organisation et fonctionnement de la Centrale des Impayés 

JO n°08. 

Mémoire de magister par M° F. TALEB "La responsabilité civile encourue du fait de leur activité par 

les organismes du secteur bancaire en droit privé Algérien" Université d'Oran 1984 p.  330. 

° Bumt n 0 92-01 du 2210311992 portant organisation et fonctionnement de la Centrale des Risques 

t 	 3On ° . 
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le nom des bénéficiaires des crédits, la nature et le plafond de ces crédits, le mentant des 

utilisations et les garanties consenties pour chaque crédit . 

Cette Centrale des Risques est un passage obligé pour toute banque qui veut 

octroyer un crédit à client nouveau, car elle a pour objet la collecte, la centralisation et la 

diffusion des risques bancaires . 
par ailleurs, toutes les banques sont tenues d'y adhérer. 

La banque devra aussi étudier les garanties présentées par l'Entreprise et en exiger 

d'autres, si celles offertes ne sont pas suffisantes. 

5. L'étude des garanties présentées par l'Entreprise 

Le banquier exige souvent, voire toujours.des garanties de l'Entreprise. Sa décision 

de lui octroyer le crédit dépend, en grande partie, des garanties que cette dernière pourra 

lui offrir. Parfois, c'est la BCA qui fixe les garanties admises pour les avances 

Ces garanties sont appelées le portefeuille de la clientèle. 

Elles permettront à la banque. non seulement de limiter les risques de flOfl-

remboursement, mais aussi. lui faciliteront son refinancement auprès de la Banque d'Algérie. 

Voilà pourquoi le coût du crédit dépend directement du degré d'efficacité de ces garanties. 

Les sûretés que peut exiger la banque, sont tantôt réelles, tantôt personnelles. 

A. Les sûretés réelles 

a. L'hypothèque: 

- L'hypothèque. dans les relations des banques et des Entreprises est légale. En effet, 

selon la loi n 0 90-10. une hypothèque légale est instituée sur les biens immobiliers de 

l'Entreprise au profit de la banque, en garantie du recouvrement de ses créances et des 

engagements consentis par elle 

" Articles 4 et 5 du Règlement n°92-01 du 22103/1992 portant organisation et fonctionnement de la 
Centrale des Risques JO n°8. 

Idem article 2. 

Article 96 de la Loi n°90.1(1 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Article 179 alinéa P' de la Loi ,i°90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit .J() n°16. 
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L'hypothèque est le contrat par lequel le créancier acquiert sur un immeuble affecté 

au paiement de sa créance, un droit réel lui permettant de se faire rembourser, par préférence 

aux créanciers inférieurs du rang, sur le prix de cet immeuble en quelque main qu'il passe". 

- Mais nous posons là une question primordiale, est-il possible d'hypothéquer des 

immeubles affectés à l'activité de l'Entreprise publique? 

Il n'existe plus de débat concernant ce point, puisque, avec la nouvelle loi sur 

l'autonomie des Entreprises Publiques Economiques, l'E.P.E peut acquérir la propriété et 

autres droits réels immobiliers °. 

Par ailleurs, le capital social de I'E.P.E constitue le gage permanent et irréductible 

de ses créanciers sociaux 551• 

- En matière de crédits bancaires, l'hypothèque est surtout utilisée pour la garantie 

des crédits à long et moyen terme. Elle l'est rarement pour les crédits à court terme, et cela, 

à cause de la réglementation stricte qui l'entoure, réglementation nécessitant de la minutie, 

du temps pour suivre les procédures requises. particulièrement en matière d'inscription de 

l'hypothèque. C'est en partie à cette sévérité en matière de réglementation. et  surtout à l'objet 

de l'hypothèque (biens immobiliers) qu'est dû le maintien de l'hypothèque dans le domaine 

du seul Code civil, contrairement aux autres sortes de sûretés réelles comme le nantissement. 

Pour adapter l'hypothèque aux exigences de l'activité bancaire, le législateur a donné 

à l'hypothèque consentie à une banque. le caractère d'hypothèque légale 552 . 

Par ailleurs, l'hypothèque est tantôt une garantie externe, étrangère à l'affectation des 

fonds prêtés, tantôt elle est intrinsèque au bien dont l'acquisition a été financée par la 

banque, en ce sens qu'elle se trouve intégrée dans le mécanisme du crédit . 

Ainsi, comme il ressort de la définition du législateur, l'hypothèque est une sûreté 

réelle qui n'entraîne pas dépossession du propriétaire du bien grevé. Elle confère à la banque 

créancier hypothécaire un droit de préférence, qui lui permettra de se faire payer, par 

préférence aux autres créanciers, sur le prix de vente du bien grevé et qui lui permettra, par 

349  Article 882 du Code civil Algérien. 

"° Article 3 de la Loi n°88-04 du 12/01/1988 fixant les règles particulières applicables aux Entreprises 
Publiques Econumiquesi() n°2. 

551ArticIe24 alinéa 2de l'ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat. 10 n 055. 

" Article 179 de la Loi n°90-10 du 14/0411990 relative i ta monnaie et au crédit 10 n°16. 

" Ch. GA VAl J)A et J. Si OUI-T! ET "Droit de la banque" OP cit p.  739. 
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ailleurs, de saisir ce bien en quelque main qu'il se trouve à l'échéance, par l'exercice du droit 

de suite. 
La banque a donc un droit de préférence et de suite sur la chose hypothéquée. 

- Mais quelles sont les conséquences du caractère accessoire de l'hypothèque? 

Nous savons que l'hypothèque est l'accessoire de l'obligation dont elle a pour but de 

garantir le paiement, en l'occurrence, le montant du crédit. Les conséquences de ce caractère 

accessoire sont les suivantes: 

* Il ne peut y avoir d'hypothèque sans obligation de crédit. 

L'octroi de crédit étant l'obligation principale. l'hypothèque est l'accessoire 

garantissant son remboursement. 

Mais qu'en est-il pour l'ouverture de crédit ? Le banquier peut-il exiger une 

hypothèque, alors même qu'il n'a octroyé aucun crédit, mais s'est contenté de promettre 

qu'en cas de manifestation du client, il s'y conformerait ? Le législateur a résolu ce point . 

En effet, il rend possible l'hypothèque constituée pour garantir une créance conditionnelle, 

future ou même éventuelle, et cela, dans le cadre d'une ouverture de crédit, ou l'ouverture 

d'un compte-courant. les deux techniques allant de pair. 

Dans ce cas, l'hypothèque prendra effet de la date de son inscription 	Mais il existe 

une condition à la validité de l'acte eonstitutit c'est que le montant de la créance garantie. 

ou le maximum qu'elle pourrait atteindre. soit déterminé dans l'acte constitutif . Cette 

disposition est une nouvelle preuve de souplesse qui permet d'adapter ces règles aux 

exigences du droit bancaire. 

Il existe aussi ce que la pratique appelle la promesse d'hypothèque. La promesse 

d'hypothèque a été définie comme étant: "l'engagement pris par le débiteur de donner une 

hypothèque déterminée à son créancier comme sûreté de sa créance" ". 

Ainsi, la banque peut réserver une sûreté, sans vouloir la grever aussitôt sur le 

patrimoine immobilier du crédité. 

" Article 891 du Code civil Algérien. 

" Idem article 908. 
556 Article 891 du Code civil Algérien. 

j. STOUFFI.ET  et Ch. GALVADA "Dr.it de la hanqiir" OP rit p. 740. 
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Le danger qu'elle peut cependant présenter, est qu'il faille prendre en considération 

la date de l'inscription de l'hypothèque et non celle de la promesse d'hypothèque. Cette règle 

peut porter préjudice à la banque. 

Mais l'on se pose à ce niveau une question. Comment cette promesse prend- elle 

forme concrètement? 

Une formule consiste en ce que le crédité donne mandat à un tiers de consentir une 

hypothèque en son nom, au bénéfice de la banque. Ce mandat doit être conclu par acte 

authentique . Il doit, en outre, être spécial. Il arrive même que la banque elle même soit 

mandataire. 

la promesse d'hypothèque peut être soit incluse dans le contrat de crédit, soit figurer 

dans un acte à part. La deuxième formule est préférable, car le contrat de crédit peut être 

un acte sous seing privé, alors que la promesse, elle. doit être notariée. Ainsi, en cas 

d'annulation du mandat, le contrat principal n'en sera pas touché. 

Ceci résout donc les problèmes que peuvent poser l'hypothèque dans l'ouverture de 

crédit et la promesse d'hypothèque. 

* Le sort de l'hypothèque est lié à celui de la créance, objet du crédit. 

En effet, "sauf disposition légale contraire, l'hypothèque est indissociable de la 

créance qu'elle garantit. Elle dépend de cette créance quant à sa validité et à son extin-

ction" 559  

Ainsi, si la créance est viciée pour cause simulée dans la demande d'octroi de crédit 

par exemple. l'hypothèque le sera également. 

Cependant, l'hypothèque reste valable lorsqu'elle est consentie par un propriétaire 

dont le titre est résolu ou aboli, si le créancier hypothécaire était de bonne foi lors de la 

conclusion de l'hypothèque °. 

Si. par ailleurs, la créance s'éteint par son paiement, par sa compensation, ou par 

novation, l'hypothèque elle aussi s'éteint. En cas de novation, la banque et l'Entreprise 

peuvent convenir que l'hypothèque suivra comme sûreté de la créance nouvelle qui naîtra. 

"'Article 71 alinéa 2 du Code civil Algérien. 

"" Article 893 du Code cuit Algérien. 

Article 885 du Code civil Algérien. 
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- Quels sont les effets de l'inscription hypothécaire. sa  péremption et son 

renouvellement 7 

Précisions d'abord que l'inscription ou la publicité n'est pas une condition de validité 

de l'hypothèque. Elle n'est envisagée que pour assurer l'efficacité de l'hypothèque vis-à vis 

des tiers . 

Entre le banquier et SOfl client, l'hypothèque est constituée valablement, en vertu d'un 

acte authentique lorsqu'en plus des conditions générales de validité des contrats, la 

désignation précise de l'immeuble est portée, soit dans l'acte constitutif même. soit dans un 

acte authentique subséquent . 

Mais l'hypothèque. une fois cette constitution achevée, devra produire ses effets 

entre les parties indépendamment de son inscription 

L'hypothèque d'une créance bancaire est soumise aux règles générales de l'inscri-

ption 	sauf en ce qui concerne la péremption de celle-ci. 

Une autre originalité existe prouvant que le droit commun a tenté de s'adapter aux 

exigences du Droit bancaire. Le régime de péremption est assoupli par l'alinéa 2 du Décret 

n°76-63. Cet alinéa prévoit que les établissements et collectivités publiques peuvent 

bénéficier d'une dispense légale de renouvellement décennal. La banque fait partie de ces 

établissements. Ainsi, la banque est dispensée de renouvellement pendant un délai de 30 

ans 

Cependant. quelle est la réelle efficacité de l'hypothèque vis-à vis de la banque'! C'est 

ce que nous mettrons en évidence en étudiant la transmission de l'hypothèque. 

- La transmission de l'hypothèque est-elle possible? 

L'hypothèque est un moyen de mobilisation du crédit hypothéqué. Elle assure à la 

banque son refinancement auprès de la Banque d'Algérie. Ainsi, la transmission de 

l'hypothèque est possible, et permet à la banque de transférer à la B.C.A tout. ou partie de 

son hypothèque. Mais il faut. pour cela. que le papier financier comporte, en plus de la 

' Idem article 904. 

Idem article M. 

Idem article 883. 

Article 179 alin(a 2 de la loi n90.10 du 14111411990 relatie à la monnaie et au crédit 30 n°16. 

Article 179 alinéa 3 de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit ,J() n'16. 

344 



signature du cédant, deux signatures de personnes physiques ou morales notoirement 

solvables, dont lune peut être remplacée par la garantie de l'Etat '. 

b. Le nantissement: 

Le nantissement est davantage utilisé que l'hypothèque en tant que garantie des 

crédits bancaires. car sa constitution est simple, et la fortune mobilière est plus étendue que 

la fortune immobilière. 

Le législateur Algérien a soumis le nantissement en tant que garantie à un crédit 

bancaire. aux règles de Droit commun, ou au besoin, aux règles du Droit commercial. 

Cependant. et  pour des raisons de souplesse, ainsi que pour renforcer l'effet escompté de 

cette garantie. il  lui a apporté certaines dérogations 567  C'est sur ces dérogations que nous 

insisterons. 

Le nantissement est "un contrat par lequel une personne s'oblige pour la garantie de 

sa dette ou celle d'un tiers. à remettre au créancier, ou à une tierce personne choisie par les 

parties. un objet sur lequel elle constitue, au profit du créancier, un droit réel en vertu duquel 

celui-ci peut retenir l'objet jusqu'au paiement de sa créance et peut se faire payer sur le prix 

de cet objet en quelque main qu'il passe, par préférence aux créanciers chirographaires et 

aux créanciers inférieurs en rang"". 

Une confusion peut exister entre le nantissement et le gage. En fait. le législateur 

appelle gage, le nantissement dune chose mobilière 569,  et antichrèse celui d'une chose 

immobilière 570  

Article 71 alinéa 3 de la Loi n90-1() du 14/04/1990 rclatie â la monnaie et au crédit JO n16. 

Idem article 175. 

SMA rtick 948 du Code civil Algérien. 

Chapitre V dc la section II concernant les effets du nantissement sur le Code civil Algérien. 

1aemCaptre1'. 
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Cependant, avec Jippaiition de nouvelles formes de gage,la distinction est devenue 

moins évidente et le nantissement a été employé indistinctement avec le gage pour désigner 

des sûretés réelles portant sur des biens mobiliers. 

En fait, pour différencier le gage du nantissement, il a fallu chercher dans les effets 

du gage. Le gage exige la mise en possession du créancier. Cependant, d'un point de vue 

pratique, une dépossession du débiteur entraînerait son appauvrissement car ces biens sont 

nécessaires à son exploitation. Il a donc fallu concevoir un gage sans dépossession, et là a 

été établie la différence entre le gage et le nantissement qui sera employé pour désigner le 

gage sans dépossession 57t . 

Ainsi le nantissement sans dépossession a conservé le nom de nantissement, tandis 

que le nantissement avec dépossession a conservé le nom de gage. 

* Les différentes sortes Je ntnti'erneflts 

1. Le gage: 

Le gage est régi par les dispositions du Code de commerce dans ses articles 31. 32, 

et 33. Sa particularité est qu'il exige que l'objet matériel, objet du gage (appelé lui aussi 

gage) soit mis et reste en la possession du créancier, ou du tiers convenu entre l'Entreprise 

débitrice et le créancier. en l'occurrence, la banque 572•  Ce tiers peut être les Magasins 

Généraux. L'Entreprise Publique peut entreposer de grandes quantités de marchandises dont 

elle n'aura pas l'utilisation immédiate. Elle les déposera dans les Magasins Généraux qui les 

garderont pour le compte de la banque nantie. 

En plus des objets matériels, les titres au porteur sont considérés comme meubles 

corporels, en ce sens que le droit est incorporé dans le titre. 

L'avance sur titres est une forme de crédit. Le banquier prête contre nantissement, 

pour une durée courte, une somme qui représente une fraction de la valeur des titres. 

Il faut pourtant préciser que le simple reçu des valeurs et objets détenus par un tiers 

ne signifie pas la possession de l'objet du gage 

" "Nantissement" In Encyclopédie Dalloz. Edition Dalloz 1973 p. 1. 

31 aïluéa 1" du (t. %e mimerLe 

571  R. ROI)IERI' et R. HOUIN "Droit conunercia!" OP cit p. 347. 
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Cette règle Connaît quelques exceptions. En effet, lorsque la dépossession matérielle 

entraîne de gros frais, ou qu'elle est difficilement réalisable, le gage peut se constituer par 

la simple remise d'un titre représentatif de la propriété, ou la possession à la banque. sans 

que l'objet change de mains. C'est le cas notamment, de la transmission des connaissements 

qui se fait par la simple signature de l'endosseur. 

C'est le cas aussi des warrants des Magasins Généraux 171 . Ainsi, celui qui reçoit un 

récépissé warrant peut se faire consentir par la banque un crédit sur les marchandises. Il lui 

suffira de l'endosser au bénéfice de la banque. Le banquier qui escompte le warrant. acquiert 

un gage sur la marchandise déposée dans le magasin. 

Enfin, la rédaction d'un écrit et l'enregistrement ne sont pas imposés pour le gage 

commercial. Ce dernier bénéficie de la liberté de la preuve 

En conclusion, il faut savoir que la banque n'apprécie pas en général de prendre un 

gage en garantie, car, en plus de son obligation de conserver les biens affectés en garantie, 

la valeur de la sûreté qui porte sur la marchandise, ou sur des matières premières est sujette 

à des fluctuations, et peut donc être compromise par une baisse des prix . 

Voilà pourquoi à la banque préférera recourir au nantissement sans dépossession. 

2. Le nantissement sans dépossession 

Ce nantissement qui se réalise sans la dépossession du débiteur du meuble corporel, 

peut présenter de graves lacunes s'il n'est pas entouré de protections légales, car rien ne 

prouve que le débiteur n'en détournera pas l'objet et l'aliénera. D'un autre côté, les autres 

créanciers peuvent-être trompés par l'apparente solvabilité de l'Entreprise débitrice qui est 

en possession de biens corporels nantis. Enfin, rien ne prouve à la banque que le 

nantissement qui lui est offert n'est pas primé par une garantie plus ancienne. 

Voilà pourquoi, divers moyens ont été mis en oeuvre pour assurer efficacement le 

gage: le débiteur qui détourne un gage est frappé de sanctions pénales . 

Le connaissement est un titre représentatif des marchandises chargées sur un navire commercial. 

" Le warrant est un titre représentatif de la marchandise déposée par le négociant. 

576  Article 3I alinéa 1"du Code de commerce. 

' J. SOUFFLET et Ch. CAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 742. 

Article 376 du ('ode pénal Algérien, sanctionnant l'abus de confiance. 

347 



Par ailleurs, la banque a un droit de suite, ce qui suppose une publicité pour rendre 

ce droit opposable aux tiers 

Le législateur Algérien u institué, dans ce contexte, le nantissement de l'outillage et 

du matériel d'équipement, le nantissement du fonds de commerce,ainsi que le nantissement 

des droits de créances. 

3. Le nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement 

Ce nantissement facilite le financement de l'acquisition de l'outillage et du matériel 

d'équipement. 

En effet, l'acheteur a deux options °: 
- Le nantissement peut profiter au vendeur. 

- Le nantissement peut profiter à la banque en tant que prêteur. La banque avance 

les fonds nécessaires au paiement du vendeur. 

UN. Les conditions de constitution: 

Pour que cette législation soit appliquée, trois conditions doivent être réunies: 

les créances garanties 

Le nantissement doit garantir: 

- la créance du prix d'acquisition de l'outillage et du matériel d'équipement 

professionnel appartenant au vendeur. 

- La créance du prêteur qui avance les fonds nécessaires au paiement du vendeur. 

Si la banque décide de céder ses créances, la subrogation conventionnelle dans le bénéfice 

du nantissement doit être mentionnée en marge de l'inscription dans les 30 jours de l'acte 

constitutif581 . L'inscription est une condition de validité du nantissement dans ce cas 582• 

"° R. RODIERE et R. HOUIN "Droit commercial" OP cit. p. 352. 

Article 151 alinéa 1" du Code de commerce. 

Article 155 du Code de commerce Algérien. 

Idem article 120. 
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Objet du gage 

Le nantissement ne peut porter que sur l'outillage et le matériel d'équipement 

professionnel. Il faut entendre par cela, tout l'outillage et matériel des secteurs de l'industrie, 

le commerce l'agriculture. ïartisanat et même les professions libérales 3  

Les formalités 

Le nantissement doit être conclu au plus tard dans le délai d'un mois à compter du 

jour de la livraison du matériel sur les lieux où il doit être installé 

Quant à la forme, le nantissement est soumis à une inscription sur un registre public 

tenu au greffe du tribunal dans le ressort duquel la marchandise est livrée et installée dans 

les locaux. 

Le nantissement est consenti soit au moyen d'un acte authentique, ou d'un acte sous 

seing privé 585 . 

Dans le cas de la banque. le nantissement doit figurer dans l'acte même du prêt. Cet 

acte mentionnera que les deniers versés par la banque ont pour objet le paiement du prix des 

biens acquis. 

DEUX. Les effets du nantissement de l'outillage et du matériel: 

La banque, grâce à ce privilège, dispose d'un droit de préférence et d'un droit de 

suite. 

• Le droit de préférence 

Le droit de préférence de la banque est très énergique. Son privilège s'exerce sur les 

biens grevés, par préférence à tous les autres privilèges, en l'occurrence, l'hypothèque, la 

vente du fonds de commerce, les créances nanties sur l'ensemble dudit fonds préalablement 

inscrites 586 

""Article 158 du Code de commerce algérien. 

Idem article 153 alinéa 2. 
585 Idem article 152 alinéa 1. 

Article 159 alinéa 2 du ('idi de cunirncrcc Algtricn. 
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au prsident du tribunal, que soit ordonnée la vente du gage constitué en sa faveur. Le 

produit de cette vente sera remboursé à la banque en capital, intérêts de retard et frais des 

sommes dues et cela directement. sans autre formalité 592. 

Ces dispositions sont extrêmement pratiques pour la banque qui sera débarrassée des 

procédures souvent compliquées prévues par la loi dans de tels cas, lorsque le créancier 

nanti n'est pas une banque. 

Le fonds de commerce peut faire l'objet d'un nantissement au bénéfice de la banque. 

C'est d'ailleurs l'une des garanties les plus sollicitées par elle. Mais avant de poursuivre, il 

est important de répondre à deux questions : l'E.P.E.exploite-t-elle un fonds de commerce? 

Si oui, peut-elle le nantir? 

Le Code de commerce algérien applique la législation sur la propriété 

commerciale"aux baux d'immeubles ou de locaux principaux ou accessoires, nécessaires à 

la poursuite de l'activité des Entreprises Socialistes à caractère économique, dans les limites 

définies par les lois et règlements qui les régissent, à condition que ces baux ne comportent 

aucune emprise sur le Domaine public 3 ". 

Donc, à condition que le Domaine Public ne soit pas lié, l'E.P.E.peut exploiter un 

fonds de commerce et donc, le nantir. Le nantissement d'un fonds de commerce ne signifie 

pas que le créancier gagiste puisse se faire attribuer le fonds en paiement, car seuls entrent 

dans ce nantissement, l'enseigne, le nom commercial, le droit au bail, la clientèle et 

l'achalandage, le mobilier commercial, le matériel ou l'outillage servant à l'exploitation du 

fonds de commerce, les brevets d'invention, les licences, les marques de fabrique et de 

commerce, les dessins et modèles industriels et, tous autres droits de propriété industrielle, 

littéraire, ou artistique qui y sont attachés". 

Par ailleurs, le nantissement du fonds de commerce à la banque est soumis à 

l'inscription sur un registre tenu au greffe du tribunal dans le ressort duquel il est exploté 5 . 

. Article 178 alinéas let 2 de la loi 90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit. JO n°16 

Article 170 alinéa 2 du Code de commerce Algérien. 

5'  Articles 118 et 119 du Code de commerce. 

Idem article 120. 



Si la banque n'est pas payée à l'échéance, elle enverra au débiteur une sommation par 

voie extra-judiciaire lui signifiant de payer. Si, dans un délai de 15 jours, il n'a toujours pas 

payé, la banque obtiendra sur simple requête adressée au Président du tribunal, que soit 

ordonnée la vente du gage constitué en sa faveur. 

5. Le nantissement des droits de créances 

En raison de la valeur économique qui y est incluse, une créance peut être donnée 

en nantissement 

UN. Les règles générales: 

Les conditions du nantissement des droits de créances varient en fonction de la forme 

de la créance. Ainsi: 

- Si la créance a la forme d'un titre au porteur. le titre sera remis à la banque qui 

entrera en possession du gage. Cette procédure est suivie car l'incorporation du droit dans 

le titre permet de procéder comme s'il s'agissait de meuble corporel. 

- Si la créance à la forme d'un titre nominatif, le nantissement résultera d'un transfert 

à titre de garantie. effectué sur les registres de la société débitrice . Il s'agit du 

nantissement des valeurs mobilières. 

- Si la créance a la forme d'un titre à ordre, c'est le procédé de lendossement 

pignoratif qui est utilisé. 

- Il arrive aussi que le nantissement des créances résulte d'un marché de travaux 

publics. 

DEUX. La mise en nantissement. 

Le législateur a entouré le nantissement de créances de grandes facilités lorsqu'il est 

fait au bénéfice d'une banque. Il stipule en effet que: "l'affectation en gage de créances en 

faveur des banques et des établissements financiers, ou la cession de créances par eux, ou 

en leur faveur, sont parfaites par la simple notification qu'ils font au débiteur, par lettre 

R. ROI)IERE et R. HOUll' "Droit commercial" OP cit p. 355. 

Article 176 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit 30 n ° 16. 

Article 31 alinéa 3 et 4 do ('ode de commerce Algérien. 
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précisément identifiées. En général. le gage ç étendm aux intérêts, dividendes et aux produits 

que le banquier est chargé d'encaisser. Cette stipulation doit figurer sur l'acte constitutif. 

Par ailleurs, si après l'accord du banquier, les valeurs remises en gage sont vendues, 

les titres acquis seront substitués aux titres aliénés. Les nouvelles valeurs attribuées ne 

seront comprises dans le gage qu'en vertu d'une stipulation spéciale de l'acte constitutif car 

elles n'ont pas Je caractère de fruits 603. 

La clause autorisant le banquier à conserver les titres est nulle 604  J pourra, par 

contre. se  faire délivrer un ordre de vente amiable. 

* Le nanti'semnt dettets de comnierce. 

Les effets de commerce peuvent être affectés en garantie. au  moyen d'un simple 

endossement pignoratif. Par ailleurs, ces effets seront recouvrables par la banque 
605 

* Le nantissement des parts d'associés. 

A l'égard des actions, des parts sociales, des sociétés financières, industrielles, 

commerciales ou civiles dont la transmission s'opère par un transfert sur les registres de la 

société. le gage doit être établi par acte authentique. Cette opération doit être mentionnée 

à titre de garantie sur lesdits registres 606 

Ainsi, les actions nominatives émises par tout type de société peuvent être mises en 

gage, au moyen d'un transfert de garantie sur les registres de la société émettrice. 

* le nantissement d'espèces. 

La pratique bancaire utilise le gage sur espèces sous diverses dénominations 

provision. compte de garantie, compte bloqué, etc... 

J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP citp. 746. 

60l11[pde 33 alinéa 3 du Code de commerce Algérien. 

Idem article 31 alinéa 6. 

Article 31 alinéa 3 du Code de commerce Algérien. 
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- Lorsqu'ayant acquis un immeuble, elle a procédé au paiement des créanciers 

auxquels cet immeuble était affecté en garantie de leurs droits"". 

La subrogation de la banque dans les sûretés et privilèges d'un autre créancier peut 

être convenue sans l'accord du débiteur à une condition: c'est que la subrogation ait lieu en 

même temps que le paiement"'. Le factoring est un mécanisme de la subrogation"". 

La subrogation substitue la banque dans sa créance à concurrence des sommes 

qu'elle a déboursées, accessoires et garanties compris"'. 

Cette subrogation peut être partielle, ainsi, le créancier pourra exercer ses droits 

pour ce qui lui reste dû 614 . 

* La cession danté.rioi -ité. 

La cession d'antériorité est une sûreté modifiant le rang de la sûreté 615• 

Elle porte, en général. sur une sûreté soumise à publicité. En effet, la banque 

bénéficie d'un privilège sur tous les biens mobiliers. créances et avoirs en compte. Ce 

privilège prend rang toujours avant ceux des autres créanciers en dehors du Trésor, des 

salariés, des caisses d'assurances sociales. Nous savons aussi que ce privilège s'exerce dés 

la notification par lettre recommandée avec accusé de réception de la saisie au tiers débiteur, 

ou détenteur des biens ou de la date de mise en demeure faite dans les mêmes formes 

La question de la cession d'antériorité ne se pose pas lorsqu'il s'agit de privilèges 

portant sur des biens mobiliers, des créances ou des avoirs en compte, car la banque est 

privilégiée par rapport à tous les autres créanciers. Cependant, elle ne l'est pas sur les 

privilèges et sûretés qui nécessitent leur inscription, comme l'hypothèque, le nantissement 

de l'outillage et du matériel d'équipement. Ces derniers ne sont opposables aux tiers, que si 

l'acte établissant ces droits a été inscrit avant que les tiers n'acquièrent des droits sur eux. 

° Article 263 du Code civil Algérien. 

'Idem article 262. 

Article612 543 bis 14 du Code de commerce Algérien. 

"" Article 264 Code civil Algérien. 

"'Article 265 du Code civil algérien. 

J. SfOUFFLE'l' et Ch. (AVAI.l)A "Droit de la banque" OP cii p. 755. 

" Article 175 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 
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La banque pourra convenir avec le créancier qui a inscrit sa sûreté avant elle, que ce 

dernier lui cède son rang. 

Par ailleurs, si deux hypothèques portent sur un même bien, le privilège ira à celle 

dont l'inscription s'est faite la première. 

Ceci étant, la cession d'antériorité ne prendra effet vis-i vis des tiers. que si elle a fait 

l'objet d'une mention en marge de l'inscription originaire"'. 

En fait, cette cession d'antériorité ne se conçoit vraiment que si le créancier cédant 

ne veut pas gêner le fonctionnement de l'Entreprise débitrice. Cette possibilité ne se réalise 

en général, que si le créancier cédant est une filiale de l'Entreprise débitrice. Ainsi, cette 

filiale s'engage envers la banque de ne plus recevoir de paiement de l'Entreprise mère tant 

que celle-ci n'aura pas remboursé le montant de ses crédits. Cette formule est fréquente en 

pratique bancaire. 

Ainsi, le créancier garant s'interdit de recevoir paiement quel qu'en soit le moyen 

(compensation. prélèvement en compte-courant. etc...). 

Donc, si l'Entreprise mère dépose son bilan, la clause de l'engagement de cession 

d'antériorité jouera au profit de la banque à qui la filiale aura cédé et transporté tous les 

dividendes pouvant lui être attribués, jusqu'à concurrence du montant intégral dû à la 

banque. 

Ceci étant des sûretés réelles et des garanties assimilables, la banque peut aussi 

exiger de l'Entreprise qui sollicite un crédit, de lui fournir des sûretés personnelles. 

ii 

La sûreté personnelle peut être tantôt utilisée comme garantie principale, tantôt 

comme complément d'une garantie réelle donnée par le débiteur. 

Les sûretés personnelles les plus demandées sont le cautionnement. l'aval et 

l'assurance - crédit. 

Article 304 alinéa 2 du ('ode civil Algérien. 
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a. Le cautionnement 

le cautionnement réel est une garantie réelle accordée par un tiers, cette garantie 

réelle peut être soit une hypothèque, soit un gage. Ces garanties ayant déjà été étudiées, 

nous nous pencherons sur le cautionnement personnel. 

Le cautionnement personnel se limite à la signature par la caution d'un acte. 

Mais I'E.P.E est-elle habilitée à garantir n'importe quelle obligation ?Si oui, quel est 

l'organe social compétent pour souscrire l'engagement? 

L'Entreprise Publique en tant que société par actions, se trouvera engagée dans un 

cautionnement souscrit par le Conseil d'administration et qui sort de son objet, à moins 

qu'elle ne prouve que le dépassement était connu ou était censé l'être, par les tiers. vu  les 

circonstances 618 

Il faut savoir que le cautionnement d'une dette commerciale est considéré comme un 

acte civil alors même que la caution serait un commerçant 619• 

Un problème se pose lors de l'ouverture d'un crédit reposant sur un compte-courant. 

Le compte-courant est indivisible, en ce sens que les créances et dettes s'y enchevêtrent pour 

mieux se confondre les unes dans les autres, de façon à ce que l'origine des dettes devienne 

inconnue. Cette indivisibilité du compte-courant a posé des problèmes en cas de révocation 

d'un cautionnement en garantissant Je solde. La loi permet une telle révocation. 

Mais jusqu'à quel point la caution reste-t-elle obligée vis-à vis de la banque, en 

sachant que celle-ci peut. vu  le caractère d'indivisibilité du compte-courant, ajouter des 

remises subséquentes. de manière à ce que le solde provisoire du compte soit débiteur, et 

cela, après la révocation du cautionnement. 

La Cour de Cassation française a décidé que les juges du fond devaient rechercher 

si le débit du solde provisoire à la date de la notification de la révocation du cautionnement, 

n'a pas été effacé par des remises subséquentes, et si le solde définitif ne résulte pas 

d'avances effectuées par la banque après la révocation du cautionnement 620 

618 Article 613 du Code de commerce Algérien. 

Article 651 alinéa 1 du ('ode civil Algérien. 
620 j STOUFFLET et Ch. (k 'AI.l)A "Droit de la banque" OP cil p.  768. 
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b. L'aval. 

L'aval est une garantie que le débiteur peut offrir à Suri créancier. C'est une caution 

cambiaire et solidaire. 

L'aval, contrairement au cautionnement, est toujours considéré comme un acte de 

commerce 621 

Ce caractère d'acte de commerce et de caution cambiaire lui fournit deux avantages 

appréciables. D'une part, sa constitution est très simple. Par ailleurs, le donneur d'aval ne 

peut opposer au porteur de l'effet, ni les exceptions dont serait titulaire le débiteur avalisé, 

ni celles dont il disposerait personnellement envers ce dernier 622. 

L'aval peut se présenter sous forme apparente. en étant apposé sur le titre cambiaire. 

Il existe cependant une autre firme d'aval plus discrète que la première. II s'agit de l'aval par 

acte séparé. Il n'y a que la banque à qui on remet l'acte séparé d'aval, qui est mise au courant 

de l'existence de l'aval. 

Le coût de l'opération est à la charge du débiteur. 

Par ailleurs, l'aval est une forme particulière de cautionnement qui garantit 

l'exécution d'un engagement du droit de change 623.  Il peut être donné à l'appui de 

l'obligation du souscripteur d'un billet à ordre, du tiré, ou du tireur dun traite. d'un 

endosseur d'effet de commerce, du tireur ou d'un endosseur du chèque. 

c. L'assurance-crédit. 

L'assurance-crédit n'est pas une opération de banque. C'est une sûreté personnelle 

particulière. Elle constitue, pour les banques. une garantie contre différents types de risques. 

En Algérie, l'assurance-crédit à l'exportation est reconnue 624. Elle garantit le 

recouvrement des droits liés aux opérations d'exportation contre les risques commerciaux, 

politiques, de non-transfert et des catastrophes 625, 

621 Article 651 alinéa 2 du Code de commerce Algérien. 

622 j STOUFFLET et Ch. CAVALE)A "Droit de la banque" OP cit p. 770. 

623 Articles 4O9,497,499du Code de commerce Algérien. 

624  L'Ordonnance n 0 96.06 du 10/0111996 relative à l'assurance-crédit à l'exportation J() 03 

625 Idem articles 5.6,7,8. 
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L'E.P.E peut souscrire une assurance-crédit au bénéfice de la banque, dés lors quelle 

réalise des opérations d'exportation 626. La quotité garantie pour la couverture des risques 

liés à l'assurance-crédit est fixée par arrêté du Ministre des finances 627 

Ainsi, lorsque l'acheteur ne s'est pas acquitté de sa dette vis-à vis de la banque, soit 

à causé d'un risque commercial, politique, un risque de non-transfert et de catastrophe, 

l'assureur indemnisera l'assuré, il sera subrogé dans les droits et actions de ce dernier, pour 

le recouvrement de la créance litigieuse" . 

A ce titre, par Décret Présidentiel du 23 Avril 1996, l'Algérie a ratifié la convention 

portant création de la Société Islamique de garantie des investissements et de crédit à 

l'exportation 629•  Cette société a son siège à DJEDDAH. Royaume d'Arabie Saoudite. 

Précisons enfin que les droits qui résultent de la garantie sont transférés par l'assuré 

à la banque ayant financé le crédit à l'exportation. L'autorisation de l'assureur dans ce cas 

est de droit 630 . 

En conclusion, les garanties présentées par FE.P.E ou exigées par la banque, 

constituent. tant une assurance de sécurité pour celle-ci, qu'une garantie à la première 

d'éviter des difficultés ultérieures. 

En général. l'Entreprise présente d'elle-même ses garanties qui seront étudiées par 

la banque, non seulement du point de vue mécanisme de garantie, mais aussi du point de vue 

de l'assiette de la garantie. 

Si la banque estime que ces garanties ne sont pas suffisantes, elle demandera à 

l'Entreprise d'en prendre de nouvelles. 

En général. les Entreprises acceptent plus ou moins la prise des garanties. Elle 

acquiescent à ce que la banque exige des garanties pour l'octroi d'un crédit, afin d'augmenter 

son capital. ou de stabiliser son fonds de roulement. 

Cependant, ce qu'elles acceptent moins facilement, c'est que la banque exige des 

garanties beaucoup, plus pour sa propre sécurité, que pour éviter à l'Entreprise des 

difficultés ultérieures. 

626 Idem article 3. 
627 Idem article 9. 
628 Idem article 11. 

Décret Présidentiel n°96-144 du 23/04/1996 Portant ratification par l'Algérie de la convention portant 
création de la Société Islamique de garantie des investissements et de crédit à l'exportation .J0 n°26. 

Article 10 de l'Ordonnance n°96-06 du 10/01/1996 relative à l'asMlranee-crédit JO n°3. 
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Par ailleurs, elles acceptent également que les garanties soient prises sur 

l'investissement financé, mais rejettent totalement la demande de la banque faite aux 

dirigeants de l'Entreprise de s'impliquer personnellement .en leur donnant des garanties. 

Après avoir procédé à ces différentes études, après s'être préparés convenablement, 

vient le jour de la négociation où se rencontrent représentants de la banque et ceux de 

IE.P.E autour d'une même table. 

P11it!L1 	 [liii 	 Win 

Il est vrai que le jour de la négociation venu, la banque sait que, d'ores et déjà, elle 

accordera le crédit à l'Entreprise.H y aura négociation sur les jours de valeur, les intérêt, 

etc... 

Beaucoup de facteurs entrent enjeu lors de la négociation. C'est d'eux que dépendra 

son succès ou son échec. 

1. Les principes d'une bonne négociation bancaire 

Pour qu'une négociation entre le responsable financier de l'Entreprise et le directeur 

d'agence ou du siège aboutisse, il faut 

a. Savoir ne pas sacrifier l'essentiel au détail: 

Il est parfois préférable de négocier en bloc, car c'est ainsi que l'essentiel sera perçu. 

Tout décortiquer, et négocier point par point peut fatiguer le banquier qui, de toute façon, 

ne cédera dans une clause que s'il peut se rattraper sur une autre. 

b. Il faut surtout éviter d'aller jusqu'au chantage 

En effet, toute forme de chantage est à éviter. L'Entreprise peut, par exemple, 

menacer de passer à la concurrence si son banquier ne satisfait pas à ses conditions, mais 

cette menace lui portera préjudice à elle, car il est rare qu'un banquier refuse une affaire 
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rentable. S'il le fait. c'est que. soit cette affaire n'est rentable que d'apparence. soit que les 

dirigeants de cette Entreprise sont toujours exigeants. Les autres banques elles aussi 

éviteront d'entrer en relation d'affaires avec cette Entreprise. Voilà pourquoi l'Entreprise doit 

se montrer souple et efficace. 

Nu  irni.rniTr11 

Il existe plusieurs techniques de négociation. Cependant, deux tactiques s'offrent 

habituellement aux interlocuteurs banque-Entreprise 131 

a. La négociation à partir du compte d'exploitation: 

Chaque partenaire. avec ses chiffres, essaye de faire paraître le bénéfice qui est censé 

aller vers la banque. 

b. Le raisonnement par analogie: 

Cette tactique consiste en ce qui suit: 

- L'Entreprise procède en deux temps: 

* Faire une enquête sur les conditions de la place: 

* Aller voir le banquier en disant : "pourquoi mon concurrent et pas moi"? 

Cette tactique a son intérêt lorsque l'on sait que beaucoup de banques négocient sous 

la pression de la concurrence. Cette tactique marche bien dans les groupes qui disposent de 

nombreuses filiales. 

CONCLUSION DE LA TROISIEME SECTION 

Le contrat de crédit bancaire interne est un contrat d'adhésion. Les conditions de son 

octroi sont, en général, fixées à l'avance par la banque. Le client qui sollicite ses concours 

se contente d'y adhérer. 

! M. BADOC "i.'entrepriseet ses hanquiers" 01' cit p.  133. 
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En principe, cette nature juridique exclut toute idée de négociation. Ce n'est 

pourtant pas le cas pour le contrat de crédit bancaire. La négociation représente une phase 

capitale dans son élaboration. 

L'importance de la négociation apparaît à travers l'autre nature juridique du crédit 

et qui est l'intuitu-peronae. la notion de confiance que lui inspire le client potentiel est 

capitale pour la banque dans sa décision de consentir ou non le crédit. Pour être en mesure 

d'évaluer le degrè de confiance que lui inspire le client, elle doit se mettre en contact avec 

lui et cela se réalise dans la phase de la négociation. 

Par ailleurs, contracter un crédit est un engagement sérieux qui nécessite une plate-

forme qui délimite l'étendue des engagements respectifs des parties. La banque ne peut pas 

s'engager sans avoir la possibilité d'étudier la demande de crédit. L'E.P.E elle aussi, vu ses 

besoins en capitaux, doit avoir le moyen de convaincre la banque de l'opportunité du crédit. 

Enfin, il existe certaines clauses du contrat de crédit qui sont négociables. car ce 

contrat n'est pas un contrat standard. Ces clauses dépendent en grande partie des relations 

entretenues entre la banque et l'E.P.E et cela. dans le cadre de la concurrence interbancaire. 

La loi de finances de 1971 a introduit les principes de la domiciliation. de la 

spécialisation et du financement automatique par les banques du secteur public économique. 

Les conditions de banque étaient fixées par le ministre des finances et les E.P.E bénéficiaient 

d'un véritable droit au financement. Ainsi, la négociation n'était même pas concevable. 

Ces comportements ont été abolis avec la contractualisation des rapports entre les 

banques et les E.P.E en matière d'octroi de crédits et la négociation a été rétablie. 

L'E.P.E doit se préparer à la négociation car c'est elle qui sollicite le crédit. Pour 

cela, elle doit présenter une demande de crédit qui contient toutes les garanties de sa 

solvabilité, du sérieux de ses engagements et de l'importance de ses activités. Cette demande 

de crédit est transmise aux services concernés en fonction des montants sollicités, et cela 

pour étude. 

L'étude de l'Entreprise par la banque est l'élément déterminant dans la décision de 

conclure OU flOfl le contrat de crédit. La banque est un commerçant, elle doit être en mesure 

d'établir un arbitrage entre le risque que contient l'octroi du crédit et la rentabilité qu'il lui 

procure. 

Le risque de voir ses capitaux avancés non remboursés, ou encore immobilisés, ou 

perturbant sa trésorerie doit être atténué par différents éléments 
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Le premier est la présentation de sûretés réelles et personnelles. La loi sur la monnaie 

et le crédit a institué un régime de garanties favorable à la banque. 

Elle a tout d'abord, institué au bénéfice de la banque une hypothèque légale. L'E.P.E 

est désormais propriétaire de son capital social. Elle peut acquérir la propriété et autres 

droits réels immobiliers. Elle peut donc hypothéquer ses biens immobiliers en faveur de la 

banque. L'hypothèque est en général. instituée en garantie des crédits à long et à moyen 

terme. La banque a un droit de préférence et de suite sur la chose hypothéquée. Par ailleurs. 

la  loi n°90-10 dispense la banque du renouvellement de l'inscription de l'hypothèque 

pendant un délais de trente ans. Enfin, l'hypothèque est un moyen de mobilisation du crédit 

hypothéqué. 

La banque peut aussi exigé que soient déposés en gage certains objets matériels, ou 

des titres comme les connaissements et d'autres titres en garantie du crédit consenti. 

Le nantissement du fonds de commerce est la garantie la plus recherchée par la 

banque. Il peut s'effectuer uniquement par acte sous seing-privé, mais devra être enregistré. 

La banque sera également rassurée si elle obtient un nantissement de l'outillage et 

du matériel d'équipement. 

Elle acceptera également le nantissement des droits de créances, de valeurs 

mobilières, d'effets de commerce. de parts d'associés, ou d'espèces. 

Le cautionnement. l'aval, l'assurance crédit constituent pour elle d'autres garanties 

efficaces. 

Le dispositif apporté par la loi sur la monnaie et le crédit et qui permet à la banque 

de recouvrer ses dettes est très simple : tous d'abord, la banque bénéficie d'un privilège sur 

tous les biens mobiliers, créances, avoirs en compte, matériel, marchandises de l'Entreprise 

défaillante. Ce privilège prend rang immédiatement après les salaires, le Trésor public, et les 

caisses d'assurance sociale. Il s'exerce à partir de la notification de la saisie au débiteur, ou 

au tiers détenteurs de ces biens, et cela, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou alors, il s'exerce à partir de la mise en demeure faite par la banque par voie extra-

judiciaire. Si à l'échéance. l'E.P.E ne rembourse pas les sommes dues à la banque, celle-ci 

peut. nonobstant toute opposition. et  15 jours après sommation signifiée au débiteur par acte 

extra-judiciaire, obtenir que soit ordonnée la vente du gage constitué en sa faveur. Il 

reviendra au Président du tribunal d'ordonner cette vente. Son produit sera attribué 

364 



directement et sans autre formalité, à la banque en remboursement en capital. intérêts. 

intérêts de retard et frais des sommes dues. 

La pratique bancaire a adopté deux procédés qui lui garantissent la perception des 

montants octroyés. Il s'agit de la subrogation dans les sûretés et les privilèges d'un autre 

créancier, ou la cession d'antériorité dans le rang de la sûreté. 

Ainsi, la présentation des garanties. parfois spontannée, parfois exigée par la banque, 

atténue le risque. 

La banque devra aussi se fier à la confiance que lui inspire les dirigeants de I'E.P.E. 

Elle devra également se renseigner sur la place qu'elle détient sur le marché, sur sa stratégie 

industrielle et cela, pour mesurer le succès de cette E.P.E en affaires. 

Enfin, et pour limiter le risque notamment lorsqu'elle a à faire à un client nouveau. 

elle a l'obligation de consulter la Centrale des risques. 

Une fois que la banque u apprécié tous les éléments liés au risque du crédit. elle 

devra étudier la rentabilité que lui procurerait cette opération. Pour cela, il faut qu'elle 

s'assure de la solvabilité de son client. La banque devra établir un arbitrage entre 

l'appréciation du risque et celle de la rentabilité. C'est en fonction de cet arbitrage qu'elle 

prendra sa décision de consentir ou de refuser le crédit. 

Si la banque accepte de négocier avec l'E.P.E, c'est qu'en principe, elle u déja pris 

sa décision de lui octroyer le crédit. La négociation permettra de fixer l'étendu des 

engagements des parties. L'E.P.E ne pourra pas négocier toutes les clauses du contrat. Elle 

n'en négociera que les dates de valeur, le montant des commissions qui se greffent sur 

l'intérêt, ou encore, les modalités et les échéances du remboursement. 

La négociation est donc une phase indispensable dans la conclusion du contrat de 

crédit bancaire interne. 

Une fois la négociation achevée, les parties se déclarent prêtes à conclure le contrat 

ou la convention de crédit. 
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Le Contrat du crédit bancaire en tant qu'opération ponctuelle et la convention 

d'ouverture de crédit sont, tous deux, soumis aux conditions générales de validité des 

conats, avec quelques particularites ayant trait à leur caractère bancaire et à leur mission 

d'intérêt général. 

Nous appréhenderons cette dtude d'un point de vue juridique et flOUS tenterons 

d'impliquer ces particularités dans les éléments de validité des contrats. vérifiés dans tout 

crédit, à savoir, l'existence du consentement (paragraphe la), l'objet du crédit 

(paragraphe 2) et la cause du crédit (paragraphe 3). ainsi que la place du formalisme dans 

ce type de contrat (paragraphe 4). 

Paragraphe I L'existence de consentement 

le consentement est l'accord de deux ou plusieurs volontés. Ainsi. l'étude du 

consentement comporte celle de l'existence des volontés de chaque partenaire. et  celle de 

leur concordance. Nous traîterons principalement des points qui posent des problèmes dans 

la convention de crédit. 

Mais avant, précisons que lorsque le crédit était un instrument du Plan, ce n'était pas 

l'Entreprise qui sollicitait directement à la banque des crédits, et la banque n'avait pas de 

pouvoir de décision quant à octroyer ou refuser des crédits. 

Il est vrai que. concernant le crédit à court terme seulement, la banque devait vérifier 

la véracité des rubriques de prévisions de dépenses, contenues dans le plan de financement 

présenté par l'Entreprise. Si le plan s'avérait correct, alors seulement, la banque 

l'approuvait 632 . 

Avec l'avènement de la loi sur la monnaie et le crédit, les règles sont plus 

rationnelles. En fait, l'on est en droit de se poser une question, est-ce que la banque offre, 

ou accepte ? C'est ce que nous verrons à travers les éléments de l'offre, de l'acceptation, et 

de la concordance entre offre et acceptation. 

632 Décret n°70-75 du 05/0611970 relatif aux modalités d'établissement du plan de financement de 
l'exploitation institué par l'article 30 de l'Ordonnance n°69-107 du 31112/1969 portant loi de finances pour 
1970 JO n°56. 
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Lwent lors 

Il est certain que le banquier offre le crédit. Cependant, une attitude du banquier doit 

indiquer nécessairement sa volonté d'offrir. Une attitude ambigus risquerait de poser le 

problème suivant : le partenaire peut ne pas distinguer entre une offre véritable et une simple 

invitation aux pourparlers. 

la distinction doit pourtant être faite car, si l'invitation aux pourparlers est interprétée 

comme une offre véritable par le client, et que celui-ci l'accepte , le contrat est formé, et le 

pollicitant, en l'occurence la banque. se  trouvera liée par le contrat. 

Ainsi, une publicité d'a]lure générale et impersonnelle faite par une banque n'est pas 

considérée comme une offre au sens juridique du terme 633 

Mais qu'en est-il du démarchage ? Peut-on le considérer comme une offre véritable, 

ou comme une simple invitation aux pourparlers ? Avant de répondre à cette interrogation. 

il  convient de préciser que le démarchage existe en Algérie. mais qu'il n'est pas réglementé. 

comme c'est le cas en France . La loi n°90-10 fait allusion au courtage. mais laisse le soin 

au Conseil de la monnaie et du crédit de le réglementer dans l'article 44 alinéa 5. Le 

démarchage peut. selon nOUS, être inclus dans le courtage. 

Il existe, au vu de la réglementation française, deux sortes de démarchages: 

- le démarchage en vue d'opérations sur valeurs mobilières: 

- et le démarchage, en vue d'offrir des prêts d'argent, ou de recueillir des dépôts. 

le démarcheur selon BOUDINOT et FRABOT est " un employé polyvalent, dont la 

mission est d'assurer la liaison avec la clientèle et d'établir le contact humain nécessaire. Sa 

patience. sa  diplomatie, sa psychologie doivent lui permettre de s'adapter à tous les cas, et 

de créer, entre son interlocuteur et lui, le climat de confiance indispensable à toute opération 

de commerce 

11 a notamment pour mission de: 

- conseiller ou offrir des prêts d'argent: 

- recueillir sous forme de dépôts ou autrement des fonds du public; 

G. RIPERT par R. ROBI OT "Traité élémentaire de Droit Commercial' OP dt p. 322. 

La loi du 03/0111972 et le décret du 22/08/1972 réglementant k démarchage. In A. BOUI)INOT et JC. 
FRABOT "Technique et pratique bancaires' OP rit p.  61. 

A. BOUI)INOT et lU. FRA1IOT. "Technique et pratique bancaires." (W rit p. 61. 
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- conseiller la souscription de plans d'épargne; 

- proposer tous autres placements de fonds. 

La banque pour laquelle il active, doit lui remettre une carte d'emploi de démarchage 

de prêt d'argent. Afin d'éviter que le public ne soit abusé par des personnes. OU des 

organismes peu scrupuleux. ou ne présentant pas suffisamment de garanties. il  est 

ti4ctement interdit d'c,çcrccr le dmarchage â l'exception des banques, des établissements 

financiers, des caisses d'épargne. des entreprises de crédits. 

Lorsqu'il s'agit de la banque, elle doit, en plus. remplir les conditions suivantes: 

- être inscrite sur une liste d'organisations professionnelles depuis au moins deux ans, 

ou compter au moins cinq ans d'existence ininterrompue; 

- déposer au parquet du procureur de la République de son siège social, ou de ses 

succursales, une déclaration écrite contenant l'état civil des démarcheurs qui la 

représenteront. 

Nous constatons par là. que le démarchage doit être strictement réglementé. 

Et pour revenir à notre question qui consiste à savoir si le démarchage peut être 

considéré comme une offre ferme, nous pensons ce qui suit: 

- Nous devons d'abord voir si le démarcheur a pour mission de conseiller ou d'offrir 

des prêts d'argent. S'il s'agit seulement pour lui de conseiller, nous ne pouvons pas prétendre 

qu'il s'agisse là d'une offre de prêts d'argent. Si par contre, le démarcheur est là pour faire 

une offre de prêt d'argent, cette offre doit être considérée comme étant ferme. 

Mais il se trouve qu'en général. le démarcheur ne fera d'offre d'argent, qu'après avoir 

estimé un élément essentiel: l'intuitu-personae. En effet, le démarcheur se déplace chez les 

clients potentiels ainsi, il pourra étudier leurs qualités humaines, voir leur situation matérielle 

apparente et juger s'il peut faire son offre ou pas. 

Mais si l'offre est faite, elle devient ferme. 

Ceci étant,jusqu'à quel moment le banquier restera-t-il tenu par son offre? Si son 

offre comporte un délai, il restera tenu par elle, jusqu'à ce que le délai expire. Si l'acceptant 

ne se manifeste pas jusque là, la banque se trouvera déliée de son engagement. Mais si, entre 

temps, il se manifeste et qu'il trouve l'offre qui lui a été faite, retirée, il pourra aller en 

exécution devant le tribunal. 

Par contre, si aucun délai n'est prévu, la banque ne peut tout de même pas retirer son 

offre immédiatement après l'avoir faite, car toute offre comporte implicitement un délai 
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raisonnable. penîettant à l'autre partie de réfléchir sur les conditions de crédit. Cependant, 

comme les affaires commerciales se traitent rapidement, les délais tacites d'acceptation sont 

assez brefs. 

Ceci étant. la  banque est-elle tenue de contracter avec tous ceux qui acceptent son 

offre, lorsque celle-ci est faite au public '! 

la réponse est non, car dans l'octroi de crédit, la banque prend en compte l'élément 

dintuitu-personae. et  bien que son offre soit faite au public, elle ne sera pas faite â légard 

de tout un chacun, mais dépendra de la personne de l'acceptant. 

11. L'acceutation de l'Entreprise 

Le client est tenu de manifester son acceptation, soit par son adhésion au formulaire 

exprimant le contenu du contrat. soit par le dépôt d'un spécimen de signature. 

Le silence ne peut pas valoir acceptation. Dans un cas où un banquier avait écrit à 

un client qu'il le porterait sur la liste des souscripteurs d'actions émises par une société, sauf 

s'il le refuse clairement, la jurisprudence française a estimé que ce comportement porte 

atteinte à la liberté des individus. Ceux-ci ne sont pas contraints à repousser chaque offre 

faite par un pollicitant . Elle u donc estimé que le silence de cette personne ne pouvait pas 

valoir acceptation. 

iiii tI$M 11M 0 [qqil 1111119111 	i1iktw. .mimI1 

L'offre et l'acceptation doivent être complémentaires. Si l'acceptation n'est pas 

conforme à l'offre, il ne pourrait y avoir de consentement. Cette acceptation deviendra une 

nouvelle offre que le pollicitant initial acceptera ou rejettera. D'où, toute l'utilité de la 

préparation de la négociation. puis de la négociation. En principe, le contrat n'est pas conclu 

tant qu'il subsiste un désaccord entre les parties, fut-ce sur une clause accessoire, sauf si les 

parties décident de se référer à l'arbitrage du juge qui déterminera le contenu de cette clause. 

Mais, concernant la convention de crédit, l'acceptant ne négocie pas le contrat point 

par point, il le négociera en bloc. Ainsi, si l'acceptant conteste une clause, sous prétexte qu'il 

H. L, J. MAZEAU!) " Leçons de druit civil." (W cit p. 67. 



en ignorait l'existence lors de son adhésion au contrat, le juge pourra intervenir et essayer 

de déceler la volonté réelle de l'acceptant. C'est en fonction d'elle qu'il opérera un forcement 

du contrat 

Ainsi, le consentement doit être conforme aux règles générales de validité du 

consentement. 

Il en est de même pour l'objet de l'obligation et celui du contrat. 

Paragraphe 2 : Quel est l'objet du crédit ? 

Il faut avant tout, distinguer l'objet du contrat, de l'objet de l'obligation. 

L'objet du contrat est l'opération juridique que les parties cherchent à réaliser. L'objet 

de l'obligation lui. est l'ensemble des prestations promises. Ces deux objets doivent être 

distingués dans la mesure où l'objet du contrat peut être prohibé. alors que les prestations 

dues ne le sont pas, ou que l'opération envisagée est licite, alors que les prestations dues ne 

le sont pas. 

I. L'objet du contrat 

C'est l'opération juridique envisagée. à savoir le prêt, l'escompte, le factoring, le 

crédit de garantie etc ... ll existe autant d'objets de contrats que de techniques utilisées 

Les parties ont l'entière liberté de contracter, de choisir l'opération juridique, objet 

du contrat. Mais cette liberté est réduite, par la nécessité du respect de l'ordre public et des 

bonnes moeurs 638 

Nous nous arrêterons sur cette notion d'ordre public, car de ce point de vue, se pose 

le problème de la liceïté du crédit, par rapport aux recommandations de l'islam qui prohibe 

le recours à l'usure. 

Ce débat de la licéïté de l'intérêt, ou non, a fait couler beaucoup d'encre et continue 

à le faire. surtout après la feiwa du cheikh d'El Azhar. Cheikh Mohammad Sayyed 

Pirticle 11 t  lu Uile cil Mgénen. 

Article 96 du Code civil &Igérien. 
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ALTANTAOUI. Ce cheikh, selon le journal ALGOUMHOURYA, a jugé légaux. non 

seulement l'intérêt pratiqué par les banques. mais aussi les investissements en bourse . 

Il est certain que l'usure en chariâa Islamique est prohibée. Des banques n'exerçant 

pas l'usure ont été instituées. Mais ces banques peuvent-elles être généralisées à tout milieu 

économique? En d'autres termes, ce type de banques répond-il aux exigences de notre 

économie Algérienne ? C'est ce à quoi nous tenterons de répondre. 

L pt 

a. Définition de l'usure: 

En chariâa, le terme usure ne s'étend pas seulement à la pratique de taux excessifs. 

mais s'étend à d'autres pratiques. Et pour mieux comprendre le sens donné par la chariâa à 

l'usure. nous citerons les versets coraniques suivants et les hadiths, fondement de sa 

prohibition et de l'interdiction de son exercice 

b. Les raisons de sa prohibition 

La chariâa prône une vie matérielle relativement stable, voila pourquoi la justice 

sociale et la croissance doivent aller de paire. Pour cela, le profit individuel ne peut être 

l'objectif majeur de toute politique économique en société islamique 640 

Dans cette optique. la  chariâa. non seulement écarte toute idée de spéculation. mais 

elle rend aussi illicite tout investissement ayant un caractère de monopole ou de 

thésaurisation 

Voila pourquoi. l'intérêt, favorisant non seulement l'idée de spéculation et étant 

favorisé par les dépôts (investissement de thésaurisation), est prohibé. 

Donc le taux, en charia, est dit usuraire, non pas seulement lorsqu'il est excessif, 

mais aussi, lorsqu'il est le surplus d'un échange ou d'une vente moyennant le même produit. 

639 L'Authenflque du Dimanche 19Janvier 1997 n658. 

H. ALGAIIII) "Les Banques Islamiques" Economica 1990 p. 22. 

M.Terfous "Les banques Islamiques" In EL WATAN du 20Janvier 1997 p. 3. 
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Cette notion de similitude entre les objets des obligations réciproques est une condition à 

la constitution d'usure 642 

A contrario, ce surplus exigé dans l'échange, ou la vente dun produit moyennant un 

produit différent n'est pas de l'usure. 

c. L'institution des banques islamiques: 

C'est sur ces bases que les banques islamiques ont institué un système lui permettant 

d'accomplir les fonctions de toute banque traditionnelle, tout en prohibant l'intérêt et l'usure. 

La première banque islamique a été fondée en Egypte par Ahmed NADJAR. sous 

le nom "Des Banques d'épargne locales 643 ". 

La deuxième a été créée en Mai 1971. en Egypte. par Anouar SADATE SOUS 

l'appellation de "Banque Sociale Nacer". 

Puis la Banque Islamique de développement a été créée en Août 1974. par les 

délégations des affaires étrangères de différents pays. dont l'Algérie, mais cette banque 

n'octroie de crédits qu'aux gouvernements. 

En Mars 1975. la Banque Islamique de Doubaï fut créée " 

En Algérie, la banque El BARAKA, a été créée le 20 Mai 1991. SOUS forme de 

société par actions. Son capital social étant de 500.000.000 de DA, capital détenu par la 

BADR et le groupe EL BARAKA. à raison de 50 17r par partie 

Pour éviter l'usure, ces banques ont institué deux principes 

- Remplacer le taux usuraire représentant des profits fixés à l'avance, par des 

bénéfices qui ne seront perçus par le client, que si l'investissement s'est avéré productif de 

bénéfices. 

- Ne pas faire de la banque un commerçant d'argent. Ainsi, la banque ne vend pas 

d'argent thésaurisé moyennant une somme plus importante d'argent. Elle a d'autres méthodes 

qui lui permettent de changer l'objet de l'obligation du client. 

S. TOUATI" Vers un système bancaire conforme â la charia islamique" Edition EnAP p.  32. 
.8 	- 1992 - -t  
T. WOHLERS-SCHARF "Les banques arabes islamique-, " OCDE Paris 1983 p.  32. 
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d. Les opérations de financement des banques Islamiques. 

Il existe différentes méthodes: 

* Le financement par la Mourabaha 

La banque finance les besoins du contractant en achetant, au comptant. la  

marchandise dont il a besoin. En contre partie, le contractant s'engage, avec paiement à 

terme, à acheter à la banque cette marchandise au prix d'achat, augmenté d'une marge 

bénéficiaire. La banque paie au comptant et directement, le fournisseur se fait rembourser 

à terme par son client. 

* Le financement par Taadjir 

C'est l'équivalent du leasing. La banque achète le matériel et équipement nécessaires 

à la réalisation des projets et les loue à son client. La durée de location varie selon la 

réglementation et l'étude de faisabilité, avec ou sans période d'exonération. Dés que le 

paiement est intégral, le promoteur (le client) devient propriétaire du matériel et des 

équipements loués. Donc la banque paie au comptant le fournisseur et se fait rembourser par 

loyers par le cient. 

* Le financement par la micharaka 45  

C'est une forme de participation. La banque participe au capital des Entreprises 

existantes. ou à créer. Elle participe aussi à la gestion de ces Entreprises par son 

représentant en Conseil d'administration. 

R. RETTAHAIt "le partenariat et la relance des investissements" Editions BETTAHAR 1992 p. 153. 

S. PAR!Cl "Des Banques Islamiques" Edition Ramsay 1989 p.  166. 

"" H.&LCARII) "les Banques Islamiques" OP cit p. 127 
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Le tinancernent par lu rnudhurabat 

La banque participe à la réalisation d'un projet fournissant à des professionnels ou 

artisans les capitaux nécessaires. Le client participe par son travail, ou par apport partiel en 

capital. Les bénéfices sont répartis selon les pourcentages convenus d'avance entre la banque 

et le client. 

1l est vrai que toutes ces méthodes se trouvent dans la pratique bancaire, à la 

différence que les profits générés par les opérations de financement et d'investissement 

connaissent une méthode de fixation particulière. 

- La méthode de répartition des profits: 

L'originalité est que le déposant participe aux profits générés par son investissement, 

en fonction de la stabilité de sa provision. La méthode de répartition des profits entre la 

banque et le client est fixée à l'avance. Mais le taux de profit ne peut être connu qu 

l'établissement des résultats des opérations auxquelles ont été affectés les fonds au déposant. 

C'est ainsi que l'usure est évitée. 

Le législateur u interdit formellement l'usure lorsque celle-ci est constituée entre 

particuliers En effet. le prêt n'est jamais productif d'intérêts entre particuliers. Cette 

clause est d'ordre public. 

Cependant. cette stipulation d'intérêts dans les contrats de crédit bancaire est rendue 

licite par l'intérêt national. 

II est vrai qu'une banque Islamique ne peut trouver sa véritable portée que dans une 

économie libérale, où les particuliers peuvent prendre des risques. Si nous voyons la 

situation désastreuse dans laquelle se débat notre économie, il est difficilement envisageable 

que des particuliers s'engagent à fournir des fonds aux banques dans des projets 

d'investissement, soit par le biais de comptes de dépôts participatifs affectés (Opération 

S. PARICI "l)es Banques Islamiques' OP cit p. 166. 

""' Article 454 du Code civil Algérien. 
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spéciale). soit par le bia;s des comptes de dépôts participatifs non affectés (donner 

autorisation à la banque dans les investissements des projets qu'ils jugent rentables). 

Les banques ont besoin de collecter des fonds et l'intérêt est un moyen d'attirer ces 

fonds. L'intérêt général justifie l'établissement d'intérêts dans nos banques. 

Mais entre partisans et combattants, le débat reste ouvert. 

Ce point étant débattu. nous nous demandons jusqu'à quel point la banque intervient 

dans le choix de l'objet du crédit. 

Il faut savoir que le client, en général, ignore les techniques bancaires, il ignore quelle 

est la tccliiuique qui s'adapte le mieux à sa situation financière. Ce qui compte pour lui, c'est 

qu'il obtienne un prêt et réalise, au plus vite, ce qu'il entend en faire. Ses capacités de 

remboursement, les modalités de remboursement ne sont pas des questions auxquelles il 

s'arrête lors de la conclusion du contrat. Il lui arrive donc de solliciter des contrats à court-

terme pour financer des projets à long terme, ou pour combler un déficit qui peut être 

structurel. 

C'est là qu'intervient le banquier. Il doit orienter le crédit en fonction de l'objet du 

contrat. Pour cela, il devra étudier d'une façon approfondie la situation financière de 

l'Entreprise et déterminer l'origine et la nature de ses besoins. 

Il devra déterminer, à partir des bilans, si le manque de ressources est chronique ou 

seulement passager. car c'est sur ce point que repose le choix du type de crédit: à court, 

moyen ou long terme. 

C'est donc au banquier d'intervenir et de suggérer la technique répondant le mieux 

aux besoins du client. 

rrntmi 

l'objet de l'obligation est la prestation promise. En effet : "tout contrat a pour objet 

une chose, qu'une partie s'oblige à donner, ou qu'une partie s'oblige à faire, ou ne pas 

faire 65 I» 

Le professeur MAZAUD propose que l'on utilise la formule suivante : "Toute 

obligation a pour objet une prestation qu'une partie s'oblige à donner, ou qu'une partie 

Article 54 du Code civil Algérien. 
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s'oblige à faire ou ne pas f a1re M2 .  Il est vrai que souvent, la prestation consiste dans le 

transfert dun droit réel. mais ce n'est tout de même pas toujours le cas, exemple: les 

obligations de prudence et de diligence. Pour celles-ci, l'objet est de se conduire avec 

prudence pour arriver à un but déterminer, mais l'aboutissement à ce but n'est pas 

obligatoire. C'est aussi le cas pour les contrats de prestation de services. 

En matière de crédit. l'objet est le montant du crédit consenti, ou alors, les garanties 

de la banque lorsqu'il s'agit de crédits par signature. Ces objets sont rattachés aux obligations 

dues par la banque à l'Emreprise. mais aussi dues par l'Entreprise à la banque puisqu'elle a 

obligation de le restituer ". 

L'objet de l'obligation due par l'entreprise à la banque à savoir la rémunération de la 

banque, et que Mrs MAZEAUD préfèrent nommer avantage sera étudiée en troisième lieu. 

I 	J ID) ,i!TlTlizi1i fE 

Le montant du crédit consenti par la banque n'est pas toujours celui qui constitue le 

montant remboursable. ou le solde définitif. 

Cette remise regroupe tant la remise par la banque que la restitution pour 

l'Entreprise des montants du crédit. 

a. Le montant du crédit consenti 

Ce point est capital car toute l'opération repose sur lui. 

Nous avons dit précédemment que la convention devait préciser les différentes 

modalités de l'ouverture de crédit et de son utilisation. A défaut de convention, l'usage 

intervient. Cependant, si la convention n'est pas suffisamment explicite, elle sera interprétée 

au détriment du banquier. 

Mi-  RODIERE estime que si le montant du crédit n'est pas déterminé dans le contrat, 

ce dernier reste valide. Il aj(iute. par ailleurs que le banquier est tenu dans ce cas, d'accorder 

les crédits exigés pour la bonne marche de l'entreprise en l'opération envisagée. Mais pour 

'5 
H, L, J. MAZEAUI) "Leçons de droit civil" OP cil p.  194. 

tS5 
Ph. MALINVAUI) ' 1.es rnétni mes juridiques des relations éeunomique'" Librairies Techniques 1970 

p. 20. 

R.kOl)JFRI ct,JI. Rl'lS-l.4N(E "Drnit hrin' (W ci! P. 292. 
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cela, il faut qu'il y ait eu des opérations antérieures, elles seules pourront donner une 

indication précise sur le montant de l'engagement du banquier. 

Mais en gnéral, les stipulations sont expresses. Leur but est de fixer le montant du 

crédit. appelé encore ligne de crédit ou encours maximum"'. 

La ligne de crédit doit être distinguée du "plafond de crédit qui est une règle de 

prudence interne. 

Il existe deux modes de détermination de la ligne de crédit: 

- Le premier est que le client use du crédit comme bon lui semble, dans la limite 

convenue, mais il est tenu de le faire dans un délai donné, à défaut de quoi, ce délai passé 

et le crédit non entièrement consommé, il n'aura plus le droit de l'utiliser. 

- Le deuxième mode consiste en ce que l'on appelle le "crédit revolving". Ce crédit 

revolving est un crédit qui est renouvelable automatiquement. Ainsi, le client qui effectue 

une remise de 1000, bénéficie automatiquement d'une ouverture de crédit de 1000. Ce mode 

là est intéressant, dans la mesure où. à chaque fin de mois, l'Entreprise peut avoir besoin d'un 

découvert qu'elle comblera dans les jours qui suivent. Le crédit revolving existe surtout dans 

la promesse de découvert en compte-courant. car la technique du compte-courant lui 

correspond parfaitement. 

Voyons maintenant comment se fait le remboursement du montant accordé, objet 

de l'obligation de I'E.P.E. 

b. Le montant du crédit remboursable, ou le solde définitif: 

Les opérations entre banques et E.P.E qui se déroulent sur compte-courant se basent 

sur le crédit revolving. Il est intéressant de voir sur quel montant se fait le remboursement, 

montant appelé solde définitif. 

Pour cela, il est nécessaire d'expliquer l'utilité du compte-courant. et  quel type de 

remboursement il permet, puis d'essayer de déterminer les constructions juridiques du solde 

définitif. 

Ici cni. 
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* L'utilité du compte-courant 

Le compte-courant est utile dans les relations banques-Entreprises à deux égards: 

- D'abord. c'est un mécanisme de règlement simplifié des créances réciproques. 

- Ensuite, c'est un mécanisme de garantie. 

Le compte courant est un me'canisme de règlement simplifié et instantané des 

créances réciproques, par fusion, en un solde immédiatement exigible. Il intervient entre 

deux partenaires concluant un grand nombre d'opérations. Un crédit revolving trouve toute 

se raison d'être dans le compte-courant. En effet, au lieu d'envisager que chaque opération 

se dénoue individuellement, les parties conviennent de simplifier leurs rapports juridiques 

et décident de régler leurs créances réciproques par fusion en un solde. Le règlement des 

créances réciproques s'en trouve largement simplifié. 

Chaque créance. lorsqu'elle devient certaine, liquide et exigible, se fond avec les 

autres créances. Le résultat de ces fusions est un solde qui sera recouvré par le débiteur. Ce 

solde est une créance unique, née de plusieurs créances. 

Le compte-courant est un mécanisme de garantie inhérent au processus de fusion des 

créances en un solde et à l'affectation de la généralité des créances au compte. Le compte-

courant est un mécanisme de garantie. En effet, le processus de règlement par fusion en un 

solde, comporte un mécanisme original : chaque créance sert de garantie aux autres créances 

en sens inverse""'.. Voila pourquoi le compte-courant suppose une confiance mutuelle. Celui 

dont les créances restent les plus importantes. sait que d'autres remises seront faites de Son 

partenaire, et que l'équilibre sera rétabli. Cette possibilité de remises réciproques est 

l'essence même du compte-courant. 

Et pour conforter le compte-courant dans son mécanisme de garantie, aucun 

partenaire ne pourra décider de soustraire l'une des créances au mécanisme du compte, et 

priver l'autre ayant compte. de la garantie qu'elle constitue. Ainsi, en se basant sur le principe 

de l'affectation générale, toutes les créances sont, dés leur naissance, affectées au compte. 

Le mécanisme de garantie inhérent au compte-courant est accentué en l'étendant aux 

créances non fongibles, non certaines, non liquides et non exigibles. C'est là une véritable 

sûreté pour les parties, surtout lorsqu'il y a compensation après règlement judiciaire. Donc. 

R. ROflIERV et .11.. R1\1'S-IÂN(W "Droit bancaire" (W cit p. 178. 

378 



avant de devenir certaines, liquides et exigibles, elles figurent au différé du compte, et 

constituent un élément de garantie. Lorsqu'elles deviennent certaines, liquides et exigibles, 

elles passent au disponible et sont fusionnées en un solde. 

Le passage du différé au disponible du compte peut se faire après le règlement 

judiciaire. 

* Les construct)ns juridiques de la créance que doit rembourser le débiteur 

Plusieurs constructions ont été proposées pour donner un cadre juridique à cette 

opération. 

- La théorie des compensations successives: 

Mr Esmeïn a tenté de l'adapter à la théorie des compensations successives 657 . Chaque 

créance est éteinte pur compensation avec les autres créances en sens inverse. 

Mais cette théorie ne peut convenir aux données pratiques du compte-courant. 

Celui-ci n'a pas pour essence d'aligner des créances réciproques . l'une compensant l'autre 

venant en sens inverse. 

Par ailleurs, cette théorie ne correspond pas à la volonté des parties. car elle prévoit 

que. par son entrée au disponible du compte, la créance est éteinte, alors même qu'elle n'a 

fait qu'accroître le solde débiteur. Elle n'a subi aucune compensation. Cette théorie 

n'explique donc pas la nature de la créance due. 

- La théorie de la convention de compensation "in futurum". 

Selon cette analyse. le règlement des créances réciproques se fait globalement par 

compensation. Ainsi, chaque créance est éteinte par novation en un article du compte. et  

tous ces articles de crédit et de débit se serviront réciproquement de garantie, en formant 

un bloc indivisible. 

Donc selon cette construction, l'inscription au compte suffit à éteindre chacune des 

créances et des dettes portées sur ses lignes, pour leur substituer la créance, dette unique 

que la clôture dudit compte fera ressortir sous la forme d'un solde"'. 

Le règlement est donc constitué par un double mécanisme: 

7 ESME "Eai sur k théorie juridique du compte.couranl "Revue trimestrielle de droit civil 1920 p. 79 . 

J.FERRONNII:RE cl E. De CHIIJ.A7 "Les opérations de banque" OP cit p.  53. 
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Un règlement particulier et instantané de chaque créance dés qu'elle entre en compte. 

par novation en un article du compte. 

Un règlement global à la clôture du compte par une compensation générale. Ainsi, 

avant cette compensation. il  n'existerait ni créance ni dette. 

En doctrine, il existe certaines variantes de cette construction. Mr. PERCEROU 

estime que le règlement implique un report dans l'exigibilité de toute les créances 

réciproques. Ce report se fera jusqu'à la clôture du compte, pour lui permettre une 

compensation générale. Donc. à la place de la novation. Mr. PERCEROU estime que les 

créances ne sont pas novées à leur inscription au compte . Elle existent toujours mais leur 

exigibilité est reportée 

Si nous tentons d'évaluer cette théorie de la convention de compensation "in 

futurum", elle présente d'incontestables données établies, comme le règlement instantané de 

créances dés leur entrée en compte et aussi l'affectation générale des créances au compte. 

Mais elle présente des règles qui ne peuvent pas être retenues. En effet, cette théorie 

considère qu'il n'y u ni créance. ni  dette, avant la clôture du compte et que seul le solde 

définitif résultant de cette compensation globale et finale est exigible. 

Cependant . la jurisprudence va à l'encontre de cette règle. car elle maintient 

l'exigibilité du solde provisoire en matière d'émission de chèque sans provision, donc. elle 

a admis que le règlement des créances n'est pas forcément retardé à la clôture du compte. 

mais peut être immédiat. 

- La théorie de la fusion des créances: 

Mr. René RODIERE estime quant à lui : "qu'il est inutile de chercher à faire entrer 

dans un cadre juridique connu, le mécanisme de règlement par fusion instantanée en un solde 

immédiatement exigible °". 

Selon lui, l'entrée en compte vaut paiement. Et pour que la créance entre en compte. 

il faut qu'elle soit certaine, liquide et exigible.Dés qu'elle entre en compte, elle fusionne 

instantanément avec les autres créances figurant au disponible. 

Mais pourquoi s'agirait-il de la fusion et pas de la compensation? 

Il cherche l'explication dans la volonté des parties à la convention du compte-

courant.Celles-ci ne tiennent compte que du résultat algébrique des additions et 

R. Jt(fl)IERE et il. RIVES-LANCE "Droit bancaire" OP cil p. 121. 

R. RODIFRE et .11. RIVCS.LANCE "Droit bancaire" Op cit p. 124. 
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soustractions des différentes créances figurant au disponible. La fusion, selon lui, ne peut 

être ramenée à aucune catégorie juridique connue. Peut-être se rapproche-t-elle de la 

compensation, mais elle s'en éloigne dans le fait que la fusion s'opère, même si la créance 

entrée en compte ne fait qu'accroître le solde déjà existant et qu'elle n'est donc pas 

compensée. 

Cela entraîne les effets suivants : la fusion est donc instantanée et le solde qui se 

dégage après chaque remise est immédiatement exigible. 

- Quelle est la solution adoptée par le législateur algérien? 

Le législateur algérien précise que la seule inscription au compte ne constitue pas une 

novation. Mais par contre, il n'y u novation qu'au dénouement au compte des opérations et 

fixation du solde définitif. 

Donc, tant que l'arriéré n'a pas été établi, et le solde définitif arrêté, les créances et 

les dettes ne sont pas novées, malgré leur inscription au compte. Elle ne sont novées qu'au 

moment du règlement d'ensemble. A ce moment seulement.elles perdent leur efficacité 

juridique. 

Ainsi, l'inscription au compte ne vaut pas paiement. Il n'y aura ni fusion, ni 

compensation. La créance entière conservera son individualité. Donc, si cette créance est 

garantie. elle conservera ce privilège. 

Ce n'est qu'au moment du règlement d'ensemble qu'elle fusionnera avec les autres 

remises réciproques en additions et soustractions. 

Le dénouement du compte peut être demandé à n'importe quel moment. 

Mais cette construction du législateur algérien écarte la nécessité que les remises 

réciproques de la banque et de l'Entreprise Publique Economique s'enchevêtrent dans le 

compte-courant. Cet enchevêtrement des remises exclut qu'il y ait succession de remise, ou 

même alternance, mais enchevêtrement. Il n'y aurait donc pas de compte-courant si le 

banquier consent une ouverture de crédit qui ne sera utilisée que par tirages successifs, après 

épuisement du crédit, une nouvelle ouverture de crédit sera utilisée. 

Mais il est vrai que la chronologie des remises n'est pas importante pour l'entrée en 

fonctionnement du compte, s'il est établi que les parties ont eu l'intention de réciprocité, ou 

que leur intention a été d'arrêter le compte à un certain moment. 

' Article 290 du ('ode civil Algérien. 

3'l 
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Quant à l'appellation de rémunération des crédits, elle assimile le crédit à un service 

rendu par la banque. ce qu'est également exclu, car la banque n'est pas un service public, 

mais un commerçant. 

Il est vrai que l'intérêt contient une marge de bénéfice, mais cette marge rétribue, non 

pas l'opération de crédit, mais les soins mis par la banque pour mener à bien cette opération 

et aussi les risques pris par elle. 

Selon nous, la nature juridique de l'intérêt qui reste une réalité bancaire, et une 

rémunération et contre partie de SOfl concours et cela à partir du moment où cet intérêt est 

fixé à partir d'éléments précis. Cela signifie qu'il n'est donc pas soumis à spéculation. ce qui 

le ferait tomber sous la coupe de l'usure. 

b.Qui fixe le taux d'intérêt, et selon quels critères est-il fixé? 

Le taux d'intérêt du crédit appelé débiteur, a lui aussi subi les différentes politiques 

des gouvernements, chacun selon ses priorités et cela, vu son impact sur les aléas monétaires 

et économiques. 

* La rémunération de la banque sur le crédit avant la promulgation de la loi sur 

la monnaie et le crédit. 

Avant cette loi, les taux d'intérêt étaient fixés par arrêtés du Ministre des 

Finances. 3 . A titre d'exemple, une décision du Ministre des finances du 28.12.1974 a fixé 

les taux d'intérêt rémunérant les trois sortes de crédits bancaires comme il 

suit 

- Le court terme: un an à 417c 

- Le moyen terme : entre 5 17c et 3% 

- Le long terme : entre 2.5% et 2% 

Ces taux n'étaient pas fixés selon des aléas monétaires, mais sur la base de 

considérations politiques et de privilèges accordés à ]'Entreprise Publique Economique. 

Article 456 dii Code civil Algérien. 

A. ABEI) 'Tinutwemeni de l'agriculnire par lu BNA". Mémoire de flii de licence en économie politique. 
1951-1982 Oran P. 317 
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* La rémunération de la banque sur le crédit, avec la loi sur la monnaie et le 

crédit; 

Désormais, la fixation des taux d'intérêts des crédits ne relève plus de la décision du 

Ministère des finances, elle relève de la seule compétence du secteur bancaire. 

Le principe est le suivant la Banque d'Algérie fixe un taux de base commun que les 

banques prendront comme référence, mais qu'elles modifieront chacune en fonction de son 

système de rémunération. Ce taux de base fixé par la Banque d'Algérie relève de son 

exclusive appreciarion. ci  cclu pour deux raisons: 

- D'abord. la Banque d'Algérie est chargée de régler la circulation monétaire "s  : à 

ce titre, la B.C.A. en fixant un taux de base sur les intérêts des crédits, agit sur le taux de 

réescompte. et  donc agit sur l'offre et la demande sur le marché monétaire. Cela s'est vérifié, 

lorsqu'elle a procédé à un relèvement du taux de réescompte en 1994 pour absorber 

l'inflation . Cette fixation évite aussi les effets néfastes que pourrait entraîner une 

concurrence illimitée des banques dans l'élévation des intérêts créditeurs provenant des 

dépôts. assortis de la baisse des intérêts débiteurs provenant des crédits, ce qui aurait un 

effet désastreux. d'abord sur elles, puisque cela pourrait les entraîner à la faillite, ensuite sur 

les aléas de la monnaie. 

- Ensuite, la Banque d'Algérie est aussi chargée de diriger et de contrôler la 

distribution du crédit, et cela, à travers l'élaboration des conditions de banque "o  dont la 

fixation de l'intérêt du crédit. Et cela, pour protéger la clientèle en position de faiblesse, 

puisque obligée de solliciter des crédits, d'accepter ceux-ci à des taux usuraires. 

Cependant, le taux d'intérêt fixé par la B.C.A. est, en principe, un taux de base 

commun, correspondant au taux de réescompte, et que les banques modulent selon la nature 

du crédit, en termes de risque et de finalité économique et sociale. 

Cette différenciation des taux d'intérêt assure une meilleure allocation du crédit. et  

oblige les opérateurs à une gestion efficace de leurs ressources financières 

" Article 55 de la loi n°90.10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

Le taux de réescompte est passé de 11,50% â 15%. Il s'en est suivi une élévation des intérêts débiteurs 

de 18% à 23,50%. In Economic "Système de financement de l'économie." Par M.TERBECH. Economie 
n°37 de Octobre 1996. 

' Article 92 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

F. AFTAI.ION et P. PON('ET " les taux d'intérêt" PUF 1984 p. 75. 
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Actuellement, cette pratique se vérifie de plus en plus. Il est certain que la B.C.A. 

reste tributaire dans la fixation du taux de base, de la politique du Gouvernement. Celui-ci 

tente, d'une part de limiter la croissance de l'inflation, et d'autre part de ménager sa politique 

sociale, tout en prenant compte des accords de réajustement structurels, signés avec le 

FMI . 

Quant aux banques. la  B.C.A. les consulte parfois, comme cela a été le cas lors de 

la baisse d'intérêt convenue entre elles en Septembre 1995 670  Mais ce cadre de consultation 

n'est pas organisé d'une façon réglementaire. Peut-être la B.C.A. procédera-t-elle pour fixer 

le taux d'intérêt de base à la même technique de fixation du taux de change, en l'occurrence 

par des séances de fixing 671  Durant ces séances de ftxing, le taux de change du dinar est 

déterminé par le biais d'une relation entre l'offre de devises émise par la B.C.A. et la 

demande exprimée par les banques. Par un système analogue, le taux d'intérêt de base, à 

savoir, le taux de référence du refinancement des banques auprès de la B.C.A. serait 

déterminé par la demande exprimée par les banques et l'offre de liquidités venant de la 

B.C.A. La banque pouvant ensuite adapter ce taux à ses propres critères. 

Mais le crédit étant une convention pouvant s'échelonner sur plusieurs années, à 

partir de quand l'intérêt commence-t-il à courir, et quand est-il perçu par la banque? 

L±!a.Ji1lW 

La date de valeur varie selon la nature du crédit, lorsqu'il s'agit d'escompte, selon la 

nature du papier escompté. lorsqu'il s'agit de crédit par signature, selon le type de garantie 

qu'il assoit672 . 

Ceci étant, les intérêts du crédit sont payés, en général, trimestriellement. 

Quand les opérations entre la banque et 1E.P.E se font sur compte-courant, la 

banque débite le compte des sommes des intérêts dûs. 

L'accord "stand-by" signé entre I'Algéne et le FMI pour la période allant du 1er Mars 1994 au 30 Avril 
1995. Cet accord sera suivi par un programme d'ajustement structurel d'une durée de 3 ans (1995-1998) 
soutenu par une facilité de financement élargie. 

610 El Watan du 10 Septembre 1995 p.S. 
671 

Instruction de la Banque d'Algérie n°94-61 du 28/09/1994. 

B. HERODIN et Th. BENOIST d'ANTHENAY "Conditions bancaires et trésorerie en date de valeur" 
2' édition DUNOI) 1988 p.  31. 
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M. 

Le taux d'intérêt n'est pas fixe, et cela pour deux raisons: 

- non seulement car il dépend du taux de base fixé par la B.C.A, lequel est fonction 

des impératifs de la rigueur financière et des objectifs de la politique monétaire de la B.C.A. 

- mais aussi, car il dépend de trois éléments qui peuvent varier en fonction de 

données, tantôt externes au crédit, tantôt inhérentes à lui. 

La rémunération est fonction de trois éléments 673 

• les frais généraux entraînés par la gestion du crédit: 

• le rémunération de capitaux que le banquier a empruntés (les dépôts): 

• une marge destinée à couvrir les risques et à assurer un bénéfice 

rétribuant ses soins. 

11 est. cependant. malaisé de calculer ces éléments à leur juste valeur: 

- Pour les frais généraux : quels que soient les modes de répartition envisagés. il  y 

a toujours une part d'arbitraire. 

- Pour la rémunération des capitaux empruntés : Les dépôts faisant les crédits, la 

banque tentera de récupérer le prix payé par elle pour les dépôts, et cela, sur les prix des 

crédits. 

Seuls les établissements spécialisés qui utilisent comme prêts à moyen ou long terme 

des fonds provenant d'émissions d'obligations ou de bons, connaissent avec certitude le Coût 

des capitaux qu'ils emploient . 

Quant aux banques de dépôt qui. justement, pour attirer les dépôts offrent une série 

de services gratuits, ou à peine rétribués et dont l'évaluation est impossible, elles ne peuvent 

se baser sur les intérêts créditeurs qu'elles servent à leurs dépôts. 

G. PETIT-DUTAILL1S "Le crédit et Ie banques" ()P cit p. 65. 

('7-' J. FERRONIERE et F. De ('Hll.IAZ "1.cs uptirati('n'. de banque" ()P cil p. 233. 
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Le taux des crédits à moyen terme varie entre 149,r et 16%. 

Quant aux crédits à long terme, leur taux varie entre 6 0/c et 7 0k l'an. 

Par ailleurs, sur ce taux se greffent des commissions. Le rôle de ces commissions 

peut être, soit 

• de rémunérer un travail matériel, comme la commission de manipulation en matière 

d'escompte: 

• de mieux adapter la rémunération du banquier au service rendu et aux risques 

encourus: par exemple. une avance de 100.000 DA pendant neuf jours produit les mêmes 

intérêts aux mêmes taux qu'une avance de 1 0.000DA pendant 90 jours. La première 

opération contient beaucoup plus de risques que la deuxième, du fait qu'elle est non 

seulement plus gênante pour la trésorerie du banquier, mais en plus, la banque assume de 

plus grands risques de non remboursement ou de retard. La commission, dans ce cas, a un 

véritable rôle correctif C'est la commission d'engagement, ou de confirmation, calculée lors 

des ouvertures de crédits. La commission sur le plus fort découvert joue le même rôle: une 

pointe débitrice en fin de mois peut entraîner une lourde charge de trésorerie pour la 

banque"'. 

Tous ces commissions sont soit fixes. soit proportionnelles au montant de 

l'opération. 

- Les crédits n'entraînant pas de décaissement: 

Il s'agit des crédits par signature. Il sont rémunérés par une commission qui va, pour 

la BNA, à compter du l Octobre 1996. de 17 17c à 19,000/c. 

e. Quelles sont les limites dans la fixation du taux d'intérêt ? 

Bien que les banques aménagent leur taux d'intérêt, cette liberté ne peut pas être 

absolue. A défaut de connaître une limite de droit, tel que c'est le cas en Droit Français, 

limite se concrétisant par le délit d'usure, la banque algérienne connaît une limite de f aittO.  

- La limite de droit: 

11 existe, en France, une loi du 28 Décembre 1966, qui est consacrée au délit d'usure. 

Le taux est dit usuraire lorsqu'il dépasse un taux moyen, calculé 
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• sur le taux moyen pratiqué au cours du trimestre précédent par les banques pour 

des opérations de môme nature comportant des risques analogues: 

• Sur le taux moyen de rendement des obligations, émises au cours du semestre 

précédent. 

Le taux usuraire n'est pas constant, puisqu'il tient compte des variations de la 

CO fflo ncru re. 
Si le taux fixé par la banque dépasse ces deux taux regroupés, le délit d'usure est 

constitué. 

Les sanctions sont de deux ordres: 

Les perceptions d'intérêts excessives s'imputeront de plein droit sur les intérêts 

normaux échus, et subsidiairement, sur le capital de la créance. Si cette créance est 

remboursée. les sommes indûment perçues devront être restituées avec intérêts légaux. du 

jour où ces sommes ont été payées. 

• A ces sanctions civiles, se surajoutent des sanctions pénales frappant quiconque 

consent une opération de crédit usuraire . Il encourt une peine d'emprisonnement allant 

de 2 mois à 2 ans, ou une amende allant de 2000F à 300 000F, ou les deux peines réunies 

Cette notion de taux usuraire n'existe pas dans la culture de nos banques, aucune loi. 

jusqu'à aujourd'hui, ne l'ayant consacrée. 

Une autre limite s'impose. du fait qu'elle est fixée par des contingences liées à la 

B.C.A. au marché financier et au marché monétaire. Cette limite est une limite de fait. 

- La limite de fait 

Parler de limite dans la fixation, ou dans l'aménagement des taux d'intérêts des 

crédits ne peut se concevoir que dans un système où: 

• les conditions de banque sont en concurrence. 

• il existe un marché financier opérationnel. 

• il existe un marché monétaire pouvant concurrencer le recours à la B.C.A. 

• le taux de réescompte joue un véritable rôle dans la régulation de la circulation 

monétaire . 

JC. BOUSQUET "L'entreprise et les banques" OP citp. 65. 

A et MC. PIEI)ELIEVRE "Droit du crédit' PUF 1985 p. 20. 

68--'J. LARGUIER "Droit pénal des affaires" 8 —  édition Armand Colin 1992 p. 400. 

F. AFTALL()N et P. PONCET "Les taux d'intérêt" ()P cit p.  98. 
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Ainsi, la concurrence, le marché financier et le marché monétaire dictent aux banques 

les taux à pratiquer. Voilà pourquoi les conditions de banque varient très peu d'un 

établissement à un autre. 

Le taux du court terme est fixé d'après les conditions du marché monétaire. 

Concernant le taux d'escompte, en général, la banque se réfère au taux d'escompte 

de la B.C.A. pour le fixer, ceci pour deux raisons: 

• D'une part, ce taux représente  le taux le plus caractéristique du marché monétaire. 

• De ce fait, il est adopté par les banques secondaires qui cherchent à réescompter 

leurs effets auprès de l'institut d'émission. 

Il est donc logique que ce taux doive s'aligner sur le taux pratiqué à la Banque 

Centrale. Puisqu'il en est question, précisons que désormais, les banques se refinancent 

davantage sur le marché monétaire qu'auprès de la B.C.A. Selon un rapport de la revue 

L'économie, au premier semestre de 1996. les ressources allouées par le marché monétaire 

ont représenté 48.217  à lin Juin 1996 relativement au refinancement total contre 34,4% à tin 

Mars 1 9966X5•  Cela conduit forcément à un aménagement ou à un alignement du taux 

d'intérêt en fonction de celui du marché monétaire. 

quant aux taux des prêts à long et moyen termes, ils sont fixés, en principe, d'après 

les conditions du marché financier, c'est-à-dire aux taux qu'il faut offrir pour emprunter dans 

le public. 

En définitive, le taux d'intérêt dépendant de divers éléments il ne peut prendre une 

seule configuration, et surtout, ne peut être alloué d'une nature juridique unique. Mais il faut 

dire que, les parties connaissant par avance les taux applicables, les litiges ne naissent que 

si plus tard. I'E.P.E. s'abstient de rembourser le capital assorti des intérêts, ou qu'elle 

considère que les taux pratiqués sont usuraires. 

Un autre cas de litige peut se présenter: si les parties conviennent d'un taux, doit il 

être stipulé par écrit? 

f. La stipulation de l'intérêt dans la convention est-elle d'ordre public? 

La convention de crédit contient généralement l'indication des rémunérations de la 

banque. 

' Revue l'Econmnie de Novembre 1996 n ° 38 p. 6. 

° G. PETIT 1)U1'AH.I.lS "I.e crédit et les banques" OPcit p. 69. 
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Dans les crédits à long OU à moyen terme, ces stipulations sont presque toujours 

écrites 687 

Mais concernant les intérêts de crédits à court terme, les banques se contenteront 

parfois d'accords verbaux, surtout en cas de simples découverts. Mais si la convention ne 

donne aucune indication sur l'intérêt, cela ne signifie pas que le débiteur est dispensé de cette 

obligation. En cas de taux conventionnel, il devra prouver l'existence de cette négociation 

à propos du taux. 

1ki 	 ff  Ers 

L'E.P.E. sollicite des crédits pour une panoplie de raisons, toutes liées à des besoins 

en argent. 

Ces besoins peuvent se situer à deux niveaux : au niveau de la gestion courante de 

la trésorerie et au niveau des programmes d'investissements. 

Pour les besoins de la gestion courante de la trésorerie, le problème le plus courant 

est celui des mauvais payeurs. 11 est donc attendu de la banque qu'elle comble le découvert 

dû au décalage causé par ce retard. 

Le recours au financement des investissements est, en principe, plus épisodique et 

plus conséquent. 

Par ailleurs, avec la loi sur l'autonomie des Entreprises, le besoin de capitaux 

d'origine bancaire devrait se faire ressentir, au niveau de l'élargissement de la surface 

financière. 

D'une façon succincte, telles sont les différentes causes qui entraînent I'E.P.E. à 

solliciter le crédit bancaire. 

Au vu de la banque. la  cause du crédit s'explique par le rôle que vise à jouer toute 

banque dans l'économie, et cela pour pouvoir survivre. 

Le crédit étant l'une des principales missions des banques, celles-ci attendent de la 

promotion de cette activité différents objectifs, touchant à l'économie monétaire et à la 

structure financière de la banque. 

JC. ROUSQLIET "J. 'entreprise et les banques" OP cil p. 63. 

M. RADOC "L'entreprise et ses banquier" (W cil p. 36. 
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CONCLUSION DES DE LA QUATRIEME SECTION 

En règle générale. le contrat de crédit bancaire interne est soumis à la théorie 

générale des obligations, dans sa formation et dans les conditions de sa validité. Cependant 

il reste empreint d'une grande originalité, qui va parfois. jusqu'à modifier les dispositions du 

Droit commun. 

Si l'on retourne en arrière et que l'on étudie la procédure qui était suivie lors de 

l'octroi de crédits aux E.P.E par l'Etat. par le biais des banques, on constate l'absence de 

l'offre et encore moins de l'acceptation. Alors qu'en fait, le contrat de crédit est un contrat 

consensuel. Il ne peut être conclu sans consentement mutuel, et surtout sans la concordance 

de l'offre et de l'acceptation. 

L'offre du banquier doit être ferme et personnelle. En effet, une publicité d'allure 

générale et impersonnelle n'est pas une offre. Le démarchage, quant à lui, est une offre au 

conseil, une sorte du publicité. A ce titre, ce n'est tout de même pas une offre de crédit. sauf 

si le démarcheur assure qu'il u pour mission d'offrir des prêts d'argent. 

Quant à l'acceptation. elle doit être claire et expresse. Le silence ne vaut pas 

acceptation. Le crédit bancaire étant un contrat d'adhésion, l'acceptant négociera ses clauses 

en bloc. En cas de contestation d'une clause par le client sous prétexte qu'il en ignorait 

l'existence lors de son adhésion, le juge essayera de déceler sa volonté réelle. C'est 

seulement en fonction d'elle qu'il opérera un forcement du contrat. 

Ceci étant, à l'instar de tout autre contrat, l'objet du contrat de crédit doit être 

conforme à l'ordre public et aux bonnes moeurs. Cependant, une exception se pose pour le 

crédit bancaire, c'est le recours à l'usure. L'usure est un principe contraire à l'Islam. La 

Chariaâ prohibe la thésaurisation, et prône une vie matériellement stable. Toute création de 

monnaie doit avoir sa contrepartie en richesse. Ainsi, le taux est usuraire, non seulement 

lorsqu'il est excessif, mais aussi lorsqu'il est le surplus d'un échange ou d'une vente 

moyennant le même produit. En droit algérien, l'intérêt économique général domine et 

légalise le crédit bancaire. 

Par ailleurs, l'objet du contrat de crédit étant l'opération envisagée, à savoir le prêt, 

l'escompte. le leasing au autre, c'est à la banque dorienter l'entreprise-cliente dans l'opération 
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ali t-nntrat son caractère original. 



Quant à la banque. sa  vie est conditionnée par l'octroi de crédit. En effet, la banque 

est avant tout un intermédiaire entre les demandeurs de capitaux et les détenteurs de 

capitaux. 

Le crédit bancaire est donc un crédit original, mais son originalité n'a pas besoin de 

solennité, pour être respectée. Les mécanismes et rouages des techniques bancaires suffisent 

à la consacrer et à la respecter. Voila pourquoi le crédit bancaire ne requiert pas de 

formalisme. 

Il n'est pas toujours aisé de déterminer à quel moment le banquier est libéré à l'égard 

du crédité. C'est le cas. notamment, des crédits ouverts sans détermination de durée. Le 

banquier est-il en droit de les interrompre à tout moment ? 

Par ailleurs, pour les crédits dont la durée est déterminée, le banquier est-il tenu 

d'aller jusqu'à l'échéance, alors même que la solvabilité, ou les garanties que présente le 

crédité devraient l'en dissuader? 

LORTem  

1. Par dénonciation unilatérale 

Les contrats successifs à durée indéterminée peuvent être dénoncés unilatéralement 

à tout moment. 

C'est également le cas pour le crédit, car l'engagement perpétuel est contraire à 

l'ordre public. 

Le banquier peut donc résilier le crédit ouvert sans limitation de temps sans même 

motiver sa décision. Cette disposition le rassure, et lui permet d'octroyer des crédits plus 

librement. 

J. STOUFFIFT et Ch. CAVAIJ)A "Droit de la banque" (W cil p.  578. 
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2. Par préavis 

Le préavis est cependant souhaitable, car il diminue les inconvénients du retrait subi 

du crédit. Par ce préavis, les banquiers accordent un délai au client. Mais ce préavis est-il 

obligatoire? 

En l'absence de convention, l'usage n'exige aucun préavis. Dès que la décision du 

banquier a été notifiée au crédité, le crédit prend fin. 

Le pra'is peut d'ailleurs constituer un danger pour le banquier, dans la mesure où 

il alertera le client qui pourra s'empresser de débiter son compte jusqu'au maximum autorisé, 

alors que le crédit n'est que partiellement utilisé au jour de la dénonciation. 

Cependant. il  est vrai que si le banquier interrompt le crédit brusquement. sans raison 

sérieuse. il  commet un abus de droit et doit réparation 6 . 

En fait, le comportement du banquier doit être apprécié en fonction des 

circonstances, de l'évolution de la situation financière du crédité, de la loyauté de ce dernier 

dans le respect des avertissements qui lui ont été donnés avant l'interruption du crédit. 

Cette disposition permet de mettre à la charge du client qui demande réparation, le 

fardeau de la preuve du comportement abusif du banquier. 

Paragraphe 2 La fin des crédits à durée déterminée 

le crédit à durée déterminée est le crédit qui comporte une échéance de 

remboursement précise ou un tableau d'amortissement. 

Le banquier semble être irrévocablement lié. Il ne pourra se dégager que si le crédité 

se refuse à exécuter ses obligations, notamment celles de fournir des garanties en cas de 

faute caractérisée dans l'utilisation du crédit déjà mis à sa disposition. 

Mais ces dispositions de Droit commun ne prennent pas en compte le côté personnel 

du crédité. 

En plus de l'arrivée à terme du crédit, en droit bancaire, si une modification 

substantielle se produit dans la situation du crédit, le banquier peut dénoncer le crédit. 

C'est le cas, également, de la dissolution de l'Entreprise, ou de son changement 

d'activité. 

J. STOUFFLETet Ch. CAVALDA "Droit de ki banque" ()P cit p.  579. 
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Il y a cependant une situation qui peut poser problème c'est celle de la dégradation 

financière du crédité. En cas de liquidation des biens, ou de règlement judiciaire de crédité, 

le banquier révoque son engagement. Mais, tant que de simples difficultés financières ne 

vont pas jusqu'à une cessation complète des paiements. le banquier peut-il révoquer le 

contrat ? 

Lorsque le crédit est déjà réalisé, le banquier est créancier à terme. Donc il doit 

attendre l'échéance pour agir en remboursement, sauf convention contraire. 

Si la réalisation du crédit n'a été que partielle. alors la révocation est possible pour 

la partie non encore utilisée. 

Si le crédit a un caractère revolving. la  banque peut refuser tout nouveau crédit après 

remboursement. 

Cependant, si le banquier s'est obligé directement envers un tiers. il  ne peut plus le 

révoquer, et cela par application des règles du droit cambiaire. si  l'engagement est exprimé 

par la signature d'un effet de commerce. 

En conclusion, quelle que soit la raison qui met fin au crédit, arrivée du terme, 

révocation. etc... le client doit restituer les sommes qui lui ont été avancées. Les intérêts 

continueront à courir aux taux fixés, jusqu'au remboursement total. 
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CONCLUSION DE LA CINQUIEME SECTION 

Avant l'élaboration de la loi sur la monnaie et le crédit, la banque ne pouvait pas 

résilier un crédit lorsque la situation de J'E.P.E présageait son non-remboursement. Cette 

disposition a été abandonnée par la loi relative à la monnaie et au crédit car elle contrevient 

à la liberté de la banque dans le suivi de sa politique de crédit et menace ses intérêts. 

La stipulation de la durée du crédit n'est pas obligatoir dans le contrat. En effet, ce 

dernier peut être conclu à durée déterminée ou indéterminée. Les procédés qui mettent fin 

au contrat de crédit diffèrent dans les deux cas: 

- Lorsque le contrat de crédit est à durée indéterminée, il peut être dénoncé 

unilatéralement et à tout moment. L'engagement perpétuel est contraire à l'ordre public. Le 

banquier qui constate que l'état de I'E.P.E qu'il finance compromet irrémédiablement le 

remboursement du crédit, peut interrompre, même sans préavis son concours. Mais si cette 

interruption n'est pas fondée sur une raison sérieuse telle que la disparition de la confiance. 

la  banque engage sa responsabilité et commet un abus de confiance. 

- Si le contrat est à durée déterminée, il pourra être révoqué par le banquier si 

]'Entreprise est dissoute ou qu'elle change d'activité. Si I'E.P.E connaît de graves difficultés 

et que le crédit est déja réalisé, le banquier est créancier à terme. Si le crédit est 

partiellement réalisé. le banquier peut le révoquer pour la partie non encore utilisée. 

Dans tous les cas, I'E.P.E devra restituer les montants avancés, et les intérêts 

continueront à courir aux taux fixés jusqu'au remboursement total. 
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CONCLUSION DU PREMIER CHAPITRE 

Les mutations du droit économique et le changement dans le modèle d'intervention 

de l'Etat dans la gestion de l'économie ont directement influencé la politique de crédit. Par 

ailleurs, de cette politique de crédit sont tributaires la nature juridique du crédit ainsi que SOfl 

régime juridique. 

Le législateur a défini l'opération de crédit comme étant : "...tout acte par lequel une 

personne met, ou promet de mettre des fonds à la disposition d'une autre personne, ou 

prend dans l'intérêt de celle-ci un engagement par signature tel qu'un aval, un 

cautionnement ou une garantie...". 

Cette définition qui se base sur la seule finalité économique de l'opération et qui est 

la mise à la disposition du crédit, ouvre le champs large devant l'adaptation du crédit aux 

différents modèles de politiques de crédit. En effet, cette définition ne précise pas la nature 

de l'acte, est-ce un contrat. ou un acte juridique ? 

Ainsi, si l'on retourne en arrière, et que l'on se penche sur la nature juridique du 

crédit tel que pratiqué par les ordonnances n'69-107 portant loi de finances pour 1970. et 

par l'ordonnance du 20 Janvier 1970 portant premier plan quadriennal, nous constatons que 

le crédit était un acte de financement décidé par l'Etat et mis à exécution par les banques. 

Dans une économie administrée où l'E.P.E était un instrument de l'Etat dans son 

intervention direct dans la gestion de l'économie, et où la banque était un simple guichet qui 

avalisait et libérait les montants des crédits, les rapports entre ces deux agents économiques 

ne pouvaient être établis sur une base contractuelle. 

Par contre, et notamment après l'introduction des réformes du droit économique en 

matière d'autonomie des entreprises, et de la refonte du droit de la propriété éonomique, 

ainsi qu'après la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit, la nature juridique du 

crédit devait changer. 

En effet, ces réformes ont eu pour but d'assoir les relations entre les banques et les 

E.P.E sur une base contractuelle. Le crédit est donc devenu un contrat et lorsqu'il constitue 

une promesse, une convention. 

Le crédit bancaire. lorsqu'il se présente en tant qu'opération ponctuelle. isolée et 

unique est un contrat par lequel une banque, faisant confiance à une personne, s'engage à 
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lui fournir des fonds. OU à l'aider à en obtenir auprès d'un tiers, moyennant une 

rémunération normale et la restitution de ces fonds. 

Il ressort de cette définition que le contrat de crédit est un acte de commerce pour 

la banque, et un acte de commerce par accessoire pour l'E.P.E. 

C'est aussi un contrat tantôt réel, tantôt personnel, mais en général mixte. C'est un 

contrat consensuel. synallagmatique et onéreux. C'est enfin un contrat d'adhésion. 

Le crédit peut se présenter SOUS forme de promesse de contrtat. Il est appelé 

convention d'ouverture de crédit. L'ouverture de crédit est la convention par laquelle la 

banque s'engage à avancer le montant, ou une partie de crédit à son client lorsque celui-ci 

en manifeste la volonté. 

Assise sur le mécanisme du compte-courant. la  convention d'ouverture de crédit est, 

en général. le cadre qui régit les relations entre les banques et les E.P.E en matière de 

crédits. Promesse unilatérale de la part de la banque. elle constitue un véritable engagement. 

Conclue en intuitu-personae et sur la base de la confiance, c'est un contrat consensuel, à 

exécution successive. 

Dans les deux cas. en tant que contrat de crédit ou en tant que convention. le crédit 

est un contrat d'adhésion par excellence. C'est la banque qui définit les conditions générales 

du crédit. L'E.P.E est libre de les accepter ou de les rejeter en bloc. Cependant, si ces 

conditions sont jugées léonines, le juge pourra intervenir en rétablissant l'équilibre entre les 

engagements des parties. Mais les conditions de banques sont certes décidées par la banque, 

elles ne peuvent pas dépasser un seuil fixé par la politique monétaire de la BCA. 

Cependant. ce caractère de contrat d'adhésion n'exclut pas que les parties en 

négocient certaines clauses. La négociation est une phase capitale dans la préparation du 

contrat de crédit. 

Lorsque la politique de financement par crédits était élaborée par les ministères des 

finances, du Plan et de tutelle, la négociation n'avait aucune raison d'&re. Le financement 

était automatique et les conditions de crédit étaient standards. 

Mais aujourd'hui que la banque a retrouvé ses prérogatives dans l'élaboration de sa 

propre politique de crédit, la négociation retrouve toute son importance. 

Le contrat de crédit repose essentiellement sur la confiance qu'inspire le client 

potentiel à la banque. Ainsi, c'est à travers cette phase de pourparlers que cette dernière a 
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la possibilité d'évaluer la confiance que lui inspire I'E.P.E. C'est aussi à travers la 

négociation que la banque pourra procéder à l'étude de la demande de crédit par les services 

concernés. A cette occasion, les parties pourront préparer le cadre général de leurs 

engagements finalisés par la conclusion du contrat. 

L'étude de I'E.P.E et de sa demande de crédit est décisive dans la décision de la 

banque de consentir ou non le crédit. Elle repose sur l'évaluation de deux critères le risque 

et la rentabilité. Ces critères sont les caractéristiques du contrat de crédit. 

Le risque est le danger que court la banque de ne pas voir son crédit remboursé. 11 

peut aussi être la gêne que cause le retard dans le remboursement du crédit vis-à-vis des 

créanciers de la banque. ou vis-à-vis de sa trésorerie. La banque évalue ce risque en fonction 

de la personnalité des dirigeants de l'E.P.E: sont-ils des professionnels et dignes de 

confiance ? Elle étudiera aussi la place qu'occupe l'E.P.E sur le marché, sa réputation, la 

santé de sa trésorerie. Elle se renseignera auprès de la Centrale des Risques. Cette 

consultation est obligatoire pour les nouveaux clients. 

Mais le plus important. est qu'elle exigera ou évaluera les garanties que lui présente 

l'E.P.E pour l'assurer du respect de ses engagements. 

Privée de la garantie de bonne lin de l'Etat que ce dernier avançait pour légitimer le 

financement automatique des entreprises du secteur public par les banques. I'E.P.E doit 

désormais présenter ses propres garanties. Etant propriétaire de son capital social, elle peut 

aliéner ses biens et droits mobiliers et ses biens et autres droits réels immobiliers. Entre 

hypothèques, gages. nantissements de droits de créances, cautionnements, avals, assurances 

crédit, les nantissements du fonds de commerce et de l'outillage restent les sûretés les plus 

recherchées par la banque. Le législateur a renforcé le dispositif de protection de la banque 

par trois régies 

- En allégeant les procédures dans l'établissement de ces garanties. 

- En instituant un privilège légal de la banque sur tous les biens mobiliers, créances, 

avoirs en compte. matériel et marchandises garanties. Ce privilège prend rang après les 

salaires, le Trésor public et les caisses d'assurance sociale. Il s'exerce à partir de la 

notification de la saisie au débiteur ou au tiers détenteur, ou à partir de la mise en demeure 

par acte extra-judiciaire. 

- En simplifiant les procédures de recouvrement des créances. Celui-ci peut s'opérer 

15 jours après sommation signifiée à I'E.P.E, par simple requête au Président du tribunal qui 
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ordonnera la vente du bien mis en garantie. La banque percevra directement et sans formalité 

le remboursement de sa créance. 

Les garanties constituent donc un aspect très important dans l'appréciation du 

risque. 

Le deuxième critère sur lequel repose l'étude de la demande de crédit est la 

rentabilité que procurerait l'octroi du crédit à la banque. 

C'est après avoir procédé à l'arbitrage entre ces deux critères que la banque 

acceptera, ou refusera de Consentir le crédit à I'E.P.E. Cette dernière pourra négocier les 

jours de valeur, ou encore l'abaissement des commissions qui se greffent sur l'intérêt. 

Ainsi, la négociation arrête le cadre général des engagements futurs entre les E.P.E 

et les banques, et constitue la plate-forme de la convention, ou du contrat de crédit à 

conclure. Une fois la négociation achevée, les parties s'apprêtent à conclure. 

Le contrat de crédit dans sa formation est soumis aux dispositions de la théorie 

générale des contrats, avec certaines particularités liées à sa source qui est la technique 

bancaire. En effet, ce qui caractèrise ce contrat, c'est que c'est une technique bancaire née 

de la pratique bancaire et largement empreinte par les usages de la profession. 

L'existence du consentement est une condition de validité du contrat du crédit. Le 

banquier offre son concours au public. OU à une catégorie du public, cependant. une 

publicité d'allure générale et impersonnelle n'est pas considérée comme une offre. Celle-ci 

doit être ferme et claire. 

L'acceptation de I'E.P.E doit elle aussi être sans équivoque. Son silence ne vaut pas 

acceptation. 

L'olfre et l'acceptation doivent concorder sur tous les points. En cas de litige. le juge 

recherchera la volonté réelle des parties. 

L'objet du contrat de crédit est l'opération juridique envisagée. Dans ce domaine. 

les opérations varient entre le prêt, l'escompte, le factoring, le crédit-bail et le crédit de 

garantie. Cet objet doit être licite et non contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs. Le 

recours à l'usure prohibé par l'islam est légitimé en droit algérien par l'intérêt général 

lorsqu'il s'agit de crédit bancaire. 
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Le contrat de crédit étant un contrat synallagmatique, les obligations sont 

réciproques. L'objet de l'obligation de la banque est différent selon que l'opération porte 

sur un crédit réel, ou sur un crédit de garantie. Lorsque l'opération consiste en un crédit 

réel, la banque s'engage à remettre à I'E.P.E le montant consenti, Soit immédiatement. soit 

au moment convenu. 

Le contrat peut ne pas contenir le montant du crédit consenti Dans ce cas, la banque 

devra accorder les crédits nécessaires à la bonne marche de I'E.P.E dans l'opération 

envisagée. 

Ce montant peut se renouveler dans ce que l'on appelle le crédit révolving. Le 

montant du crédit consenti n'est pas forcement le solde définitif. 

L'objet de l'obligation de la banque est, dans les crédits d garantie, d'apporter sa 

signature pour garantir. OU pour appuyer la situation financière de l'Entreprise. 

L'Entreprise u pour obligation de restituer le montant du crédit. Elle a pour autres 

obligation de rémunérer la banque. La nature juridique de l'intérêt est difficile à établir. Ce 

n'est pas le prix de l'opération car le crédit n'est pas spéculatif. La pratique du taux usuraire 

est interdite. Ce n'est pas la rémunération stricte des services de la banque. car cette dernière 

n'est pas un service public mais un commerçant. 

Ainsi, l'intérêt est une rémunération qui est calculée en fonction de trois éléments: 

- Les frais généraux entraînés par la gestion du crédit. 

- La rémunération des capitaux que le banquier a empruntés, c'est-à-dire les dépôts. 

- Une marge destinée à couvrir les risques et à assurer un bénéfice rétribuant ses 

soins. 

Avant la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit, la banque était davantage 

un service public, sa fonction de commerçant était occultée. Ainsi, la fixation des taux 

d'intérêts relevait des prérogatives du ministre des finances. Pourtant, dans tout systèmes 

orthodoxe, le taux d'intérêt doit être fixé par le système bancaire lui-même, car sa fixation 

dépend d'aléas monétaires et financiers. La BCA fixe le taux de base, et les banques le 

modulent selon une fourchette, en fonction de leur politique de crédit et de leurs dépôts. Sa 

stipulation dans la convention, ou le contrat n'est pas d'ordre public. 

Ceci étant, la cause du crédit bancaire répond aux besoins respectifs des E.P.E et des 

banques. 
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Par ailleurs, le contrat de crédit étant un contrat consensuel, il ne répond à aucun 

formalisme dans ses conditions de validité. Il arrive même que la banque évite ce formalisme 

croyant limiter ses engagements vis-à-vis du client. Pourtant, en cas de litige, tous les 

moyens de preuve sont admis. et  le juge peut se montrer sevère vis-à-vis de cette banque de 

mauvaise foi. 

Le formalisme n'étant pas une condition de validité du contrat de crédit. il  arrive que 

le banquier ne précise pas la durée de SOfl engagement vis-à-vis du client. 

Les crédits à durée indéterminée peuvent être dénoncés unilatéralement par la 

banque. II est souhaitable qu'elle envoie un préavis au client et surtout qu'elle ait une raison 

valable de résilier le contrat. 

Elle pourra également procéder à la résolution du contrat lorsqu'il est à durée 

déterminée, en cas de modification substantielle dans la situation de I'E.P.E, ou si l'état de 

celle-ci menace la banque dans ce remboursement. 

S'il s'agit d'un cautionnement. le banquier ne pourra plus révoquer le contrat, et 

cela, par application du droit cambiaire si l'engagement s'est exprimé par la signature d'un 

effet de commerce. 

Dans tous les cas, le client devra restituer les sommes avancées et les intérêts 

continueront à courir jusqu 'ail remboursement total. 

Le cadre juridique du crédit met en évidence ses originalités, mais elles seront 

davantage perçues à travers l'étude des constructions juridiques des différentes techniques 

de crédit bancaire. 



CHAPITRE DEUX 

LES DIFFERENTES CONSTRICTIONS 

JURIDIQUES ADAPTEES AUX TECHNIQUES DE 

CREDIT BANCAIRE INTERNE 
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à court terme, ouverts sans détermination de durée, dureront plus de deux ans, grâce à leur 

grande stabilité. Par ailleurs, un crédit de fonctionnement servant à financer un marché dont 

la réalisation est de 2 à 3 ans, reste à court terme. Un crédit d'investissement finançant du 

petit outillage peut, quant à lui, avoir une durée inférieure à deux (02) années. Le critère 

n'est donc pas absolu. 

Nous opterons pour celui de la durée, car, non seulement il englobe le critère de la 

finalite économique, mais il nous permet d'appréhender ce chapitre d'un point de vue 

principalement juridique Nous traiterons donc dans un premier temps, du crédit à court 

terme (section 1), et dans un deuxième temps, du crédit à moyen et long terme (section 2). 
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tImm  04  lm 

Le crédit bancaire à court terme ne dépasse pas 24 mois. La raison à cela, est qu'il 

remédie à des insuffisances temporaires de capitaux et ne doit, dans tous les cas, que 

compléter les moyens propres de l'Entreprise. Il est, pour cela, appelé crédit finançant 

l'exploitation. 

Il est difficile d'aborder cette étude tant il est difficile de faire reposer la technique 

de crédit sur un type de contrat connu C'est ce que nous tenterons d'expliquer dans un 

premier temps (paragraphe l') 

Dans un deuxième temps, nous nous pencherons sur les mécanismes juridiques, ainsi 

que sur les constructions juridiques qui se rattachent à chaque technique de crédit 

(paragraphe 2). 

Paragraphe 1,r : Les difficultés du rattachement des constructions juridiques 

à la technique de crédit bancaire 

Nous savons que le crédit bancaire ne se limite pas à son sens strictement juridique 

qui est le prêt et cela, pour les raisons suivantes 

La technique de crédit est de création bancaire. Tirée de la pratique bancaire. elle se 

répète selon le même schéma Cette répétition lui donne le caractère de technicité C'est de 

cette technicité que dépend sa sécurité juridique'. 

Par ailleurs, l'aspect technique de l'opération lui confère le caractère de mécanisme 

juridique. Une fois mis en place, ce mécanisme juridique produit ses effets automatiquement 

La technicité de ces mécanismes juridiques, le modernisme aidant, a donné naissance 

à des types juridiques qu'il est parfois impossible de rattacher aux types de contrats 

classiques du droit commercial et du droit civil, car ils ne correspondent pas nécessairement 

à des catégories juridiques preexistantes. Ainsi, naissent les constructions juridiques qui 

représentent des opérations de crédits aux contours mal définis et pour lesquelles on doit 

reconnaitre le caractère d'opération "suis-géneris". 

Les juristes reprochent au droit bancaire une "déjuridisation du droit" 698  mais il leur 

R. RODIERE et JL. RIVES-LANCE "Droit bancaire" Edition Dalloz 193 p. 6. 

Idem P. 5. 
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est répondu que la précision de la technique et la sécurité juridique qui en résultent, 

empêchent les litiges de naitre. et  que le droit ne se déjuridise pas, mais qu'il s'enrichit. 

Ces propos seront confirmés à travers l'étude des différentes opérations du crédit 

a court terme 

Paragraphe 2 : Les différentes opérations de crédits à court terme 

Nous étudierons le mécanisme juridique de l'opération ainsi que la construction sur 

laquelle elle repose. 

La gamme des crédits à court terme s'étend aux avances en compte, à l'escompte, 

aux avances sur marchandises. au  factoring.au  crédit par signature et enfin, au crédit par 

acceptation. 

A. Les avances en compte 

1. Dispositions juridiques 

L'avance n'est autre qu'un prêt d'argent du banquier à son cIient 6 . Ces avances ne 

comportent en elles-mêmes aucune garantie pour la banque, mais peuvent être assorties de 

sûretés. 

Le banquier qui consent une avance en compte, permet à son client de se rendre 

débiteur dans la limite d'un maximum, qui, dans la plupart des cas, est donné au client à titre 

d'indication, sans que le banquier s'engage à prolonger son concours, pendant une durée 

déterminée. 

La physionomie du compte-courant de l'Entreprise lorsque la banque lui consent des 

avances se présente comme suit Le compte devient débiteur lorsque le client a besoin des 

avances de la banque et qu'il procède à des décaissements. Il devient créditeur, ou le débit 

diminue, lorsqu'il a des rentrées. Ces rentrées lui ouvrent la possibilité de nouveaux 

prélèvements (comptes revolving). 

Les parties doivent convenir du mode d'utilisation de l'avance, de sa durée, et des 

J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit dc la banque" PUF 1974 p. 
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conditions de remboursement"'. En général, cette convention est verbale. Si Je bénéficiaire 

veut que cette convention lui soit notifiée par écrit, le crédit prend la forme d'une ouverture 

de crédit confirmée 701 . Cela donne lieu à une commission supplé-mentaire. 

Les avances en compte-courant n'entraînent aucune remise immédiate des fonds, 

l'Entreprise pourra y recourir lorsqu'elle en a besoin. 

La banque pourra réviser sa position si elle ne confirme pas le crédit. Ainsi, par suite 

d'un comportement déloyal du client, ou d'une évolution préoccupante de l'Entreprise, la 

banque lui notifiera, à l'avance, sa décision de réduire, ou de supprimer ses avances 

D'un autre côté. pour faciliter le remboursement du crédit, la banque pourra émettre 

des effets financiers, elle invitera le bénéficiaire à accepter une lettre de change. ou à 

souscrire un billet à ordre. 

II. Les différentes sortes d'avances en compte 

Il existe plusieurs sortes d'avances en compte. Nous étudierons brièvement les crédits 

de courrier, les facilités de caisse, les découverts, les crédits de campagne 

1. Le crédit de courrier 

C'est une aide de très courte durée, de l'ordre de 24 ou de 48 heures. Elle permet à 

l'Entreprise d'effectuer un règlement urgent avant une rentrée imminente 702  

Parfois, le crédit de courrier s'apparente à la lettre de crédit avisée"" car il est 

particulièrement utilisé dans les relations des banques avec leurs correspondants étrangers. 

700 
BRANG ER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

3 Edition PUF 1975 p. 321. 

701 
A. BOUDINOT etJC. FRABOT "Technique et pratique bancaires" 3ème Edinon. Edition Sire 1974 

p. 307. 

702 R. RODIERE et JL. RIVES-LANCE "Droit bancaire" Dalloz 1973 p. 305. 

703 
A. BOUDINOT et JC. FRABOT "Technique et pratique bancaires" OP cit p.  388. 
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quantité de marchandises pour profiter de son bas prix, par exemple, ou pour obéir aux 

injonctions d'un fournisseur qui détient le monopole. Le brusque décaissement provoqué par 

cet achat massif sera compensé par des rentrées importantes, ou par l'absence de dépenses 

pendant les mois qui suivent, cela permet à l'Entreprise de rembourser le crédit. 

Le crédite est donc autorisé à rendre son compte débiteur, jusqu'à concurrence d'un 

palafond déterminé. Il pourra, en l'occurrence, tirer des chèques, ordonner des virements, 

domicilier des effets, faire des retraits d'espèces... 

Ce crédit est en général revolving Il dure jusqu'à la clôture du compte, ou sa 

révocation par le banquier.  

b. La nature juridique du découvert 

Comme la facilité de caisse, le découvert est un prêt de monnaie, niais il peut avoir 

la particularité d'avoir pour objet la monnaie scripturale, comme c'est le cas pour le 

découvert mobilisé 

c. L'évaluation de cette technique 

Le découvert présente pour le bénéficiaire un grand avantage, c'est celui de sa 

souplesse Il n'aura donc à payer d'agios. que pour les sommes qu'il a effectivement utilisées. 

Les intérêts ne sont dûs, que dans la mesure où le compte est débiteur, et pour la durée du 

débit. 

Cependant, pour s'assurer une rémunération suffisante, le banquier prélèvera une 

commission, appelée commission sur le plus fort découvert. Cette commission 

proportionnelle frappe les comptes débiteurs. Elle est un supplément d'intérêt qui complète 

la rémunération du banquier.  

Des garanties peuvent aussi être constituées 

- Pour la banque: elle devra surveiller de prés l'utilisation du découvert par son client. 

L'objet du découvert doit. en outre, être bien connu par elle. Cette surveillance a pour but 

d'éviter que le compte ne fonctionne en découvert permanent pendant plusieurs années sans 

rupture. 

- Par ailleurs, s'il s'avère que le besoin de l'Entreprise est constant en découverts, 

c'est que la trésorerie de cette dernière est insuffisante La banque pourra lui demander de 
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prendre ses précautions, pour éviter des difficultés financières. 

4. Le découvert mobilisé 

C'est l'incorporation des avances dans des effets de commerce. 

a. Ses raisons d'être 

La raison d'être du découvert mobilisé apparaît nettement après avoir établi les 

inconvénients des avances en compte. 

D'abord, le client bénéficiaire d'une avance en compte rembourse quand il le veut, 

ou quand il le peut. Lors de l'octroi du crédit, une date d'échéance n'a pas été prévue, seule 

l'a été une durée approximative d'utilisation. De ce fait, la banque doit attendre le 

remboursement des avances en compte. pour retrouver les fonds qu'elle a engagés Elle peut, 

de ce fait, être gênée dans sa trésorerie, s'il survient un mouvement de retraits à une 

échéance très lourde. Ceci étant, l'activité du banquier qui consent des avances en compte, 

se trouve strictement limitée par le volume de ses ressources Celles-ci ne pourront pas être 

utilisées à de nouvelles opérations 

Voila pourquoi les banquiers ont essayé de pallier aux inconvénients des avances en 

compte en les incorporant dans des effets de commerce, et cela 

- Pour fixer un échéance aux crédits qu'ils consentent, sous la forme d'avances en 

compte pour s'ouvrir les recours prévus en faveur du porteur d'un effet de commerce 

- Pour bénéficier des facilités de mobilisation. 

Ces avantages ont cependant une contrepartie, le banquier qui incorpore ses avances 

dans des effets de commerce, se trouve lié par une échéance, et il ne peut se dégager de 

cette échéance, même s'il constate que la situation de son client évolue défavorablement 

b. Les procédés d'incorporation 

Mais comment le banquier procède-t-il à l'incorporation des avances dans des effets 

de commerce? 

Le procédé le plus simple consiste, pour la banque, à se faire souscrire un billet à 

ordre par son client, puis de mettre à la disposition du souscripteur le montant du billet, 

déduction faite des intérêts Elle aura émis un effet financier. Ce billet peut être escomptable 
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à la Banque d'Algérie 7°' Il devra, pour cela. être signé par le cédant et une autre personne 

physique ou morale notoirement solvable. Cette signature sera généralement fournie par un 

avaliste qui s'engage en faveur du souscripteur. Il est évident que le banquier bénéficiaire et 

endosseur du billet aura signé l'effet financier. Normalement, le montant du crédit est porté 

au crédit du compte du souscripteur. Celui-ci peut ainsi disposer des avances consenties. Le 

remboursement est assuré par une inscription au débit du compte qui doit, à l'échéance, 

présenter une provision suffisante. 

Le procédé est identique lorsque la banque autorise son client à tirer une traite sur 

lui et l'accepte. La banque a donc un instrument de mobilisation dont l'escompte lui 

permettra d'obtenir les fonds dont elle a besoin 

5. Le crédit de campagne ou crédit saisonnier 

De nombreuses activités saisonnières nécessitent la sortie de fonds pour l'achat de 

matières premières et de marchandises, mais dont la vente ne se fera qu'après saison, comme 

pour les conserves par exemple Le remboursement n'intervient que plus tard pour des ventes 

plus ou moins échelonnées 7°7  
Quant à la nature juridique de ce crédit, c'est une découvert résultant d'une activité 

saisonnière 

Ceci étant, le crédit de campagne peut être réescompté ou mis en gage 70t . 

La nature juridique de ces différentes techniques d'avances en compte est la 

même elle est assimilée au prêt. C'est son objet qui diffère , puisqu'il peut aller de la 

monnaie fiduciaire à la monnaie scripturale. 

Ajoutons que la superposition de ces concours est tout à fait possible, car, bien que 

ces modalités diffèrent entre elles par la durée des périodes débitrices, elles se caractérisent 

toutes par leur courte durée. Par exemple, un grand magasin ayant habituellement recours 

à des facilités de caisse, peut se voir obligé de demander des découverts à certaines périodes. 

C'est le cas aussi du confectionneur qui commence sa collection de printemps, avant d'avoir 

Article 70 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 sur la monnaie et le crédit JO n°16. 

10 
J. FERRONLERE et E. De CHILLAZ "Les opérations de banque" OP cil p. 252. 

Article '0 dc la Loi n 90-10 du 14/041990 relati e â la monnaie e; au crédit JO n 16. 
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n'est qu'une exécution partielle de l'escompte comme nous le verrons ultérieurement. 

L'escompte est un véritable contrat 712  soumis aux règles générales de la théorie du 

contrat. Tous les auteurs s'accordent sur cela, mais leurs opinions divergent quant à la 

détermination de la nature juridique de ce contrat. 

* L'escompte serait un prêt garanti par le titre? 

Cette thèse est soutenue par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation 

Française 713. Ainsi, la remise de l'effet de commerce en propriété servirait, en même temps, 

de garantie au prêt et de moyen de remboursement. Le banquier est donc un simple prêteur 

bénéficiaire d'un nantissement 714rn 

La Chambre Criminelle en déduit que les peines de l'usure sont applicables à 

l'escompteur qui réclame des intérêts excessifs. 

Cependant, cette thèse tente d'identifier l'escompte en tant que crédit, à un prêt 

d'argent Or la notion de crédit est beaucoup plus large que celle du prêt d'argent On 

retrouve certes, dans l'escompte, l'élément caractéristique du crédit qui est l'avance d'une 

somme d'argent. mais cela ne signifie pas que la nature juridique de l'escompte soit celle du 

contrat de prêt. ou que les obligations de l'escompteur soient celles du prêteur". 

Quant à la conséquence de soumettre l'escompte à l'usure dans la détermination des 

taux d'intérêts, il est très possible de la déduire en constatant que l'escompte est un crédit, 

sans pour autant vouloir absolument l'assimiler au prêt"'. 

La Chambre Commerciale de la Cour Suprême française soutient que l'escompteur 

71 
- R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 315. 

713 
Cass. Crim. 6 mai 1964. In R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 315. 

714 
J. HAMEL. G. LÀGARDE et A. JAUFFRET "Traité de droit commercial". Tome 11 1966 n°1038. 

715 
j STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p.  618. 

716 
R. RODIERE et JI.. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP eU P.  315. 
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conditions de remboursement"'. En général, cette Convention est verbale. Si Je bénéficiaire 

veut que cette convention lui soit notifiée par écrit, le crédit prend la forme d'une ouverture 

de crédit confirmée"". Cela donne lieu à une commission supplé-mentaire. 

Les avances en compte-courant n'entraînent aucune remise immédiate des fonds. 

FEntreprise pourra y recourir lorsqu'elle en a besoin. 

La banque pourra réviser sa position si elle ne confirme pas le crédit. Ainsi, par suite 

d'un comportement déloyal du client, ou d'une évolution préoccupante de l'Entreprise, la 

banque lui notifiera, à J'avance, sa décision de réduire, ou de supprimer ses avances. 

D'un autre côté. pour faciliter le remboursement du crédit, la banque pourra émettre 

des effets financiers, elle invitera le bénéficiaire à accepter une lettre de change. ou à 

souscrire un billet à ordre 

Il. Les différentes sortes d'avances en compte 

Il existe plusieurs sortes d'avances en compte Nous étudierons brièvement les crédits 

de courrier, les facilités de caisse, les découverts, les crédits de campagne 

1. Le crédit de courrier 

C'est une aide de très courte durée, de l'ordre de 24 ou de 48 heures Elle permet à 

l'Entreprise d'effectuer un rêttlement urgent avant une rentrée imminente 702  

Parfois, le crédit de courrier s'apparente à la lettre de crédit avisée 703  car il est 

particulièrement utilisé dans les relations des banques avec leurs correspondants étrangers. 

700 
J. BRANGER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

3 Edition PUF 1975 p.  321. 

A. BOUDINOT et JC. FRA BOT "Technique et pratique bancaires" 3ème Edition. Edition Sire 1974 
p. 307. 

702 
R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" Dalloz 1973 p. 305. 

A. BOUDINOT et JC. FRABOT "Technique et pratique bancaires' OP cii p.  388. 
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2. Les facilites de caisse 

a. Définition 

C'est un concours bancaire destiné à combler des décalages de trésorerie. En effet, 

elle aide l'Entreprise à faire face à des décaissements qui dépassent ses possibilités de 

trésorerie, mais ces décaissements sont censés être remboursés sur les rentrées normales de 

l'Entreprise, dans les quelques jours de l'utilisation du crédit 704 . Cette situation se produit 

notamment en fin de mois. où les dépenses sont importantes: payes de salaires, règlement 

des traites des fournisseurs, paiement des taxes et impôts, etc... Face à ces dépenses 

massives, l'Entreprise a besoin d'une aide pour anticiper cet intervalle qui sépare les 

paiements des rentrées 

b. L'évaluation de cette technique 

La facilité de caisse a l'avantage d'être très souple vis-à-vis du client, puisque celui-ci 

pourra l'utiliser exactement en fonction de ses besoins Les agios ne seront prélevés que pour 

les sommes véritablement utilisées pendant les périodes débitrices. Elle présente surtout un 

avantage pour la banque. car les fonds de celle-ci seront faiblement immobilisés, leur 

remboursement devant survenir quelques jours après le décaissement Précisons enfin que 

la facilité de caisse n'est pas réescomptable auprès de la Banque Centrale. 

3. Le découvert 

a. Définition et mécanisme du découvert 

C'est un concours bancaire d'une durée plus longue que la facilité de caisse. De 

l'ordre de quelque mois, Il peut atteindre jusqu'à un an"'. 

Le découvert a pour fonction de répondre à des besoins de trésorerie d'une certaine 

durée, et non plus à de simples décalages. Ainsi, une Entreprise décide d'acheter une grande 

J. FERRONIERE et E. De CHILLAZ "Les opérations de banque" 30  édition Dalloz 1962 p. 

J. BRAGER "Traité d'économie bancaire" OP rit p.  319. 
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quantité de marchandises pour profiter de son bas prix, par exemple, ou pour obéir aux 

injonctions d'un fournisseur qui détient le monopole. Le brusque décaissement provoqué par 

cet achat massif sera compensé par des rentrées importantes, ou par l'absence de dépenses 

pendant les mois qui suivent, cela permet à l'Entreprise de rembourser le crédit. 

Le crédité est donc autorisé à rendre son compte débiteur, jusqu'à concurrence d'un 

palafond déterminé. Il pourra, en l'occurrence, tirer des chèques, ordonner des virements, 

domicilier des effets, faire des retraits d'espèces... 

Ce crédit est en général revolving. Il dure jusqu'à la clôture du compte, ou sa 

révocation par le banquier.  

b. La nature juridique du découvert 

Comme la facilité de caisse, le découvert est un prêt de monnaie, mais il peut avoir 

la particularité d'avoir pour objet la monnaie scripturale, comme c'est le cas pour le 

découvert mobilisé 

c. L'évaluation de celle technique 

Le découvert présente pour le bénéficiaire un grand avantage, c'est celui de sa 

souplesse. Il n'aura donc à payer d'agios. que pour les sommes qu'il a effectivement utilisées 

Les intérêts ne sont dûs. que dans la mesure où le compte est débiteur, et pour la durée du 

débit. 

Cependant, pour s'assurer une rémunération suffisante, le banquier prélèvera une 

commission, appelée commission sur le plus fort découvert. Cette commission 

proportionnelle frappe les comptes débiteurs. Elle est un supplément d'intérêt qui complète 

la rémunération du banquier. 

Des garanties peuvent aussi être constituées 

- Pour la banque: elle devra surveiller de prés l'utilisation du découvert par son client. 

L'objet du découvert doit, en outre, être bien connu par elle. Cette surveillance a pour but 

d'éviter que le compte ne fonctionne en découvert permanent pendant plusieurs années sans 

rupture. 

- Par ailleurs, s'il s'avère que le besoin de l'Entreprise est constant en découverts, 

c'est que la trésorerie de cette dernière est insuffisante La banque pourra lui demander de 
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prendre ses précautions, pour éviter des difficultés financières. 

4. Le découvert mobilisé 

C'est l'incorporation des avances dans des effets de commerce. 

a. Ses raisons d'être 

La raison d'être du découvert mobilisé apparaît nettement après avoir établi les 

inconvénients des avances en compte. 

D'abord, le client bénéficiaire d'une avance en compte rembourse quand il le veut, 

ou quand il le peut. Lors de l'octroi du crédit, une date d'échéance n'a pas été prévue, seule 

l'a été une durée approximative d'utilisation. De ce fait, la banque doit attendre le 

remboursement des avances en compte. pour retrouver les fonds qu'elle a engagés Elle peut, 

de ce fait, être gênée dans sa trésorerie, s'il survient un mouvement de retraits à une 

échéance très lourde. Ceci étant, l'activité du banquier qui consent des avances en compte, 

se trouve strictement limitée par le volume de ses ressources. Celles-ci ne pourront pas être 

utilisées à de nouvelles opérations 

Voila pourquoi les banquiers ont essayé de pallier aux inconvénients des avances en 

compte en les incorporant dans des effets de commerce, et cela 

- Pour fixer un échéance aux crédits qu'ils consentent, sous la forme d'avances en 

compte pour s'ouvrir les recours prévus en faveur du porteur d'un effet de commerce 

- Pour bénéficier des facilités de mobilisation. 

Ces avantages ont cependant une contrepartie, le banquier qui incorpore ses avances 

dans des effets de commerce, se trouve lié par une échéance, et il ne peut se dégager de 

cette échéance, même s'il constate que la situation de son client évolue défavorablement. 

b. Les procédés d'incorporation 

Mais comment le banquier procède-t-il à l'incorporation des avances dans des effets 

de commerce? 

Le procédé le plus simple consiste, pour la banque, à se faire souscrire un billet à 

ordre par son client, puis de mettre à la disposition du souscripteur le montant du billet, 

déduction faite des intérêts. Elle aura émis un effet financier. Ce billet peut être escomptable 
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la Banque d'A1gcïiU 7111  Il devra. pour cela. être signé par le cédant et une autre personne 

physique ou morale notoirement solvable Cette signature sera généralement fournie par un 

avaliste qui s'engage en faveur du souscripteur. Il est évident que le banquier bénéficiaire et 

endosseur du billet aura signé l'effet financier. Normalement, le montant du crédit est porté 

au crédit du compte du souscripteur Celui-ci peut ainsi disposer des avances consenties Le 

remboursement est assuré par une inscription au débit du compte qui doit, à l'échéance, 

présenter une provision suffisante. 

Le procédé est identique lorsque la banque autorise son client à tirer une traite sur 

lui et l'accepte. La banque a donc un instrument de mobilisation dont l'escompte lui 

permettra d'obtenir les fonds dont elle a besoin 

5. Le crédit de campagne ou crédit saisonnier 

De nombreuses activités saisonnières nécessitent la sortie de fonds pour l'achat de 

matières premières et de marchandises. mais dont la vente ne se fera qu'après saison, comme 

pour les conserves par exemple Le remboursement n'intervient que plus tard pour des ventes 

plus ou moins échelonnées 707  

Quant à la nature juridique de ce crédit, c'est une découvert résultant d'une activité 

saisonnière 

Ceci étant, le crédit de campagne peut être réescompté ou mis en gage 708  

La nature juridique de ces différentes techniques d'avances en compte est la 

même elle est assimilée au prêt. C'est son objet qui diffZre , puisqu'il peut aller de la 

monnaie fiduciaire à la monnaie scripturale. 

Ajoutons que la superposition de ces concours est tout à fait possible, car, bien que 

ces modalités difTrent entre elles par la durée des périodes débitrices, elles se caractérisent 

toutes par leur courte durée. Par exemple, un grand magasin ayant habituellement recours 

à des facilités de caisse, peut se voir obligé de demander des découverts à certaines périodes. 

C'est le cas aussi du confectionneur qui commence sa collection de printemps, avant d'avoir 

Article 70 de la Loi n°90-I O du I 4/04/1990 sur la monnaie et le crédit JO n°16. 

'0 
J. FERRONIERE el E. De CHILLAZ "Les opérations de banque" OP cil p.  252. 

Artick' () de la Loi n '90-I O du I 4.'04/1 990 relatie à la monnaie et au crédii 30 n' 16. 
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écoulé sa collection d'hiver. 

HI. Les précautions à prendre par le banquier dans l'octroi des avances en 

- Le banquier se trouve en face d'une Entreprise dont le fonds de roulement est 

insuffisant et qui, pour cette raison, sollicite des avances qui prennent la forme de concours 

permanents. 

1. Voilà pourquoi la banque devra vérifier que la demande entre dans le 

fonctionnement de l'Entreprise et que les fonds seront affectés pour le besoin invoqué. 

2. Ensuite, la banque s'attellera à fixer la durée et le montant de l'avance, c'est là une 

question d'expérience Le montant du crédit ne devra, en aucun cas, dépasser les besoins du 

client. 

3. Enfin, la banque qui a consenti une avance. a le droit de vérifier le dénouement 

de l'opération qui lui permettra son remboursement Son contrôle s'effectuera en suivant 

l'évolution du compte-courant et des opérations accomplies. 

Ceci étant, les avances en compte étant des contrats de prêt de monnaie fiduciaire 

et scripturale, il existe, en outre, des crédits qui portent sur la mobilisation d'une créance 

commerciale. Plusieurs opérations de crédit répondent à cette définition, il existe l'escompte, 

le factoring l'avance sur marchandises 

B. L'escompte 

L'escompte est une opération originale que l'on ne retrouve qu'en Droit bancaire. 

Son originalité apparaît dans sa définition et sa nature juridique, dans le rôle économique qui 

justifie son existence, dans sa formation, dans les possibilités de son renouvellement et enfin 

dans les techniques de son dénouement. 
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1. Définition et nature juridique de l'escompte 

Sous sa forme classique, l'escompte est "l'opération par laquelle un client remet un 

effet de commerce à son banquier, qui en paie le montant au remettant, ou en crédite son 

compte, sous déduction d'une somme représentant le service rendu et les intérêts à courir 

jusqu'à l'échéance. Le mot escompte désigne, à la fois, l'opération juridique et la somme 

déduite de l'effet" 709  

La définition de l'escompte est difficile à formuler si l'on tient à y faire ressortir sa 

nature juridique. 

M' FERRONIERE estime" qu'escompter un effet, c'est, en quelque sorte, 

lh ° " 

D'autres avancent que "l'escompte d'un effet de commerce est un achat au comptant 

d'une créance à terme, puisqu'il se réalise par Je versement du montant de l'effet avant 

l'échéance, contre remise du titre et sous certaines retenues C'est aussi un prêt sur gage, 

puisque le banquier prête le montant de l'effet, contre remise du titre qui lui sert de 

garantie 7 ' 

Cette dernière définition de l'escompte montre à quel point sa définition juridique est 

difficile à établir, vu la difficulté de cerner sa nature juridique et son mécanisme juridique. 

Mais la définition de MT RIPERT nous semble être la mieux adaptée aux rouages de 

l'escompte. 

Ceci étant, l'escompte est- ce un achat de créances, ou une opération de crédit ° 

Cette question en entraîne une autre, l'escompte tombe t-il sous l'application de la législation 

sur l'usure ' 

Les auteurs se sont contredits quant à établir la nature juridique de l'escompte. 

Il est certain que la référence à l'endossement suffit à déterminer les droits et les 

obligations de porteur et d'endosseur à la banque et à son client. Cependant, l'endossement 

G. RIPERT par R. ROBLOT "Traité élémentaire de droit commercial" 80  édition Librairie Générale 
de droit et jurisprudence 1976 p. 327. 

710 
• FERRONIERE et F. De CHILLAZ "Les opérations de banque" OP cit p. 2'5. 

Cours de lechiiiiluei h.tncaiies. Sotiete Inter-Bancaire de formation. 1" année p. l. 

417 



n'est qu'une exécution partielle de l'escompte comme nous le verrons ultérieurement 

L'escompte est un véritable contrat 712  soumis aux règles générales de la théorie du 

contrat. Tous les auteurs s'accordent sur cela, mais leurs opinions divergent quant à la 

détermination de la nature juridique de ce contrat. 

Cette thèse est soutenue par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation 

Française"'. Ainsi, la remise de l'effet de commerce en propriété servirait, en même temps, 

de garantie au prêt et de moyen de remboursement. Le banquier est donc un simple préteur 

bénéficiaire d'un nantissement 714  

La Chambre Criminelle en déduit que les peines de l'usure sont applicables à 

l'escompteur qui réclame des intérêts excessifs 

Cependant, cette thèse tente d'identifier l'escompte en tant que crédit, à un prêt 

d'argent Or la notion de crédit est beaucoup plus large que celle du prêt d'argent On 

retrouve certes, dans l'escompte, l'élément caractéristique du crédit qui est l'avance d'une 

somme d'argent. mais cela ne signifie pas que la nature juridique de l'escompte soit celle du 

contrat de prêt, ou que les obligations de l'escompteur soient celles du prêteur 7 '. 

Quant à la conséquence de soumettre l'escompte à l'usure dans la détermination des 

taux d'intérêts, il est très possible de la déduire en constatant que l'escompte est un crédit, 

sans pour autant vouloir absolument l'assimiler au prêt"". 

La Chambre Commerciale de la Cour Suprême française soutient que l'escompteur 

712 
R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 315. 

713 
Cass. Crim. 6 mai 1964. In R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 315. 

714 
J. HAMEL. G. LAGARDE et A. JAUFFRET "Traîté de droit commercial". Tome 111966 n°1038. 

715 
STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p.  618. 

716 
R. RODIERE et il.. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  315. 
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acquiert la propriété de l'effet 717 . Les fonds remis sont la contrepartie du transfert de 

propriété de l'effet de commerce Ainsi, escompter un effet, reviendrait à l'acheter. 

Cependant, cette thèse néglige totalement le fait que, l'escompte est une opération 

de crédit. L'achat de titre ou de la créance a un aspect spéculatif Cette notion de spéculation 

est inexistante chez le banquier En effet, ce dernier n'achète pas pour revendre plus cher. 

Il réalise une opération de crédit, et en retire la rémunération normale du capital avancé Un 

autre arrêt de la Chambre Commerciale a d'ailleurs jugé qu'un "prix trop bas est exclusif de 

l'idée d'escompte 7tt ".Par ailleurs, la transmission du titre n'est pas le but recherché dans 

l'escompte 719 . Il faut ajouter que. si  l'acheteur d'une créance court les risques du créancier 

ordinaire, c'est-à-dire court le risque de l'insolvabilité du débiteur, sans avoir de recours 

contre son vendeur 720, l'escompteur lui, peut poursuivre. pour son remboursement, tous ceux 

qui ont endossé l'effet, ou ont garanti son paiement 721 . 

Cette thèse ainsi appréhendée est donc à écarter. 

Devant l'impossibilité d'introduire la technique de l'escompte dans une technique 

contractuelle unique. certains auteurs dont René RODIERE, STOLTFFLET et GAVALDA 

ont décidé d'appréhender l'escompte en tant que technique originale, se suffisant à elle-même 

et se situant entre le prêt et l'achat. 

Cette thèse tente de rassembler les deux thèses citées plus haut, mais en écartant 

leurs contradictions. 

L'escompte serait bien, au sens économique, une opération de crédit, et non une 

spéculation sur des effets L'application de la législation sur l'usure serait parfaitement 

justifiée. Mais le mécanisme juridique de l'endossement qui fait l'escompte, rend le banquier, 

717 Cass. Com. 02/11/1963 In G. RIPERT par R. ROBLOT "Traité élémentaire de droit commercial' OP 

cit p.  329. 

718 
Cass. Com. 08/03/1938. In R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  316. 

STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p.  619. 

7'O 
- Article 245 du Code civil Algérien. 

r)1 
- Article 432 du Code de commerce Algerien. 

419 



propriétaire de l'effet, avec tous les droits correspondants 722 . 

MT RODIERE propose que l'on revienne à la base de l'opération. Nous y trouverons 

une structure juridique similaire à celle de l'achat du titre au comptant. En effet, le banquier 

acquiert un titre qui lui confère des droits contre un tiers. Cependant, son but dans cette 

opération, n'est pas de réaliser une opération spéculative, il sera rémunéré par un intérêt et 

non pas par un bénéfice différentiel. Le banquier anticipe sur le paiement de l'effet, il 

rembourse au client une avance, immédiatement contre sa remise en propriété Cette 

disposition le soumet aux règles de l'usure. 

Par ailleurs, le banquier n'a pas intérêt à courir les risques d'une opération d'achat. 

voila pourquoi il ne créditera, que sous réserve d'encaissement, sous clause de bonne fin 721 

Nous soulignons l, le caractère d'opération de crédit faite par le banquier qui rejette l'aléa 

du non paiement sur le remettant 

En plus de cette garantie, le banquier aura celle, cambiaire, que lui confère 

l'endossement de l'effet 

Ainsi, comme le soulignent Mrs STOL'FFLET et GAVALDA, l'escompte est un 

crédit où la technique employée est le transfert de propriété d'un effet de commerce, ou d'un 

titre assimilé. Cette transmission n'est cependant pas le but recherché de l'opération Le but 

de l'opération est économique, il s'agit de l'avance d'une somme d'argent Le transfert de 

propriété de l'effet est un moyen de garantir l'escompteur et de lui procurer le 

remboursement de son avance 724  

L'escompte est donc une opération de crédit, assise sur la remise d'un effet de 

commerce, conférant des droits contre un tiers et dont le paiement est garanti pour le 

remettant. 

H. Le rôle économique de l'escomnte 

L'escompte à un rôle économique important. En effet, il présente les aspects 

suivants: 

- L'escompte satisfait aux impératifs de sécurité et de facilité de mobilisation des 

722 G. RIPERT par P. ROBLOT "Traîtè élémentaire de droit commercial" OP cit p. 329 

723 R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  316. 

24 
C. PETIT DUTAILLIS "Le crédit et les banques" OP cit p. 135. 
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credits bancaires 

L'impératif de securité est realise puisque le banquier acquiert un effet dont le 

paiement est dû. non seulement par le client crédité, mais aussi par les tiers. Les opérations 

d'escompte Sont rapidement dénouées par la rentrée des fonds. Le banquier n'aura pas à 

immobiliser ces capitaux. Par ailleurs, si l'échéance est encore assez loin, le banquier pourra 

récupérer les fonds qu'il a avancés, en endossant à son tour, l'effet escompté auprès d'une 

autre banque ou de l'institut d'Emission par réescompte 725 . 

En France, contrairement à l'Algérie où l'escompte n'est que faiblement utilisé, 

l'escompte ne s'est plus limité à être une opération de crédit à court terme. En effet, au 

lendemain de la deuxième guerre mondiale, las banques ont eu pour mission de financer le 

réequipement du pays. Celles-ci ont dû. pour rassembler toutes les ressources, mobiliser tous 

les crédits accordés. Ainsi, par la mobilisation des crédits bancaires par la création d'effets 

de commerce, et l'escompte de ces effets par d'autres banques organismes de réescompte, 

l'escompte devient un rouage essentiel de la distribution du crédit et un pilier de la liquidité 

bancaire, car il a permis d'utiliser des crédits déjà consentis, pour créer de nouveaux 

cap i taux "2 0 
. 

Cependant, l'escompte a été victime de son succès. Ce succès a, en effet, entraîné 

la lourdeur et le coût élevé de ce mécanisme Le service du portefeuille des banques a été 

submergé par les effets escomptes Il ne faut pas oublier que le traitement de l'escompte est 

onereux (examen, conservation des titres, recouvrement des effets...). Cela a entraîné des 

charges supplémentaires. dont les banques se seraient bien passées. Devant un tel 

déferlement, cause du déclin de l'escompte, la banque française tenta de trouver des 

techniques de remplacement, dont le C NI C.C. 

- Le crédit de mobilisation des créances commerciales est une technique de 

remplacement de l'escompte. Elle existe en France depuis 1967727.  Le client qui désire 

bénéficier du C.M.C.0 doit préciser explicitement qu'il n'aura plus recours à l'escompte. 

Le C.M.C.0 peut être soit garanti, soit non garanti 7t . 

Il est garanti, lorsque le banquier consent à son client une avance mobilisée, par la 

p5 
- J. BRANGER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

OP cit P. 280. 

R. RODIERE et JL RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 317. 

727 
R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 347. 

Idem pp. 350, 352. 
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souscription d'un billet à ordre Mais le banquier exiie que lui soient transmises en garantie, 

les créances commerciales sen ant d'assise économique au crédit. Ces créances donnent lieu 

à l'émission de factures protestables et transmissibles. Par cette transmission, le banquier 

acquiert la propriété des créances commerciales dont son client était titulaire. En principe, 

le banquier mandate son client pour l'opération de recouvrement des factures. Ce dernier 

devra lui restituer ainsi les sommes encaissées. 

Quant au C.M.C.C. non garanti, le mécanisme est le suivant : le client regroupe les 

créances commerciales dont il est titulaire, en fonction de leur échéance voisine. 

Il souscrit, pour le montant total des créances regroupées, un billet à l'ordre de sa banque 

et le lui remet La banque porte au crédit de son compte le montant du billet, sous déduction 

d'un intérêt 

Dans la pratique algérienne, l'utilisation des effets de commerce entre les opérateurs 

économiques était rare. Pour remédier à cela, le Président de la République a introduit 

l'utilisation des effets de commerce dans les relations commerciales entre opérateurs publics, 

et cela, par un Décret Présidentiel n°83 3 19 du 7 Mai 1983729.  Ainsi, le règlement devait être 

opéré par lettres de change ou billets à ordre entre E P E dans les cas de paiement à 

terme
-3o , ce règlement par lettre de change, ou billet à ordre pouvait s'étendre à toute 

opération de fournitures de biens, de prestation de services et de réalisation de travaux entre 

opérateurs publics. 

Pour ce faire, il fallait que l'Entreprise Economique soumette à la présentation: 

- Tout document justifiant et matérialisant l'opération commerciale (contrat et bon 

de commande). 

- La décision d'individualisation du Ministère de la planification et de l'aménagement 

du territoire et la décision du financement de la BAD s'il s'agissait d'une opération 

d'investissement. 

Mais en pratique, le règlement par effets de commerce est resté rare. 

Ceci étant,et comme toute opération de crédit, l'escompte comprend trois phases: 

la formation de l'escompte, son déroulement et enfin, son dénouement. 

729 
Décret n°83-319 du 70II983 relatif à l'utilisation des effets de commerce dans les relations 

commerciales entre opérateurs publics JO n°19. 

730 
Idem article 2 
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M. La formation de fe.:QI1W:t 

Comme toute opération de crédit, l'escompte a un caractère contractuel. II a pour 

instrument un effet négociable. 

Les parties échangent leur consentement et le contrat se forme. En exécution de ce 

contrat, le banquier verse le montant d'un effet que le client lui endosse. Ces deux 

prestations réalisées, l'opération d'escompte est accomplie. 

1. Le caractère contractuel de l'escompte 

La convention d'escompte est formée dès l'accord des parties, mais la propriété de 

l'effet n'est transmise au banquier qu'au moment où il lui est remis. La passation en compte 

du montant de l'effet escompté ne fait pas naître le rapport contractuel, il ne fait que le 

constater" 

L'accord du banquier et du client sur lesquels repose l'escompte, doit porter, non 

seulement sur le principe d'un escompte, mais aussi, sur la définition des effets qui seront 

escomptes 

Lechange des consentements peut se présenter sous les formes suivantes 

a. Par l'escompte par caisse le banquier acquiert l'effet que lui présente son client, 

moyennant un prix qu'il paie en espèces, ou dont il crédite le compte du client. 

b. Par le crédit d'escompte ou fiche d'escompte Le banquier prend, à l'avance, 

l'engagement d'escompter les effets que le client lui présentera, pour un montant maximum 

donné et pour une durée déterminée ou indéterminée. 

Le crédit d'escompte est donc une convention cadre, une ouverture de crédit. 

c. Le crédit d'escompte peut aussi se concrétiser de la façon suivante 

Le banquier prend l'effet pour examen, en vue de l'escompte, mais il n'a toujours pas 

donné son acceptation. Celle-ci sera différée et la formation du contrat d'escompte en sera 

retardée L'effet est généralement remis au banquier endossé, mais cet endos ne transfère 

J. BR.ÀNCER "Traité déconomie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

OP cit P. 284. 
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pas la prophète du titre, puisque le banquier a differe Son accord. L'endossement est ici une 

forme vide qui n'a pas d'effet translatif, par absence d'échange de consentements. Durant 

cette phase. la  banque ne sera considérée que comme mandataire 112  éventuellement dans le 

recouvrement de l'effet endossé La propriété de l'effet demeure au client remettant. Mais 

si, plus tard, la banque donne son accord pour l'escompte, alors seulement celui-ci se forme 

et le transfert de propriété s'opère de droit. Le client aura toutefois pris la précaution 

d'endosser l'effet à blanc. 

L'acceptation du banquier apparaît dans un reçu si les parties le jugent utile. Ce reçu 

est appelé bordereau d'escompte 733 . Il décrit l'effet de commerce et les conditions de 

l'opération. Le bordereau d'escompte portera en général la clause "sauf bonne fin". Il 

portera, parfois, une clause de dispense de protêt, ou de non responsabilité, en cas de protêt 

tardif734 . 

Cependant, vis-à-vis des tiers, la qualité de porteur de l'effet par le banquier prouve 

l'escompte Il n'est pas obligé de produire le bordereau d'escompte à cet effet 735  

D'ailleurs, établir un bordereau d'escompte n'est pas obligatoire pour authentifier 

l'acceptation du banquier. Celle-ci peut être établie par l'inscription du montant de l'effet au 

crédit du compte du remettant Notons cependant que cette inscription peut n'être qu'une 

régularisation comptable d'une opération antérieure. 

2. La remise du titre au banquier 

Avant d'accepter un titre à l'escompte, le banquier devra prendre certaines 

précautions, il devra surtout voir si l'effet est susceptible d'être escompté, ou pas. Suite à 

cela, le remettant choisira une des formes de la remise du titre et ce n'est qu'à ce moment 

que l'escompte produira ses effets 

a. Les précautions d'ordre général prises par la banque 

La sécurité du banquier exige qu'il ait la faculté d'opérer un tri dans les effets qui lui 

sont soumis à l'escompte. Il veillera, avant tout, à vérifier la régularité des effets qui doivent 

732 A. BOUDINOT et JC. FRA BOT "Technique et pratique bancaires" OP cit p. 287. 

J. FERRONIERE et E. De CHILLAZ "Les opérations de banques" OP cit p.  282. 

R. RODIERE et JL RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  321. 

J. STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p. 598. 
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comporter toutes les mentions obliatoires 3° Il doit aussi vérifier leur nature 

Il devra vérifier que le papier n'est pas faussement commercial. 

Il prendra, en outre, la précaution d'éviter d'escompter des effets non acceptés, car 

le recouvrement à l'échéance pourra poser problèmes (créances fictives, litiges entre tireur 

et tiré etc... )737 

Le banquier doit donc prendre en compte la nature du papier qui lui est proposé, car 

certains effets sont susceptibles d'être escomptés, et d'autres ne le sont pas. 

b. Les effets susceptibles d'être escomptés et ceux qui ne le sont pas 

Premièrement: Les effets susceptibles d'être escomptés 

Il existe l'escompte du papier commercial, celui du papier fournisseur et celui du 

papier financier 73  

L'escompte porte principalement sur les lettres de change émises sur un débiteur 

tireur, en représentation d'une vente commerciale de marchandises, ou d'une prestation de 

services C'est ce papier que les banques considèrent comme le vrai papier commercial, car 

Il a le plus de chance d'être payé sans incidents 

Les banques escomptent aussi les traites tirées sur les industriels, en représentation 

d'un règlement d'achat de matériel, lorsque ces achats ne paraissent pas disproportionnés aux 

ressources de l'acheteur. Niais ce papier offre déjà moins de sécurité que le vrai papier 

commercial, car le tiré ne trouvera pas, dans la revente de ce matériel, les fonds nécessaires 

pour payer la banque à l'échéance 

Concernant le chèque, il est vrai que ce dernier est un instrument de paiement, non 

un instrument de crédit, mais il n'empêche qu'il peut servir d'assise à l'escompte. Son 

736 	 . 
Article 391) du Code de commerce Algérien. 

Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation. 1' année p. 57. 

G. PETIT DUTAILLIS "Le crédit et les banques" OP cit p. 135. 
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encaissement necessite des délais assez longs". 

Cependant, l'escompte des chèques est une opération dangereuse pour les banquiers. 

En effet, le bénéficiaire peut interpeller le tiré (la banque du client) pour s'assurer de 

l'existence de la provision, mais cela ne sera qu'à titre indicatif et ne formera en rien un droit 

au bénéficiaire. Ce sont, en général. les entreprises ayant des trésoreries étroites qui mettent 

les chèques à l'escompte, ne pouvant attendre les délais d'encaissement 740 . Il est donc 

prudent pour la banque de ne consentir l'escompte d'un chèque, qu'à un client à qui elle 

accorderait des facilités de caisse de même montant, car il existe des personnes peu 

scrupuleuses qui mettent en circulation des chèques, jouent sur les délais de présentation et 

obtiennent des fonds que, sans ces chèques, la banque ne leur aurait pas accordés"'. 

Le banquier peut aussi accepter d'escompter des warrants. 

Il pourra aussi accepter d'escompter des traites proforma. Les traites proforma sont 

des lettres de change ne devant pas être présentées à l'acceptation du tiré. Ainsi, le transfert 

des droits qui lui sont attachés. y compris la propriété de la provision, n'est pas subordonnée 

à l'acceptation du tiré Elles sont utilisées en particulier, pour la mobilisation de créances 

nées sur l'étranger.  

Ainsi, tout effet de commerce peut faire l'objet d'un escompte. Ce qui importe, c'est 

que cet effet représente une créance sur un tiers fut ce l'Etat, l'escompte des bons du Trésor 

étant admis 

Ceci etant, il existe d'autres sortes de papier non commercial et pouvant être 

escompté. 

Normalement, l'escompte des traites commerciales est un crédit accordé au vendeur 

qui mobilise ses créances sur ses acheteurs. C'est donc le vendeur qui présente le papier à 

l'escompte. 

Il arrive pourtant que le cédant ne soit pas le tireur, mais le tiré d'une lettre de 

Article 501 du Code de commerce Algérien. 

740 
G. PETIT-DUTAILLIS "Le crédit et les banques" OP cit p. 136. 

741 J. BRANGER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 
OP cit P. 290. 
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change 742 . C'est le cas notamment, des grosses entreprises qui veulent aider leurs 

fournisseurs de moindre standing, gênés pour placer leur papier. Elles prennent même 

parfois les agios à leur compte. 

Pratiquement, l'opération se passe comme suit : le vendeur tire une traite sur 

l'acheteur. Celui-ci accepte le tirage et le fait escompter à ses frais, par le banquier. Le 

vendeur est directement réglé par le banquier, qui lui fait parvenir le montant par chèque ou 

par virement, ou même, par le biais du tiré qui a demandé l'intervention bancaire 743  

Mais, ce papier présente des risques supplémentaires pour le banquier, car l'escompte 

du papier fournisseur ne lui offre pas la sécurité du papier commercial. Pour le premier, le 

support de l'opération se trouve dans la confiance accordée au tiré, non au tireur, alors qu'en 

principe, c'est au tireur qu'incombent en premier lieu, les conséquences d'un non paiement. 

Mais le banquier bénéficie tout de même du double recours cambiaire contre le tiré 

et contre le tireur 

Il faut distinguer le papier commercial du papier financier. 

Le papier financier est "une reconnaissance de prêt" 744  Mais il s'agit là de distinguer, 

parmi ces effets. les effets de cautionnement, et d'ouverture de crédit et les effets de 

mobilisation. Les effets de cautionnement ou d'ouverture de crédit sont créés en 

représentation d'une ouverture de crédit, ou d'un cautionnement consentis par la banque Ces 

effets contiennent la signature d'un tiers (la banque ou autre) qui s'est obligée cambiairement, 

pour faciliter au bénéficiaire l'obtention d'un crédit. Peu importe, pour la validité de 

l'escompte, que la provision de l'effet ne résulte pas d'un contrat antérieur et distinct, mais 

d'une convention d'ouverture, ayant pour objet exclusif la souscription de l'effet 

Par contre, les effets mobilisés en Droit français, ne sont en principe pas 

escomptables. Ces effets mobilisés apparaissent sous forme de billets à ordre, ou de lettres 

de change souscrits par le bénéficiaire, en représentation de l'obligation de 

742 
Jc• FRABOT et A. BOUDINOT "Technique et pratique bancaires" OP cit p. 291 

J. FERRONIFRE et F. De CÎ-tIL.AZ "Les opérations de banque" OP cit p. 267. 

A. BOUDINOT et JC. FRA BOT "Technique et pratique bancaires" OP cii p. 290. 
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remboursement 745  En effet, le banquier peut se faire souscrire un billet à ordre par son client 

et mettre à la disposition du souscripteur. le montant du billet, déduction faite des intérêts. 

L'effet ne représente pas une créance distincte de celle dont le banquier est titulaire, en vertu 

du crédit préalablement ouvert. 

Les effets de mobilisation ne sont, en principe, pas escomptables. Mais il nous 

semble à ce titre, que l'effet de mobilisation peut effectivement être confondu avec l'effet 

d'ouverture de crédit, lorsqu'un tiers a accordé sa garantie, en signant le titre. 

En droit Algérien, les effets de mobilisation sont réescomptables 746 . 

C'est face à la nature de ces effets que le banquier choisira ou non d'escompter, il 

en existe d'autres qu'il refusera d'escompter et devra user de toute son expérience pour 

déceler leur objet véritable. 

Deuxièmement: Les effets non susceptibles d'être escomptés 

Il s'agit notamment 

Ils se font sur du papier de cavalerie Deux commerçants s'entendent pour tirer l'un 

sur l'autre, à seule fin de se procurer des fonds auprès de leur banque, des lettres de change 

ou des billets à ordre 117  On appelle ces tirages croisés du papier de cavalerie 748 . ('es tirages 

de complaisance sont difficiles à repérer, car ils se présentent sous l'apparence du vrai papier 

commercial, c'est à dire qu'ils sont facilement acceptés et régulièrement payés sur le produit 

de nouveaux escomptes Cette situation pourra se prolonger, jusqu'à ce qu'une banque dont 

la méfiance a été mise en éveil, découvre la supercherie et arrêté le circuit en refusant son 

concours 

M. De JUGLART et B. IPPOLITO 'Cours de droit commercial" 1 édition. Edition 

MONTCHRESTIEN 1969 P. 280. 

746 	. 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	. . 2 Article 'Ode la Loi n 90-10 du 14iO4/1990 relative a la monnaie et au crédit JO n ' 16 . 

J. BRANGER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

OP cit P. 295. 

748 
FERRONNIERE et E. De CHILLAZ "Les opérations de banque" OP cit p.  267. 
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Un effet peut être déclaré nul car sa cause est illicite. Dans le cas des effets de 

complaisance, la nullité est fondée sur le caractère illicite de leur cause, à savoir, procurer 

au bénéficiaire un crédit fictif 

Si le banquier qui accorde un crédit à un bénéficiaire de l'effet de complaisance n'est 

pas complice, la cause du crédit qui est un élément commun, ne s'en trouvera pas viciée. Le 

banquier devra se fonder sur le dol pour réclamer la nullité de la convention d'escompte 749 . 

Si le banquier est complice, la nullité se fera sur la base de la nullité de la cause. 

Mais qu'en est il à l'égard des tiers porteurs de bonne foi? 

Le principe de l'inopposabilité des exceptions limite considérablement les 

conséquences de la nullité de l'escompte et d'effets de complaisance. Les tireurs et les 

bénéficiaires d'effets de complaisance sont passibles de peines de l'escroquerie. La remise 

à l'escompte de tels effets peut aussi être constitutive de la banqueroute et sanctionnée par 

la faillite personnelle Le banquier complice verra sa responsabilité engagée envers les 

créanciers du remettant 

* Le papier creux 

C'est un effet tiré sur un débiteur imaginaire Ce type de papier entraîne certains 

incidents, comme le refus d'acceptation, ou la réclamation avant l'échéance. 

Son émetteur sera passible des peines du faux et usage de faux. 

C'est une sorte de papier de complaisance, destiné à procurer de la trésorerie aux 

différentes unités d'un même groupe d'affaires, sans qu'il ne soit émis en représentation de 

transactions réelles 750 . 

C'est pour éviter cela que la banque est amenée à demander aux clients de justifier 

la réalité de la vente qui est à l'origine du tirage 75 ' 

J. STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque' OP cit p.  603. 

750 
Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de Formation 1 année p. 60. 

751 
J. FERRONNIERE et E. De. CHILLAZ "Les opérations de banque" OP cit p.  269. 
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* Le papier hn1ant 
Le banquier doit s'en méfier. car c'est un effet dont l'échéance est à moins de 15 

jours, la banque n'aura pas le temps de le faire accepter. 

Nous concluons donc que le domaine de l'escompte est très large et que le banquier 

doit se montrer très prudent dans le tri de ces effets. 

Mais à supposer que la banque soit liée par une convention d'escompte avec 

l'Entreprise client, cela l'oblige-t-il à accepter tous les effets susceptibles d'être escomptés'' 

c. La responsabilité du banquier en cas de refus d'escompter un effet de 

commerce susceptible d'être escompté 

Le crédit d'escompte étant, en général, une convention cadre, le refus du banquier 

d'escompter un effet peut-il être discrétionnaire, ou engage-t-il sa responsabilité au cas où 

il ne se serait pas appuyé sur la qualité de l'effet ' 

La réponse dépend de ce que les parties ont voulu et de la portée donnée au plafond 

d'escompte fixé par le banquier Si ce plafond d'escompte n'est qu'une donnée d'ordre 

intérieur, une limite que le banquier s'est fixée pour lui-même, le refus de prendre un effet 

à l'escompte nentraine pas la responsabilité contractuelle de ce dernier. Mais si par contre, 

le plafond est considéré par le banquier comme un élément des rapports d'affaires entre lui 

et le client, il se serait donc engagé Dès lors, son refus d'escompter doit être fondé sur un 

motif raisonnable, son appréciation du risque a tout de même un côté subjectif, puisqu'elle 

repose sur la confiance qui ne s'exprime pas en formules précises. 

Maintenant que la banque a trié les effets susceptibles d'être escomptés de ceux qui 

ne le sont pas, le remettant a l'obligation de transférer la propriété du titre escompté au 

banquier escompteur. Mais quels sont les procédés cambiaires par lesquels s'effectuera le 

transfert de propriété de l'effet escompté par sa remise au banquier? 

d. Les formes de la remise du titre 

Le remettant à l'obligation de remettre matériellement l'effet au banquier. 
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Les titres remis à rescompte étant, pour la plupart. des !ettres de change, des billets 

ordre ou des chèques, le transfert de propriéte s'opérera selon les formes camhiaires 75  

Le banquier escompteur peut être désigné en qualité de bénéficiaire de la lettre de 

change. Le tireur mobilise sa créance sur le tiré en émettant une lettre de change au bénéfice 

du banquier. En principe, il émettra la lettre de change â son ordre et l'endossera par la suite 

au banquier 753 . Dans ce cas, le nom de la banque doit figurer en tant que bénéficiaire. 

Mais il arrive que le tireur ne soit pas sûr que le banquier accepte de lui escompter 

l'effet. Dans ce cas, il laissera en blanc le nom du bénéficiaire et procédera à un endossement 

vide. Si le banquier accepte d'escompter l'effet, le tireur pourra régulariser la lettre de 

change. Cette régularisation est elle opposable au tiré 754 ' 

Elle le sera si elle intervient avant son acceptation. Si la régularisation intervient 

après son acceptation, elle lui sera opposable, sauf si la banque n'a pas pris la peine de se 

renseigner auprès du tiré pour savoir si la régularisation est conforme aux accords passés 

avec le tireur' 55  

Dans tous les cas, la régularisation doit intervenir avant la présentation au paiement. 

Dans le cas contraire, la banque serait considérée comme un simple mandataire, devant 

recourir au recouvrement, ou à l'encaissement de l'effet de commerce. 

L'effet de commerce peut être tout simplement endossé au banquier. En général, 

l'endossement se fera en blanc, pour permettre le réescompte de l'effet. 

L'endos à titre de mandat est utilisé pour le recouvrement, ou l'encaissement des 

effets. 

752 
R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 321. 

753 
Article 391 du Code de commerce Algérien. 

754 
Article 396 du Code de commerce Algérien. 

Cass com. 19 Octobre 1965 In R. RODIERE et JL RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  322. 
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Quant à rendes à titre de gage, c'est l'endos translatif de propriété. C'est ce dernier 

qui permet l'escompte de l'effet par le banquier.  

e. Les effets de la remise du titre 

La remise du titre au banquier entraîne le transfert de propriété de l'effet dans son 

patrimoine. Les effets en sont les suivants: 

* La provision de l'effet est transférée au bénéfice du banquier 756 . On entend par 

provision, la créance que possde le tireur sur le tiré à l'échéance. 

' Tous les signataires de l'effet sont tenus solidairement envers le banquier 757 

* Ajoutée à cela, la clause "sauf bonne fin" dont il a été question, permet au banquier 

la contre-passation de l'effet impayé au compte du client. 

* Le banquier ne sera donc pas obligé de présenter l'effet à l'acceptation du tiré, sauf 

si la loi rend cette formalité obligatoire, ou que le remettant le lui a demandé. 

* Le banquier ne pourra pas modifier les termes de l'effet, sauf s'il a mandat du tireur 

de le faire' 

3. La remise du montant de l'effet au client 

L'objet de l'opération de l'escompte consiste, pour la banque, en la remise des fonds. 

Cette remise se fera selon des modalités données, moyennant une remunération du banquier. 

a. Quelles sont les modalités de remise des fonds ? 

Dès que l'effet est endossé et remis au banquier, celui-ci verse immédiatement le 

montant nominal de l'effet au remettant, ou le porte au crédit de son compte. 

Si le banquier procède à un versement en espèces du produit de l'escompte, on dit 

qu'il y a escompte par caisse, ou négociation sur place. 

756  
Article 395 alinéa 2 du Code de commerce Algérien 

757 
Idem article 432. 

J. S'TO%FYLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 60. 
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Niais en géneral. lors de ses relations avec les Entreprises, le banquier inscrit cette 

créance au crédit du compte de son client. Cette inscription vaut paiement. Le banquier 

peut, cependant, retenir une partie du produit de l'escompte et la verser dans un compte de 

garantie, destiné à couvrir les effets retournés impayés. On dit que la banque effectue une 

retenue sur bordereau Elle s'analyse en un gage sur espèces. Cette retenue de garantie devra 

avoir été fixée par convention. 

b. La rémunération du banquier 

En général, le banquier déduit, du montant nominal de l'effet, sa rémunération. Elle 

est perçue d'avance, puisque le client ne reçoit que le net d'escompte. 

Mais il arrive que la banque procède autrement, en particulier avec les bons clients. 

En effet, il n'est pas évident que le client utilise tout le produit de l'escompte, surtout s'il est 

passé au crédit de son compte Le client peut subir une perte de trésorerie, en ayant déjà 

remunéré le banquier sur la totalité du montant nominatif, alors qu'il ne l'aura pas utilisé dans 

sa totalité Dans ce cas, le banquier fera un "escompte en valeur" qui consistera à créditer 

le compte du client, sans prélever d'agios à l'avance" 9, c'est seulement si ce compte passe 

débiteur que l'escompte se réalise Cet escompte en valeur a l'avantage, pour le client. de ne 

payer d'agios que sur la période d'utilisation et pour le montant utilisé. 

La rémunération est composée de commissions et d'un intérêt, appelé taux 

d'escompte 760 . 

Le taux d'escompte est, en principe, fixé par référence au taux de réescompte de la 

Banque d'Algérie et ceci car 

- d'une part, ce taux est censé représenter le taux le plus caractéristique du marché 

monétaire. 

Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation l ee année p. 61. 

. HRODIN et Th. BENOIS'I' d'ANTHENAY "Conditions Bancaires et Trésorerie en date de valeur" 

2 édition. DUNOD 1988 p. 33. 
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- d'autre part. la  banque doit prendre en compte le cas où elle serait obligée de 

reescompter auprès de la Banque d'Algerie, elle doit réaliser un bénéfice, même dans ce cas 

- La banque prendra aussi en compte, l'élément de confiance que mérite le client. 

- L'intérêt sera aussi calculé en fonction du temps à courir entre le jour de l'opération 

et l'échéance de l'effet 76 ' 

P DI PI DI tI1N P 3k'. I DIII 111111 DIII IN 1)13. &II DII (IJI ) 	(J] 14W 

Dès que l'escompte s'est réalisé, la banque l'enregistre sur les états des risques, afin 

de surveiller les échéances, de présenter les effets à bonne date au recouvrement, et de 

suivre les incidents de paiement qui peuvent survenir. 

Ceci étant, plusieurs techniques peuvent toucher à la vie de l'effet, ou à son 

paiement. Il s'agit de 

1. La présentation à l'acceptation 

Le banquier est libre de présenter la lettre de change à l'acceptation du tiré 762 . Il est 

vrai qu'en uénéral, les banques choisissent de présenter l'effet à acceptation, car elles désirent 

s'assurer de l'authenticité de la signature apposée par l'accepteur. D'un autre côté, par son 

acceptation, le tiré s'engage irrevocablement, il ne peut plus discuter ni du montant, ni de 

l'échéance de la traite Enfin, l'acceptation de la traite donne une deuxième signature, qui est 

toujours utile en vue de réescompter l'effet auprès de la Banque d'Algérie. 

Cependant, il arrive que la présentation à l'acceptation soit rendue obligatoire. 

Il en est ainsi pour les traites à un certain délai de vue, ou en cas d'instruction 

formelle du cédant. Si la banque ne présente pas ces effets à l'acceptation, elle perd ses 

recours cambiaires. 

Il arrive aussi que la présentation à l'acceptation soit impossible, lorsqu'il s'agit d'une 

lettre portant la mention "non acceptable". Le tireur peut avoir exigé que la présentation à 

l'acceptation soit différée jusqu'à une certaine date. 

Parfois, le banquier refuse de se dessaisir de la lettre de la change, il demande que 

761  
Idem p. 35  
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Cas-Com. 18 Jankr 195 In. R. RODIERE et JL RIVES-LANGE 'Droit bancaire" OP cit P. 327. 
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acceptation se fasse par acte séparé, mais prend ainsi le risque de perdre ses recours 

cambiaires. 

2. Le dénouement anticipé de l'escompte 

Le banquier peut exercer les recours cambiaires, avant l'échéance de l'effet, dans 3 

cas 

* Dans les cas de faillite du tiré, accepteur ou non, de cessation de ses paiements, 

même non constatée par un jugement, ou en cas de saisie de ses biens demeurée 

infructueuse. 

Un protêt doit être dressé dans les deux derniers cas"' 

* Dans le cas de faillite du tireur d'une lettre non acceptable. Là, le protêt est inutile, 

parce que le jugement déclaratif suffit à établir avec certitude que la traite ne sera pas réglée. 

3. La prorogation d'échéance 

Proroger un effet, c'est en reculer l'échéance. La prorogation peut résulter d'une gêne 

du débiteur qui est dans l'impossibilité temporaire de régler l'effet à l'échéance. Elle peut 

résulter d'une entente entre tireur et tiré, pour dissimuler des délais anormalement longs. 

Le banquier pourra refuser cette prorogation et présenter le titre au paiement, à la 

date initialement convenue 

Si le banquier accepte la prorogation et qu'il ne présente pas la lettre de change à la 

date initialement prévue, il sera considéré comme porteur négligeant et perdra ses recours 

cambiaires contre les signataires desquels il n'a pas sollicité l'accord 765  
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Article 426 du Code de commerce Algérien. 
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4. Le rvnoiivellemeu.t 

Parfois, au lieu de proroger l'échéance, il peut être procédé à un renouvellement de 

l'effet initial, par un autre de même somme, sur le même tiré, quelques jours avant 

l'échéance. Un nouvel effet remplacera l'ancien. Le banquier est libre d'accepter ou de 

refuser. S'il accepte, il est en droit, lors de chaque renouvellement, d'exiger de nouveaux 

agios et commissions qui seront incorporés au montant nominal du titre créé". Le nouveau 

titre est, par la forme, distinct du précédent, c'est donc un effet de commerce entièrement 

nouveau en raison du formalisme exigé du Droit cambiaire. 

Il ne peut, ainsi, obliger que les personnes qui y ont opposé leur signature. 

Il n'en reste pas moins que les avantages qui étaient attachés au premier effet, 

resteront dans l'effet renouvelé. Cela implique que les sCiretés qui garantissaient le premier 

effet continueront à garantir l'effet renouvelé. 

La jurisprudence a estimé, par ailleurs, que si le titre initial escompté était un effet 

de complaisance et que le banquier était de bonne foi, ce dernier continuera à se prévaloir 

de sa bonne foi initiale, pour les effets émis en renouvellement du premier, même si, au 

moment du renouvellement, il connaissait l'existence de la complaisance 767  

5. La mobilisation du produit de l'escompte 

La mobilisation d'un crédit bancaire est l'opération par laquelle la banque retrouve, 

auprès d'une banque, la disponibilité des fonds avancés. 

Deux procédés s'offrent à elle pour assurer son refinancement: le réescompte et la 

mise en pension. 

a. Le réescompte 

Le réescompte est la technique qui permet au banquier escompteur qui est devenu 

porteur et propriétaire d'un effet, de contracter à son tour un escompte auprès d'un 

organisme de mobilisation, en l'occurrence, la Banque d'Algérie 768 . 

766 
Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de Formation. I' année p.  63. 
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Cass-req. II Mais 1935 In R. RODIERE etJL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 329. 

Article 69 de la Loi n90-I4) du 14/04)1990 relative à la monnaie et au crédit 30 n 16. 

436 



-(insi, l'institut d'Emission avance le montant des effets de commerce qui lui sont 

transmis en propnete par endossement La mobilisation du crédit est effectuée pour le temps 

qui reste â courir avant l'échéance de l'effet. Mais, par souci de sécurité, la Banque d'Algérie 

fixe les conditions que les effets de commerce doivent remplir pour être réescomptables. En 

effet, pour être bancables, ou éligibles au réescompte, la loi sur la monnaie et le crédit décide 

qu'ils doivent présenter les caractéristiques suivantes 769 . 

- Représenter une créance commerciale née. 

- Porter la signature d'au moins trois personnes physiques, ou morales, notoire-ment 

solvables, dont celle du cédant. C'est surtout pour cette raison que la banque porte l'effet â 

acceptation. Cependant, une des signatures peut être remplacée par un warrant, un récépissé 

de marchandises, des connaissements. 

- Ces effets ne doivent pas avoir plus de 06 mois â courir. 

- Porter la sitznature d'au moins deux personnes physiques, ou morales notoirement 

solvables, dont celle du cédant 

- Les effets doivent avoir eté créés en représentation de crédits de campagne, ou de 

crédits de trésorerie 

- Ne pas avoir plus de 06 mois à courir. 

Par ailleurs, la Banque d'Algéne peut renouveler le réescompte d'un effet, à condition 

que la durée totale de son concours ne dépasse pas 12 mois. 

Il reste à préciser que la nature juridique de réescompte est la même que celle de 

l'escompte. 

769 . 
Article 'O de la loi n°90-10 du 14/04/1990 relative a la monnaie et au credit JO n°16. 
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b. Les opérations de pension 

La pension est l'opération par laquelle un banquier obtient de la Banque d'Algérie 

une avance de fonds, généralement à très court terme, moyennant remise d'effets publics, 

ou privés, endossés en blanc, d'une valeur équivalente. 

Un bordereau descriptif, appelé couramment aval, accompagne les effets et rappelle 

le montant, la durée, les taux convenus. Une lettre de confirmation précise parfois les 

modalités de l'opération. 

Au terme choisi, le crédité rembourse le créditeur, rémunère le service rendu et 

reprend les effets"' 

Le réescompte est, certes, une technique sûre, d'un point de vue juridique, mais il 

présente l'inconvénient d'être rigide, car le banquier cède l'effet définitivement et acquitte les 

intérêts jusqu'à l'échéance, même s'il n'a besoin de fonds que pour un temps limité 

L'opération de pension. appelée aussi aval en pension, permet au banquier 

escompteur de se procurer des fonds pour un temps qui peut ne pas coïncider avec le délai 

de vie des effets. En effet, ceux ci sont des instruments de zarantie de crédit accordés à la 

Banque d'Algérie. Ils seront restitués lors du remboursement. 

La nature juridique de la mise en pension a posé des problèmes. En effet, les auteurs 

ont hésité entre le prêt assorti d'une affectation en gage des effets, et entre une cession en 

propriété des effets liés à une convention de rachat. Il est nécessaire de tenter de trancher 

entre ces deux constructions, car leurs effets respectifs sont totalement différents. 

• L'opération de pension, un prêt garanti par un gage ? 

L'affectation en gage d'un effet de commerce ne peut résulter que d'un endossement 

pignoratif, translatif ou à blanc, endossement assorti d'un écrit indiquant la nature des droits 

de l'endossataire 771 . 
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R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 431. 
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Or. ces formes ne sont jamais respectées dans la pratique, car les effets manipulés 

sont en zrand nombre. 

L'opération de pension t une cession de propriété avec convention d'achat " 

II ne semble pas que l'intention des parties soit de constituer un gage, mais plutôt de 

transférer à l'Organisme de Réescompte la propriété des effets, le créditeur s'engageant à les 

racheter à une date et à un prix déterminés. 

Mais le contrat de cession d'effets ne peut être formé, que si l'objet en est déterminé. 

Donc une individualisation des bordereaux s'avère nécessaire. 

• La pension: un escompte assorti d'une clause de retour? 

Cette thèse consacre à la mise en pension, son caractère indéniable d'opération de 

crédit. Mr RODIERE y voit un escompte assorti d'une clause de retrait à date fixe 772 . Il 

ajoute qu'il n'existe pas de différences entre l'escompte et la mise en pension, seules les 

modalités différent. La pension se caractérise par la brièveté de l'opération, le crédité 

s'engage à reprendre les effets à la fin de la durée convenue, en remboursant la somme 

avancée, majorée en rémunération d'un service rendu Si à la fin de la pension, le crédité 

n'est pas en mesure de rembourser, le créditeur pourra alors disposer librement des effets. 

Mais cette opération étant organisée de façon minutieuse par le système bancaire, 

en cas de problème, l'on se penchera davantage sur des solutions d'ordre pratique, que sur 

des solutions d'ordre juridique 

Maintenant, nous arrivons à la fin de la vie de l'effet, il nous faut voir comment se 

dénoue l'escompte. 

Une opération de crédit est dénouée lorsque le créditeur est remboursé de son 

avance. Le remboursement se fera par le client lui-même, ou par un tiré. Le paiement peut 

être spontané, mais il arrive que le banquier exerce ses recours cambiaires et ceux de Droit 

commun que lui confèrent l'opération et l'effet d'escompte. 

Tous ces points seront débattus, selon que le client est lié à la banque en dehors d'un 

compte-courant, auquel cas, le dénouement se fera en dehors du cadre du compte- courant, 

et selon que l'opération d'escompte entre dans le cadre d'un compte courant, donc son 

dénouement se fera dans ce cadre. 

772 R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 431. 
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Premièrement Le dénouement de l'escompte en dehors du cadre du 

11 peut se faire de trois façons 

a. Soit normalement: 

L'opération d'escompte se dénoue sans incidents, grâce au paiement spontané à 

l'échéance, par le tiré ou un tiers. Le banquier devra recouvrer l'effet dés l'échéance. S'il 

présente l'effet en retard, ou établit le protêt en retard, il risque d'être considéré comme 

porteur négligent et perdra ses recours cambiaires à l'égard des autres signataires. Il devra 

se suffire du seul recours de droit commun, et qu'il exercera contre le tiré lui- même. 

b. En cas de non- paiement de l'effet par le tiré, les tiers, et le crédité 

Le banquier dispose d'une série d'actions pour obtenir le remboursement du crédit. 

La première série concerne les recours fondés sur le titre escompté, ce sont des recours 

cambiaires, la deuxième concerne ceux de droit commun, fondés sur le contrat d'escompte. 

la banque bénéficie de garanties solides que lui confère l'obligation cambiaire de 

chaque souscripteur, du fait de sa signature de l'effet de commerce. Ces garanties sont les 

suivantes 

L'obligation cambiaire est toujours commerciale ainsi, quelle que soit l'opération 

pour laquelle le souscripteur oppose sa signature, son obligation sera commerciale"'. Pour 

la lettre de change, cela est formel 774 . Pour les autres effets, la banque et son partenaire étant 

des commerçants agissant pour les besoins de leur commerce, l'obligation est donc pour eux 

commerciale. 

Elle est assortie d'une rigueur d'exécution particulière. En effet, tout délai de grâce 

G. RIPERT par R. ROBLOT 'Traité élémentaire de droit commerciale" OP cit. p.  103. 

774  
Article 389 du Code de commerce Algérien. 

440 



est à exciure Par ailleurs, la défaillance du débiteur doit être constatée par protêt Enfin, les 

procédés de recouvrement sont simplifies. 

• Elle est soumise à un formalisme accentué, car son efficacité dépend de la forme 

du titre qui souvent, l'emporte sur le fond"' 

• Elle est autonome: cela signifie que l'engagement de chaque signataire est apprécié 

indépendamment des autres. 

• Elle est abstraite : en ce sens qu'elle est indépendante à l'égard des porteurs 

successifs du rapport fondamental qui en constitue généralement la cause. 

Ainsi, l'escompte portant en général sur une lettre de change, ou un billet à ordre, 

le banquier dispose, en cas de non paiement, de recours cambiaires contre le tiré et les 

garants de l'effet. 

Le banquier bénéficie 

me, emffwt 
Le droit de change connait un principe opposé à celui du Droit commun En effet, 

la personne tenue au paiement de l'effet de commerce, ne peut opposer au porteur toutes les 

exceptions qu'elle aurait pu opposer au tireur, ou aux autres porteurs antérieurs. Cette règle 

est indispensable à la circulation de l'effet de commerce. Pour que le porteur ne soit pas 

exposé à un refus de paiement, il est nécessaire que s'opère une purge des exceptions à 

chaque émission. 

Mais quel est le fondement de ce principe de l'inopposabilité des exceptions" 

L'endossement est une cession, représentant un droit lié à la possession du titre 777  

Les personnes signataires ne peuvent donc pas opposer à la banque les exceptions 

fondées sur leurs rapports personnels avec le tireur et les porteurs antérieurs. Ainsi 

• le tiré qui pouvait opposer au tireur une cause de nullité du rapport fondamental 

de la prétendue obligation, et qui préexsistait contre lui, ne pourra le faire envers le banquier. 

• le tiré qui a cessé d'être débiteur, par suite d'une extinction tenant à ses rapports 

personnels avec le tireur, ou le précédent porteur (résolution du contrat qui avait donné 

Article 390 du Code de commerce Algérien. 

776 
Article 400 du Code de commerce Algérien. 
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naissance à l'obliation, compensation si le tiré lui-même était créancier du tireur, ou de l'un 

des porteurs) ne peut pas l'opposer à la banque. 

• sont également inopposables à la banque, les exceptions tirées des vices propres 

de l'obligation cambiaire nouvelle qui naît du titre à la charge de chaque signataire (vices de 

consentement, fausse cause, absence de cause, ou cause illicite). 

• si la lettre de change n'est pas acceptée, le banquier dispose de la créance de la 

provision. Le défaut de provision d'une lettre de change escomptée ne peut pas lui être 

opposable par un débiteur cambiaire, sauf preuve de sa mauvaise foi"'. 

Il existe cependant des dérogations au principe de l'inopposabilité des exceptions à 

la banque. En effet, 

• la banque peut se voir opposer par n'importe quel signataire, les vices apparents de 

l'effet de commerce, comme l'absence d'une des mentions essentielles. 

• Par ailleurs, l'absence du consentement du débiteur est opposable à la banque. 

Ajouté à ce principe de garantie qu'est l'inopposabilité des exceptions, il existe une 

autre garantie qui est le principe de la soudante 

Tous les signataires sont solidaires vis-à-vis de la banque c'est le principe de la 

solidarité La banque ayant pour débiteurs solidaires tous ceux qui ont signé la lettre de 

change en qualité de tireur, d'accepteur, d'endosseurs, de donneurs d'aval, peut agir contre 

tous, collectivement, ou choisir contre lequel elle agira. Elle n'est pas tenue d'exercer son 

recours dans l'ordre dans lequel les personnes se sont obligées. 

L'action intentée contre l'un des signataires ne l'empêche pas d'agir ensuite contre les 

autres. 

Le banquier ne poursuivra les tirés débiteurs du titre, que si l'Entreprise cliente ne 

peut pas, ou ne veut pas rembourser. 

Mais il faut que la banque exerce ses recours cambiaires avant le délai de 

prescription. Les délais de prescription des recours cambiaires sont, en règle générale, les 

suivant S779 

M. De JUGLART et B. IPPOLOTO "Droit Commercial" premier volume 2 édition. Edition 
MOrTCHRESTIEN p.  142 

Article 461 ihi Code Xe ctimmeime. 
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• [action de la banque contre le tiré accepteur se prescrit par trois ans. a compter 

de la date de l'écheance. 

L'action de la banque contre le tireur et les endosseurs se prescrit par un an, à partir 

du protêt ou de l'écheance. 

• Les recours des endosseurs, les uns contre les autres, et contre le tireur se 

prescrivent par six mois à partir du jour où l'endosseur a remboursé le montant de la lettre, 

ou du jour où il a été cité en justice. 

Cette prescription est fondée sur une présomption de paiement 780 . 

Mais le banquier peut perdre son bénéfice d'exercer ses recours cambiaires. Il 

devra, dans ce cas, se suffire du seul exercice du recours fondé sur le contrat d'escompte. 

C'est une action de droit commun en paiement du titre, dirigée exclusivement contre 

le remettant En effet, cette action tire sur fondement, non du titre d'escompte, mais de 

l'opération escomptée La reconnaissance de ce recours s'impose dans les cas où la créance 

escomptée ne procure pas au banquier d'action cambiaire, pour les raisons suivantes: 

- Par négligence de la banque la négligence est une situation légale, qui entraine la 

déchéance du droit de recours cambiaire 7t ' La banque ne peut donc plus exercer les recours 

du change, que si elle a rempli les obligations qui lui incombent. 

Elle est considérée comme négligente si -' -'  

• elle n'a pas présenté une lettre de change à vue, ou à un certain délai de vue 

elle n'a pas présenté au paiement la lettre de change en cas de clause de retour sans 

frais. 

• elle n'a pas fait dresser protêt, faute de paiement dans le délai légal. 

• elle n'a pas fait dresser le protêt, faute d'acceptation, lorsqu'une clause lui en 

imposait la présentation à l'acceptation. 

- La prescription du recours cambiaire` 

780 
M. DE JUGLART et B. IPPOLITO "Droit commercial" OP cit p. 159. 

781 
G. RIPIERT par R. ROBLOT "Trahé élémentaire de droit commercial" OP cit p.  176. 
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Article 437 du Code de commerce. 
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Cette action de droit commun en paiement du titre correspond à la volonté du 

remettant. Puisqu'il demande une avance anticipée sur un titre dont il cède la propriété à la 

banque, cela ne signifie pas qu'il veuille rejeter sur ce dernier les risques du non- paiement 

du titre à l'échéance. Il doit, au contraire, se porter garant du dénouement de l'escompte. 

Cette action trouve aussi son fondement dans le fait que, bien que l'escompte soit 

une opération du crédit, le banquier n'accepte d'avancer le montant, que sous réserve de son 

paiement à l'échéance. Donc, en cas de non paiement, il a le droit d'exiger le remboursement 

de son avance au remettant. D'ailleurs, la clause "sauf bonne fin" exprime nettement cela, 

et donc, si l'on veut donner à la volonté des parties les effets que comporte la clause "sauf 

encaissement", il est nécessaire d'accorder au banquier une action de droit commun en 

paiement du titre 

c. En cas de la résiliation du contrat d'escompte: 

C'est le troisième moyen de dénouement de l'escompte. Les parties peuvent, d'un 

commun accord, mettre fin par anticipation à l'opération d'escompte. Le remettant réclame 

le retrait de l'effet. La cause peut en être une erreur de tirage, une gêne du tiré. Cette 

résiliation est faite à l'amiable, des conditions sont donc fixées. En principe, les banques 

restituent l'intérêt correspondant au temps à courir, jusqu'à l'échéance. Les commissions 

perçues restent quant à elles acquises. 

Voila comment se dénoue l'escompte en dehors du compte- courant Qu'en est- il 

lorsque les parties traitent dans le cadre d'un compte- courant? 

Fiflîfliiiii 

Qu'est ce que la contrepassation Comment peut on l'analyser juridiquement ? Quels 

sont ses effets au vu de l'effet escompté ? Telles sont les questions auxquelles il faudra 

répondre pour comprendre le mécanisme du dénouement de l'escompte dans le cadre d'un 

compte-courant. 
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En général, la banque est liée à l'Entreprise par une convention de compte-courant. 

Dans une opération d'escompte, le produit de l'escompte a été passé au crédit du compte-

courant du client. Si l'effet est impayé à l'échéance, le banquier procèdera à la contre-

passation. 

La contre-passation est l'opération qui tend à constater qu'un article n'a plus d'objet 

et à rectifier le compte par un article en sens contraire 784 . Ainsi, au lieu d'exercer ses recours 

contre les tiers débiteurs du titre, le banquier préfère reporter le montant de l'effet au débit 

du compte du client. 

La jurisprudence Française a estimé que la contre-passation exprime un droit au 

remboursement du banquier escompteur 785 . Ce droit au remboursement peut être d'une 

créance cambiaire, lorsque la banque a la possibilité d'exercer ses recours cambiaires. Il peut 

être d'une créance de droit commun, née du contrat d'escompte, lorsqu'il ne peut plus 

exercer ses recours cambiaires. Il peut aussi être d'une créance résultant de la résiliation de 

l'opération d'escompte 786 . 

Mais la contrepassation pose un problème principal touchant à son effet 

Le banquier doit restituer l'effet de commerce à son client endosseur après la contre-

passé 787 . 

Cependant, si la situation financière du remettant est compromettante, le banquier 

aura perdu irrévocablement la garantie solidaire des signataires du titre et réduit ainsi, son 

STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. SIS. 
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Cass. Com. 11 Mars 1970 In R. RODIERE et JL RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  335. 

R. SAVATIER "la théorie des obligations. Vision juridique et économique" 2 édition. Edition Dalloz 
1969 p. 380. 

8"Cass. Cont. 25 Janvier 1955. In R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  339. 
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recours à la créance du solde du compte contre le remettant 788 . 

Telles sont les dispositions juridiques liées à l'escompte. Il existe un autre type de 

crédit à court terme, c'est l'avance sur marchandises. 

C. L'avance sur marchandises à travers le warrant 

L'avance sur marchandises est un crédit comportant une garantie réelle pour le 

banquier. C'est une opération qui consiste à financer un stock et à appréhender, en 

contrepartie de ce financement, des marchandises qui sont remises en gage au créancier. 

En 44lgérie, le financement par avances sur marchandises se fait surtout sur des 

produits semi-finis ou finis, comme le filet pour le tissage, les téléviseurs, etc... . Alors qu'à 

l'étranger, ces avances portent surtout sur des matières premières, des produits de base, de 

large marché comme le café, la laine, etc... 

Le warrant est un instrument présentant des garanties importantes et une grande 

facilité de mobilisation. Voilà pourquoi l'avance sur warrant, ou l'escompte sur warrant sont 

souvent utilisés. 

Il nous faut définir, dans un premier temps, le warrant, puis la nature de 

l'endossement dont il est l'objet, pour aboutir à l'explication de l'escompte du warrant et son 

mécanisme. 

I. Définition du warrant 

Le warrant est un billet à ordre, souscrit par un commerçant qui donne en garantie 

de sa signature des marchandises déposées dans un magasin général, ou qu'il s'engage à 

conserver chez lui. Le warrant sert à faire naître et à constituer le gage 790 . 

Le législateur le définit comme étant" : "un bulletin de gage annexé au récépissé de 

marchandises déposées dans des magasins généraux". 

788 	 ,, 	 . . des SAVATIER La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP cit P. 329. 

Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation. l' année. p  30. 

G. RIPERT par R. ROBLOT "Traité élémentaire de droit commercial" OP cit p. 186. 

791 Article 543 bis du Code de commerce Algérien. 
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Ainsi, un commerçant peut mettre la marchandise achetée en gage, l'instrument qui 

lui servira pour cela est le warrant. En general. les commerçants déposent les stocks de 

marchandises dans des Magasins Généraux. Les Magasins Généraux sont des dépôts, ou des 

entreprises qui mettent à la disposition des opérateurs économiques de vastes entrepôts, 

destinés à recevoir des marchandises en dépôt contre paiement des droits de garde et une 

prime d'assurance. En Algérie, cette fonction était assurée par la SONTMAG (Société 

Nationale de Transit et de Magasins Généraux) devenue MTA. Une fois la marchandise 

déposée, il est remis au déposant un récépissé-warrant. Ce récépissé est le reçu de la 

marchandise. Il contient le nom ou raison sociale, profession ou objet social, domicile ou 

siège social de la personne physique ou morale concernée. Il contient aussi la nature des 

produits entreposés et les indications permettant l'identification et la valeur 792 . A chaque 

récépissé de marchandises est annexé un bulletin de gage, contenant les mêmes mentions que 

le récépissé, c'est le warrant Les deux titres restent attachés, tant que le propriétaire ne veut 

pas emprunter sur les marchandises déposées. S'il veut les vendre, il transmettra le récépissé-

warrant par endossement li y a transfert de la propriété de la marchandise 793 . 

S'il veut emprunter seulement, il endosse le warrant à l'ordre du prêteur. Il y a 

création d'un effet de commerce, avec constitution d'un gage sur les marchandises 794 . 

Mais quelle est la nature de cet endossement" 

Il. La nature de l'endossement et la constitution du gage 

L'endossement consiste dans la création d'un billet à ordre, avec garantie sur les 

marchandises déposées. Le cessionnaire du warrant doit faire transcrire cet endossement sur 

le registre du Magasin Général. Cette transcription doit être mentionnée sur le warrant. 

Le porteur du warrant ne court pas de risque, car sans le récépissé, nul ne peut 

retirer les marchandises des Magasins Généraux. Les endossements subséquents eux, n'ont 

pas besoin d'être transcrits. Le titre sera endossable dans les mêmes conditions que les autres 

effets de commerce'" 

792 
Idem article 543 bis I. 

793 
Idem article 543 bis 3. 

794 
Idem article 543 bis 2. 

Article 543 bis 2 alinéa 4 du Code de commerce Algérien. 
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Les Magasins Généraux remettront la marchandise à la personne qui détiendra le 

récépissé de marchandises, et le warrant. 

Mais cela n'explique toujours pas cet aspect du warrant, qui est la constitution d'un 

gage. En fait, le seul endossement séparé du récépissé vaut nantissement de la marchandise 

au profit du cessionnaire du warrant 796 . Le warrant représente désormais, la marchandise 

déposée. Ainsi, le porteur, en l'occurrence la banque, a le privilège du créancier gagiste Elle 

est donc payée par préférence à tous autres créanciers, déduction faite des contributions 

telles que les taxes douanières, les frais de magasinage, et autres frais pour la conservation 

de la chose 791 

Il faut, par ailleurs, estimer la marchandise au moment du dépôt"' sauf s'il s'agit 

d'options sur les opérations à terme. Dans ce cas, la valeur à prendre en considération est 

la valeur cotée pour les options à terme sur les marchandises, ou produits 7 . 

Ceci étant du warrant d'une façon générale, mais comment peut-il devenir un 

instrument de crédit ° 

III. L'escompte du warrant 

Lorsque le titulaire du récépissé warrant désire emprunter sur des marchandises 

déposées en Magasin Général, il se retourne vers la banque. Cet emprunt se réalise par la 

négociation du warrant, et il faut que cette pièce soit endossée à l'ordre de la banque. Le 

warrant est donc détaché du récépissé et endossé à l'ordre de la banque" 

Le crédit, accordé à un client par escompte, permet au bénéficiaire de mobiliser la 

valeur de la marchandise temporairement emmagasinée, en attendant d'écouler le stock. Pour 

la banque, cette opération est une opération de crédit, assortie de garanties et donc offrant, 

de ce fait, beaucoup d'avantages. 

Article 543 bis 2 alinéa 3 du Code de commerce Algérien. 

G. PETIT-DUTAILLIS "Le crédit et les banques" OP cit p.  21. 

Article 543 bis 6 du Cade de commerce Algérien. 

R. HOUIN et R. RODIERE 'Droit commercial" 70  édition. Dalloz 1981 p. 352. 

tOi) 
Idem p. 3ti. 
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Le warrant contient, par ailleurs, une indication de l'échéance, mais, à la différence 

des autres effets de commerce. le ternie est considéré comme étant uniquement en faveur 

du débiteur, car le porteur du récépissé peut toujours payer la créance garantie avant 

l'échéance et consigner le montant de l'effet au Magasin Général qui en est responsable 801 . 

L'escompte du warrant procure au propriétaire de la marchandise un crédit d'un 

montant équivalent à un certain pourcentage de la valeur de cette dernière. Il peut avoir 

besoin d'un montant supérieur. Dans ce cas, le banquier ayant escompté un warrant, peut 

pratiquer cette avance complémentaire contre endos à son ordre du récépissé. C'est là une 

avance sur récépissé 802 . 

Mais en cas de non-paiement, que peut faire la banque? 

Le recours de la banque non payée est régi par des règles spéciales. La banque doit 

d'abord établir un protêt. Huit jours après le protêt, et sans formalités de justice, elle peut 

faire vendre les marchandises par voie d'enchères publiques 803. En cas d'insuffisance du gage, 

la banque se retourne contre l'emprunteur et les endosseurs"'. 

D. Le factoring 

Le factoring est une formule moderne de financement. C'est, en même temps, une 

technique évoluée de gestion commerciale. Le factoring est né en Angleterre au 

siècle 805  et s'est développé au I 9 	et au 20 	siècles aux Etats Unis, à l'occasion du 

commerce avec la Grande Bretagne Les industriels anglais livraient des produits textiles à 

des émigrants anglais qui pénétraient profondément vers l'ouest. Ils durent exiger des 

garanties au règlement de leurs exportations. Les factors, à cette époque, servaient de 

représentants aux vendeurs de la métropole. Ces factors renseignaient les vendeurs sur les 

possibilités de marché et la solvabilité des acheteurs. Puis, ils commencèrent à effectuer des 

encaissements, à consentir des avances et à garantir la bonne fin des opérations. Le factoring 

a été introduit en Europe à partir de 1960, avec l'implantation d'un réseau de factors en 

801 
Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation. 1 année p. 33. 

80' 
- M. De JUGLART et B. IPPOLITO "Droit commercial" OP cit p. 175. 

803 
Article 543 bis 4 alinéa 2 du Code de commerce Algérien. 

804  
Idem article 543 bis alinéa 3. 

805 
R. RODIERE et il. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 354. 
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ûrande Bretagne, Puis dans toute l'Europe. L'apparition offi cielle du factoring en France 

date de 19Ô5. Tandis qu'en Algérie, son apparition se fit bien plus tard en 1993, par le 

Décret Législatif n°93-08 du 25 Avril 1993, modifiant et complétant l'Ordonnance n ° 75-59 

du 26 Septembre 1975 portant Code de commerce. Ce Décret Législatif fit complété par 

le Décret Exécutif n°95-33 du 25 Octobre 1995 relatif aux conditions d'habilitation des 

sociétés pratiquant le factoring. 

Le factoring ne ressemble à aucune formule, c'est ce qui ressort de sa définition de 

la description de son mécanisme, et de sa nature juridique distincte de la nature juridique de 

la technique de transfert des créances. L'analyse de ce type de crédit ne ressortira qu'à 

travers l'étude de son régime juridique et cela en définissant les rapports entre le factor et 

l'adhérent, puis ceux, entre le factor et le débiteur. Il nous faudra ensuite voir quelles sont 

les conditions permettant à une société d'exercer le factoring, car d'autres entreprises autres 

que les banques peuvent excercer le factoring 

I. Définition du factoring et description de l'opération 

Le factoring ne recouvre aucune formule financière, ni aucune figure juridique 

classique 807 

Le législateur définit le factoring comme étant "un acte, aux termes duquel une 

société spécialisée, appelée factor, devient subrogée aux droits de son client, appelé 

adhérent, en payant ferme à ce dernier le montant intégral d'une facture à échéance fixe, 

résultant d'un contrat, et en prenant à sa charge, moyennant rémunération, les risques de non 

remboursement 808 ". 

Ainsi, un financier achète les créances détenues par un vendeur de biens, ou un 

fournisseur de services sur les clients commerçants. Il lui garantit le risque de non-paiement 

de ses créances à l'échéance. 

Le procédé n'est utilisable, que pour la mobilisation de créances commerciales, ou 

industrielles à très court terme (60 à 90 jours). Ces créances peuvent concerner, tant des 

ventes de biens de consommation ou de biens d'équipement léger, que des prestations de 

services. 

806 JURISCLASSEUR "Le factoring". Edition Dalloz 1978 p.  1. 

807 
J. STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p. 627. 

Article 543 bis 14 (lu Code de commerce Algérien. 
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Par ailleurs, la clientèle des factors est en général constituée par les petites et 

moyennes entreprises, et par des entreprises possédant une marge bénéficiaire assez large, 

dont la clientèle est dispersée, et la moyenne de facturation assez importante. Le factoring 

intéresse particulièrement les firmes qui ont un important poste clients au bilan et ne 

pourraient pas mobiliser leurs créances auprès des banques. 

En fait le factoring est 

1. Tout d'abord une technique financière: 

En effet, le factor passe une convention avec son client, appelé adhérent, aux termes 

de laquelle, le premier s'engage à régler au second certaines créances (factures approuvées). 

En contrepartie, les créances seront transférées au factor, en plus du versement de 

commissions par l'adhérent Les factures non approuvées sont prises à l'encaissement par le 

factor comme il sera vu plus tard. 

2. C'est ensuite une technique de gestion commerciale 

.1 côté de cette opération de crédit, le factor offre à l'adhérent des méthodes de 

gestion et de comptabilité, lui fournit des renseignements commerciaux, des services 

commerciaux, etc. 

D'un point de vue économique, le factor rend de grands services aux entreprises, en 

leur évitant le traitement de leurs factures. 

D'un point de vue juridique, les prestations sont soumises aux règles de Droit 

Commun concernant l'exécution d'un contrat de fourniture de services. 

Concrètement, le mécanisme pratique du factoring se produit de la façon suivante: 

Le fournisseur, ou adhérent adresse, chaque semaine, au factor une série de factures 

récapitulées dans un bordereau. Il indique sur ces documents, la liste des acheteurs, la date 

de livraison des marchandises, le montant et la date d'échéance des créances. Au bordereau, 

le fournisseur joint le duplicata des documents d'envoi et les traites tirées éventuellement. 

Ce bordereau est signé par le client qui affirme transférer en pleine propriété, les créances 

au factor, moyennant paiement et lui délivre une quittance subrogative correspondant au 

montant du règlement effectué. Ce règlement s'effectue par une inscription correspondant 

au montant de la facture d'un crédit au compte-courant. Les agios et commissions dus au 

451 



tiictor sont débités instant d'après. .A titre de garantie, il retient parfois un pourcentage. 

Il faut préciser que le factor doit déclarer que les créances transférées sont réelles 

et licites. En cas de fraude, ou de mensonge, le factor abusé aurait un recours contre son 

propre client si la créance transférée se révélait sans cause (fausse facture) ou illicite. 

II nous faut voir maintenant, quelle est la nature juridique du factoring en tant que 

convention. 

II. La nature juridique du factoring 

Il faut déterminer la nature juridique du factoring en le situant par rapport aux 

techniques contractuelles voisines. Mais avant, sachons que le factoring est un contrat 

innomé, synallagmatique, à titre onéreux, continu, fortement marqué par l'intuitu- personae. 

C'est un contrat d'adhésion. C'est aussi un contrat commercial qui obéit aux règles de preuve 

commerciale. En apparence, le factoring est un simple procédé de transmission des créances 

de l'adhérent au factor Mais si l'on considère l'engagement du factor, nous voyons que c'est 

lui qui confère au factoring le caractère d'une opération de crédit. Le transfert de la créance 

est le procédé de réalisation d'une convention de crédit antérieure et distincte s()  

Pour analyser cet engagement, il nous faut le comparer à d'autres techniques de 

crédit dont l'escompte. le mandat, le prêt garanti par une avance. Cela peut aboutir à mettre 

en évidence la spécificité de ce crédit. 

1. Le factoring et l'escompte 

L'escompte est une opération isolée et cela, même si une convention générale 

d'escompte a été conclue. Le client reste toujours libre de présenter un effet à l'escompte ou 

pas. D'un autre côté, la banque reste libre, elle aussi, d'accepter ou de refuser d'escompter 

certains effets. Ce n'est pas le cas pour le factoring. Le factor s'oblige à prendre, pendant un 

laps de temps et jusqu'à concurrence d'un montant donné, les créances de l'adhérent sur ses 

acheteurs, créances qui ont été agréées par lui 810 . 

809 M F.TALEB "Du factoring ou affacturage international: fonctionnement, aspect juridique et droit 
applicable" In El-Watan du Vendredi 24 - Samedi 25 Novembre 1995 

810 M'w F.TALEB. "Du factoringou affacturage international: fonctionnement, aspect juridique et droit 

appcbte" % 	ata u Mmanche 2€ Novembre 1995. 
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Par ailleurs, bien que l'escompteur et le factor deviennent propriétaires de la creance, 

le premier dispose, en cas de non-paiement, d'un recours cambiaire et d'un recours extra-

cambiaire. Mais pour le factoring, en cas de non-paiement, le factor ne peut pas se retourner 

contre l'adhérent son client, sauf si la créance est inexistante, ou fausse 811 . 

Il existe, cependant, une forme de factoring plus proche de l'escompte; c'est le 

factoring avec recours, dans lequel, le factor qui n'a pas pu encaisser la facture, dispose 

alors d'une action en remboursement contre l'adhérent. 

2. Le factoring et le mandat 

Il est vrai que les sociétés pratiquant le factoring se chargent du recouvrement de 

certaines créances de leurs clients en qualité de mandataires. Mais cette prestation reste dans 

le cadre d'un simple mandat, portant sur des créances qui n'ont pas été acceptées. Le factor, 

quant à lui, s'oblige à paver le montant des créances de l'adhérent sur ses clients 

3. Le factoring et le prêt garanti par une avance 

On est tenté de rapprocher le factoring des opérations de crédit garanties 

particulièrement par un nantissement de créance, mais cela ne peut se faire. D'une part, le 

factor n'acquiert pas un simple gage sur les créances que lui remet l'adhérent, il en devient 

propriétaire. D'autre part. le factor peut lui-même céder la créance à un autre factor. 

Après avoir fait ressortir les différences entre le factoring et d'autres techniques de 

crédit, mettons en évidence sa spécificité 

4. La spécificité du factoring 

Il ne faut pas confondre le factoring avec la seule technique de transfert de la 

créance. Cette technique de transfert de la créance découle de la convention de crédit qu'est 

le factoring et en est un élément nécessaire et surtout caractéristique, puisque la nature 

juridique de ce dernier donne cette spécificité au factoring. 

Il nous faut donc voir quelle est la nature juridique de cette technique de transfert 

de créances, et c'est de cette nature juridique que ressortira l'originalité du factoring. 

Sil JC. BOUSQUET "L'entreprise et les banques". Librairies Techniques. 1977 p. 170. 
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M. 

Le transfert de la créance est nécessaire et doit être simplifié au maximum et se 

prêter au but recherché par les parties, à savoir, procurer à l'adhérent un paiement au plus 

tard à la date d'échéance de la facture, et le mettre à l'abri des conséquences de l'insolvabilité 

de l'acheteur et des obstacles divers qui peuvent entraver le règlement
812  

Ce procédé de transfert des créances peut induire deux explications: le transfert se 

fait par la cession de la créance, ou par la subrogation. ii est vrai que, toutes deux 

emportent tranSî1liSS î! U,7eperSonqe, de la créance qui appartenait à une autre, avec tous 

ses accessoires. 

1. La cession de créance 

Il est vrai que, tout comme l'adhérent, le cédant ne garantit pas la solvabilité du 

débiteur, et rie couvre pas le risque de non-remboursement. 

Mais en pratique la cession de créance est lourde dans sa procédure. Il faut qu'il y 

ait rédaction d'un écrit, intervention de l'huissier signifiant la cession au débiteur, ou 

intervention d'un notaire constatant l'acceptation de celui-ci. 

Vu la lourdeur de la procédure, il est impossible que les sociétés de factoring 

l'adopte 

2. La subrogation 

La subrogation convient davantage à expliquer le transfert des créances, en effet s 

- la subrogation, contrairement à la cession, écarte toute recherche de spéculation 

Cela ne signifie pas que la subrogation doive être gratuite. Le factoring reste avant tout une 

technique de crédit Le factor, en fait, n'espère de cette opération, la réalisation d'aucune 

spéculation, il se contentera de percevoir sa rémunération en fonction du risque encouru, des 

services rendus et des intérêts de l'avance 813  

Cela contrairement au essionnaire d'une créance qui est un spéculateur. 

812 	F.TALEB "Du factoring ou affacturage international : fonctionnement, aspect juridique et droit 

applicable" In El-Watan dit Lundi 27 Novembre 1995. 

813 J. STOUFFLET et Ch. CAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p.  628. 
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Cette technique de la subrogation conentionnelle a été retenue par la pratique. parce 

que de la subrogation, mécanisme de transfert des créances lié à un paiement correspond 

bien au schéma du factoriniz' 4 . 

Il nous faut maintenant comprendre le régime juridique du factoring. 

1V. Le régime juridique du factoring 

Nous l'étudierons sur deux plans 

- le premier, contenant les rapports juridiques entre le factor et l'adhérent 

- le deuxième, contenant les rapports juridiques entre le factor et Le débiteur. 

Premièrement s Les rapports juridiques entre le factor et l'adhérent. 

Ces rapports sont régis par une convention qui sera exécutée de différentes manières. 

1. La convention de factoring 

La conclusion du contrat s'effectue par signature d'un contrat-cadre. Ce contrat est 

accompagné d'une notice (instruction annexe) qui explique l'utilisation du factoring, à travers 

les bordereaux, les quittances subrogatives, les relevés, etc... 

Ce contrat n'appelle pas de commentaire original, sauf que, pour sa conclusion, le 

factor doit avoir sélectionné sévèrement ses partenaires sur leur surface financière et 

commerciale Le caractère intuiti-personae y est déterminant. Ainsi, tout événement 

touchant l'adhérent peut entraîner La révocation du factoring. 

Parfois, le contrat contient une clause d'exclusivité 815 . Cette clause d'exclusivité 

obligera l'adhérent à offrir au factor La totalité de ses créances. Le contrat a, dans ce cas, 

pour objet le recouvrement des factures établies par le client sur ses acheteurs. Le factor 

reste cependant libre de ne pas acheter certaines créances. Ainsi, le contrat pourra contenir 

des clauses qui vont dans ce sens. 

Le plus souvent, le factor fixe un montant pour lequel il est disposé à consentir le 

814 
J. STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p.  633. 

R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 357. 
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crédit. Parfois, cet accord est revolving. et  se renouvelle automatiquement dans la limite 

fixée qui ne dépasse pas 6 mois en général. 

Par ailleurs, le factoring n'intervient que pour la mobilisation de créances 

commerciales, ou industrielles à très courtes échéances (60 à 90 jours)"'. Ces créances 

concernent les ventes de biens de consommation et de biens d'équipements, etc... 

Devant le silence du législateur, les praticiens ont dû élaborer des modèles 

d'opérations financières. 

2. Les opérations de factoring 

Ces opérations sont différentes, selon que les factures proposées par l'adhérent ont 

été approuvées, ou non"' par la banque. 

a. Les opérations sur factures approuvées. 

Le mécanisme du factoring, lorsque les factures sont approuvées par la banque. est 

constitué de quatre phases 

• Le factor procède au règlement. 

• En contrepartie, les créances sont transférées par subrogation au factor. 

• La subrogation est immédiatement notifiée au débiteur. 

• Le débiteur est rémunéré. 

L'adhérent commence par remettre au factor un bordereau récapitulatif des factures 

approuvées. Sur ce bordereau figure une déclaration de transfert de propriété des créances 

correspondantes. 

Une demande de paiement, en contrepartie d'une quittance, y est jointe. 

L'adhérent ajoute à cela les documents justificatifs à l'expédition des marchandises 

vendues. 

816 JURISCLASSEUR'Te factoring". Edition Dalloz 1978 p. 2. 

817 
R. RODIERE et .JL. RIVES-LANGE "Droit de la banque" OP cit p.  357. 
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Cela fait, le factor crédite le compte courant de l'adhérent. La somme est immédiatement 

mise à sa disposition 81  

Mais, si l'adherent utilise le crédit affecté avant l'échéance, il paye les commissions 

et les intérêts, qui seront d'ailleurs calculés en fonction de l'échéance de la facture. 

Si, par contre, il attend l'échéance, il ne paye que la commission de factoring. Cette 

commission représente sa rémunération spécifique. Elle est fonction des services de gestion 

commerciale des factures (recouvrement, etc...). 

I) 

En contrepartie du règlement des factures, les créances qui correspondent à ces 

dernières sont transférées au factor. Ce transfert s'opère par subrogation conventionnelle. 

Ainsi, le factor (créancier subrogé) paye le fournisseur (créancier subrogeant) qui 

lui transmet en pleine propriété la créance de son client (débiteur). 

Cette subrogation conventionnelle doit être expresse et s'accomplir en même temps 

que le paiement"' 

Le factor devient ainsi propriétaire de la créance, non seulement du principal, mais 

de toutes actions et sûretés qui peuvent le garantir (effets de commerce, gage, assurance, 

crédit, etc. )820 

En qualité de propriétaire, le banquier pourra accorder, ou refuser des reports. Il 

pourra réescompter ces créances auprès de l'Institut d'émission. 

Cependant, il restera exposé aux exceptions que pourraient soulever le débiteur 

contre son créancier antérieur (adhérent). 

Vis-à-vis de l'adhérent, le banquier perdra tout recours contre lui puisque le premier 

est payé. Le but même du contrat de factoring c'est de garantir la bonne fin du règlement. 

L'adhérent est donc garant de l'existence de la créance, mais non de la solvabilité du 

débiteur. 

sis J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p.  632. 

819 Articles 262 et 263 du Code civil Algérien. 

820 Idem article 264. 
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L'adhérent répond de l'existence et de la licéïté de la créance transmise. 

En cas d'inexistence de la créance (fausse facture ou facture fictive), ou d'inexistence 

partielle de celle-ci, en cas d'inexécution totale, ou partielle du contrat ayant donné naissance 

à la créance subrogée, le factor pourra se retourner contre l'adhérent, par une action en 

paiement de l'indu 821 . En général, les contrats contiennent une stipulation expresse en ce 

sens. 

Il faut savoir que l'adhérent qui dépose des créances fictives est passible des peines 

de l'escroquerie. 

* Qu'en est-il de l'opposabilité de la subrogation aux tiers 

Cette subrogation est opposable aux tiers. En cas de règlement judiciaire de 

l'adhérent, le conflit ne règle pas l'antériorité des droits. 

Le factoring lui-même, implique des garanties juridiques au factor. Le factor peut 

exiger diverses sûretés complémentaires de l'adhérent (hypothèques, nantissements,...). En 

général, il procède après l'accord de l'adhérent, à la retenue de garantie. L'adhérent doit 

laisser, en un compte bloqué, un pourcentage des créances prises en factoring. Ces sommes 

resteront la propriété de l'adhérent et le banquier y trouvera une garantie en cas de non 

paiement 

Par ailleurs, le factor trouve, dans le compte-courant, une garantie vis-à-vis de 

l'adhérent. En cas de non paiement, il pourra contre-passer les créances nulles, soit pour 

fausse cause, soit pour absence de cause. 

I Iti] 

La transmission au factor des droits de créances commerciales doit être notifiée 

immédiatement au débiteur, par lettre recommandée avec accusé de réception 822 

L'adhérent doit avertir son débiteur qu'il devra payer directement au seul factor. S'il 

ne le fait pas, sa responsabilité contractuelle se trouve remise en cause. 

8'l 
- Idem article 143. 

822 Article 543 bis 15 du Code de commerce Algérien. 
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Cette notification n'est, certes pas, une condition d'opposabilité, mais elle permet du 

moins, d'éviter le situations de l'enrichissement sans cause de l'adhérent que le débiteur aura 

payé de bonne-foi. 

1SLI N 4 

Elle se compose de commissions et d'intérêts. Mais il y a tout de même lieu de 

distinguer dans la rémunération du factor, entre les intérêts et services liés au financement 

et le prix des autres services complémentaires non obligatoires. 

Par ailleurs, ces intérêts sont soumis à la législation de l'usure en Droit français. 

Ceci étant des relations qui naissent entre le factor et l'adhérent lorsque le premier 

approuve les factures Mais le banquier peut refuser certaines factures. 

b. Les opérations sur factures non approuvées 

Lorsque le banquier refuse d'approuver certaines factures, il peut tout de même se 

charger de leur recouvrement Il ne le fera pas en tant que propriétaire des créances, mais 

en tant que mandataire de son client 

Ceci étant des relations nées entre le factor et l'adhérent. Mais une fois le transfert 

de créances opérées, de nouvelles relations naissent entre le factor et le débiteur de 

l'adhérent Quel est leur régime ' 

Deuxièmement : Les rapports juridiques entre le factor et le débiteur 

1. Lorsqu'il s'agit de créances approuvées 

Le mécanisme de transfert des créances par subrogation conventionnelle au factor 

entraine plusieurs conséquences vis-à-vis du débiteur cédé. 

a. Le factor pourra, en sa qualité de créancier subrogé, introduire une action en 

paiement contre le débiteur. 
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b. Tant que la notification de la subrogation a été faite par l'adhérent, le débiteur ne 

pourra pas se prévaloir d'être libéré du paiement, car il l'aura fait à l'adhérent. 

c. Les exceptions inhérentes à la créance sont toujours opposables au factor, qu'elles 

apparaissent avant, ou après la subrogation, exception tirée de l'inexécution, ou de la 

mauvaise exécution du marché La créance est transmise avec ses vices. 

d. Pour les exceptions extérieures à la créance, il y a lieu de distinguer entre celles 

qui ont pris naissance a l'encontre de l'adhérent avant la subrogation, et celles qui ont pris 

naissance après la subrogation. 

Si l'exception de la compensation légale a pu jouer entre l'adhérent et le débiteur 

avant la subrogation conventionnelle, l'exception est opposable au factor. En effet, celui-ci 

ne peut recevoir par la subrogation plus de droits que l'adhérent. 

Mais si par contre la créance sort du patrimoine de l'adhérent par la subrogation, la 

compensation ne peut plus jouer 

En définitive, les exceptions extérieures à la créance ne sont opposables au factor 

que si elle prennent naissance avant la subrogation. 

Les exceptions inhérentes à la créance sont, elles, toujours opposables par la 

débiteur 

2. Lorsqu'il s'agit de créances non approuvées 

La banque, dans ce cas-ci. procède au recouvrement des factures en tant que simple 

mandataire du créancier 

Une autre question doit être éclaircie, elle a trait au factor. Est-ce que n'importe 

quelle personne, physique ou morale peut pratiquer le factoring ? Cela ne se peut car le 

factoring met en jeu beaucoup d'intérêts et par conséquent, il faut que le factor soit 

spécialement habilité par la loi pour pratiquer le factoring, ce qui revient pour lui, à remplir 

des conditions de fond et de forme. 
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La technique du factoring a été introduite, par le Décret Législatif n°93-08 du 

25/04/93 modifiant et complétant l'Ordonnance n°75-59 du 26/09/1975 portant Code de 

commerce. Mais ce n'est que par le Décret Exécutif n°95-331 du 25 Octobre 1995 que 

furent fixées les conditions à remplir par la société spécialisée dans les opérations de 

factoring, pour obtenir l'habilitation leur permettant l'exercice de cette activité 823 . 

Le marché captif des créances détenues par les Entreprises Algériennes uniquement 

sur les administrations publiques représente, à lui seul, quelques 80 Milliards de dinars 4  

Le factoring peut constituer pour les promoteurs intéressés une excellente opportunité 

d'investissement. 

Voilà pourquoi le législateur a permis qu'en dehors des banques, certaines sociétés 

puissent pratiquer le factoring suivant certaines conditions que le Ministre chargé des 

Finances jugera valables ou non, pour recevoir l'habilitation. 

I. Les conditions de forme 

La société voulant pratiquer le factoring doit 

a. prendre la forme de société par actions (SPA), ou de société à responsabilité 

limitée (SARL) 825  

b. Effectuer le factoring à titre de profession habituelle et non pas à titre 

occasionnel 826  

823 
Décret Exécutif n°95-331 du 25/10/1995 relatif aux conditions d'habilitation des sociétés pratiquant 

le factoring n°64. 

824 
El-Watan 3 Décembre 1995. 

825 
Article 2 du Décret Exécutif n°95-331 du 25i10/1995 relatif aux conditions d'habilitation des sociétés 

pratiquant le factoring. JO n°64. 

826 
Idem article 1 
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e. Recevoir l'habilitation du Ministre chargé des Finances 27 . Cette demande doit 

- étre introduite par écrit auprès du Ministère chargé des Finances 121 

- être accompagnée des pièces suivantes 829 : 

du statut de la société; 

* du bilan d'ouverture dégageant un actif net effectif, disponible ou réalisable, 

réservé aux opérations de factoring. L'actif net est fixé par arrêté ministériel 830 ; 

* du récépissé d'inscription au registre de commerce. 

Une fois l'habilitation délivrée par arrêté ministériel, elle est publiée au journal 

officiel. 
Il arrive cependant, que le Ministre chargé des Finances refuse d'accorder 

l'habilitation. Il devra, dans ce cas, motiver son refis 831 

L'habilitation peut être retirée si les conditions de fond ne sont pas respectées. 

2. Les conditions de fond 

La société doit constamment 

a. maintenir le minimum d'actif net effectif; 

b. transmettre au Ministère chargé des Finances, chaque année, le bilan de clôture, 

accompagné de renseignements détaillés sur la situation financière permettant de constater 

qu'elle possède le minimum d'actif net effectif requis, 

e. permettre aux agents désignés par le Ministre charge des Finances de prendre 

connaissance des contrats conclus avec les adhérents et tous les documents en rapport avec 

ces contrats, dont la communication serait nécessaire à l'accomplissement de leur mission. 

3. Les sanctions du manquement au respect de ces conditions 

Si le Ministre chargé des Finances juge que la société est inapte à pratiquer le 

827 Article 3 du décrit exécutif n°95-331 du 25/10/1995 relatif aux conditions d'habilitation des sociétés 

pratiquants de factoring JO n°64. 

8't 
- Art 4 d u dit décret exécutif. 

829 
Idem article 5. 

830 
Idem article 7 

831 	
t 'u )etet Exécutif n'95-331 du 25110/1995 relatif aux conditions d'habilitation des sociétés 

tiiatt \e Ç'atttwtt. O v ('. 
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factorintz, il lui refusera l'habilitation. Mais il arrive pourtant qu'après lui avoir remis 

l'habilitation, le Ministre chargé des Finances la lui retire. Le retrait peut être causé par un 

comportement de la société qui ne remplit plus une des conditions fixées par le décret. Ce 

retrait est soit temporaire, soit définitif 832 . 11 est consacré par Arrêté du Ministre chargé des 

Finances. 

Le retrait d'habilitation met fin au contrat de factoring, mais ce n'est pas là la seule 

cause mettant fin à ce contrat 

VI. La fin du contrat de factoring 

Ce contrat personnel prend fin 

I. par l'arrivée à terme de sa durée, quand il est à durée déterminée. 

2. S'il est dénoncé. quand il est à durée indéterminée: 11 peut être dénoncé par chaque 

partie Cette rupture ne devra être ni brusque, ni abusive. Le factor devra s'assurer de la 

bonne fin de toutes les factures approuvées par lui, antérieurement à la résiliation. 

3. En cas de règlement judiciaire, ou de liquidation de l'un des deux partenaires, le 

contrat de factoring cesse 

E. Les crédits par signature 

I. La définition et l'importance de ce type de crédit 

Le crédit par signature est un crédit potentiel. En effet, il se caractérise par le fait que 

la banque n'avance pas de fonds. Elle prête sa signature pour appuyer, ou garantir la surface 

financière du crédité. Il faudra une défaillance du crédité pour qu'elle ait à concrétiser son 

engagement par un versement d'espèces 833. Le législateur algérien reconnait, en l'engagement 

par signature, une opération de crédit 834 . La qualification de crédit à ces engagements par 

signature, est justifiée par le fait que la banque prend en charge un risque financier 

Article 9 du décret exécutif n°95-331 du 25/10/1995 relatif aux conditions d'habilitation des sociétés 

pratiquant le factoring JO n°64. 

833 J. BRANGER "Traité d'économie bancaire. Instruments juridiques et techniques fondamentales" 

OP cit P. 353. 

834 
Article 112 de la Loi n 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n 16. 
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détermine. Elle assume, en même temps, une obligation éventuelle de paiement d'une somme 

d argen tS 35 .  Les avantages du crédit par signature sont nombreux, tant pour le client, que 

pour la banque. Mais vu l'importance de l'élément intuitu-personae dans ce type de contrats, 

le banquier doit prendre certaines précautions pour écarter l'effet des inconvénients. 

- Il est certain que le client trouve son intérêt dans ces crédits par signature. Ceux-ci 

lui permettent de réaliser de nombreuses opérations et d'obtenir des délais de règlement, ou 

des suspensions de droits pour une durée déterminée. 

- Comme la banque ne procède à aucun décaissement, le coût des crédits de 

signature est beaucoup moins élevé que celui d'un crédit par caisse. 

Le banquier, lui aussi, y trouve de nombreux avantages. 

- D'abord, il n'y a pas de décaissement, ce qui permet à la banque d'utiliser ses 

ressources pour d'autres opérations et développer ainsi son activité. 

- Par ailleurs, la banque est subrogée dans le privilège du Trésor quand elle doit 

payer à la place de son client défaillant. 

- Elle est aussi en mesure d'exiger des sûretés réelles sous forme de "dépôts" en 

espèces, à hauteur d'un pourcentage du montant de la caution délivrée. Ce pourcentage varie 

de 10 à 500/0,  mais il peut parfois atteindre 100o/116. 

Cependant, le crédit par signature peut aussi présenter des inconvénients: 

- En plus du risque attaché à n'importe quel crédit, l'engagement pris par le banquier 

a l'inconvénient d'être rigide. En effet, cet engagement ne prend fin, qu'après le dénouement 

de l'opération. Le banquier reste tenu par son engagement, il ne peut s'y soustraire, alors 

même que la situation financière de son client se détériore. 

- L'autre inconvénient est que la durée de cet engagement peut être très longue et 

le problème est qu'elle n'est pas toujours prévue à l'avance. 

II. Dispositions diverses 

Le suivi de ces crédits doit être rigoureux, pour permettre la comptabilisation des 

commissions et surtout leur apurement après le dénouement de l'opération. 

Ceci étant, dans tous les cas, ces crédits doivent être examinés comme toute autre 

J. STOUFFLET et Ch. GAVA LDA "Droit de la banque" OP cit p.  677. 

836 Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation. 1g  année p. 76. 
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forme de crédits La banque doit étudier la situation du client et faire une évaluation du 

risque. 

Par ailleurs, il existe différentes formules de crédits par signature. Nous étudierons 

le cautionnement bancaire, puis le crédit par acceptation et nous terminerons par une 

définition du ducroire bancaire. 

LII. Les différentes catégories de crédits mir signature 

Premièrement : Le cautionnement bancaire 

1. La définition et le régime juridique du cautionnement bancaire 

a. Le cautionnement est un contrat par lequel une personne garantit l'exécution d'une 

obligation, en s'engageant envers le créancier à satisfaire à cette obligation, si le débiteur n'y 

satisfait pas lui-même 837  

Cette définition s'applique au cautionnement bancaire. En effet, la banque va 

s'engager aux côtés de son client vis-à-vis d'un tiers. Ce tiers est, en général, la douane ou 

le fisc. Le cautionnement est aussi utilisé en matière de marchés publics, parfois pour 

garantir des opérations commerciales, et dans tous les cas où le tiers exige, pour un 

maximum de garantie, une caution de son débiteur. 

Quoi qu'il en soit, le cautionnement bancaire est un moyen de venir en aide à la 

trésorerie de l'Entreprise Il permet, soit de faire bénéficier le client de la banque de délais 

de règlement accordés par les administrations fiscales, douanières ou autres, soit pour 

permettre d'obtenir des avances, des acomptes, ou des dispenses de retenues de garanties 

dans le cadre de marchés publics. 

b. Ceci étant, la banque va s'engager aux côtés d'un débiteur envers un tiers. Il est 

certain que cet engagement doit reposer sur des critères objectifs ayant trait aux risques. 

Mais la banque doit tenir particulièrement compte de la personne du demandeur de crédit. 

837 
Article 644 du Code civil Algérien. 

JL RIVES-LANGE et R. RODIERE "Droit bancaire" OP cit p. 369. 
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* Par ailleurs, le crédit par caution est un contrat conclu intuiti-personae 839, mais il 

est fréquent que la banque exige de son client une contre-garantie, une provision en espèces, 

des hypothèques... 

* Le crédit par caution est une opération onéreuse. Une commission est perçue, son 

taux est proportionnel au montant de l'obligation garantie °. En fait, cette commission varie 

selon que l'opération de crédit est provisionnée ou non'. 

Pour les cautions provisionnées à 100%, le montant de la commission s'élève à 1% 

l'an, payable par trimestre indivisible. La date de valeur est la veille du début de période de 

perception. Si la caution est partiellement provisionnée, le montant de la commission s'élève 

à 2% l'an, payable par trimestre indivisible. 

La commission est d'autant plus élevée que la caution n'est pas provisionnée. En 

effet, elle s'élève à 3° l'an, payable également par trimestre indivisible. 

* Ceci étant, l'acte de cautionnement définit la nature des obligations garanties. Il est 

d'ailleurs préférable qu'engagement et garantie soient constatés par écrit. Mais le 

cautionnement n'est soumis à aucune solennité en intervenant dans les limites de son 

engagement. Une interprétation stricte s'impose dans ce contexte. 

c. Quant aux droits de la caution, ce sont les suivants 842  

* Le cautionnement est, au début, une garantie apportée par simple signature, le 

banquier ne décaissera les sommes qu'en cas de défaillance de son débiteur. Mais la loi lui 

donne le droit de se retourner contre le débiteur pour le compte de qui elle a payé. 

* D'une façon générale, la caution dispose d'une action de mandat qui est un recours 

personnel. Ce recours peut être perdu si le débiteur est en liquidation et que le créancier l'est 

lui-même. 

839 . . des SAVATIER La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP cit p.  193. 

840 J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 683. 

841 Circulaire de la Direction Générale de la BNA â l'ensemble des agences et structures de la banque. Sur 
les conditions applicables par les sièges en date du 20/11/1996. 

842 . 	 . 	 . R. SAVATIER La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP cit p.  193. 

uipyse 
aussi des droits et actions du créancier, en vertu de la 

subrogation Elle béneficje de tous les droits du créancier 
Cnntr. l".. 	.. 



2. Le domaine du cautionnement bancaire 

Il existe trois types de cautionnements bancaires: des cautionnements permettant de 

différer des paiements, des cautionnements délivrés dans le cadre des marchés publics, et les 

autres types de cautionnements 847 . 

a. Les cautionnements permettant de différer des paiements: 

Nous les rencontrons à l'occasion du règlement des charges fiscales, ou des taxes 

douanières. En matière fiscale, les Entreprises sont assujetties vis-à-vis des contributions 

indirectes à la TVA, donc, son prélèvement est immédiat. Mais dans d'autres pays, tels que 

la France, la Tunisie ou le Maroc, l'administration accepte d'accorder des délais de règlement 

de cette taxe. Ces délais peuvent atteindre 4 mois, mais il ne seront accordés aux clients, que 

s'ils sont cautionnés par une banque. Le client paye tout de même les intérêts de retard à 

l'administration et une commission à la banque. 

Si la banque est amenée à décaisser des fonds, elle sera automatiquement subrogée 

dans le privilège de l'administration,, les créances fiscales étant privilégiées 848 . 

Il est donc possible d'obtenir des délais de règlement de droits et taxes de la douane 

selon le même principe. 

Le Code des douanes algérien prévoit que certaines opérations soient accompagnées 

obligatoirement de souscription d'un engagement cautionné par une institution financière 9 . 

Le Ministre des Finances a, à cet effet, établi un arrêté du 02/04/1980 qui a fixé les 

modalités d'application de l'article 116 du Code des douanes, relatif aux engagements 

cautionnés souscrits par les administrations publiques, organismes publics et Entreprises 

Socialistes 850 . 

D'une façon générale, il existe différentes sortes de cautionnements en douane. Il 

existe entre autres 

- la caution à l'entrepôt fictif: elle permet d'obtenir le paiement différé des droits des 

847 Cours de techniques bancaires. Société Inter-Bancaire de formation. 1É  année. p.  72. 

848 
Article 175 alinéa 2 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

849 Article 116 du Code des Douanes. 

850Arrêté du Ministre des Finances du 02/04/1980 fixant les modalités d'application de l'article 116 du 
Code des Douanes. JO n°18. 
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marchandises entreposées dans un local qui n'est pas géré par la douane et en attendant 

qu'elles soient mises à la consommation. Dans ce cas là, l'entrepôt appartient souvent au 

propriétaire de la marchandise, c'est la raison pour laquelle il est dit "fictif'. 

- La caution à l'enlèvement : grâce à cette caution, le bénéficiaire peut enlever la 

marchandise importée, après vérification, mais avant liquidation et acquittement des droits 

de douane. Il s'engage, en outre, à régler les droits dans les trois jours de leur liquidation. 

Il peut, cependant, obtenir des délais de règlement comme signalé précédemment. 

- La caution à l'admission temporaire: elle permet au client de la banque d'importer 

des matières premières destinées à être réexportées, et cela, en suspension de droits. Il y a 

aussi le cas des entreprises qui importent provisoirement des équipements, pour réaliser 

certains travaux et les réexporter par la suite. 

A côté des cautionnements de douane, il existe des cautionnements fiscaux. 

Il existe la caution pour impôts contestés. Le contribuable redevable qui conteste le 

bien fondé des impôts directs réclamés, peut demander à sa banque de lui souscrire un 

cautionnement et de surseoir à leur paiement, jusqu'à décision définitive prise par 

l'administration. 

b. Les cautions délivrées dans le cadre des marchés publics: 

La réalisation et le financement des marchés publics peut impliquer l'exigence de 

cautions bancaires. Les plus usuelles sont les suivantes " 

Elles permettent à des Entreprises de participer à des adjudications de marché. 

1 	1  iii 	iv 

Elles garantissent à l'administration que l'Entreprise a les moyens techniques et 

financiers de réaliser le marché à obtenir. 

851 
Cours de technique bancaire. SIBF. 1 année. p.73 
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Elles permettent aux Entreprises de toucher des acomptes au fur et à mesure de la 

réalisation des travaux. 

c. Les cautions de dispense de retenues de garanties 

Elles permettent à l'Entreprise est généralement retenue par l'administration pendant 

un certain temps, pour garantir certaines malfaçons survenant sur les travaux réalisés. 

Il arrive aussi que ces cautionnements bancaires soient exigés pour garantir des 

travaux réalisés à l'étranger, par des Entreprises Nationales, ou des travaux réalisés en 

AIgrie, pour des entreprises étrangères. C'est le cas d'une entreprise française, qui, réalisant 

des travaux en Algérie, peut obtenir, pour faire face à certaines dépenses, un découvert 

accordé par une banque algérienne, moyennant la garantie d'une banque française. 

Deuxièmement ; Le crédit par acceptation 

Ce crédit permet de substituer la signature du banquier, à celle de son client. En 

effet, le vendeur, ou son banquier n'étant pas en mesure d'apprécier la valeur des signatures 

des acheteurs, il exige la signature du banquier de ce dernier. Ainsi, la banque accepte une 

lettre de change, mais à titre de débiteur principal 852. Elle le fera, moyennant une commission 

variable selon le risque encouru et le montant accordé. 

Ce type d'opération est un crédit puisque le tireur de la lettre de change pourra 

facilement escompter une traite acceptée par la banque. Il se présente, en général, en 

exécution d'un avant-contrat d'ouverture de crédit. La lettre peut être tirée par le client de 

la banque, mais aussi par un tiers, à la demande de ce client. Dans ce cas, le crédit est dit 

indirect, ce qui nécessite un accord préalable du client et de la banque, pour autoriser 

l'intervention de ce tiers 853 . 

Normalement, dans ce cas,le client est une banque-client d'une banque spécialisée 

appelée : banque d'acceptation. Ainsi, la banque-client se fait consentir par la banque 

d'acceptation un crédit par signature, d'un certain montant à son profit, mais pouvant être 

852 JL. RIVES-LANGE et R. RODIERE "Droit bancaire" O? dtp. 314. 

853 Cours de techniques bancaires SIBF I année p. 70. 
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utilisé par un tiers qu'elle se réserve de choisir. Cette banque-client autorise ce tiers, qui est 

son propre client, à tirer sur la banque d'acceptation une traite pour un montant déterminé. 

Ce montant peut être égal à la totalité du crédit consenti par la banque d'acceptation à la 

banque-client, ou il peut en représenter seulement une fraction. 

Avec l'acceptation de l'effet, le tiers bénéficiera d'un crédit. Mais la banque 

d'acceptation qui ne le connaît pas, pour ne pas encourir de risques, aura préalablement 

demandé au banquier client de se porter garant de la bonne fin de l'opération. On a alors la 

conjonction de deux crédits par signature: celui de la banque d'acceptation au profit du tiers 

sous forme de crédit d'acceptation, et celui de la banque client au profit de la banque 

d'acceptation sous forme de cautionnement. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE SECTION 

Le crédit à court terme est un crédit qui ne dépasse pas en principe 24 mois. Il sert 

à financer des besoins temporaires de capitaux. Il en existe trois catégories: les crédits qui 

reposent sur la monnaie fiduciaire, les crédits qui reposent sur des effets de commerce, ou 

autres effets et les crédits par signature. 

Chaque opération a un mécanisme juridique propre à elle, créé par la technique. Ce 

mécanisme est scrupuleusement régulé, et défini. Nous ne pouvons pas en dire autant de leur 

nature juridique. En effet, les natures juridiques de certaines opérations ne sont pas 

clairement définies, ni unanimement reconnues par la doctrine et la jurisprudence, car elles 

ne reposent pas sur des constructions juridiques connues en droit civil ou en droit 

commercial. 

Les avances en compte sont des opérations de crédit qui reposent sur de la monnaie 

fiduciaire. Toutes les avances en compte ont la même nature juridique, ce sont des contrats 

de prêts de monnaie. Il en existe différentes sortes, selon la nature et la durée des besoins 

à financer crédits par courrier, facilités de caisse, découverts, crédits de campagne. Ces 

crédits oflient l'avantage de la souplesse, mais la banque devra exiger des garanties et suivre 

leur évolution de prés, car une utilisation abusive des découverts peut conduire à des 

résultats catastrophiques, tant pour l'Entreprise créditée qui peut présenter des découverts 

structurels, que pour la banque qui de toute façon n'a pas la possibilité de réescompter les 

avances car elles ne sont pas mobilisables. C'est d'ailleurs un mode de financement aussi peu 

rationnel par découverts qui a conduit les entreprises algériennes au déficit structurel et les 

banques à leurs difficultés de trésorerie. 

La deuxième catégorie de crédits renferme davantage de garanties que la première 

car elle repose sur des effets. Cette catégorie comprend l'escompte, le factoring et l'avance 

sur marchandises. 

L'escompte est une opération par laquelle un client remet un effet de commerce à 

son banquier qui en devient propriétaire. Cette opération a pour but de payer le montant de 

l'effet au remettant ou de lui créditer son compte, sous déduction d'une somme représentant 

le service rendu et les intérêts à courir jusqu'à l'échéance. 

La nature juridique de l'escompte n'est pas facile à faire ressortir. Rappelons d'abord 

que le crédit a pour finalité économique la mise à la disposition de l'avance et que le 

banquier ne spécule pas sur cette opération, il perçoit une rémunération et non un bénéfice 
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différentiel. A la base de l'opération. il y a une structure juridique similaire à celle de l'achat 

du titre au comptant, le banquier devient propriétaire de l'effet par endossement. Cependant, 

ce n'est pas un achat à proprement parler, car la banque ne réalise pas une opération 

spéculative. Elle anticipe sur le paiement de l'effet et rembourse au remettant une avance 

contre la remise en propriété. La banque est passible de peines de l'usure si elle contrevient 

à ces dispositions. 

Par ailleurs, le but de cette opération n'est pas que le banquier devienne propriétaire 

de l'effet, le but est d'avancer un crédit. D'un autre côté, l'endossement de l'effet à la 

banque lui sert de garantie. D'une part, le banquier ne créditera que sous réserve 

d'encaissement. D'autre part, il bénéficiera de la garantie cambiaire, il acquiert un effet dont 

le paiement sera dû non seulement par le crédité, mais aussi par les tiers. Enfin, il pourra à 

son tour endosser le titre pour le réescompter, et obtenir des facilités de mobilisation. 

Ainsi, l'escompte repose sur un contrat en exécution duquel le banquier verse le 

montant d'un effet que le client lui endosse. Alors seulement, l'opération d'escompte est 

accomplie. 

Ce contrat peut reposer sur différents mécanismes juridiques. L'échange des 

consentements peut se présenter sous différentes formes, par escompte par caisse, par fiche 

d'escompte, ou alors le banquier prends l'effet pour examen, l'endossement est ici une 

forme vide car n'ayant pas d'effet translatif de la propriété. Si la banque donne son accord, 

l'escompte se forme et le transfert de propriété s'opère de plein droit. 

L'examen de l'effet s'avère indispensable pour la banque. En effet, il faudra qu'elle 

étudie la nature du papier remis à l'escompte. Ce papier peut être commercial, c'est celui 

qui est le plus recherché par la banque, il peut être aussi du papier fournisseur, certes assez 

rare, et le papier financier. 

Il devra déceler les papiers qui ont une cause viciée, fausse, ou inexistante. Les effets 

de complaisance, le papier creux, le papier de famille doivent être repérés et sont à écarter 

de l'escompte. La banque se méfie du papier brûlant dont l'échéance est à moins de 15 

jours. 

A ce propos, le banquier n'a pas le droit de refuser de passer à l'escompte un effet 

sain lorsqu'il a fixé un plafond d'escompte considéré comme un élément d'affaires entre lui 

et son client remettant. 

Ceci étant, la remise de l'effet au banquier se fait de deux façons, soit le tireur 

mobilise sa créance sur le tiré en émettant une lettre de change au bénéfice du banquier. 
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Il émettra la lettre de change à son ordre puis l'endossera par la suite au banquier. La 

deuxième forme se fait par l'endossement de l'effet de commerce au banquier, en généra!, 

cet endossement se fait en blanc pour lui permettre d'être bancable. Il est fait non pas à titre 

de mandat, mais à titre de gage. Il est translatif de la propriété. 

Une fois l'effet remis au banquier, sa provision est transférée au bénéfice de ce 

dernier. Tous les signataires sont tenus solidairement envers lui. Le banquier peut ne pas 

présenter l'effet à l'acceptation du tiré, sauf si celle-ci est rendue obligatoire. 

Puis le banquier remet l'avance au remettant moyennant une rémunération qui 

s'appelle taux d'escompte. La remise peut se faire en espèces, ou en créditant le compte-

courant du client. 

Le dénouement de l'opération diffère dans deux cas : lorsque le crédit s'est fait par 

paiement en espèces, l'opération peut se dénouer normalement lorsque a l'échéance, le tiré 

ou un tiers procède au paiement spontané. La banque devra présenter l'effet à l'échéance. 

Si elle le présente en retard, ou établit le protêt en retard, elle peut être considérée comme 

négligente et perd le bénéfice de ses recours cambiaires. 

La banque bénéficie de recours cambiaires contre le tiré, le crédité et les tiers en cas 

de non-paiement de l'effet. S'il perd ses recours par faute de négligence, il pourra bénéficier 

d'un recours de droit commun fondé sur le contrat d'escompte. 

Enfin, les parties peuvent convenir de résilier le contrat d'escompte. 

Cependant, lorsque l'opératin d'escompte s'est faite dans le cadre du compte-

courant, son dénouement est moins compliqué pour le banquier, en effet, il procède à une 

contrepassation de l'effet. La contrepassation est l'opération qui consiste à constater qu'un 

article n'a plus d'objet et à rectifier le compte par un article en sens inverse. La nature 

juridique de la contrepassation est assimilée au droit de remboursement de la banque. Une 

fois la contrepassation opérée, le banquier ne conserve plus la propriété de l'effet, il doit 

restituer à son client, sauf s'il s'avère que la situation financière de ce client est suffisamment 

compromettante et qu'en conservant le titre, il retient la garantie solidaire de signataires du 

titre. Nous constatons ainsi que, bien que la nature juridique du contrat d'escompte ne soit 

pas clairement établie, son mécanisme juridique né de la répétition et de la technique est 

suffisamment précis pour éviter tout vide juridique en cas de litige. 

Le recours à l'escompte a été très faible en pratique algérienne, notamment lorsque 

le client était une E.P.E et cela, pour les raisons suivantes 
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- l'utilisation des effets de commerce a été rare. Un décret présidentiel n°83-319 du 

07 Mai 1983 a bien tenté d'introduire le règlement par lettres de change ou billets à ordre 

entre E.P.E dans les cas de paiement à terme, mais vu les effets sévères et efficaces que 

renferme cette utilisation, les E.P.E s'en sont détournées. 

- l'opération d'escompte trouve sa garantie dans les recours cambiaires qu'elle peut 

exercer contre le tiré, le tireur et les tiers. Il était alors inconcevable que la banque exerce 

ce genre de recours contre les E.P.E. 

Ce type de crédit qui repose sur des effets est réellement efficace. Voila pourquoi 

le décret législatif n°93-08 modifiant et complétant l'ordonnance n°75-59 portant Code de 

commerce a introduit un effet nouveau: le warrant, ainsi qu'une technique nouvelle de 

financement; le factoring. 

Le warrant sert comme instrument à une opération de crédit qui est l'avance sur 

marchandises, à travers le warrant. L'avance sur marchandises est une opération qui consiste 

à consentir un crédit avec une garantie réelle : la remise de la marchandise en gage à la 

banque. Ce crédit peut même servir à financer ces marchandises. Leur gage est concrétisé 

à travers le warrant. Le warrant est un billet à ordre souscrit par un commerçant qui donne 

en garantie de sa signature, des marchandises déposées dans un magasin général, ou qu'il 

s'engage à conserver chez lui. Ainsi, lorsque l'acheteur dépose au niveau des magasins 

généraux la marchandise, il lui est remis un récepissé-warrant. Le récépissé est le reçu de la 

marchandise. A ce récépissé est annexé un bulletin de gage contenant les mêmes mentions 

que le récépissé -, il s'agit du warrant. Si l'acheteur veut emprunter, il endosse le warrant â 

la banque. Il y a création d'un effet de commerce, avec constitution d'un gage sur les 

marchandises. Le seul endossement séparé du récépissé vaut nantissement de la marchandise 

au profit du cessionnaire du warrant. Ainsi, le warrant peut être escompté. Si la banque n'est 

pas remboursée à l'échéance, elle doit établir un protêt. Huit jours après le protêt, et sans 

formalités dejutice, elle peut faire vendre les marchandises aux enchères publiques. En cas 

d'insuffisance du gage, elle peut se retourner contre son client et contre les endosseurs. 

A côté du warrant, le décret législatif n°93-08 a introduit une technique de 

financement nouvelle, c'est le factoring. Le factoring est un acte aux termes duquel une 

société spécialisée, appelée factor, devient subrogée aux droits de son client, appelé 

adhérent, en payant ferme à ce dernier le montant intégral d'une facture à échéance fixe, 

résultant d'un contrat et en prenant à sa charge, moyennant rémunération, les risques du 

non-remboursement. C'est un contrat personnel qui repose sur des effets. 
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Le t1ctonng porte sur des créances commerciales et industrielles ayant une durée de 

vie de 60 â 90 jours. Sa nature juridique est, elle aussi, originale. La finalité de cette 

opération est l'octroi de crédit. C'est l'engagement du factor qui confère au factoring son 

caractère d'opération de crédit. Le procédé de transfert de la créance découle de la 

convention de crédit et en constitue le procédé de réalisation. Il faut donc distinguer 

l'opération de crédit qui est antérieure et distincte du procédé de transfert des créances. 

Quant à la nature juridique de procédé de transfert de la créance au factor, elle 

consiste en la subrogation du factor dans les droits du subrogé sur la créance. Il ne s'agit pas 

de cession, puisque la subrogation, tout comme le crédit, écarte toute recherche de 

spéculation. 

Par ailleurs, et contrairement à l'escompte, l'adhérent ne garantit pas le 

remboursement de la créance. La banque devra le prendre sur elle, et ne pas se retourner 

contre l'adhérent. Ce dernier reste garant de l'existence de la provision, mais pas de la 

solvabilité du débiteur. 

Le mécanisme est le suivant . après que la banque ait approuvé les factures 

présentées par l'adhérent, ces créances sont transférées au factor par subrogation 

conventionnelle. Le factor (créancier subrogé) paye le fournisseur (créancier subrogeant et 

adhérent). Ce dernier lui transmet en pleine propriété en créance de son client (débiteur). 

Cette opération s'opère moyennant une rémunération composée d'intérêts et commissions. 

Une fois ce transfert opéré, le factor procédé à la notification de la subrogation au débiteur. 

Cette notification n'est pas une condition d'opposabilité, mais elle permet d'éviter les 

situations de l'enrichissement sans cause de l'adhérent que le débiteur aura payé de bonne 

foi. Le mécanisme de transfert des créances par subrogation conventionnelle au factor lui 

permet d'introduire une action en paiement contre le débiteur. Ce dernier ne pourra pas se 

prévaloir d'être libéré du paiement. Ceci étant, la créance est transmise avec ses vices. Enfin, 

le factor ne peut recevoir par subrogation plus de droits que l'adhérent. 

Il arrive que le banquier refuse d'approuver certaines factures. Dans ce cas, il peut 

se charger de leur recouvrement, mais pas en tant que propriétaire, il ne fera en tant que 

mandataire. 

Enfin, le contrat de factoring prend fin par l'arrivée à terme de sa durée, ou par 

dénonciation unilatérale a condition que cette rupture ne soit ni abusive, ni brusque. Dans 

tous les cas, ce contrat prend fin en cas de règlement judiciaire, ou de liquidation de l'une 

des deux parties. 
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Il existe d'autres opérations de crédits et qui sont des contrats personnels, ce sont 

les crédits par signature. 

L'opération de crédit à pour objet l'engagement de la banque par signature. Elle 

prend en charge le risque financier de son client et en même temps, elle assume une 

obligation éventuelle de paiement une somme d'argent. La banque peut dabord s'engager 

par cautionnement bancaire. La banque garantit l'exécution d'une obligation qui se trouve 

à la charge de son client. Par cette garantie, elle s'engage envers le créancier à satisfaire 

cette obligation si son client débiteur n'y satisfait pas lui-même. Ce contrat est conclu 

intuitu-personae, mais en général, la banque demande des garanties réelles de son client. 

C'est aussi un contrat onéreux, la rémunération perçue est proportionnelle au montant de 

l'obligation garantie est au pourcentage de son provisionnement. 

La caution, en l'occurrence la banque, peut se retourner contre son client pour le 

compte duquel elle a dû dégager des fonds. Elle dispose une action de mandat qui est un 

recours personnel. Par ailleurs, le cautionnement bancaire est toujours solidaire. Cela 

retranche à la caution les bénéfices de discussion et de division. 

Le deuxième type de crédit par signature est le crédit par acceptation. Ce crédit 

permet de substituer la signature du banquier à celle de son client. La banque accepte d'être 

tiré d'une lettre d change à titre de débiteur principal. Le tireur de la lettre de change pourra 

escompter la traite acceptée par la banque. Cette acceptation se fera moyennant une 

rémunération variable selon le risque encouru et le montant accordé. 

Tels sont donc les différents types de crédits expliqués par leur nature et leur 

mécanisme juridique et qui ont été pratiqués dans le financement des E.P.E par les banques, 

ainsi que les nouveaux crédits qui entrent dans la gamme des crédits à court terme proposée 

désormais à l'E.P.E Cependant, il est impératif que la banque maîtrise de nouveau la 

décision de financer et retrouve surtout le contrôle de l'opération de découvert qui reste très 

répandu dans les relations banques-entreprises. L'entreprise quant-à elle devra recourir 

davantage aux effets de commerce comme moyen de crédit ou de paiement. Elle devra 

assainir ses comptes pour pouvoir évaluer avec précision ses besoins réels en crédits à court 

terme, et s'assurer leur remboursement. Toutes deux devront dans ce contexte, revenir à des 

rapports de confiance mutuelle objective et méritée. 

Loin du plan de financement imposé à la banque, celle qui convient le mieux à la 

structure et aux capacités de l'entreprise débitrice. Ce souci se retrouvera d'ailleurs dans les 

crédits à moyen et à long terme, objet de notre deuxième section. 
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A côté du crédit à court terme, la banque octroie des crédits à moyen et à long 

terme. En effet, en plus des dépenses urgentes que doit faire l'Entreprise, celle-ci a besoin 

d'une aide plus conséquente et qui dure davantage dans le temps, cette aide servira à financer 

des projets d'investissement. 

Il est d'abord nécessaire d'étudier le régime juridique du crédit à moyen et à long 

terme. Ce n'est qu'ainsi que l'on pourra mieux comprendre l'évolution de la politique de 

financement bancaire des investissements. 

En dernier ressort, il nous faudra étudier cette technique moderne de financement 

introduite en 1996 par le législateur algérien et qui est le leasing. 

Paragraphe I: Le régime juridique des crédits à moyen et à long terme 

I. Les définitions du crédit à moyen terme et du crédit à long terme et leur 

Le crédit à moyen terme est un crédit, dont la durée peut varier de 2 à 7 ans 

Quant au crédit à long terme, sa durée dépasse 7 ans et peut aller jusqu'à 12 ou 

15 ans"' 

Mais en pratique, la notion de durée ne permet pas la distinction entre le crédit à 

moyen terme et le crédit à long terme. En effet, un crédit à moyen terme finançant du petit 

outillage, peut avoir une durée inférieure à 2 ans. Voilà pourquoi, les banquiers préfèrent 

parler de crédits d'investissement, autre appellation du crédit à moyen ou à long terme 

(C ML T). 

Les CMLT financent les immobilisations de l'Entreprise, son outil de travail, 

bâtiments, équipements, magasins, etc.. . Pour le crédit à long terme, il servira à financer 

les immobilisations lourdes les usines, le gros matériel... 

Ainsi, c'est la nature des biens financés qui est le critère fondamental de la distinction 

entre les différents types de crédits. 

Circulaire du 26111/1996 de la Direction Générale de la BNA à l'ensemble des agences et structures 

de la banque. 
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Le CMLT est un contrat liant l'établissement bancaire ou financier à I'EPE. il est 

assimilé au prêt d'argent. Il comporte l'énoncé des obligations respectives des interlocuteurs, 

ainsi que le montant, les conditions du crédit et les modalités de remboursement. 

C'est un contrat d'adhésion, dont l'objet, la durée, le montant et les modalités de 

remboursement sont connus à l'avance. Il peut contenir des stipulations, ou des clauses 

résolutoires qui permettent à la banque de contrôler l'affectation des fonds et la réalisation 

de l'investissement. 

11. Le remboursement du crédit, le risque encouru et les garanties exivées 

Concernant les modalités de remboursement, ce sont les suivantes. Pour le crédit à 

moyen terme, il existe souvent un différé d'amortissement de I ou 2 ans, au cours duquel, 

seuls les intérêts du crédit sont payés par le client et non le remboursement du capital 855 . 

Cela permet à l'Entreprise de mettre en place les équipements, d'en faire les essais et d'entrer 

en production. Ce n'est qu'après que les remboursements auront lieu. 

Quant au crédit à long terme, la durée d'amortissement peut aller jusqu'à 12 à 1 5 ans, 

avec un différé d'amortissement de 2 à 4 ans 856  

Le remboursement des crédits à moyen terme et à long terme se fera sur les bénéfices 

dégagés du chiffre d'affaires qu'a permis l'utilisation du crédit. 

Voilà pourquoi, le banquier qui consent un crédit à moyen ou à long terme s'intéresse 

au devenir de l'Entreprise et à son aptitude à gagner de l'argent. Et comme le crédit porte 

sur une période longue, le risque est particulièrement important. 

Pour cela, l'analyse de la demande de crédit doit être minutieuse et faite d'une façon 

rigoureuse. La prise de garanties est la règle. 

Cette prise de garanties consiste en une prise d'hypothèque sur des biens immobiliers, 

ou sous forme de nantissement des équipements financés par le crédit d'investissement 

obtenu. 

Ceci étant, le CMLT a connu différentes applications, selon les différentes étapes 

qu'a connues la politique de financement des investissements des Entreprises Publiques en 

Algérie. 

855 
Cours de techniques bancaires SIBF 	année p.  89. 

856 
Idem p.  93. 
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la construction d'immeubles d'habitation. 

Donc ne sont plus admissibles au réescompte, les effets créés en représentation de 

crédits à moyen terme que s'ils remplissent les conditions citées. Cela prouve, une fois 

encore, la nécessité pour la banque de mesurer le risque rigoureusement. 

Telles sont donc les nouvelles dispositions du CMLT. 

Le crédit-bail est une technique de crédit à long terme. 

En l'étudiant, nous tentons, non seulement de faire connaître cette technique de 

crédit introduite par le législateur Algérien en 1996, mais nous visons surtout à mettre en 

évidence, tant l'utilité juridique de ce mécanisme, que son utilité pratique, et donc mettre en 

avant la portée réelle qu'il peut avoir sur le système de financement des EPE par les banques. 

Pour cela, il nous faudra, dans un premier temps, aborder d'une façon générale sa 

raison d'être, comprendre son utilité juridique et pratique et cela à travers sa définition et sa 

nature juridique. 

Puis, nous insisterons sur cet aspect double que contient le crédit-bail, à savoir son 

aspect de crédit-garantie. Le législateur, a d'ailleurs adopté un raisonnement identique à celui 

des garanties, en traitant distinctement le leasing portant sur des biens meubles et le leasing 

portant sur des biens immeubles. Et cela, tout en lui préservant sa construction de technique 

de crédit contractuel, répondant aux dispositions de la théorie générale des contrats, mais 

soumise à certaines dérogations. 

Ceci étant, et pour rendre cette technique de crédit- garantie encore plus efficace, 

le législateur l'a préservée de tout incident se produisant lors de son déroulement, par 

l'institution d'un arsenal juridique précis et percutant à laquelle est désormais soumise même 

I'EPE. 
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I. La définition et la description du mécanisme du leasing 

1. Historique 

Le leasing est une forme moderne de crédit qui rappelle cette forme archaïque de 

crédit en droit Romain qu'était la fiducie; le prêteur exigeait, en garantie de sa créance, la 

propriété d'une chose. Mais l'affinement des constructions juridiques avait conduit, dès 

l'antiquité, à remplacer la fiducie, d'une manière que l'on croyait irréversible, par le gage et 

l'hypothèque. 
Mais des siècles plus tard et vers 1952860,  les américains inventent une technique de 

crédit inspirée de la fiducie. L'établissement financier est doté, et à titre de garantie, de la 

propriété de la chose dont il a permis l'acquisition. L'entreprise créditée quant à elle, n'utilise 

ce bien qu'à titre de simple locataire. Ce contrat, liant créditeur et crédité fit appelé leasing, 

c'est-à-dire, location. 

Ce n'est qu'en 1966 que le leasing est introduit en France', et la législation française 

adapte le terme leasing à sa terminologie et introduit l'appellation de crédit-bail. 

En droit algérien, le crédit-bail est institué par l'Ordonnance n°96.09 du 10 Janvier 

1966 2.  Il constitue l'un des instruments essentiels de l'arsenal juridique, mis en place pour 

réformer le système de financement en Algérie. 

2. La définition du législateur 

Le législateur a défini le leasing comme étant 863  "une opération commerciale et 

financière: 

- ayant pour support un contrat de location, pouvant comporter, ou non, une option 

d'achat au profit du locataire. 

J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA 'Droit de la banque" OP cit p. 649. 

861 Loi n°66-433 du 02107/1966. JO du 03/07/1966 p. 5642. In encyclopédie Dalloz commerciaL"Le crédit-
bail' par J. CALAIS-AULOY. Edition Dalloz Paris. 1973. 

862 Ordonnancen°96.09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

Article 1 de l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 



- réalisée par les banques et établissements financiers, ou par une société de crédit-

bail légalement habilitée et expressément agréée en cette qualité. 

- réalisée avec des opérateurs économiques nationaux, ou étrangers, personnes 

physiques, ou morales de droit public ou privé. 

- portant exclusivement sur des biens meubles ou immeubles à usage professionnel, 

ou sur fonds de commerce, ou sur des établissements artisanaux." 

En somme, le leasing est une technique de crédit permettant à une personne 

d'obtenir et d'utiliser une chose, sans avoir à en payer le prix immédiatement. 

Cette technique de crédit réunit trois personnes 

* le fournisseur, vendeur de la chose. 

* la société pratiquant le crédit-bail, créditeur qui sera remboursé plus tard, c'est le 

crédit-bailleur. 

* l'entreprise qui fait appel au crédit-bail, désireuse d'utiliser la chose immédiatement, 

sans mise de fonds initiale, sauf garantie : c'est le crédit-preneur. 

3. Description du mécanisme 

Le procédé se déroule comme Suit : l'utilisateur choisit le bien qu'il veut acquérir. Il 

fixe avec le vendeur les conditions d'achat. Ensuite, intervient la société de crédit-bail qui 

achète ce bien et en devient propriétaire. Elle le donne immédiatement en location à 

l'utilisateur, moyennant paiement d'un loyer périodique 65  

En fin de location, celui-ci aura un triple choix : mettre fin à toute relation avec la 

société créditrice, poursuivre la location, ou enfin, en acquérir la propriété pour sa valeur 

résiduelIe 

H. La nature juridique du leasin2 

Le leasing, comme il ressort de la description de son procédé, peut être assimilé à 

d'autres techniques, telles que la vente à crédit, ou le contrat de louage ordinaire. 

ffl Article 112 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative j la monnaie et au crédit JO n°16: "sont assimilées 
à des opérations de crédit, les opérations de location assorties d'option d'achat, notamment le crédit-bail". 

965 BOUTE LET-BLOCAILLE "Droit du crédit" MASSON 1987 p. 116. 

Article 10 alinéa 3 de l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 
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C'est d'ailleurs pour éviter toute ambiguïté entre le leasing et ces conceptions juridiques 

avoisinantes, que le législateur a exigé que ne soit considérée comme leasing, que l'opération 

dont l'objet est libellé d'une manière évitant toute ambiguïté et constatant 867 

- qu'il garantit au crédit-preneur (EPE) l'utilisation et la jouissance du bien loué, 

pendant un délai minimum et à un prix fixé d'avance, comme s'il en était le propriétaire. 

- qu'il assure au crédit-bailleur (la banque) la perception d'un certain montant de 

loyers, pour une durée appelée "période irrévocable", pendant laquelle il ne peut être mis fin 

à la location, sauf accord contraire des parties. 

- qu'il permet au crédit-preneur (l'EPE) d'acquérir le bien loué pour une valeur 

résiduelle, s'il décide de lever l'option d'achat, ou de renouveler la location pour une durée 

et moyennant un loyer à convenir, ou de restituer le bien loué à la fin de la période initiale 

de location. 

Gràce à cette disposition, le législateur établit les différences qui caractérisent le 

leasing. 

1. Le leasing et la vente à crédit 

Si on le compare avec la vente à crédit, leur rôle économique étant identique, nous 

serions tentés de les rapprocher. Cependant, une différence de taille les sépare: la banque est 

propriétaire du bien jusqu'au ternie de leur accord. Par ailleurs, entre le crédit- bailleur et le 

crédit-preneur existent des rapports de bailleur à locataire, et c'est ce qui exclut tout 

rapprochement avec la vente à crédit, mais nous porte à l'assimiler au contrat de louage ou 

renting 8 . 

2. Le leasing et l'opération de louage ordinaire 

Il est établi que le leasing a pour support une opération de location. Cependant, 

plusieurs de ses caractéristiques l'éloignent du contrat de louage ordinaire. 

- D'une part, les loyers sont, en général, calculés selon un taux dégressif, en fonction 

de l'amortissement fiscal du bien. Il peut aussi être linéaire, ou cyclique, fonction de la 

trésorerie de l'Entreprise utilisatrice 9  

867 
Idem article 10. 

868 A et MC PIEDELIEVRE "Droit du crédit" PUF 1985 p. 81. 

869 R. RODIERE et JL. RIVES-LANGE "Droit bancaire". OP ct p. 384. 
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R. L'utilité du leasing pour 'F.P.E 

Le leasing est d'ailleurs bien adapté pour aider les EPE â favoriser leur relance. Nous 

savons maintenant qu'il contient deux options. 

LEPE utilise le bien sans en payer le prix immédiatement. Cette situation convient 

à I'EPE qui voudra réaliser des investissements, sans avoir à acquérir un matériel dont l'achat 

immédiat affaiblirait davantage sa trésorerie. L'EPE a suffisamment subi jusqu'ici ,les 

conséquences ravageuses d'un matériel usé, ou panne. ou au contraire trop sophistiqué. 

Désormais. ses fonds iront vers lu réalisation de l'investissement, plutôt que vers l'achat des 

instruments permettant cette réalisation et englobant des sommes faramineuses. 

D'un autre côté. I'EPE pourra elle-même choisir le matériel convenant à ses capacités 

de production. 

Elle pourra aussi et surtout. ne  pas renouveler le crédit- bail si elle n'a plus besoin 

du matériel, ou alors si elle le juge nécessaire et dans ses possibilités, elle pourra l'acquérir, 

ou le louer â nouveau. 

Niais en plus de tout cela. le désir d'appropriation des choses tend à diminuer, et dans 

la mentalité collective des managers emerge davantage un désir d'utilisation, car, plus que 

l'apparence de prospérité, c'est l'efficacité qui est recherchée. 

Toutes ces raisons font ressortir l'importance de l'option de crédit que renferme le 

leasing. 

2. [ne option de garantie 

Mais en plus de cette option de crédit favorable â 1'EPE, le leasing renferme une 

option de garantie. favorable elle, à la société pratiquant le crédit-bail, en l'occurrence. la 

banque. 

En effet, la banque reste propriétaire du bien utilisé par I'EPE. Cette réserve de 

propriété la prémunit contre le risque d'insolvabilité. C'est donc une garantie des plus 

efficaces. 
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Par ailleurs, le loyer exigé par la banque est, en général, substantiel, ce qui lui 

procure une rémunération appréciable. 

Mais le leasing présente d'autres avantages pour l'EPE et d'autres garanties pour la 

banque. Ceux présentés plus haut sont décrits d'une façon générale. En effet, l'utilité du 

leasing nous apparaîtra en analysant la construction juridique de ce dernier, et cela, à travers 

les deux types principaux de crédit-bail, le crédit-bail mobilier et le crédit-bail immobilier. 

U 	llhi( mu 

Le législateur a établi deux critères de distinction, le premier ayant trait à l'option de 

transfert des droits et obligations du bien financé, le deuxième se rapporte à l'objet du 

leasing. 

lu 
ohliations rattachés au bien financé 

A cet égard, le législateur distingue entre 2 types de leasing: le leasing financier et 

le leasing opérat ionne lX 

1. Le leasing financier : il prévoit l'option de transfert au locataire de tous les 

droits, obligations, avantages, inconvénients et risques, liés à la propriété du bien financé par 

le leasing. 

2. Le leasing opérationnel: il n'opère pas le transfert de la totalité, ou de la quasi-

totalité des avantages. inconvénients et risques inhérents au droit de propriété du bien 

financé au locataire. 

Tous les effets du droit de propriété restent à la charge, ou au profit du bailleur. 

Dans le leasing opérationnel, on assiste à une simple utilisation du bien financé, sans 

que cette utilisation n'implique une quelconque responsabilité du locataire. 

8 Article 2 de l'Ordonnance n'96-06 du 1010111996 relative au crédit-bail JO n°3. 
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li. L 	L1 action en fonction de l'objet du !easing 

Le leasing porte aussi bien sur des biens meubles. que sur des biens immeubles, 

comme le matériel, l'outillage, les constructions. Il porte aussi sur les fonds de commerce 

et les investissements. En somme, il finance l'investissement. C'est ce qui fait de lui un crédit 

à long terme. 

Le législateur a institué 3 types de crédit-bail qui se distinguent par leur projet: 

- le crédit-bail portant sur les fonds de commerce et les établissements artisanaux. 

- le crédit-bail mobilier. 

- le crédit-bail immobilier. 

in 

M MI fi IF1iI i[HITUItfWPN 

Ce type de crédit-bail est l'acte par lequel, le crédit-bailleur donne en location au 

crédit-preneur un fonds de commerce, ou un établissement artisanal lui appartenant. Cette 

location est assortie d'une promesse unilatérale de vente au crédit-preneur, à son initiative, 

moyennant un prix convenu tenant compte des versements qu'il aura effectués à titre de 

loyers, sans possibilité pour celui-ci de relouer à l'ancien propriétaire le fonds de commerce, 

ou l'établissement artisanal. 

Pour l'instant, les banques algériennes ne sont pas concernées par ce type de crédit-

bail, car elles ne sont pas encore propriétaires de fonds de commerce, ou de l'établissement 

artisanal. Il est donc inutile, pour nous, de l'étudier en détail. 

JTUi7lt1UTfll Ifl 

Quant au crédit-bail mobilier, c'est le contrat par lequel le crédit-bailleur donne en 

location, pour une durée irrévocable et moyennant loyers, à un opérateur économique. 

en l'occurrence, une EPE "crédit-preneur", des biens d'équipement du matériel, ou de 

l'outillage à usage professionnel. Le crédit-preneur doit pouvoir bénéficier de la possibilité 



d'acquérir tout. ou partie des biens 1(ué> à un prix nvenu. tenant compte des versements 

effectués à titre de 1oyer876 . 

Ce type de crédit-bail n'appelle pas de pratique particulière, et cela, contrairement 

au crédit-bail immobilier qui peut revêtir différentes techniques. 

Selon la définition du législateuF, le crédit-bail immobilier est un contrat par lequel 

le crédit-bailleur donne en location au crédit-preneur des biens immobiliers qu'il a achetés, 

ou construits, pour son propre compte. et  cela, moyennant loyers et pour une durée ferme. 

Le crédit-preneur a la possibilité, au plus tard à l'expiration du bail, d'accéder à la propriété 

de tout, ou partie des biens loués, dans une des formes que nous étudierons plus tard. 

Donc l'immeuble financé est soit déjà construit et acheté par le crédit-bailleur, soit 

à construire par ce dernier. 

Dans le premier cas, la formule est analysée en un mandat et achat, l'utilisateur étant 

le mandataire, le crédit-bailleur l'acheteur 878.Dans le deuxième cas où l'immeuble est à 

construire, l'utilisateur peut être, soit mandataire du créditeur pour déterminer avec 

l'entrepreneur chargé de la construction les caractéristiques de l'immeuble, soit alors, il se 

bornera à indiquer au crédit-bailleur ce qu'il souhaite voir réaliser. Et entre le crédit-bailleur 

et l'entreprise de construction se créera un contrat d'entreprise.En matière mobilière, il est 

rare que les sociétés de crédit-bail acceptent de réaliser un matériel spécialement COflÇU pour 

le crédit-preneur. En général, elles lui imposent le choix d'un matériel standard. Voilà 

pourquoi, en matière mobilière, le contrat de vente est de règle 879 . 

Il existe un quatrième type de crédit-bail, c'est le lease-back. 

876 
Article 7 l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit- bail JO n°3. 

877 
Idem article 8. 

878 
J.STOUFFI.El'et Ch. (A VALDA "Droit de la banque" OP cit p. 653. 

879 
R. RODIERF et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  393. 
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4. Le lease-back 

Le lease-back met en présence deux parties : un utilisateur et un créditeur. 

L'utilisateur est, au départ, propriétaire d'un bien généralement immeuble. Il le vend à la 

société de crédit-bail qui le lui louera sur le champ, avec promesse de vente selon la formule 

ordinaire de crédit-bail °  

Donc contrairement au crédit-bail où l'Entreprise cherche à se procurer un bien dont 

elle a besoin, avec le lease-back, elle dispose déjà du bien et cherche à se procurer des fonds. 

Ainsi, le bien sert simplement de garantie' 

Malgré la diversité des techniques de crédit-bail, les principes généraux, dans leur 

formation, leur déroulement et leur fin. restent les mêmes, avec des particularités résultant 

des caractéristiques de chaque type de contrat de leasing. Cela, lorsque le déroulement de 

son processus reste ordinaire. 

Mais il arrive que surviennent, aucours de la formation, ou du déroulement du 

crédit-bail, des incidents venant de la part de la banque société de crédit-bail, ou de la part 

de I'EPE crédit-preneur. Vu la complexité du crédit-bail, il est indispensable de prévoir tout 

type de litige, et d'en connaître le solutionnement juridique. 

Premièrement : Le déroulement normal de l'opération de crédit-bail 

L'opération de crédit-bail est un crédit à long terme, elle dure dans le temps. Qu'elle 

porte sur un bien meuble, ou sur un bien immeuble, elle passe par trois phases successives: 

d'abord le processus de formation du contrat, ensuite la période de location et enfin la tin 

du contrat. 

Idem p. 396. 

M. BOUTEI.ET-BIA)CAJLLE " Droit du crédit" OP cit p. 125. 
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I. Le processus de formation du contrat 

Trois situations sont à envisager, d'abord, en cas de crédit-bail mobilier, ensuite, en 

cas de crédit-bail immobilier et enfin en cas de lease-back. 

1. La Formation des contrats en cas de leasing mobilier 

Le déroulement le plus habituel commence par une prise de contact entre le 

fournisseur et le futur utilisateur. II se poursuit par la conclusion du crédit-bail et s'achève 

par la conclusion et l'exécution du contrat de vente 2 . 

a. La prise de contact entre le fournisseur et le futur utilisateur 

En général. c'est le futur utilisateur qui prend l'initiative de l'opération. Il a besoin 

d'un matériel déterminé, il s'adresse à un fournisseur pour étudier son offre et les 

caractéristiques techniques du matériel, pour voir aussi si le fournisseur peut livrer à tel délai 

et à tel prix. Le futur utilisateur se comporte comme s'il était l'acheteur. Peut-on analyser cet 

acte comme étant un mandat, l'utilisateur futur étant mandaté par la société de crédit- 

bail'? Cela est possible lorsque l'utilisateur a pris contact avec la société de crédit-bail, avant 

d'entrer en contact avec le fiurnisseur. Mais cela semble difficilement envisageable lorsque 

l'utilisateur futur n'a pas encore pris contact avec la société de crédit-bail, il ne peut donc pas 

avoir reçu mandat de ce dernier. Mr. Jean CALAIS AULOY estime, quant à lui, que le 

recours à la notion de mandat ne présente aucun intérêt en la matière. Selon lui, il suffit de 

constater que les rapports préalables entre fournisseur et futur utilisateur, préparent cette 

opération de crédit-bail. 

Quant au fournisseur, il prend l'engagement de livrer le matériel correspondant aux 

désirs de l'utilisateur à tel prix et dans tel délai 884 . 

882 A. et  MC. PIEDELIEVRE 'Droi du crédit" OP cit p. 81. 

J. CALAIS AULOY "Le crédit-bail" In JURISCLASSEUR Dalloz Edition 1973. 

884 R. HOUIN et R. RODWRE "Droit commercial" ()P cit p. 521. 
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Cet engagement a été analysé comme étant une promesse unilatérale de vente, avec 

stipulation que sa réalisation pourra être faite au bénéfice de toute personne désignée par 

le futur utilisateur885 . 

Cependant. comme flOUS le verrons plus loin, analyser cet engagement en promesse 

unilatérale peut créer des problèmes. Voilà pourquoi il nous semblerait plus logique de rester 

dans un cadre de pourparlers, aucun contrat préalable n'ayant été conclu entre le fournisseur 

et l'utilisateur. Donc le fournisseur reste en situation d'offie de contracter. C'est l'acceptation 

ultérieure de l'établissement acheteur qui formera le contrat de vente 886 . 

Cette phase de pourparlers étant achevée, l'utilisateur futur recherche la conclusion 

du contrat de crédit-bail. 

b. La conclusion du contrat de crédit-bail 

Les problèmes techniques étant réglés, le futur utilisateur se tourne alors vers les 

problèmes de financement. Il s'adresse à une société de crédit-bail qui lui demande de 

remplir une demande de location. Cette demande de location comporte tous les 

renseignements relatifs au matériel qu'il s'agit d'acquérir, et tous les renseignements portant 

sur la situation financière de l'utilisateur futur". 

Cette demande, jointe à diverses pièces, est envoyée à l'établissement de crédit-bail 

qui pourra accepter ou refuser l'offre de contracter. 

Cette offre sera analysée comme une véritable demande de crédit, sous les aspects 

du risque et de la rentabilité. 

Mais, si, après étude, la demande est acceptée, les deux parties signent le contrat de 

crédit-bail. 

Ce contrat doit obligatoirement, sous peine de perdre la qualification de crédit-bail 

mobilier, contenir les clauses suivantes gu  :la durée de location, les loyers, l'option d'achat 

885 A et MC. PIEDELIEVRE "Droit du crédit" OP cit p. 81. 

886 
R. HOTUN et R. RODIERE "Droit commercial" OP cit p.  534. 

887 
R. SAVATIER "La théorie des obligations. Vision juridique et économique" OP cit p.  184. 

Article 11 de l'Ord,,nnance n'96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 
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offerte au crédit-preneur en tin de contrat, et enfin la valeur résiduelle du prix d'acquisition 

du bien loué. 

Le contrat de crédit-bail peut aussi prévoir d'autres clauses qui sont facultatives 9 , 

comme: 

- l'engagement du crédit-preneur à fournir à la société de leasing des garanties, 

comme le paiement d'un acompte sur les loyers, ou la signature de cautions. 

- des clauses d'exonération de responsabilité, lorsque celle ci n'est pas d'ordre public. 

- des clauses d'exonération du crédit-bailleur des obligations, mises en principe, à la 

charge du propriétaire du bien loué. Le crédit-preneur devra assumer l'installation du bien 

loué à ses frais, les risques et périls, l'obligation d'entretien et de réparation de ce bien, ainsi 

que l'obligation d'assurance. 

D'autres clauses qui ne sont pas d'ordre public peuvent aussi être prévues dans le 

contrat de crédit-bail 890. Elles peuvent porter sur: 

- la renonciation du crédit-preneur à ta résiliation du bail, ou à la diminution du prix 

du loyer, en cas de destruction du bien loué par cas fortuit. ou du fait de tiers. 

- la renonciation du crédit-preneur à la garantie d'éviction et à la garantie des vices 

cachés. 

- la possibilité, pour le crédit-preneur, de demander au crédit-bailleur le 

remplacement du bien loué, en cas d'absolescence de celui-ci pendant la durée du contrat de 

crédit-bail mobilier. 

Ceci étant, et lors de la signature du contrat de crédit-bail, le matériel à louer n'est 

pas encore la propriété du crédit-bailleur. 

Donc cette situation peut être analysée comme une promesse synallagmatique de 

louage qui deviendra définitif, à la livraison du matériel à l'utilisation. 

889 
Idem article 17. 

890 Article 19 de lOrdunnance n96.06 du 10/11111996 relative au crédit-bail 30 n°3. 
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e. la conclusion et l'exécution du contrat de vente 

La société de crédit-bail adresse au fournisseur un bon de commande, par lequel elle 

manifeste sa volonté de se porter acquéreur du bien. En général, avant d'être envoyée au 

fournisseur, elle est soumise au crédit- preneur pour approbation"'. 

Le crédit-bailleur agit en son propre nom et non comme mandataire du crédit-

preneur. 

Le contrat de vente conclu, on passe à son exécution: le fournisseur livre le matériel, 

non au crédit-bailleur, mais au crédit-preneur. Un procès verbal de livraison constatant le 

bon état du matériel est signé par le fournisseur et l'utilisateur. Cette situation est analysée 

comme un mandat reçu de la société de leasing par le crédit-preneur. 

Le matériel étant livré, la facture est adressée par le fournisseur au crédit-bailleur, 

qui en versera le prix en une seule fois, ou par acomptes successifs. 

Le versement du prix constitue le crédit fait à l'utilisation, et sera récupéré peu à peu. grâce 

au règlement des Ioyers 2  

Voyons maintenant comment se déroule le processus de formation en cas de leasing 

immobilier. 

ksi itHt1t5TiL1lD] 	 MI 

Précisions que trois formules peuvent se présenter dans la conclusion du leasing 

immobilier. 

a. La société de crédit-bail est à la fois propriétaire du terrain et des constructions 

qu'il comporte. Dans ce cas ci. il s'agit simplement d'acquérir un immeuble. Le processus de 

formation du leasing immobilier ne diffère pas de celui du leasing mobilier893 . 

La location est consentie pour un temps plus long, allant de 15 à 20 ans. 

891 M. BOUTELET-BLOCAILLE "Droit du crédit" OP citp. 117. 

892 J . STOUFFLET et Ch. CAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 653. 

893 R. HOUIN et R. RODIERE "Droit commercial OP cit p. 521. 
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b. Lorsqu'il s'agit de construire un immeuble et que le terrain est propriété de 

l'utilisateur. Dans ce cas-ci. le processus suivi pour le crédit-bail mobilier reste. dans son 

ensemble valable, avec certaines particularités 8 . L'utilisateur consent à la société de crédit-

bail un bail emphytéotique. OU Ufl bail à construction qui confère à cette dernière un droit 

réel principal 

* Ce bail à construction sera de durée, au moins égale à celle du crédit-bail. Donc 

la première particularité consiste en ce que le crédit-bailleur est locataire du terrain qui 

servira à construire des immeubles qui seront loués au crédit-preneur, propriétaire du terrain. 

* La deuxième particularité est relative au déroulement de la construction. En effet, 

celui-ci allonge considérablement la période de formation des contrats. Donc, avant le début 

des travaux, la société de crédit-bail et le crédit-preneur peuvent conclure, soit le contrat de 

crédit-bail, soit un protocole d'accord qui définit les grandes lignes du crédit-bail. 

Pendant le déroulement des travaux, plusieurs techniques juridiques analysant les 

rapports entre crédit-bailleur et crédit-preneur sont envisageables: 

- le futur utilisateur peut agir comme mandataire de la société de crédit-bail, maître 

d'oeuvre. 

- les protagonistes conviennent d'un maître d'oeuvre et le crédit-bailleur finance peu 

à peu l'opération. en payant l'entreprise qui participe à la construction. Il exigera en général 

un pré- loyer. 

- une société civile est constituée entre la société de crédit-bail qui en est le gérant 

statutaire et l'utilisateur qui détient une part majoritaire du capital social 8 . Il faut savoir que 

la société civile ne peut pas avoir un statut de banque, ou d'établissement financier et ne peut 

donc pas pratiquer le crédit-bail 897. Donc seul le gérant peut être considéré comme une 

entreprise de crédit-bail. 

Dans ces différents cas, une fois la construction terminée, le contrat de crédit-bail 

est signé s'il ne l'a pas encore été, et la période de location peut commencer. 

894 R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP citp. 394. 

895 J. CALAIS AULOY "Le crédit-bail" In JURISCLASSEUR Dalloz OP citp. 5. 

896 R. RODIERE et ii. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP citp. 394. 

Article 128 de la Loi n'90-I() du 14/04/199() relative î la monnaie et au crédit JO n16. 
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C. Lorsqu'il s'agit de construire un immeuble et que le terrain n'est pas la propriété 

du crédit-bailleur ou de l'utilisateur : le crédit-bailleur devra acquérir le terrain. Cette 

acquisition suppose une mise de fonds préalable de la société de crédit-bail. Si le crédit-

bailleur en convient, le processus de formation du contrat est le même que pour le crédit-bail 

mobilier. S'il refuse d'opérer cette mise de fonds, le crédit-preneur pourra l'acquérir. Si cela 

est impossible, le crédit-bail n'aura pas lieu. 

Ceci étant, le crédit-bail immobilier peut contenir les clauses facultatives suivantes': 

- Le crédit-preneur peut prendre à sa charge une ou plusieurs obligations du crédit-

bailleur, renoncer aux garanties pour troubles de fait, ou pour vices, ou pour non conformité 

du bien loué . renoncer â demander la résiliation du contrat de leasing, ou la diminution du 

loyer au titre de ces garanties. 

Les parties peuvent aussi convenir que le crédit-preneur prenne à sa charge les frais 

d'assurance et qu'en cas de sinistre, l'indemnité d'assurance soit versée directement au crédit-

bailleur en apurement des loyers échus et à échoir et de la valeur résiduelle du bien. 

Qu'en est-il, en cas de lease-back 

KKUITÛnig5 ïTii.t z'tij 

Deux parties seulement interviennent dans cette opération: la société de crédit-bail 

et son client. 

a. Une phase de pourparlers est entamée, elle sera plus ou moins longue, selon la 

difficulté de l'opération. 

b. Suit la phase de conclusion des contrats, de vente et de crédit-bail. Les parties 

signent simultanément le contrat de vente par lequel la propriété du bien est transféré à 

l'établissement de leasing. et  le contrat de leasing grâce auquel l'ancien propriétaire crédit-

preneur, en conserve la jouissance899  

898 Articles 40 et 41 de l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

899 CALAIS AULOY "i.e crédit-bail" In JURISCLASSEUR Dalloz 1973 p. 6. 
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DOP.C. en même temps. le crédit-bailleur verse à Son client le prix de vente qui représente le 

montant du crédit consenti et qui sera peu à peu remboursé par le paiement des loyers 

c. Une fois le contrat de crédit-bail conclu, il est mis en exécution. 

Ainsi, commence la période de location, qui met à la charge des parties au crédit des 

obligations. et  leur octroie des privilèges. 

LIII u 'x4irTr!r1flTTtsi 

Dès que la chose est mise à la disposition de l'utilisateur, la période de location 

commence. En principe, la liberté contractuelle est totale. Cette liberté joue en faveur des 

sociétés de crédit-bail, car les crédits-preneurs ne font qu'adhérer aux conditions qui leur 

sont présentées. Il est vrai que pour le crédit-bail portant sur un fonds de commerce, il ne 

sera pas assimilable au bail commercial'. 

Chaque contrat détermine librement les rapports de la société de crédit-bail avec 

l'Entreprise locataire. Trois questions doivent être réglées par l'accord des parties"" -'  

l'utilisation de la chose, le paiement des loyers. la  cession du contrat. 

1. L'utilisation de la chose 

La situation de l'utilisateur n'est pas exactement semblable à celle du locataire de 

Droit commun. Elle ressemble, par certains côtés, à celle d'un propriétaire. Cette ambiguïté 

apparaît. tant dans les rapports de l'utilisateur avec l'établissement bailleur, que dans ceux 

de l'utilisateur avec les tiers. 

)OO 
Idem. 

Article 43 de l'Ordonnance n°96-03 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

94)2 
Idem article Il. 
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a. Les rapports de l'utilisateur avec la société de crédit-bail 

Le crédit-preneur dispose d'un droit de jouissance sur le bien loué, à compter de la 

date de délivrance de ce bien par le crédit-bailleur fixée au contrat'. Cette jouissance doit 

respecter la nature du bien et sa destination. 

A ce titre, le crédit-bailleur garantit le crédit-preneur non défaillant contre tout 

trouble de la jouissance du bien loué provenant de son fait, ou du fait de tiers. 

En contrepartie de ce droit de jouissance, le crédit-preneur a une obligation 

d'entretien et de maintenance du bien loué 905 . Contrairement aux dispositions du droit 

commun, aucune distinction n'est opérée entre les réparations locatives et les répartitions 

non locatives : toutes incombent au locataire. Le bailleur exerce une activité financière et 

non technique. mais il est intéressé à la conservation de la chose en bon état, voila pourquoi, 

il u un droit de vérification pendant toute la durée du crédit-bail. 

Parallèlement à cela, l'utilisateur assume envers la société de crédit-bail une lourde 

responsabilité pour perte. ou détérioration. En effet, en cas d'incendie, le crédit-preneur a 

une obligation de garantie et prend en charge les conséquences sur le bien loué. Il aura pris 

la précaution de s'a.ssurer'. D'ailleurs. en cas de perte totale, ou partielle du bien loué, seul 

le crédit-bailleur pourra recevoir les indemnités d'assurance portant sur le bien loué. Le 

crédit-preneur petit. cependant. prendre en charge les primes d'assurances souscrites, sans 

qu'il soit besoin d'une délégation spéciale à cet effet "' . 

b. Les rapports de l'utilisateur avec les tiers 

De par le principe de la relativité des conventions, le contrat de crédit-bail ne produit 

pas d'effets directs sur les tiers autres que le fournisseur, l'utilisateur et la société de 

crédit-bail. Mais ce contrat crée, tout de même, une situation pouvant influencer sur les tiers. 

Idem article 29. 

Idem article 31. 

Idem article 31. 

Article 39 alinéa S de l'Ordunnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n3. 

907 
Idem. 
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En principe, le contrat ne peut être résilié pendant sa durée d'irrévocabilité, sous 

peine de réparations dues à une rupture abusive 914  

Mais cette période d'irrévocabilité passée. les parties peuvent résilier le contrat, 

lorsqu'une clause de résiliation le prévoit. En général, le leasing étant un contrat d'adhésion, 

cette clause joue davantage en faveur de la société de leasing. 

D'ailleurs, pour que la résiliation soit possible pour la société de crédit-bail, il suffit 

que l'utilisateur ne paye pas un seul terme de loyer. La résiliation se fera de droit après un 

préavis de 15 jours francs, et la société pourra récupérer son bien, par simple ordonnance 

sur pied de requête du tribunal au lieu du domicile du crédit-bailleur 915 . 

Dans d'autres cas, le crédit-bailleur pourra résilier le contrat si sa continuation peut 

devenir dangereuse pour lui, comme en cas de règlement judiciaire, ou de liquidation des 

biens de l'utilisateur, en cas de sa cession d'activité, ou la diminution des garanties qu'il avait 

oui-nies''. 

Quant au crédit-preneur il pourra demander la résiliation sans aucune indemnité 

lorsque la chose est détruite par la force majeure 7. Hormis ce cas, il devra verser des 

indemnités conséquentes. 

3. L'arri',.ée du ternie et ses effets 

L'arrivée du terme met tin au contrat sans congé''. A ce moment, le crédit-preneur 

bénéficie d'une option que l'on ne retrouve que dans le leasing financier et non dans le 

leasing opérationnel. 

Article 13 de N)rdnnnance n°96-119 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

915 
Idem article 2)). 

916 
Idem article 22. 

917 
Idem article 13 alinéa 2. 

9It 
Idem article 42. 
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Cette option consiste en ce que le crédit-preneur peut, à l'expiration de la période 

irrévocable de locution, et à sa seule appréciation 91 : 

- soit acheter le bien loué pour sa valeur résiduelle telle que fixée au contrat. 

- soit renouveler la location pour une période et moyennant un loyer à convenir entre 

les parties. 

- soit restituer le bien loué au crédit-bailleur. 

a. La restitution de la chose 

Si le crédit-preneur ne lève pas l'option d'achat, il a l'obligation de restituer le bien 

loué à la date convenue' 120. En général. cette date convenue est de 8 jours pour le matériel 921 . 

Par ailleurs, la chose doit être rendue dans un état d'usure normale. Le crédit-preneur 

doit d'ailleurs en user et lu conserver avec tout le soin du bon père de famille. Les 

déteriorations qui excéderaient l'usure normale sont à la charge du crédit-preneur922 . 

Mais la restitution de lu chose n'est pus de l'essence du leasing, les sociétés de crédit-

bail étant des établissements financiers et non des entreprises de location, elles se soucient 

peu de récupérer un bien pour lequel il leur faudra trouver un acquéreur. ou un nouveau 

locataire. Voilà pourquoi elles préfèrent, en général, que le locataire lève l'option d'achat. 

Si le crédit-preneur refuse de restituer le bien, le crédit-bailleur l'y contraindra par 

ordonnance des référés du tribunal territorialement compétent 921  

919 
Article 16 de l'ordonnance n 96-09 de 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n 3. 

920 
Article 39 alinéa 14 de lOrdunnance n'96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail 30 n3. 

921 
-Selon la pratique I,ancaire. 

922 
Article39 alinéa 7 de lOrdunnance n96-09 du 1(1/1)1/1996 relative au crédit-bail ,J() ri3. 

923 
Idem article 44 alinéa 3. 
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b. L'acquisition du bien 

Le locataire peut devenir propriétaire de la chose, moyennant le paiement d'un prix 

convenu dès la conclusion du contrat, et parfois connu dans le leasing immobilier, car indexé 

au contrat. 

Le montant du prix tient compte, au moins en partie, des sommes payées SOUS forme 

de loyer. Il est donc presque toujours inférieur à la valeur du bien sur le marché. 

Le mode juridique d'acquisition est variable. L'accession à la propriété, de tout ou 

partie. des biens loués se fait soit 924  

- par cession, en exécution d'une promesse unilatérale de vente. Cette promesse est 

valable du moment que le prix était, dès la conclusion du contrat, déterminable. 

- par acquisition directe ou indirecte des droits de propriété du terrain sur lequel ont 

été édifiés les immeubles loués. 

- par transfert de plein droit de la propriété des biens édifiés sur le terrain 

appartenant au crédit- preneur` 

Ceci étant, le crédit-preneur devra, 15 jours avant l'expiration du contrat, adresser 

au crédit-bailleur son intention de lever l'option d'achat et cela, par lettre recommandée 926 . 

A la date de l'expiration du délai, les parties établissent, devant notaire, l'acte 

translatif du droit de propriété. 

Elles accompliront les formalités légales de vente et de publicité prévues par les lois 

en vigueur927  

La vente du bien est réputée acquise à la date de l'acte authentique y afférent. A 

compter de cette date, les rapports entre le crédit-bailleur et le crédit-preneur deviennent des 

rapports de vendeur à acheteur et sont régis par les dispositions du Code civil 928  

924 
Article $ de l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

925 
R. RODIERE et J!.. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 394. 

926 
Article 45 de l'Ordonnance n°96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail JO n°3. 

927 
Idem article 45 alinéa 2. 

92 idel article 45 alinéa 3. 
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La troisième alternative qui reste devant le crédit-preneur à l'expiration du contrat 

de leasing est le renouvellement de ce dernier. 

c. Le renouvellement du crédit-bail 

Le locataire peut demander le renouvellement du contrat. Il doit en faire la demande 

au bailleur avant l'expiration du contrat. Il ne peut prétendre un maintien dans les lieux""' et 

devra conclure un nouveau contrat dont les clauses sont différentes du premier. 

Mais, en général. la  société de crédit-bail consentira un loyer plus faible puisque, 

dans la plupart des cas, le bien est déjà amorti. 

Une faculté de résiliation périodique sera, en général, accordée au locataire. 

Telles sont donc les phases du déroulement normal du contrat de leasing. Mais il 

arrive que des incidents se produisent et que le processus de déroulement normal soit 

bloqué. Pour éviter ces cas, le législateur u prévu d'instaurer des protections et garanties aux 

deux parties. dans le cas où lune d'entre elles entraverait au bon déroulement du leasing. 

Deuxièmement Les principaux litiges en matière de crédit-bail 

Les litiges peuvent survenir de la part du crédit-bailleur, en cas de refus de 

financement, ou de livraison non conforme du bien. Mais en générai ils surviennent pour le 

non-paiement du locataire des montants du loyer. 

La Wffl 

Le refus de financement vient de la société de crédit-bail. Cependant, même quand 

c'est le cas, la responsabilité peut incomber, tant au crédit-bailleur qu'au crédit-preneur. 

Idem article 44 alinéa I. 
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Le refus de tinancement peut survenir avant la conclusion du contrat de leasing. 

Dans ce cas-ci, la société de crédit-bail n'étant pas en état d'offre permanente, et le crédit 

était conclu intuitu-personae, la responsabilité de la société de crédit-bail n'est que rarement 

engagée. 

Mais si le refus de financement a lieu après la conclusion du contrat de leasing, la 

responsabilité de l'établissement de crédit-bail est mise en oeuvre en faveur du crédit-

preneur. 

Cette responsabilité peut être engagée lorsque, sans attendre la signature du contrat 

de crédit-bail, l'utilisateur potentiel commande le matériel au fournisseur. Ce dernier risque 

d'être lésé, si après refus de financement, la commande n'est pas honorée. 

En fait, la solution du litige dépend des termes du bon de commande"' 

Si le bon est assorti d'une réserve subordonnant la conclusion de la vente à l'accord 

de la société de leasing. la  commande avertit de l'éventualité d'un achat. Si la société de 

crédit-bail refuse le financement. la  responsabilité de l'auteur de la commande n'est pas 

engagée vis-à-vis du fournisseur. 

Si, par contre, la commande est ferme, dans ce cas, l'auteur de la commande est 

responsable à l'égard du fournisseur si le financement est refusé. Mais quel est le fondement 

juridique de cette responsabilité '! 

Il est certain que l'auteur de la commande ne peut être condamné comme un 

acheteur qui refuse d'exécuter, car le futur utilisateur dans l'opération de crédit-bail ne se 

rend pas personnellement acquéreur de l'objet. Dès lors, deux alternatives sont possibles 

pour envisager la responsabilité de l'utilisateur potentiel 931 : 

- Soit le fournisseur est informé par la commande qu'il reçoit du leasing qui a été 

sollicité, dans ce cas, l'auteur de la commande joue le rôle d'un porte-fort et est tenu pour 

930 J. CALAIS AULOY "Crédit-bail" In JURISCLASSEUR Dalloz. Edition Dalloz 1973. 

B. LEMENNICIER "Econonuedu Droit" Edition Cujas 1991. p. 79. 
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responsable si, après avoir promis l'accord de la société de leasing, cette dernière refuse de 

ratifier. 

- Soit que le fournisseur qui reçoit la commande, ignore qu'un leasing a été sollicité. 

et  Croit avoir à faire à un acheteur ordinaire. Dans ce cas, la théorie de l'apparence 

s'applique932, et l'auteur de la commande est engagé vis-à-vis du fournisseur comme s'il était 

personnellement acheteur. 

Il. En cas de livraison non conforme 

Il arrive que le fournisseur livre un objet défectueux, ou qu'il le livre en retard. Le 

problème se pose du fait de la dissociation entre la qualité d'utilisateur et celle de 

propriétaire. A qui de ces 'Jeux personnes appartiendra l'action contre le ft)urnisseur? 

En l'absence de stipulation particulière, la solution serait que soient distinguées deux 

sortes d'actions 933. La première. intentée par l'utilisateur contre l'établissement de crédit-bail 

et fondée sur le contrat de louage sur la garantie due par le bailleur en cas de vices cachés. 

La deuxième dériverait du contrat de vente et particulièrement de la garantie due par le 

vendeur. Elle mettrait aux prises, l'établissement de crédit-bail demandeur et le fournisseur, 

défendeur. 

Mais cette dualité d'actions correspond mal à l'opération de crédit-bail. D'une part, 

les caractéristiques de l'objet et les délais de livraison ont été déterminés d'un commun 

accord entre le fournisseur et l'utilisateur. La société de crédit-bail ne s'intéresse pas à ces 

problèmes techniques, voilà pourquoi. elle prendra la précaution d'insérer dans le contrat de 

leasing des clauses OÙ elle s'exonère de la garantie des vices cachés et de la responsabilité 

pour retard. L'utilisateur pourra, dans ce cas, intenter les actions en responsabilité contre le 

fournisseur. 

Les clauses sont en général, reprises par le bon de commande et par le procès verbal 

de livraison. 

Précisions enfin que la résolution de la vente entraîne celle du contrat de crédit-bail, 

les deux contrats étant intimement liés. 

932 
B. LEMENNICIER Ecunrnie du Droit' OP cit p. 79. 

B. LEMENNIcIF:R "Ecunumie du droit" ()P cit p. 79. 

506 



III. En cas de défaut de paiement des loyers 

Il arrive que des entreprises séduites par la formule de leasing se laissent à 

commander du matériel dépassant leur capacité. Il s'ensuit qu'un jour ou l'autre, elles cessent 

de payer les échéances de loyer. 

Dans ce cas, si l'on se réfère aux dispositions des contrats synallagmatiques, la 

résiliation devra être prononcée par le tribunal934.  Aussi les contrats de crédit-bail 

contiennent tous une clause qui permet au crédit-bailleur de résilier le contrat en cas de non-

paiement des loyers, sans avoir à exercer une action en justice 935 . 

La société de crédit-bail ne se contente pas de la résiliation, elle veut aussi récupérer 

le matériel et encaisser les loyers. Donc, le crédit-bailleur peut, pendant toute la durée du 

contrat, et en cas de non-paiement par le crédit-preneur d'un seul terme de loyer, mettre en 

demeure celui-ci dans un délai de 15 jours francs. Ce délai passé, il peut mettre fin au droit 

de jouissance du crédit-preneur sur le bien loué. 

Il pourra aussi récupérer le bien loué à l'amiable, ou par simple ordonnance non 

susceptible d'appel rendue sur pied de requête par le président du tribunal lieu du domicile 

du crédit-bailleur. 

Ajoutons enfin qu'en cas de résiliation pour non-paiement d'un loyer, le crédit-

preneur reste tenu de payer tous les loyers à échoir, car en général, cette clause est 

expressément prévue dans le contrat. 

934 	 - 
Article 119 du Code cisil Algérien. 

Article 21) de l'Ordonnance n 096.09 du 10/01fl996 relative au crédit-bail j() no3. 
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CO\CLtSIO\ ÎW L& UWtXŒtŒ SECTIO N  

La technique classique du crédit à moyen ou à long terme est un contrat cnclu entre 

la banque OU une institution financière, et l'Entreprise Publique cliente, contrat dont la durée 

s'échelonne de 2 à 7 ans pour le crédit à moyen terme, et va de 7 à 15 ans pour le crédit à 

long terme. 

La technique classique du crédit à moyen ou à long terme est assimilée au contrat 

de prêt d'argent. C'est un crédit qui a pour objet le financement de programmes 

d'investissements. 

Comme tout autre crédit bancaire, le crédit à moyen ou à long terme doit être géré 

avec beaucoup de prudence, vu l'importance des fonds qu'il engage et la longue durée sur 

laquelle il s'échelonne. Par ailleurs, il sert à financer un investissement dont les résultats ne 

paraîtront que bien après sa réalisation. Tous ces aléas ne font qu'accroître considérablement 

le risque encouru par la banque. 

Avant la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit, le crédit à moyen ou à 

long terme ne correspondait pas à un prêt exigeant des résultats de l'Entreprise Publique. Mr 

HENNI l'a assimilé davantage à un endettement de type administratif, dont le garant était 

le Trésor par le biais de la BAD. Ce crédit était en fait une créance sur le Trésor. L'initiateur 

de la génération du crédit était le Plan, et le Trésor soldait le circuit 936 . 

Désormais, l'initiateur de la génération du crédit à moyen ou à long terme est la 

banque, SOUS réserve des règles prudentielles émises par l'institut d'émission. Quant à la 

BCA. et  vu le désengagement du Trésor, elle ne soldera plus le circuit, et le réescompte de 

ces effets de crédit à moyen et à long terme se fera sous des conditions draconiennes. En 

effet, la banque doit puiser dans ses ressources. Par ailleurs, elle peut exiger des garanties. 

A côté de la technique classique du crédit à moyen et à long terme, une nouvelle 

technique de financement à long terme a été introduite par l'ordonnance n°96-09 du 10 

Janvier 1996. 11 s'agit du leasing. 

Le leasing est une opération de crédit qui permet à une personne d'obtenir et 

d'utiliser une chose, sans avoir à en payer le prix immédiatement. L'opération réunit trois 

personnes: la société de crédit-bail, le vendeur de la chose et le crédit-preneur qui est 

936 A. 
HENNI "Monnaie et hafl(1ue en .Igérie" In Cread. OP cit p. 19. 
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l'entreprise qui désire utiliser la chose. Le procédé se déroule de la façon suivante 

l'utilisateur choisit le bien qu'il veut acquérir. II fixe avec le vendeur les conditions d'achat. 

La société de crédit-bail achète ce bien et en devient propriétaire. Elle le donne 

immédiatement en location à l'utilisateur, moyennant paiement d'un loyer période. En fin 

de location, l'utilisateur aura un triple choix: mettre fin à toutes relations avec le crédit-

bailleur, poursuivre la location, ou en acquérir la propriété pour sa valeur résiduelle. 

Le contrat de leasing a une nature juridique complexe. C'est une formule originale 

qu'il est inutile d'assimiler à une autre formule juridique connue. En effet, bien qu'ayant un 

rôle économique identique à la vente à crédit, la banque est propriétaire du bien jusqu'au 

terme de leur accord. Il existe par ailleurs, entre le crédit-bailleur et le crédit-preneur des 

rapports de bailleur à locataire. Cela le rapproche du contrat de louage. Mais il en est 

éloigné par d'autres dispositions. Le locataire doit pouvoir devenir propriétaire, ceci d'une 

part. d'autre part, le propriétaire abandonne les risques à l'utilisateur. Enfin, les dispositions 

relatives au congé, au maintien dans les lieux, au renouvellement tacite du bail ne lui sont 

pas applicables. 

Ainsi, le contrat de leasing est une formule originale qui renferme deux options 

l'une de crédit et l'autre de garantie. Ce sont ces deux options qui font de cette technqiue 

de financement une alternative intéressante pour les E.P.E. Ces dernières pourront financer 

leurs acquisitions et constructions et la banque conservera une garantie importante et qui est 

justement ces acquisitions. Voila pourquoi le leasing devrait connaître un essor important 

dans le financement des E.P.E par les banques par crédits à long terme. Cette intervention 

devra se faire sur des bases contractuelles et dans le respect des règles prudentielles. 
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CONCLUSION DU DEUXIEME CHAPITRE 

Le responsable financier de l'Entreprise s'attache à obtenir des crédits aussi larges 

que diversifiés : des crédits à court terme pour ses besoins imminents en fonds de roulement, 

des crédits à moyen ou à long terme pour ses programmes d'investissement, outillage, 

matériel, construction. etc... 

Sa préoccupation principale est de recueillir les fonds dont a besoin l'Entreprise. 

La banque quant à elle, a le souci de conclure avec son partenaire le contrat de crédit 

dont l'objet convient le mieux aux besoins de ce dernier. 

Ainsi, le choix de l'objet du crédit est d'une importance capitale, et cela, à plusieurs 

égards: 

- D'abord, il fixe l'étendue réelle des obligations des parties. En effet, chaque 

opération ayant un régime juridique propre à elle et un mécanisme qui lui est particulier, les 

obligations et les droits respectifs des partenaires ne seront pas les mêiies, selon qu'ils 

contractent un escompte. un découvert, ou un contrat de leasing. 

Par ailleurs, il existe des crédits qui sont assis sur des effets de commerce. Le 

traitement de ces crédits n'auront pas le même sort que les avances et facilités de caisse par 

exemple. De même que les garanties qui y sont inhérentes et les recours qui en découlent 

ne sont pas identiques. 

En tant que professionnel de la technique bancaire, la banque est beaucoup mieux 

informée des rouages de chaque opération de crédit. Cela est certain puisque le mécanisme 

est de création bancaire. 

L'Entreprise quant à elle, ne connaît pas toujours la portée réelle de son engagement. 

Elle sait que le crédit constitue pour elle une aide précieuse, la délivre provisoirement de 

contraintes financières, ou lui permet de réaliser ses objectifs. Elle sait que pour cela, elle 

est tenue au remboursement du crédit à un taux d'intérêt donné et selon des échéances 

convenues ou connues. Mais elle ignore souvent le reste des modalités pratiquées par la 

banque et parfois insérées dans le contrat de crédit. En effet, même s'il est verbal, le contrat 

de crédit reste un contrat d'adhésion. 

Cette méconnaissance du régime juridique et du mécanisme technique de l'opération 

de crédit est la source de quelques litiges survenant entre la banque et ses clients. 
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Voilà pourquoi. l'Entreprise doit s'informer de l'objet du crédit qu'elle sollicite, et de 

la portée réelle de son engagement. 

Elle doit être en mesure de prévoir quel type de crédit lui sera conseillé par la 

banque. 

- D'autre part. le choix de l'objet du crédit permet à la banque d'ajuster ses 

autorisations à des besoins préalablement déterminés. Ces besoins, s'ils ont pour objet de 

combler une gêne provisoire dans la trésorerie de l'Entreprise en attendant des rentrées de 

fonds imminentes, seront comblés par des crédits à court terme. Si les besoins sont plus 

importants, et nécessitent d'être exploités en fonction d'un calendrier, la banque optera pour 

un crédit à moyen ou à long terme. 

Dans les deux cas, la banque s'assurera que la demande de l'Entreprise n'a pas été 

gonflée et elle ajustera en conséquence, sa participation en fonction des besoins déterminés 

avec précision. 

- D'un troisième côté, en ajustant le crédit aux besoins de l'Entreprise. la banque 

s'entoure de garanties quant à son remboursement. Etudier la véracité des besoins de 

l'Entreprise revient à prévoir l'affectation du crédit et sa bonne utilisation. Elle revient aussi 

à s'assurer de la santé financière et commerciale du client. 

Ainsi, le bon déroulement des relations entre banque et Entreprise est subordonné 

à l'honnêteté des partenaires dans le choix de l'objet du crédit. L'Entreprise ne devra pas 

gonfler ses besoins, elle devra s'informer du crédit qui lui convient le mieux, de ses 

obligations. de ses droits et des effets qui en découlent. La banque, quant à elle, tout en 

recherchant la rentabilité de l'opération, doit respecter sa mission d'intérêt général, et 

conseiller au mieux du type de crédit lui convenant. 

Par ailleurs, il est vrai que sur le plan de son évolution, le crédit à court terme a tenu 

une place très importante dans le financement des Entreprises par les banques. Cependant. 

devant la rareté des transactions par effets de commerce, la banque était obligée d'utiliser 

la technique du découvert pour financer tous types de besoins, provisoires ou même à 

moyen ou à long terme. Les fonds étaient affectés, tant dans des crédits à court terme, que 

dans le moyen ou le long terme. 
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En principe, la technique du découvert nécessite beaucoup de précautions à prendre 

par la banque vu les dangers qu'elle présente. Malgré ses spécificités, le découvert est 

assimilé au contrat de prêt de monnaie. Ces précautions n'ont pas été prises, et cette nature 

juridique a totalement été occultée. 

Le découvert s'est donc transformé en un financement administratif à court terme 

comme à moyen ou à long terme. 

Quoi qu'il en soit, l'importance primordiale du crédit à court terme dans les crédits 

bancaires octroyés aux EPE devrait tendre à perdre de son importance, au profit du 

financement à moyen et à long terme. La raison de ce déclin devrait être l'aboutissement 

d'une amélioration de la gestion des Entreprises qui devront se montrer plus soucieuses du 

choix de leurs procédés de financement. Cette tendance devrait être favorisée par la 

distribution plus large du crédit à moyen et à long terme. 

Cette évolution à prévoir est importante à cause du changement qu'elle entraîne au 

niveau des relations banques-Entreprises. En effet, quand la banque ne s'engage que pour 

quelques mois, elle n'a pas besoin de se soucier des possibilités de développement futur de 

l'EPE. mais davantage de la bonne fin des opérations en cours, desquelles dépend le 

remboursement du crédit. 

L'engagement dans le crédit à moyen ou à long terme la conduit à changer son 

Optique. Ce n'est plus seulement la bonne fin d'opérations éparses qui garantira le 

remboursement des crédits, mais l'assurance d'un développement convenable de I'EPE 

débitrice. 

La banque se verra ainsi associée au développement de l'Entreprise, et c'est ce dont 

a le plus besoin notre Entreprise Publique Economique dans le contexte actuel. 

Par ailleurs, cet engagement vers le crédit à moyen et à long terme permettra un 

financement plus global. Ce procédé consistera à financer I'EPE dans son ensemble, plutôt 

que des besoins divers. Mais pour cela, la banque devra raisonner à plus long terme vis-à-vis 

de sa propre politique de crédit, et accorder ainsi une plus large place à la personnalisation 

du crédit. 
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CHAPITRE III 

L'EVOLUTION DE LA NOTION DE RESPONSABILITE 

DANS LES RELATIONS ENTRE LES BANQUES ET LES 

ENTREPRISES PUBLIQUES ECONOMIQUES 
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Après avoir étudié l'impact de l'évolution de la politique de distribution de crédit, sur 

le cadre juridique du crédit,ensuite les techniques de crédit, il est indispensable d'étudier 

l'impact de cette évolution sur la notion de responsabilité et à travers elle sur son régime. 

Ce chapitre est certainement l'un des plus importants de cette étude. En effet, toute 

règle de droit est sanctionnée par la notion de responsabilité. La possibilité de mettre en 

oeuvre cette responsabilité est un moyen préventif et coercitif, obligeant les parties, non 

seulement à exécuter leurs obligations, mais aussi à se distinguer, en les exécutant de façon 

à ne porter préjudice ni au partenaire. ni  aux tiers. 

Donc, l'exécution des obligations dépend totalement de ce recours possible à 

sanctionner la partie défaillante et pas seulement dans ses relations contractuelles, mais aussi 

vis-à-vis des tiers. 

Le contrat de crédit est un contrat synallagmatique. U soumet les parties à des 

obligations réciproques. Ainsi, l'étude de la responsabilité en matière de crédit bancaire 

n'implique pas seulement celle de l'Entreprise dans le remboursement du crédit, (section I), 

mais implique aussi celle de la banque dans l'exécution de ses obligations (section 2). 
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L'évolution de la responsabilité de l'Entreprise Publique vis-à-vis de tous ses 

partenaires et en particulier la banque, a accompagné l'évolution de son statut. 

Avant la promulgation de la loi sur l'autonomie des Entreprises, le régime était à la 

non responsabilité (paragraphe 1er) 

Mais avec le désengagement de l'Etat dans la gestion des moyens humains et 

matériels des Entreprises publiques, on revient à la nécessité de mettre tous les partenaires 

économiques devant leurs responsabilités et d'assumer leurs engagements. C'est le retour à 

la responsabilité de IE.P.E. vis-à-vis des tiers, dont la banque fait partie (paragraphe 2). 

i tTiti. Tl 	 V)iT 	'i1!i imr' 
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L'Entreprise Publique a. à travers toutes ses mutations, été assimilée à l'Etat, jusqu'à 

en constituer un démembrement. Ayant été un instrument du Plan, tous ses rapports en 

étaient conditionnés. Cela a conduit à une dénaturation du rapport contractuel entre elle et 

ses autres partenaires. 

Cette dénaturation a forcément influencé le régime de la responsabilité de 

l'Entreprise. Ce régime dérogeait à celui de la responsabilité en matière de Droit commun, 

alors même que ses rapports avec les tiers, Entreprises comprises, étaient soumis au Droit 

commun. 

Mais vis-à-vis de la banque, la notion de responsabilité elle-même ne pouvait 

intervenir. 

j3 	 TT!IEe[e) ut Titfli' 	1T i1 'le !1f 

Les Entreprises Socialistes devaient soumettre leurs litiges, si litiges il y avait, à un 

tribunal arbitral. 
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En Algérie, dans les premières années de l'indépendance. I'Etat est intervenu, d'abord 

pour combler le vide économique et pallier la carence de Pinitiative privée. 

Mais très vite, il est intervenu pour mettre un terme à cette initiative privée dans de 

nombreuses branches économiques. Dans d'autres, il l'a considérablement limitée. Ces 

activités sont passées dans le secteur public par les nationalisations, la création d'Entreprises 

Nationales détenant le monopole de l'Etat. 

Ainsi, pour diriger l'économie, I'Etat a opté pour le système de la planification des 

besoins et des demandes, tant publiques que privées et de la satisfaction des exigences 

nationales. Donc l'Etat dirigeait l'économie nationale 937  et créait des Entreprises qui 

développaient leurs activités selon les objectifs du Plan National 938 . 

Ces lois portant Plan National définissaient la planification comme l'instrument 

permettant d'organiser l'action de développement pour réaliser les objectifs fixés et lui 

attribuaient. à ce titre, un caractère impératif s'imposant aux Entreprises Publiques jusqu'au 

degré de l'unité. L'Entreprise Publique était donc l'agent d'exécution du Plan. La banque était 

elle aussi une Entreprise Publique. 

1 S in T 	,JvT'tIs'91IJinr!*IIEafV!1(l1aJ ,Ij,iDJ(iflE 

Dans les différents statuts, bien que ambigus, il ressortait que l'Entreprise Publique, 

sous ses différentes appellations, était commerçante, soumise au Droit commercial 939 . 

3. Le contentieux inter- Entreprises: 

L'Entreprise Publique était un agent d'exécution du Plan, soumis au Droit 

commercial. 

937 
Article 29 de la Constitution de 1979. 

938 
Idem article 32. 

939 
Article 2 du Code de commerce Algérien. 
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Le contentieux inter-Entreprises restait un contentieux commercial. 

Cependant, sa soumission aux juridictions ordinaires ne pouvait se faire, vu que. 

même dans leurs transactions commerciales, les Entreprises Publiques restaient tenues entre 

elles, à la réalisation de l'intérêt public. 

Voila pourquoi, le législateur a voulu soustraire le contentieux commercial inter-

Entreprises à la juridiction ordinaire pour le soumettre à la procédure de l'arbitrage. 

LI.! 

Un premier système a été initié par l'Ordonnance du 29 Décembre 1971 portant 

réforme du Code de procédure civile algérien. Puis un autre système a été mis en place par 

l'Ordonnance du 15 Juin 1975 relative à l'arbitrage obligatoire pour certains organismes. 

ii iiiri.r1wj I1Id 

Le recours à l'arbitrage est recommandé par l'article 442 alinéa 4 du Code de 

procédure algérien. Dans leurs rapports entre elles, les Sociétés Nationales soumettent à 

l'arbitrage. leurs litiges relatifs aux droits patrimoniaux, ou ceux nés de l'exécution des 

contrats de fournitures, de travaux et de services. 

La procédure diffère selon qu'il s'agit d'un litige opposant deux Entreprises 

Nationales rattachées à un même ministère, ou deux Entreprises relevant de deux 

administrations différentes. 

Dans la première hypothèse, l'arbitrage était confié au Ministre de tutelle en 

personne. Mais ce cas ne nous concerne pas. 

En revanche, la deuxième hypothèse se rattache au cas de litige survenu entre la 

banque qui était sous la tutelle du ministère des finances, et l'Entreprise Nationale. Cette 

hypothèse concrétise la notion classique d'arbitrage. 

Ordonnance n71-80 du 29/12/1971 modifiant et complétant l'Ordonnance n066154 du 8/0611966 

portant Code de procédure civile JO p.  17. 
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Chacune des sociétés désignait un arbitre et les deux arbitres désignaient un sur-

arbitre"-". Le sur-arbitre fixait la date et le lieu de réunion des arbitres. Le déroulement de 

l'instance était soumise aux règles du Code de procédure civile. La sentence était prise à la 

majorité des avis exprimés par les arbitres, et rendue exécutoire par l'apposition de la 

formule exécutoire, apposée par le premier Président de la Cour Suprême sur proposition 

du Prncureur Général. 2  Cette sentence ne pouvait faire l'objet ni d'appel, ni de pourvoi en 

cassation.'" 

Mais ces dispositions ont été abrogées et remplacées par un nouveau système 

d'arbitrage. 

2. Le système mis en place par l'Ordonnance du 17 Juin 1975 

L'article ter  de cette ordonnance stipule que tous les litiges relatifs aux droits 

patrimoniaux, ou ceux nés de l'exécution des contrats de fournitures, de travaux, de services 

opposant des Entreprises socialistes, ou des unités autogérées à caractère agricole ou 

industriel, des coopérations d'anciens moudjahidines, des coopérations de la révolution 

agraire ainsi que des sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'Etat est majoritaire, tous 

ces litiges sont obligatoirement soumis à l'arbitrage. 

Les arbitres sont tous des fonctionnaires de l'Etat, choisis sur une liste fixée par 

décret. sur proposition des différents Ministres. Ils doivent être obligatoirement étrangers 

aux organismes en litiges. 

La compétence est étendue à la Commission Centrale lorsqu'il s'agit de contentieux 

des Entreprises Nationales et Régionales, et à la Commission de wilaya, s'il s'agit de 

contentieux des Entreprises locales. Cette compétence de pincipe est assortie de trois 

dérogations significatives 

N. BENAMARA "L'arbitrage et le droit Algérien" In "Actes du séminaire sur l'arbitrage 

commercial" Alger CNC Mars 1993. 

942 
Article 422 bis alinéa 5 et article 452 du Code de procédure civile. 

943 
Idem article 455 alinéa 2. 

Ordonnance n'75-44 du 17/06/1975 relative â l'arbitrage obligatoire pour certains organismes 

JORA P. 606. - 5 3 

M. KOBTAN "Le régime juridique du secteur public" OPU Alger 1984 p.  126. 
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- D'abord, les commissions arbitrales ne connaissent pas des litiges opposant deux 

unités économiques dépendants d'une même autorité de tutelle` 

- La deuxième consiste en ce que, en cas où il résulte des éléments du dossier que 

le différend ne peut être tranché sans qu'il soit fait préjudice à la politique générale du 

Gouvernement, la procédure d'arbitrage sera close en l'état, et soumise, par les soins des 

Ministres concernés au Chef du Gouvernement 947
. 

- La dernière dérogation consiste en ce que le Chef du Gouvernement peut, à 

n'importe quel moment de la procédure, se saisir du litige et en décharger l'organe arbitral 

compétent 948  

Les audiences sont tenues en présence des seules parties en cause et ne peuvent 

recevoir aucune publicité' 

Les décisions des commissions arbitrales sont exécutoires dès leur prononcé. Un 

pourvoi en révision est possible s'il est entamé dans le délai de 15 jours de la notification de 

la sentence. En dehors de ce pourvoi, les décisions ne sont susceptibles d'aucun recours. 

Quant au droit applicable. les arbitres s'érigeront en gardiens de l'économie, car, 

outre les lois en vigueur, ils devront faire application du Plan de Développement 

Economique. Les arbitres devront statuer en toute équité. 

Lii.! 	n 1VFtT5TTriwT fl 

Malgré l'installation officielle de la Commission Nationale d'arbitrage et de certaines 

Commissions de Wilayates en 1976, le système démarre difficilement. Mr BOUSSOUMAI-1 

est allé jusqu'à considérer que le contentieux commercial Inter-Entreprises a été gelé"'. 

946 
Article 6 de l 'Ordonnance n°75-44 du 14/06/1975 relative a l 'arbitrage obligatoire pour certains 

organismes JORA p.  606. -. . 

Article 17 de l'ordonnance n °75-44 du 14/06/1975 relative à l'arbitrage obligatoire pour certains 
organismes JORA p.606. 	3 

948 
Idem article 18. 

Article 19 de l'Ordonnance n°75-44 du 14/06/1975 relative à l'arbitrage obligatoire pour certains 
organismes JORA p.  606. 

M. BOUSSAMAH "L'entreprise socialiste en Algérie" OPU 1982 P. 606. 
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La raison revient à une contradiction majeure entre les textes et la nature juridique 
du patrimoine de l'Entreprise Socialiste. 

Aux termes de ]article 442 du Code Je procédure civile "ne peut compromettre que 

celui qui a la libre disposition de ses droits". Il faut que cette personne soit propriétaire des 

biens composant SOfl patrimoine. 

Il s'a'it donc, de répondre à une question : l'Entreprise Socialiste était-elle 

propriétaire des biens conàLituant son patriMC)ine ? 

La Charte nationale et la Constitution de 1979 consacraient le principe de la 

direction publique des moyens de production, dont la propriété de l'Etat est la forme la plus 

élevée 95 ' 

A ce titre, elles disposaient notamment que: 

- Sont propriété de l'Etat, toutes les Entreprises 952  auxquelles l'Etat confie la mise en 

valeur dune partie de SOfl patrimoine 953  

- L'Etat dirige l'économie nat ionale 9M et crée deEntreprises qui développent leurs 

activités selon les objectifs du Plan National 955  

Les lois portant Plan National définissaient la planification comme l'instrument qui 

permet d'organiser l'action de développement, pour réaliser les objectifs fixés, et lui 

attribuaient â ce titre, un caractère impératif, l'imposant ainsi aux Entreprises Publiques, 

jusqu'au degré de l'unité. 

Par ailleurs, l'article 68X du Code civil dispose que:' sont propriétés de l'Etat, les 

biens immeubles et les meubles qui, en fait, ou en vertu d'un texte législatif, sont affectés à 

une Entreprise Socialiste". 

L'article 689 du Code civil dispose, quant à lui, que"les biens de l'Etat sont 

inaliénables, insaisissables et imprescriptibles". 

Et pour finir, l'article 217 du Code de commerce excluait les Entreprises Socialistes 

de l'application des dispositions relatives à la faillite et au règlement judiciaire. 

Article 13 de la Constitution de 1979. 

)52 
Idem article 14. 

Article 15 de la Constitution de 1979. 

ç4 
Idem article 29. 

955 
Idem article 32. 
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Ainsi. il est établi que les Entreprises Socialistes n'avaient pas la libre disposition de 

leurs droits. Comment auraient-elles pu être à l'origine de procédures arbitrales ? 

'!-i'] ifl 	1 i4iii11 	 111 	WfT 	s] 
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La notion de responsabilité de l'Entreprise Socialiste vis-à-vis de la banque était 

totalement inconnue en pratique. 

II est vrai que la banque devait, avec la réforme financière et bancaire de 1971956, 

financer Entreprise automatiquement, et lui fournir les liquidités exigées, ce qui faisait d'elle 

une caisse de l'Etat. Mais ce financement automatique ne devait se faire, que moyennant le 

remboursement de son capital et de ses intérêts et commissions. En fait, cette obligation de 

l'Entreprise de rembourser la banque ne pouvait être exécutée et cela pour différentes 

raisons: 

1. L'Entreprise Socialiste étant un agent d'exécution du plan et son agent privilégié, 

la décision d'investir ne lui revenait pas, et celle de financer ne revenait pas à la banque. 

2. Le ministère des Finances faisait obligation aux banques de distribuer le crédit, 

sans aucune limite, même si cet octroi dépassait le volume réglementaire 957. Le danger se 

creusait lorsque la banque constatait de graves anomalies et difficultés financières chez 

l'Entreprise et ne pouvait pas résilier ses crédits. 

A titre d'exemple, et dans le secteur agricole, les dossiers de litiges de crédits étalent 

soumis à l'arbitrage d'une commission de Daïra, composée de représentants de la B.A.D.R 

et de représentants de l'unité intéressée. Cependant, quelle qu'ait été la décision de cette 

commission, et même s'il était établi qu'aucune chance de rétablissement de la situation 

L'Ordonnance n°70-93 du 31/12/1970 portant loi de finances pour 1971 JO n°109. 

Article 7 de l'Ordonnance n°71-86 du 31/12/1971 portant loi de finances pour 1972 JO n°22. 
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flnancière de l'unité n'était possible. la  B.A.D.R. restait malgré tout tenue d'assurer son 
tinancement 8  

3. Le risque bancaire ne constituait nullement une contrainte d'efficacité pour la 

banque, car une garantie de bonne fin de l'Etat existait implicitement dans tout crédit 

consenti à FEntreprise Socialiste. Ainsi, la banque n'avait pratiquement aucune marge 

d'ppre'ciatiofl du risque. 

4. Quant à l'obligation de remboursement par l'Entreprise des montants des crédits, 

cette obligation était impossible à remplir. 

D'une part, les projets d'investissement étaient trop ambitieux par rapport aux 

capacités financières de l'Entreprise, et les crédits dépassaient largement ses capacités de 

remboursement. 

Ainsi, comme aurait-on pu exiger de l'Entreprise Socialiste qu'elle remboursât ses 

crédits. alors que l'investissement n'était pas encore achevé et parfois, même pas entamé. On 

ne voulait pas lui faire assumer des défaillances dues à son absence dans la prise de décision, 

à une mauvaise gestion des capitaux et à une politique sociale improductive. 

D'un autre côté, la règle d'insaisissabilité du patrimoine de l'Entreprise était absolue. 

Elle concernait tant le capital social que l'actif social. Le Trésor était, en premier et dernier 

ressort, garant du remboursement et se substituait à elle pour le règlement de ses dettes'". 

LIII ,riiI:l !.Mil Tï 

à la banque. Dur I'Etat 

Toutes ces raisons ont fait que l'Entreprise Socialiste n'était pas sanctionnée de la 

non-remboursabilité des crédits. Voila pourquoi l'Etat a entrepris une série de mesures pour 

assainir le contentieux des Entreprises vis-à vis de la banque. 

Ily eut: 

Mémoire de Magister "La responsabilité civile encourue du fait de leur activité parles organismes du 
système bancaire en droit privé Algérien" par Mme F. TALES Oran 1984 p. 360. 

9 N. BENAMARA "L'arbitrage et le droit Algérien" In "actes du séminaire sur l'arbitrage commercial" 
Alger Mars 1993 p. 4. 
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En cas de problèmes liés au remboursement des crédits, une procédure pouvait être 

mise en oeuvre, c'est la procédure de paiement d'office sur un compte spécial du Trésor °. 

Cette procédure devait intervenir à l'issue d'une décision du tribunal arbitral. Mais 

elle na jamais été efficace, car elle consistait, en fait, en un simple jeu d'écritures, provenant 

des augmentations des débits des comptes des écritures. 

Par ailleurs, le Trésor a dû, à plusieurs reprises, racheter les créances des banques 

et cela, à travers des opérations d'assainissement financier. 

L'assainissement financier a ponctué la vie de l'Entreprise Publique et a suscité 

l'espoir et parfois le dépit des gestionnaires. En effet, le surendettement du secteur public 

et SOfl insolvabilité chronique ont obligé le décideur à entreprendre et répéter des opérations 

d'assainissement visant, entre autres, à apurer la dette bancaire. Rappelons que le pouvoir 

a procédé à des opérations d'assainissement financier, dès les années 70. Cette pratique s'est 

généralisée au début des années 80, dans le cadre de la restructuration organique des 

Entreprises. La dernière campagne a été entamée en 1990-1991, et se poursuit toujours pour 

certaines Entreprises. 

C'est par circulaires du ministère de l'économie n°27 du 16/03/1991 et n°91-02 du 

28/08/1991 qu'ont été examinées les modalités d'assainissement financier des E.P.E. 

L'assainissement des Entreprises Publiques a eu pour but l'apurement du portefeuille des 

banques: 

- en substituant aux créances dites "non performantes" des Entreprises, des valeurs 

d'Etat dont le remboursement est certain, même si le taux d'intérêt qui leur était appliqué 

pouvait être considéré comme insuffisant du point de vue de banques, car les 194,4 MDA 

de crédit à l'économie à fin 1989, étaient rémunérés à un taux de 6%'. 

960 	 . 
e Ordonnance n 75-48 du 17/06/1975 relative l 'exécution des décisions de justice et des sentences 

arbitrales. In M. KOBTAN "Le régime juridique du secteur public" OP citp. 145. 

M.YOUSt "L'assatrnssement financier des entreprises" In Ouvrage collectif "l'entreprise et 

la banque" OP citp. 40. 
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Au niveau de la banque, l'apurement du portefeuille s'est fait avec comme principe, 

la réduction des risques. Les vdlcurs d'Etat provenant des obligations de rachat étaient 

réelles et non simplement un jeu d'écritures provenant des augmentations des débits des 

comptes des Entreprises. 

Le Trésor, par le rachat de 217 MIDA effectué jusqu'à 1993962, a repris à sa charge 

plus de la totalité des dettes bancaires des Entreprises à cette date. Cela revient à conclure 

que leg Entrepnses ne supportent des charges financières aux taux d'intérêts nouveaux, que 

sur les crédits obtenus en 1990 et postérieurement. 

- En procédant à la consolidation de la dette bancaire à court terme des Entreprises. 

Le traitement de l'endettement de l'Entreprise et sa consolidation avaient pour objet de 

substituer un endettement plus long aux découverts bancaires qui ont constitué le mode 

presque unique de financement bancaire des Entreprises. 

L'ensemble de ces mesures s'évaluait en 1993 à plus de 250 MDA963  

Malheureusement, les Entreprises ont vu en l'assainissement, non pas un point de 

départ, mais une fin en soi. Leur endettement, malgré les différentes opérations 

d'assainissement, n'a cessé de croître. Cela a conduit à une tension extrême dans les relations 

des banques et des E.P.E. concernant le remboursement des crédits. Ce remboursement 

constitue, jusqu'à aujourd'hui, la partie la plus conséquente de leur contentieux. 

Pour résoudre ce problème, un Conseil Interministériel élargi au Gouverneur de la 

Banque d'Algérie, au délegué aux réformes économiques, au délégué aux participations de 

l'Etat, aux présidents des holdings et aux responsables des banques, s'est tenu le Jeudi S 

Août 1996'. Ce conseil a examiné le contentieux des banques et des Entreprises Publiques, 

ainsi que les modalités opératoires pouvant restructurer les dettes des unités viables. 

Considérée comme une "ultime opération de sauvetage" la solution préconise 

l'implication des banques dans le processus. Désormais, les banques pourront participer dans 

la relance du secteur public. La démarche retenue connaît les phases suivantes: 

962 M. YOUNSI "L'assainissement financier des entreprises" In Ouvrage collectif l'entreprise et la banque 

OP p. 40. 

963 M. DJERIDI "Assainissement, redressement des Entreprises Publiques" In Ouvrage Collectif 

"l'Entreprise et la banque" OP cit p.  35. 

MM "La fin des hostilités" In Liberté du Vendredi et Samedi 10 Août 1993 p.  3. 
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- la première consiste clans Fidentiticatian des Entreprises vialables. Elles seront 

éligibles au soutien bancaire. 

- la seconde est celle du passage à la contractualisation des rapports avec la banque. 

Les Entreprises éligibles au soutien seront sauvées selon deux options: 

1. La consolidation et la restructuration de Fendettement des Entreprises concernées. 

La consolidation du découvert se fera sur 5 à 7 ans avec un diffère de 1 à 2 ans". 

2. La transformation d'une partie, ou de la totalité de l'endettement, en prises de 

participation par la banque, dans le cas où elle serait intéressée par la démarche. 

Donc, l'Etat tente de trouver des solutions pour résoudre ce contentieux banque 

Entreprises sans pour autant induire la responsabilité de cette dernière. 

L'Etat va plus loin en se désengageant totalement de l'opération de financement des 

Entreprises Publiques Economiques. et  cela, à partir de la date butoir du 31 Mars 1997. 

Avec ce nouveau comportement, la responsabilité des E.P.E devrait être totalement 

engagée, en cas d'inobservation de leurs obligations, dont celle du remboursement des 

crédits. 

Ainsi, dans la logique du désengagement progressif de l'Etat et des réformes 

apportées au secteur économique, le législateur a estimé que tout changement passerait 

d'abord par la responsabilisation des partenaires économiques du secteur public en 

particulier et que donc, cette responsabilisation signiferait les laisser jouir de leur liberté 

d'initiative et de leur discernement quant à la gestion de leurs richesses. 

i ii 'rsJ i "i 1 I1TTF1 W flTi ii 	i1111 li. istu 	'i,t.j , o r' ii ii 

FiF'1sn,r'L'[ 

La Loi sur l'autonomie des Entreprises a introduit une notion essentielle, c'est celle 

de la responsabilisation de cette dernière. Par une plus grande liberté d'initiative et par un 

changement de la nature juridique des biens de 1'E.P.E, le législateur a voulu mettre 

"Restructuration des entreprises publiques industrielles à défaut de liquidités" In Liberté du Lundi 

19 Août 1996. 
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parts sociales. On s'éloigne donc du concept 'Entreprise d'Etat" pour se rapprocher de celui 

d'"Entreprise Sociétaire". L'E.P.E. devient donc une société de capitaux. 

De cette façon, l'Etat change progressivement d'idéologie et de politique écono-

mique, sans toutefois se désengager brutalement. 

Puis s'est amorcé un changement très important dans la notion d'Entreprise Publique 

Economique elle-même. En effet, par la promulgation de IOrdonnance n°95-22 du 26 Août 

1995 relative à la privatisation des Entreprises Publiques 7 , l'Etat permet le transfert, au 

secteur privé, de la propriété des actifs, ou du capital social, ou de la gestion d'E.P.E. Nous 

assistons ainsi, de plus en plus, à l'assimilation de l'E.P.E. par le secteur privé. La 

privatisation ne concerne toutefois, que les secteurs concurrentiels exerçant certaines 

activités. 

De là a été promulguée l'Ordonnance n°95-25 du 25 Septembre 1995 relative à la 

gestion des capitaux marchands de l'Etat. Cette ordonnance creuse davantage l'écart entre 

l'Etat et rE.P.E. et cela en distinguant les Entreprises Publiques qui restent sous la coupe de 

l'Etat: il s'agit des Entreprises dont l'activité statuaire revêt un caractère stratégique, au 

regard du programme économique, et de celles dont le capital social n'est pas transféré aux 

holdings publics970 . Le deuxième type d'Entreprises est celui dont les fonds publics, 

constituant les capitaux marchands de l'Etat, sont transférés aux holdings publics"". Ces 

E.P.E sont des sociétés commerciales régies par le droit commun 972 . Leur création, leur 

organisation et leur fonctionnement obéissent aux formes propres aux sociétés de 

cap itau x 97 . 

Ordonnance n°95-22 du 22108/1995 relative âla privatisation des entreprises publiques JO n°48. 

Idem article 2. 

Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands de l'Etat JO n°55. 

970 
Idem article 3. 

971 
Idem article 2. 

972 Idem article 23. 

971 
Idem article 25. 
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Nous constatons donc que le désengagement de l'Etat entraîne avec lui IC 

rétrécissement de la notion de service public. L'E.P.E. n'est plus l'instrument privilégié et 

l'agent d'exécution du plan. 

Ceci d'une part. 

D'autre part. des changements importants, en plus de ceux touchant à la structure 

et au statut des E.P.E., ont touché leur patrimoine. 

1Jli1Tih.i ,i.iI îEiI 	LI} s 	U* tA ! 

Dans son article IX. la  loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les 

E.P.E. stipule que l'E.P.E. dispose d'un capital social, entièrement souscrit et libéré, dans les 

formes prévues par les règles du Droit commercial. Par ailleurs, les libérations des apports 

réalisent le transfert de propriété au profit de I'E.P.E. 

Le législateur va plus loin dans l'ordonnance n°95-25 relative à la gestion des 

capitaux marchands de l'Etat, en instituant que le capital social des E.P.E. constitue le gage 

permanent et irréductible des créanciers sociaux 974 . 

LE.P.E. devient donc propriétaire de son patrimoine. 

Autre nouveauté, ce patrimoine est cessible et aliénable 975 . L'E.P.E. a donc l'entière 

disposition et l'entière liberté dans la gestion de SOfl patrimoine. En cas de mauvaise gestion, 

elle devra en répondre. Sa responsabilité peut aller jusqu'à la faillite 976 . 

flhI4Itl(.i 

a. La reconnaissance de la responsabilité de I'E.P.E. 

Toutes ces dispositions prouvent que l'E.P.E. a perdu ses privilèges et est désormais 

considérée selon les mêmes règimes qui régissent tout autre opérateur économique privé. 

Elle exerce une activité et en supporte la responsabilité. 

Article 24 alinéa 2 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1 995 relative à la gestion des capitaux marchands 
de l'Etat. JO n ° 55. 

975 
Idem article 24 alinéa I". 

Artide 1er du Décret Législatif n°93-08 du 25/04/1993 modifiant et complétant l'Ordonnance n°75-59 
du 26/09/1975 portant Code de commerce JO n°27. 
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A ce titre, Œ.P.E. a la pleine capacité juridique de stipuler. de s'engager. de 

contracter d'une manière autonome, par le biais de ses organes habilités à cette fin par les 

statuts, conformément aux règles du commerce et aux dispositions législatives en matière 

d'obligations civiles et commerciales"'. 

Le législateur a d'ailleurs été, on ne peut plus explicite en reconnaissant la 

responsabilité civile et la responsabilité pénale de l'E.P.E 978 . 

Le principe de la reconnaissance de la responsabilité de l'E.P.E. étant reconnu, l'on 

se demande si cette dernière est toujours obligatoirement soumise à l'arbitrage, ou peut-elle 

régler ses litiges la liant aux autres E.P.E. devant les juridictions ordinaires ? 

b. Le principe du recours aux juridictions ordinaires et à l'arbitrage 

facultatif. 

L'arbitrage n'est plus obligatoire. La loi n°88-01 le rend facultatif 979 . 

A ce titre, le Décret Législatif n°93-09 rapproche davantage I'E.P.E. de toute autre 

personne physique, ou morale, en abrogeant les alinéas qui soumettait I'E.P.E. à l'arbitrage 

obligatoire 
w

' O . Désormais. I'E.P.E., comme toute autre personne physique, ou morale a 

l'entière liberté de recourir ou non à l'arbitrage. 

Cela revient donc à faire du recours aux juridictions ordinaires le principe. 

Donc désormais, en cas de litige entre la banque qui est une E.P.E. et toute autre 

E.P.E., toutes deux devront, en principe, recourir aux juridictions ordinaires, d'autant plus 

que la responsabilité de chacune est désormais reconnue. Elle pourrait toutefois recourir à 

l'arbitrage si elles l'estiment préférable pour leurs intérêts. 

Article 7 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

978 Article 26 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux marchands 

de l'EtatJO n°55. 

Article 20 alinéa 3 de la Loi n°88-01 du 12/01/1988 portant loi d'orientation sur les E.P.E. JO n°2. 

Artide ter du Décret Légs1atif n°93-9 du 25104)1993 moditiant et complétant ('Ordonnance n°66-54 

du 8/06/1966 portant Code de procédure civile 10 n°27. 
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La loi n086-12 relative au régime des banques et du crédit a bien tenté de réinstaurer 

le principe de la remboursabjjité des crédits, et cela, en laissant présager que la solvabilité 

prévisionnelle de I'Pntre prise (anticipée ou pas parla banque) serait le critère décisionnel 

primordial d'octroi de crédits 98 . 

Et comme cela a été expliqué dans un paragraphe précédent, l'avènement de la Loi 

n°90-10 a permis, non seulement, la réintroduction de la notion du risque comme critère 

principal d'octroi de crédit, mais a aussi défini les rapports nouveaux entre banques et 

Entreprises dans un contexte contractuel. 

Par ailleurs, le régime de la faillite de l'E.P.E a été réintroduit par le Décret Législatif 

n°93-08 et celui de l'aliénabilité et la saisissabilité des biens de cette dernière par 

l'Ordonnance n°95-25 relative aux capitaux marchands de l'Etat 2 . 

Des raisons d'ordre pratique, telles que la concurrence entre les E.P.E. et la 

rentabilité, conforteront la banque dans SOfl droit d'exiger le remboursement de ses créances. 

Mais il faut préciser que, ce qui compte vis-à-vis de la banque, c'est de procéder au 

recouvrement de ses créances, le recours aux juridictions ordinaires, ou arbitrales, est un cas 

extrême auquel elle fera appel après l'échec de sa tentative de récupérer ses fonds. Cette 

procédure aménagée par les banques pour procéder au recouvrement de ses créances, est 

appelée la période pré-contentieuse. 

Lorsque la créance de la banque n'est pas recouvrée à échéance du terme, ou qu'elle 

n'est pas suffisamment entourée de garanties, il est nécessaire pour la banque, dès le premier 

incident de remboursement, de prendre certaines mesures prévues par la loi, pour protéger 

ses intérêts et éviter que le débiteur de mauvaise foi n'organise son insolvabilité. 

981 

Article 38 de la Loi n°86-12 du 19/08/1986 relative au régime des banques et du crédit JO n °34. 

982 
Article 24 alinéa 1er de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux 

marchands de ('Etat JO n°53. 
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A cet effet, le créancier engage une procédure pré-contentieuse, suivie, en cas de non 

aboutissement, d'une série de mesures conservatoires . Ce n'est qu'en dernier ressort qu'il 

devra recourir à la justice. 

a. La définition de la période pré-contentieuse 

Elle constitue la première étape dans le processus de recouvrement de la créance et 

la recherche du règlement à l'amiable de tout litige avec le client"' 

b. Les voies de recouvrement des créances compromises. 

La banque gérera la procédure pré-contentieuse en engageant, progressivement, les 

actions suivantes 9  

La néciation avec I'EP.E. débitrice 

La banque commence, avant toute autre action, par négocier avec le débiteur des 

modalités de recouvrement. Cette négociation peut conduire au rééchelonnement de la dette, 

ou le banquier peut en éloigner tout simplement l'échéance. 

* La souscription de chaîne de billets à ordre 

Le banquier pourra exiger que I'E.P.E. lui souscrive une chaîne de billets à ordre, afin 

de se garantir le remboursement de sa créance, ou qu'en cas de non remboursement, les 

règ les du droit cambiaire lui soient appliquées. 

Circulaire n°1615 de la Direction Générale de la B.N.A en date du 25 Mai 1994. 

9.4 
Idem. 
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* La mise en demeure 

La banque recherche. en priorité, un règlement amiable, car les procédures juridiques 

sont longues et coûteuses. Ainsi, dès l'exigibilité de la créance, la banque met en demeure 

I'E.P.E. débitrice, par lettre recommandée avec accusé de réception, afin qu'elle s'acquitte 

de sa dette' 85 . 

Si le débiteur ne ré.git pa 	la mise en demeure qui lui a été adressée, le siège 

domiciliataire sollicitera les services d'un huissier territorialement compétent. Ce dernier 

adresse au siège de l'E.P.E. défaillante une sommation, l'enjoignant de payer immédiatement 

sa dette. Il faut pour cela, que la créance soit certaine (contrat signé). exigible (terme de 

règlement échu) et liquide (en somme d'argent). 

La sommation de payer présente un intérêt psychologique important et permet de 

faire courir les intérêts d'une créance civile. 

Afin de consolider et de formaliser les dossiers de crédits ne comportant pas de 

documents justifiant vraiment l'existence des créances de la banque vis-à-vis de 1'E.P.E. 

défaillante, la première peut faire appel à un huissier, aux fins d'accomplir une procédure qui 

consiste en la délivrance d'une sommation interpellative à personne. La sommation 

interpellative constituera l'assise juridique de la créance pour servir de base à une procédure 

d'injonction de payer. 

Article 10 du Code civil Algérien. 
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Lnjnction de payer 

L'injonction de payer est une procédure qui permet à tout créditeur de demander le 

paiement de sa créance échue, exigible, liquide et cela devant les juridictions compétentes, 

en l'occurrence le président du tribunal, car l'injonction de payer est une procédure 

d'urgenc&»6 . 

Dans l'ancien système, il était inconcevable de notifier des injonctions de payer aux 

Entreprises Publiques 987 . 

Désormais, la procédure est la suivante : la banque déposera au greffe du tribunal 

une requête concernant toutes les indications concernant la banque et l'E.P.E. créditée, ainsi 

que l'indication précise de la somme réclamée et sa cause. La banque devra joindre tous les 

documents prouvant le bien fondé de ses indications. 

Si la créance paraît justifiée, le juge autorisera par simple mention en bas de la 

requête, la notification de l'injonction de payer. Le greffier délivrera à la banque un extrait 

de cette injonction. Cet extrait sera sous forme d'un certificat mentionnant toutes les 

indications ayant trait aux parties: la date de l'injonction de payer, le montant et la cause de 

la créance, ainsi que le numéro de l'inscription de la requête au registre du greffe'. 

Suite à cela, l'avis de l'injonction de payer est notifié par lettre recommandée du 

greffier, avec demande d'avis de réception, ou par voie d'huissier. Cette notification 

contiendra l'extrait de l'injonction de payer, avec sommation au débiteur de procéder au 

remboursement de sa dette. dans le délai de 15 jours. A défaut de cela, il se trouvera 

contraint d'agir par toutes les voies de droit""'. 

L'Entreprise devra, si elle conteste cet avis d'injonction et dans un délai franc de 15 

jours, déposer auprès du grefte une opposition à injonction de payer. Toutefois, si elle n'a 

pas fait opposition dans le délai légal, l'injonction de payer produira tous les effets d'un 

jugement contradictoire'. 

986 
Article 175 du Code de procédure civile. 

987 
Idem article 183. 

988 
Idem article 176. 

9W) 
Idem article 178. 

'$8) 
Idem article 180. 
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91 le montant du ci -édit ne dépasse pas 2.000J)0 DA, cette injonction sera définitive 

et non susceptible d'appel'. 

Si par contre le montant du crédit dépasse 2.000,00 DA, l'injonction est susceptible 

d'appel. Cette injonction pourra être assortie de l'exécution provisoire. Elle prendra effet dès 

qu'elle aura acquis la forme exécutoire 2  

* Le délai degrîce. 

C'est un délai accordé pas le juge, pour permettre au débiteur de rassembler la 

somme â rembourser, ou d'une manière plus générale, déxécuter n'importe quelle 

obligation. Ce délai peut sembler comme une atteinte au principe de l'effet du contrat. 

Cependant. tout comme la contrainte par corps qui existe en matière commerciale, le juge 

ne peut exercer celle-ci sur un débiteur qui n'a pas de chance dans les affaires, malgré ses 

efforts de bonne-foi. 

Mais le juge devra être tenu par deux conditions 

En premier, le débiteur doit être malheureux et de bonne-foi: nous flOUS demandons 

jusqu'à quel point I'E.P.E. peut être considérée comme tel. 

En second, la dette ne doit pas être celle d'une lettre de change. Cette condition se 

justifie du fait qu'une lettre de change doit circuler comme un billet de banque. 

Le délai de grâce peut être accordé par le tribunal dans le jugement de condamnation 

et même par le juge des réfères à tout moment. Mais il ne doit, en aucun cas. dépasser 1 

an'. Ce délai de grâce s'éteint lorsque d'autres créanciers procèdent aux poursuites. 

Disposition en somme logique, car le créancier, la banque, ne peut pas assister impuissante 

à la saisie, à la vente et au partage des biens par les autres créanciers, par la seule faute de 

ce délai de grâce. 

9)I 
Article 2 alinéa 1er du Code de procédure civile. 

992 	 . 
Article 181 du (ode de procédure civile. 

Article 411 du Code de procédure civile. 

» H, L,J. MAZEAUD "Leçons de droit civil" Tome 11.2ème édition. Edition MONTCHRESTIEN 1962 

p. 807. 

Ariicle4ll alinéa 2 du Code de procédure civile. 
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Mais. si malgré l'injonction de payer. Œ.P.E. se refuse à rembourser le crédit de la 

banque, la loi met à la disposition de cette dernière des procédés d'exécution assurant sa 

sécurité à travers l'exécution forcée à savoir les saisies. 

* Les saisies 

Lorsque l'obligation de donner, porte sur une somme d'argent, elle peut toujours être 

exécutée sans le concours du débiteur. S'il refuse de payer, le créancier pourra faire saisir 

ses biens et les vendre, pour en déduire les sommes qui lui sont dues. 

Pour la banques la procédure de la saisie, quelle qu'en soit la forme, est très simple. 

En effet, il lui suffit de la demander par une simple requête, déposée au greffe du tribunal 

compétent". Le tribunal compétent en matière de saisie, tant pour l'autorisation de saisir, 

que pour les procédures consécutives, est celui du lieu de la saisie"'. 

H, L, J. MAZEAUD "Leçons de droit civil" OP cit p. 820. 

Article 176 de la Loi n°90-10 du 14/4/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n°16. 

ffl Article 8 alinéa 14 du Code de procédure civile. 
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La non responsabilité de l'Entreprise Publique a été imposée par l'Etat. En effet, il 

n'existait aucun dispositif légal et juridique efficace, obligeant l'Entreprise à tenir ses 

engagements, ou à la sanctionner, si elle y contrevenait. Ce régime allait dans le sens de la 

politique économique dirigiste et totalitariste suivie alors, et se justifiait, d'une part, par 

l'aspect instrumentaliste de l'Entreprise Publique, agent d'exécution du Plan, et d'autre part, 

par la soumission de celle-ci au Droit commun dans ses relations avec tiers, dont font partie 

les autres Entreprises Socialistes. 

Il fallait donc créer un régime particulier qui sacraliserait l'intouchabilité de 

l'Entreprise Socialiste, propriété de l'Etat, représentant de l'intérêt collectif, tout en 

soumettant aux règles du Droit commercial, les litiges commerciaux des Entreprises 

Socialistes. 

C'est ainsi que fut institué l'arbitrage. d'abord par l'Ordonnance du 29 Décembre 

1971 portant réforme du Code de procédure civile. Ce système soumettait les litiges entre 

Entreprises Socialistes, tantôt au ministère de tutelle, si toutes deux y appartenaient, tantôt 

à un tribunal arbitral de leur choix. 

L'arbitrage connut, par la suite, des amendements concrétisés dans l'Ordonnance du 

17 Juin 1975 relative à l'arbitrage obligatoire par certains organismes. Les arbitres, dans ce 

système, étaient des fonctionnaires de l'Etat, choisis sur une liste fixée par décret, sur 

proposition des différents ministres. Dans les deux types d'arbitrage, la sentence était 

définitive. 

Cependant, le contentieux inter-Entreprises fut gelé et le système de l'arbitrage ne 

put être fonctionnel pour les raisons suivantes 

- l'Entreprise Socialiste n'était pas propriétaire des biens constituant son patrimoine. 

elle n'en avait donc pas la libre disposition. Ce qui contrevenait aux dispositions de l'article 

442 du Code de procédure civile. 

- Par ailleurs, ce patrimoine était insaisissable et inaliénable. 

Voila pourquoi le régime de l'arbitrage ne s'est pas avéré un système efficace. 

Par ailleurs, l'Entreprise ne pouvait exécuter son obligation de rembourser ses dettes 

envers la banque, car on ne la tenait pas responsable de décisions qui n'émanaient pas d'elle. 
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Malgré cela, la banque restait tenue de la financer, car il existait, dans tout crédit, 

une clause de bonne tin, garantie par l'Etat. 

L'Etat institua d'abord une procédure de règlement d'office sur compte spécial du 

Trésor. Ensuite, il procéda à l'assainissement du portefeuille des créances de la banque sur 

les Entreprises Publiques. Puis, dans le cadre des réformes entamées par la promulgation de 

la loi sur l'autonomie des Entreprises, l'Entreprise devient responsable de la gestion de ses 

moyens humains et matériels. 

D'abord, le législateur s'attelle à clarifier les rapports entre l'Etat et l'E.P.E. Une 

séparation progressive de ces rapports a aidé à les clarifier. Puis il y a eu la promulgation de 

l'Ordonnance n°95-22 du 26 Août 1995 relative à la privatisation des Entreprises, par 

laquelle I'E.P.E. sort de S()fl enceinte et se rapproche de l'entreprise privée. 

D'autre part, pour permettre à la banque d'assumer ses responsabilités, l'Etat change 

le régime des biens et permet que I'E.P.E. en devienne propriétaire, qu'ils deviennent 

cessibles et aliénables, et que le capital social soit le gage permanent des créanciers sociaux. 

Enfin, il réintroduit le principe de la faillite et de la responsabilité civile et pénale des 

dirigeants d'E.P.E et permet son application sur l'E.P.E. 

C'est ainsi que la responsabilité de I'E.P.E. a été reconnue et que, par là même, les 

litiges deviennent soumis aux juridictions de droit commun, ou facultativement, à l'arbitrage. 

Une fois le principe de la responsabilité de I'E.P.E. reconnu, son régime s'élargit 

considérablement et devient soumis aux règles de Droit commun. Dans le même sens, la Loi 

n°86-12 relative au régime des banques et du crédita contractualisé les relations entre les 

banques et les Entreprises en matière de crédit bancaire. L'Entreprise est tenue de 

rembourser ses dettes bancaires. 

Dans le cas contraire, fa banque peut demander le remboursement du capital consenti 

à l'E.P.E et des intérêts qui lui sont dûs et aller en réparation en dommages intérêts contre 

cette dernière. 

Mais avant cela, et pour éviter la procédure judiciaire coûteuse et longue, la banque 

a établi une période pré-contentieux, durant laquelle elle tente de résoudre le litige à 

l'amiable et de recouvrer ses créances. Elle pourra même prendre des mesures conservatoires 

si elle sent sa créance menacée. Elle enverra des mises en demeure, des sommations 
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interpellatives. et  introduira, en cas d'échec, des procédures d'injonctions de payer à 

l'encontre de I'E.P.E. défaillante. Elle pourra aussi obtenir que soient saisis les biens de cette 

E.P.E. jusqu'à règlement de sa dette. 

IW tIS1Pfl*'LO1 UI I LI1I 1I P 1 iI)E II I UII JI IY[I1SJI 

L'étude de la responsabilité de la banque est particulièrement interessante, car elle 

est source d'innombrables originalités. 

La banque détient, depuis sa création et aujourd'hui encore, le statut d'Entreprise 

publique. Pour cela. fa responsabilité de la banque a connu la même évolution que celle 

vécue par l'Entreprise Publique. 

La règle générale était celle de la non-responsabilité de la banque, sauf dans des cas 

exceptionnels (paragraphe lt) .  

Puis, avec la promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit, la responsabilité de 

fa banque devient un moyen essentiel dans le rétablissement d'un régime bancaire orthodoxe, 

basé sur une assise juridique solide (paragraphe 2). 

eimirtFursiolff 

L'étude des raisons de la non responsabilité de la banque n'appelle pas à des 

remarques particulières. En effet, le principe et ses manifestations étaient identiques à ceux 

de toute autre Entreprise d'Etat. 

Cependant. il  existait deux situations qui engendraient la responsabilité de la banque 

algérienne, lors d'octroi de crédits aux Entreprises Publiques. Il s'agissait des cas où: 

1. Les banques finançaient des investissements irréguliers, c'est-à-dire, non inscrits 

préalablement au Plan et non autorisés. 

Circulaire du Ministre des flnanccs n°1536 du 26/11/1971. 
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2. Les banques accordaient des découverts à des Entreprises aux trésoreries 

insuffisantes, en sachant que ces crédits ne seraient pas destinés au paiement des salaires de 

travailleurs 1000  

Mais ces exceptions appellent à deux remarques 

- cette soumission à la responsabilité n'est pas fondée sur toute faute qu'accomplirait 

la banque et qui causerait un dommage pour autrui. Elle a pour fondement, tout écart de la 

politique de l'Etat. 

- la mise en oeuvre de cette responsabilité est donc une menace de sanction pour 

cette institution, et un ultimatum, pour suivre à la lettre la politique de lEtat. 

Ces exceptions enlevaient donc toute possibilité d'indépendance du système bancaire. 

! 

Au même titre que toute E.P.E., la banque en passant à l'autonomie, devient 

responsable de ses engagements et des actes de ses préposés, vis-à-vis des tiers. 

Mais en plus de cela. la  Loi sur la monnaie et le crédit rend la banque obligée de 

garantir les déposants et d'être responsable de ses engagements de crédit. 

La responsabilité bancaire relève du Droit commun. Elle ne peut être engagée, que 

dans la mesure où l'Entreprise Publique, ou un tiers, démontre l'existence d'une faute 

commise par le banquier. l'existence d'un préjudice et enfin, l'existence d'un lien de causalité 

entre la faute et le préjudice. 

L'application de ces principes classiques ne trouve aucune difficulté dans le régime 

de la responsabilité contractuelle. 

Par contre, les usages de la banque ont. quant à eux. donné naissance à une 

responsabilité d'un type nouveau: c'est la responsabilité professionnelle de la banque. Le juge 

prend en compte le caractère professionnel et donc particulier de l'activité de la banque, pour 

mieux déterminer l'étendue de ses obligations et être en mesure d'apprécier la faute commise, 

non plus en fonction du critère commun du bon père de famille, mais en fonction du critère 

technique, se rattachant à la profession du banquier. 

MénEirede Magiswr "La responsabilité civile encourue du fait de leur activité par les organismes du 

système bancaire en droit privéAlgérien" Par Mme F. TALEB année 1954 p.  337. 
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En plus de ces responsabilités contractuelles et professionnelles de la banque. celle-ci 

peut âtre passible de peines pénales et cela particulièrement lorsqu'elle continue, par des 

moyens ruineux et en connaissance de cause, à financer une Entreprise en cessation de 

paiement, ou en cas de pénalisation du risque. 

13 
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La responsabilité contractuelle de la banque est mise en oeuvre en cas d'inexécution 

tardive, ou d'exécution défaillante des devoirs et des obligations qui pèsent sur la banque. 

à l'occasion de l'exécution de la convention du crédit. 

La principale obligation découlant du crédit et qui incombe à la banque est 

l'obligation de remettre le montant du crédit. Dans e cadre-ci, la responsabilité de la banque 

est, en général, personnelle. Mais elle peut être engagée par un fait dommageable, causé par 

ses préposés aux clients. 

Il va sans dire que cette responsabilité ne fait intervenir que les clients, les tiers ne 

pouvant la mettre en oeuvre, qu'en cas de stipulation dans la convention d'une clause de 

stipulation pour autrui I()! 

Ceci étant, cette responsabilité contractuelle connaît des limites, et il arrive, lorsque 

les pouvoirs publics. OU que des causes de force majeure, ou des causes imprévisibles 

interviennent, que la banque soit définitivement exonérée de toute responsabilité 

contractuelle. 

LLN1ITfl I t',.i.j ,srUTItTrr fi n i.xs] 
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Sur le plan contractuel, la responsabilité des banques à l'égard des clients n'est pas 

souvent engagée. Il est, en effet, assez difficile de prouver l'existence d'une obligation de la 

banque, ou d'en établir le contenu exact, surtout lorsque la banque évite de s'engager par 

écrit. 

Article 116 du Code civil Algérien. 
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Précisons toutefois que l'interprétation par le juge dans ce cas, se fera au détriment 

de la banque qui a préféré ne pas préciser l'étendue de son engagement"'. 

Et même si l'existence d'une obligation est établie à la charge de la banque, celle-ci 

aura, en général, pris la précaution d'échapper aux conséquences des fautes légères. par des 

clauses de non responsabilité. 

Ceci étant, il existe des obstacles qui empêchent la réalisation du crédit et qui 

exonèrent la banque de toute responsabilité. 

Le premier obstacle est celui du contrôle des pouvoirs publics. Les pouvoirs publics 

ont pour principal objectif de contrôler la création de la monnaie. Ce contrôle se manifeste 

par une limitation obligatoire du volume des crédits distribués par chaque banque, lorsque 

les circonstances l'imposent""'. 

Comment le banquier doit-il réagir en vue d'honorer ses engagements vis-à-vis des 

clients, lorsqu'une réglementation l'en dispense? 

Il faudrait, pour que cette réglementation dispense le banqtier d'honorer ses 

engagements, qu'un obstacle soit suffisamment grave et revête les caractères de la force 

majeure. en ce sens qu'il soit à la fois imprévisible et insurmontabl& 004 . 

La banque ne pourra pas invoquer le caractère imprévisible lorsqu'elle cherche à justifier la 

non réalisation d'un crédit, dans le cas où elle s'est engagée, alors que la réglementation 

invoquée existait déjà et devait être appliquée avec rigueur. 

Par ailleurs, la banque ne pourra pas prouver que la non réalisation du crédit était 

due à un obstacle insurmontable, lorsque cet obstacle réside dans le seul fait qu'elle éprouve 

des difficultés, à cause de cette réglementation du crédit. 

Pour prouver l'obstacle insurmontable, il lui faudra prouver qu'il lui est impossible 

de se procurer les capitaux nécessaires à la réalisation du crédit litigieux' °°5 . 

1002 
R. RODIERE et iL. RIVES-LANCE "Droit bancaire" Dalloz 1973 p. 84. 

1003 P. BERCER "La monnaie et ses mécanismes" PUF 1966 p. 76. 

Article 107 du Code civil Algérien. 

A. BOUI)INOT et JC. FRABOT "Technique et pratique bancaires" 3'édition. Editions S1REY 1974 

P. 21. 
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Dans tous les cas. lorsque le type de crédit est totalement interdit par les pouvoirs 

publics, la banque sera déchargée de ses obligations. alors même que cette interdiction porte 

sur des crédits déjà ouverts 

ILS] f hlrn I 

La responsabilité contractuelle de la banque suppose qu'un contrat ait été conclu par 

un représentant habilité, directeur central, comité de crédit de D.R.E., Directeur de D.R.E. 

directeur d'agence 

Ainsi, les banques étant des personnes morales, leur responsabilité est engagée par 

leurs représentants et préposés`. La thèse du mandat apparent peut être invoqué& °°9  

Par ailleurs, la banque peut endosser la responsabilité des actes de son préposé qui 

s'est présenté comme ayant les pouvoirs nécessaires pour agir. 

La question de l'application de cette responsabilité des commettants se pose. lorsque 

le fait reproché au préposé ne se situe pas strictement dans les limites de son activité dans 

la banque. 

L'existence de deux conditions doit être vérifiée pour que soit engagée la 

responsabilité de la banque du fait de ses préposés. Il s'agit: 

I ère condition de l'existence du lien de préposition entre l'auteur de la faute 

dommageable et le défendeur. La qualification du lien entre le banquier et l'auteur de la faute 

soulève, en matière de la responsabilité bancaire, certaines difficultés pour les démarcheurs. 

En effet, ceux là bénéficient d'une certaine indépendance dans l'organisation de leur travail. 

La banque reste, tout de même, civilement responsable de ses démarcheurs"". 

1006 
Idem p. 19. 

1007 Circulaire de la Direction Générale de la B.N.A n1651 du 16/03/1995 relative aux pouvoirs de 

décision en matière d'octroi de crédit. 

1005 Article 136 du Code civil Algérien. 

1009 R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" ()p cii p. 84. 

Article 11 de la Lui Française du 2/01/1972 réglementant le démarchage 
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Il faut, pour qu'il y ait préposition, que la banque ait la possibilité de donner des 

ordres à l'auteur du fait dommageable. Ainsi. la responsabilité bancaire est engagée, dès lors 

que le contractant a estimé que l'auteur du dommage se trouvait sous la dépendance du 

banquier. même s'il était juridiquement autonome"". 

2 condition : de l'existence du rapport entre ce fait et le service. Le préposé doit 

avoir commis la faute dommageable à l'occasion de son service. Ainsi, cette faute doit être 

suffisamment étroite,par rapport à ses fonctions. 

Mais, peut on estimer que, lorsque le préposé s'est rendu coupable d'un abus Je 

fonction. la  banque en soit responsable? 

Dans ce cas, si la victime a su, ou ne pouvait pas ignorer qu'elle traitait avec le 

préposé personnellement, la responsabilité de la banque est exclue, même si les transactions 

ont eu lieu dans les locaux de la banque. 

Dans le cas contraire. la  banque devra dédommager le client qui a considéré que 

l'agent avec lequel il a traité agissait pour le compte de la banque. 

si.] iFuJTl Ifl.i.i O] &.1. UNI 	11RlIL! Pi 

Le crédit en général. et  le crédit interne en particulier, peut présenter de graves 

dangers, s'il est accordé sans discernement et sans précautions suffisantes. 

Ainsi, le banquier qui soutiendra une Entreprise non viable et favorisera des 

investissements non rentables. sera responsable des dommages réels causés aux créanciers 

du crédit, abusés par une apparente prospérité de cette E.P.E. 

Le banquier qui interrompra, ou refusera un crédit à une Entreprise cliente, verra 

aussi sa responsabilité engagée vis-à-vis de celle-ci, lorsque ce comportement déviant a 

causé des préjudices. 

Il est vrai que, pour établir, puis délimiter la responsabilité de la banque dans ces cas, 

le juge ne devra pas se limiter aux seules caractéristiques de la responsabilité classique. 

3u,ement etv'i't du '7!'d2J9SX 3C P. 1453N 53. In 3. STOUII'LET et Ch. GVM.DP Droit de 

a banque" PUV 1914 P. 
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Il a, en face de lui, un professionnel des questions financières. C'est ainsi qu'est apparue la 

responsabilité professionnelle de la banque"". Cette responsabilité bancaire professionnelle 

a, parfois. été justifiée par la nature de service public de l'activité bancaire, d'autres fois par 

son caractère professionnel et enfin par la notion de risque qui commande la banque. 

1. La banque est professionnellement responsable car étant investie d'une 

L i 1 	M i wiJtTl 

Il y a plusieurs années, l'idée est apparue en doctrine, puis en jurisprudence, que les 

banques accomplissent une mission de service public, tant dans l'exécution des opérations 

de caisse, que dans la distribution du crédit' ° ' 3  

En effet, l'activité bancaire, envisagée dans son ensemble, est soumise à un faisceau 

de règles ressortissant du Droit économique .celui-ci implique l'organisation de l'économie 

par les pouvoirs publics' 0 ' 4  

Ces règles, vu l'importance de la distribution du crédit et la création de monnaie qui 

en résulte, la nécessité de protéger les déposants aussi, sont des normes impératives. 

imposées par les gouvernants qui espèrent orienter l'économie dans un sens donné. 

D'ailleurs en Droit algérien, la banque est une Entreprise Publique qui assurait jusque 

là. l'exécution d'un service public""', et était investie d'une mission d'intérêt général. 

Ainsi, le banquier doit prendre sa décision d'ouverture de crédit, selon les exigences 

de l'intérêt général. Cet intérêt général est évalué principalement, par la sécurité des 

créanciers du client, laquelle est conditionnée par l'opportunité du crédit et son utilisation' 0 '6. 

Selon cette thèse, c'est dans l'appréciation de cet intérêt général que peut être mise 

en oeuvre la responsabilité professionnelle de la banque. 

1012 H, Li. MAZEAUD "Leçons de droit civil" OP cit p. 313. 

1013 
R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit de la banque' OP cit p.  82. 

LARGUIER "Droit pénal des affaires" Armand Colin Paris 1992 p.  11. 

lOIS 
M. KOBTAN Le regime juridique du secteur public OP cit p.  110. 

1016 
G. PETIT I)UTAILLIS "Le crédit et les banques" Editions Sirey 1964 p. 15. 
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Mais cette notion de service public ne doit surtout pas être prise dans son sens 

technique. elle n'entraîne pas les mêmes conséquences qu'elle comporte en Droit public"". 

Ce qui reste établi, c'est que cette mission de service public oblige la banque à un 

maximum de prudence et de diligence vis-à-vis des tiers. A ce titre, sans cette notion de 

service public, les tribunaux français ne se seraient pas comportés sévèrement vis-à-vis des 

banques, en les déclarant responsables de leur seule imprudence, imprudence qui aura causé 

un préjudice aux tiers. Cette idée sera développée plus loin. 

Cependant, cette formule de banque investie d'une mission de service public a été 

jugée excessive et il a été mis en doute qu'elle puisse conduire à une responsabilité 

alourdie 1018 . 

Par ailleurs, il nous faut distinguer entre la notion de service public et celle d'intérêt 

général. 

!U1 Ii1 IfL,ÏIlR14IJtI] Mff[I1Il tr.lEr1 Tr.IIdi 	1tW1-1 '14'] ?[IJ 

L'étendue des obligations du professionnel dépend, dans une large mesure, de la 

nature de la profession exercée, des moyens dont dispose le professionnel, de la compétence 

exigée dans ce type de profession et du degré de diligence qu'attend la clientèle du 

professionnel' ° ' 9 . 

Voila pourquoi le critère du bon père de famille n'est pas d'usage lorsqu'il s'agit de 

déterminer la responsabilité d'un professionnel comme la banque, dans le préjudice causé ' °20 . 

Cela place assez haut la barre pour le banquier qui devra assumer sa tâche en professionnel. 

Cependant, dans l'appréciation des critères cités plus haut, il convient de demeurer 

objectif, car le banquier ne peut pousser trop loin ses investigations, sans risquer d'accroître 

ses frais de gestion. 

1017 R. RODIERE ET iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 82. 

J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP citp. 584. 

1019 
M. BAE)OC "L'entreprise et ses banquiers" OP cit p. 210. 

3. STOUVV1.1T et Ut. C AVALDA "Droit de ta banque" OP cit p. 417. 
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Par ailleurs. son nbIi,gath )n d 'information se heurte au principe de non ingérence de 

la banque dans la gestion financière de l'entreprise' 021 . 

En conclusion, bien qu'il faille rester prudent dans la délimitation de la responsabilité 

professionnelle de la banque, il n'en reste pas moins que cette qualité de professionnel est 

un fondement de cette responsabilité. Mais, serait-il unique? 

rolffl irr. 

Le nouveau courant qui a réintroduit la notion Mus de droit, et celle de l'obligation 

de prudence dans un domaine où elles n'étaient pas exigées, semble être renforcé par une 

résurgence de la notion du risque comme fondement de la responsabilité' 022. 

La notion de risque en tant que fondement de la responsabilité professionnelle de la 

banque ne se limite pas aux seuls risques de non remboursement et d'immobilisation que 

court b banque lorsqu'elle octroie un crédit.Cette notion s'étend aux risques que le banquier 

fait courir aux autres, risques concernant les déposants' °23 , et risques concernant les 

Entreprises créditrices. Elle s'étend aussi aux risques que les banques font courir 

l'économie quant à la stabilité de l'unité monétaire, la politique économique et sociale. 

li est vrai que les risques liés à la défaillance des banques étaient exclus dans le 

secteur bancaire algérien, secteur étatisé et instrument d'une économie planifiée. Par ailleurs, 

les crédits bancaires étaient soumis à une autorisation préalable de la B.C.A. OU la B.A.D, 

ce qui atténuait considérablement sa responsabilité. 

Mais avec l'avènement de la Loi sur la monnaie et le crédit, la responsabilité de la 

banque, fondée sur le risque, a ressurgi' °24  

Précisions toutefois, que la création d'un risque n'entraîne pas automatiquement la 

responsabilité de son auteur. Ce qui est établi, c'est qu'elle incite les juges à se montrer plus 

sévères dans l'appréciation des fautes commises. 

J. FERRONJERE et E. De CI-IILLAZ "Les opérations de banque" 3 édition Dalloz 1962 p.  177. 

1022 R. ROl)IERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p.  83. 

L' Article 159 de la 1.ui n 09fl. 
 10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit JO n 16. 

Idem article 150. 
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Quoi qu'il en soit, toutes les fois que la banque, par un comportement déviant, crée 

un risque qui porte directement préjudice au client, ou aux tiers, elle se verra engagée dans 

une action en responsabilité. 

Mais il faudra que soit rapportée la preuve du préjudice et surtout, la preuve que la 

banque a manqué de discernement, ou qu'elle aurait dû être informée du risque qu'elle a 

transformé en préjudice' °25  

A cet égard, un double devoir pèse sur la banque, c'est celui d'user de prudence et 

de discernement d'abord, et ensuite de s'informer, du mieux qu'elle peut, sur le risque. 

Le banquier doit se comporter avec prudence vis-à-vis des droits des tiers. 

Il doit également. vu  sa fonction économique et le rôle qu'il joue en politique 

économique, dépasser le principe d'autonomie de la volonté qui régit les relations 

contractuelles, pour se comporter avec dignit& °26. En effet son comportement ne doit pas 

être celui d'un spéculateur dont le souci unique est le profit. 

L'obligation de prudence qui incombe au banquier est celle qui incombe au 

professionnel. Il doit, en raison de sa connaissance des techniques bancaires, protéger les 

tiers contre les préjudices qui pourraient résulter de la pratique et de la distribution du crédit. 

Il devra, en outre, surveiller l'affectation des crédits et pourra, à chaque fois qu'il est 

sollicité pour, ou qu'il le juge nécessaire, délivrer des conseils techniques au crédité, pour 

l'aider à mieux appréhender ses problèmes financiers. 

Le juge appréciera le comportement de la banque en fonction des normes habituelles 

du jugement bancaire 1121  et qui sont: l'endettement de l'Entreprise par rapport à ses fonds 

propres, le poids de ses frais financiers par rapport à son chiffre d'affaires, sa capacité à 

1025 
H, Li. MAZEAUD "Leçons de droit civil" OP cit p. 372. 

1026 
J . STOUFFLET et Ch. CAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 585. 

Fi. CREDOT "Risque juridique et crédit bancaire aux entreprises" In Revue Banque Juillet 1993 

n , 539. 

547 



secréter la trésorerie nécessaire au remboursement des échéances, en capital et en intérêts, 

les résultats obtenus comparés à ceux du secteur, ou de la branche dont relève l'Entreprise. 

Ne 	vrn1, 

L'information de la banque est, non seulement une obligation du client vis-à-vis de 

la banque, mais elle est aussi une obligation de la banque dans sa politique de distribution 

de crédit"'. 

A l'origine, les gros clients se montraient, soit réticents, voyant en cette exigence une 

immixion dans leurs affaires, Soit susceptibles. estimant leur réputation une garantie 

suffisante pour inspirer confiance. 

Il faut savoir qu'aucun texte n'impose au client de livrer à la banque l'information que 

celle-ci réclame, mais le client aura intérêt à le faire, sinon, il pourra voir sa demande rejetée. 

Cette obligation d'information de la banque trouve son fondement dans les raisons 

suivantes -
10") 

 

- Dans la notion même de crédit : la confiance en est l'essence et la raison d'être. 

Pour asseoir une confiance. les partenaires doivent pouvoir se juger. 

crédits : Le manquement à cette obligation met en cause, non seulement sa responsabilité 

civile, mais aussi, parfois. sa  responsabilité pénale. Elle doit donc s'entourer d'une Sécurité 

maximum pour s'assurer la remboursabilité des crédits consentis. Cette sécurité influera 

directement sur sa vie elle-même car, celle-ci reste un commerçant. 

- D'un autre côté: la banque est mieux placée que l'Entreprise cliente pour savoir 

quels sont les types de crédits qui sont le mieux adaptés aux besoins de cette dernière et à 

ses capacités de remboursement"". 

1028 
Article 159 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative â la monnaie et au crédit Jo n°16. 

1029 JC. BOUSQUET "L'entreprise et les banques" Librairies Techniques 1977 p. 170 . 

1030 	 . 	 . 	 . 	, 	. M. BADOC L entreprise et ses banquiers OP cii p. 165. 
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La banque demandera donc à l'Entreprise, toutes sortes de renseignements. et  

demandera aussi que lui soient remis ses documents comptables. 

La banque a aussi ses propres moyens pour avoir accès à l'information et cela. selon 

les cas suivants: 

ier cas: La partie diligente est cliente chez la banque: 

La banque ne rencontre, en principe, aucun problème en matière d'information vis-à-

vis d'une Entreprise déjà cliente. Ainsi, l'obligation d'information de cette dernière s'en 

trouvera atténuée. Plutôt que de s'informer directement auprès de l'Entreprise cliente, la 

banque se référera à ses fichiers, dans lesquels un certain nombre de renseignements 

concernant l'Entreprise, sont répertoriés' 03t . Elle peut, à travers les écritures apparaissant 

dans le compte- client de l'Entreprise, suivre l'évolution de la situation financière et peut 

aussi suivre l'utilisation que fait son client de ses produits et services. 

A ce propos, les services commerciaux des banques n'exploitent pas totalement l'outil 

informatique. En effet les ordinateurs ne servent, en général pas, à reproduire les fichiers des 

clients en tant que banques de données. Ils ne sont exploités que d'un point de vue 

comptable. 

2 	cas : La partie diligente n'est pas cliente chez la banque: 

Lorsqu'une Entreprise sollicite, pour la première fois, le concours d'une banque, 

celle-ci ne pourra que difficilement s'informer à son propos. Elle devra pour cela, exiger 

d'elle un maximum de renseignements. L'entreprise sollicitatrice se trouvera sous la pression 

d'exécuter cette obligation, avec le risque de se voir refuser le crédit. 

Ainsi, pour éviter cette impression de faire subir à ses clientes une sorte de chantage, 

la banque devra s'informer, par ses propres moyens, sur cette Entreprise. Elle le fera, 

notamment, en consultant la Centrale des Risques. Cette consultation est une obligation 1032 . 

1031 M. BADOC"L'entreprise et ses banquiers" OP cit p. 53. 

1032 Article 16 alinéa 4 de la Loi n'90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit .J() n' 16. 
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En définitive, l'obligation pour la banque de s'informer, n'a pas de fondement légal, 

mais un fondement d'ordre pratique. Cela rend l'appréciation de la faute par la banque plus 

difficile. 

Le critère principal de la faute tient dans l'information recueillie et dans son 

traitement. Ainsi, l'information que la banque omet de rechercher, celle qu'elle recueille, mais 

interprète mal, celle qu'elle interprète bien, mais n'en tire pas les conséquences qui s'imposent 

pour une banque placée dans les mêmes conditions, tous ces comportements sont fautifs. 

La banque doit être très attentive aux signes de la dégradation de la situation 

financière de l'Entreprise, car les dépôts de bilan ont un caractère tardif.  

Néanmoins, cette connaissance ne peut pas être sans limite. L'obligation 

d'information trouve ses limites dans l'impossibilité de l'Entreprise de dévoiler le secret de 

ses affaires "". Dans cette logique, jusqu'où la banque peut-elle aller sans risquer de 

s'immiscer dans les affaires propres de l'Entreprise? 

La limite ne peut pas être clairement dessinée. En effet, vu le caractère d'intuitu-

personae. la banque devra user de beaucoup de tact, mais en même temps, faire preuve de 

professionnalisme, en s'inl.wmant sur ses clients. Nous savons qu'en perdant des clients 

potentiels, la banque risquera de perdre des dépôts potentiels indispensables à l'octroi de 

nouveaux crédits. 

Enfin, pour apprécier la faute imputée à la banque, le juge devra se reporter au 

moment des faits, face aux informations dont la banque disposait à ce moment même. 

LEntreprise a l'obligation de respecter l'affectation à laquelle a été destiné le crédit 

ouvert "'. La banque est en droit de l'exiger, elle reste tenue de suivre l'emploi qui est fait 

du crédit par le crédité, c'est cet emploi qui conditionnera le remboursement. 

1033 
Idem article 158. 

1034 
JC. BOUSQUET "L'entreprise et les banques" OP cit p. 29. 
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Il faut savoir que. pour accroître ses chances de voir SOfl crédit remboursé, la banque 

joue le rôle de conseiller financier. Elle conseillera à l'Entreprise cliente d'opter pour tel type 

de crédit et parfois. l'impose en fonction des besoins de celle-ci et surtout, en fonction de 

sa taille et de sa situation financière "" 5 . 

La responsabilité professionnelle du banquier peut être mise en oeuvre dans trois cas. 

en matière d'octroi de crédit: 

- pour octroi inconsidéré de crédit. 

- pour interruption du crédit. 

- pour refus du crédit. 

1. La responsabilité du banquier pour octroi inconsidéré de crédit. 

a. La faute 

Le banquier peut se rendre responsable vis-à-vis des tiers pour octroi inconsidéré de 

crédit, lorsqu'il u fait mauvaise application des obligations de discernement, de prudence et 

d'information qui sont à sa charge"". 

Les cas typiques pouvant se présenter sont les suivants: 

La faute de la banque peut consister dans l'octroi, le renouvellement. OU le maintien 

d'un crédit à une Entreprise en cessation de paiement. 

En effet, par cette pratique, la banque permet à l'Entreprise de ne survivre 

qu'artificiellement. Cette situation porte préjudice aux nouveaux créanciers, qui seront 

trompés par cette apparence de bien- être de leur débiteur. Elle porte aussi préjudice aux 

anciens créanciers, car l'égalité entre eux est rompue"" 

1035 Article 116 alinéas 4 et 5 de la Loi n°90-10 du 14/04/90 relative j la monnaie et au crédit JO n°16. 

1036 
H, L, J. MAZEAUD "Leçons de droit civil" OP cit p. 382. 

1037 
i STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p.  586. 
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La responsabilité bancaire est engagée. lorsque le procédé de crédit utilisé est illicite. 

comme l'escompte d'effets fictifs  ou de complaisance. Les tirages de complaisance se font 

sur du papier de cavalerie. C'est une supercherie utilisée par des commerçants aux abois 

deux commerçants s'entendent pour tirer l'un sur l'autre, à la seule tin de se procurer des 

fonds auprès de leur banquier. 

Mais il arrive aussi que la responsabilité de la banque soit engagée, alors que la 

technique de crédit utilisée est tout à fait orthodoxe. 

Par ailleurs, la faute de la banque n'est indiscutablement retenue, que si elle 

connaissait, ou aurait dû connaître le caractère irrémédiable de la situation du crédité' 038 . 

Mais le problème se pose dans l'appréciation du caractère sans issue ,ou non, de la 

situation de l'Entreprise et les difficultés graves qu'elle peut rencontrer. 

La Cour de Cassation Française, dans un arrêt du 19 Janvier 1983, a jugé qu'une 

insuffisance de trésorerie, même grave et prolongée, ne suffit pas à caractériser une situation 

sans isueP. Il arrive, en effet, qu'une Entreprise soit momentanément en cessation de 

paiement. Dans ce cas, la banque a intérêt à l'aider à se redresser, ou à différer le dépôt de 

son bilan, sans que cela ne constitue un risque préjudiciable pour les tiers. La banque peut 

donc maintenir ses crédits, s'ils s'inscrivent dans un véritable plan de redressement 

s'accompagnant de mesures de restructuration. 

Ainsi, un arrêt de la Cour de Cassation du 23 Octobre 1990 va dans ce sens"'. 

L'auteur du pourvoi contre un arrêt de la Cour de Paris du 24 Janvier 1989 reprochait à la 

Cour de ne pas avoir retenu la responsabilité des banques, alors qu'intervenant dans le cadre 

d'un plan de redressement, ces banques auraient dû vérifier, au préalable, les comptes de la 

société. pour ne pas créer, par un financement aventureux, une apparente solvabilité qui a 

causé des préjudices aux créanciers. La Cour Suprême Française a, quant à elle, écarté ce 

moyen, en s'appuyant sur les attendus de l'arrêt d'appel selon lesquels les banques avaient 

accordé un soutien mesuré, dans le cadre d'une politique de redressement présentant des 

chances raisonnables de succès, telles qu'elles avaient pu être appréciées à l'époque. L'échec 

du plan tenait à des causes extérieures et imprévisibles. 

R. RODIERE et il.. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 441. 

IO') Cass-Com 19 janvier 1983 In Revue Banque. Juillet 1993 p. 30. 

Cass. Com. 23 Octobre 1990 In Revue Banque Juillet 1993 p. 30. 



profit d'un autre bénéficiaire, sauf si ce banquier a pris envers lui un engagement précis, ou 

si une stipulation pour autrui figure dans la convention de crédit. 

b. Le préjudice: 

Outre la faute du banquier pour octroi inconsidéré de crédit, le demandeur en 

réparation devra prouver l'existence d'un préjudice. 

Ce préjudice n'est pas difficile à prouver. 

Il peut être subi par des créanciers antérieurs à l'octroi inconsidéré et fautif de la 

banque et par des créanciers postérieurs. 

* Le préjudice subi par les créanciers antérieurs au crédit. 

Il consiste en une diminution de leur gage général. En effet, le gage des créanciers 

porte sur le capital social de l'Entreprise emprunteuse"". Mais si, grâce à un crédit 

imprudent, l'Entreprise continue son exploitation déficitaire et crée ainsi de nouvelles dettes, 

diminuant ainsi son actif. la  responsabilité de la banque a de fortes chances d'être engagée. 

Théoriquement, le préjudice subi est égal à la différence entre le dividende 

effectivement reçu par le créancier demandeur et le dividende qu'il aurait reçu. si  la 

liquidation avait été déclarée plutôt" 2  

Mais en pratique, le banquier devrait être rarement jugé responsable de la totalité de 

l'augmentation du passif En effet, cette diminution à l'actif a, en général, d'autres causes: 

l'imprudence de certains créanciers, la mauvais usage des crédits accordés, la mauvaise 

iestion de l'Entreprise. 

* Le préjudice subi par [es créanciers postérieurs au crédit. 

Ceux là peuvent se plaindre d'avoir été trompés par une fausse apparence de 

prospérité de l'Entreprise, apparence créée par le crédit. 

1051 
Article 24 alinéa 2 de l'Ordonnance n°95-25 du 25/09/1995 relative à la gestion des capitaux 

marchands de l'Etat JO n55. 

t052 R. ROI)IFRF et j!. RIVES-LANGE - Droit bancaire" OP cit p.441. 
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Dans ce cas. le préjudice est égal à la différence entre le montant de leurs créances 

et le dividende que les créanciers touchent dans la liquidation des biens' °53 . 

Le préjudice établi. reste à prouver l'existence d'un lien de causalité entre la faute et 

le préjudice, et c'est à ce niveau que les difficultés sont réelles. 

Mais, ces difficultés se présentant dans tous les cas où la responsabilité de la banque peut 

être engagée, nous étudierons le lien de causalité, après avoir étudié la responsabilité de la 

banque, d'abord pour l'interruption de crédit, ensuite pour le refus de crédit. Cette étude 

unifiée englobera tous les cas où le lien de causalité se vérifiera. 

Il arrive que la banque interrompe le crédit consenti à l'Entreprise, car elle refuse de 

prendre un risque. Le refus du risque se situe à deux niveaux: 

- Soit le banquier n'a pris aucun engagement de crédit antérieur vis-à vis de 

l'Entreprise. il peut donc le refuser. 

- Soit le banquier s'était engagé. Dans ce cas, peut-il s'en délier au môtif que le 

risque, ou l'opinion qu'il en avait s'est modifié? 

li n'est pas toujours aisé de déterminer à quel moment le banquier est libéré à l'égard 

du crédité. Pour les crédits à durée indéterminée, le banquier peut-il interrompre ses crédits 

à tout moment ? Pour les crédits à durée déterminée, est il tenu d'aller jusqu'à l'échéance, 

alors même que la solvabilité, ou les garanties que présente le crédit devraient l'en 

dissuader? 

Pour pouvoir apprécier le comportement fautif de la banque, il faut revenir à notre 

étude sur le comportement légal de la banque lors de la fin d'un créditbOM.  Ainsi, pour les 

crédits à durée indéterminée, ou déterminée, la résiliation par la banque du crédit est jugée 

abusive dans quatre cas 1°55 : 

1053 R. RODIERE et il. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP citp. 441. 

1054 
Chapitre 1. Section S du titre II du présent mémoire. 

.\rtide 41 du Code ci'iI Algérien. 
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pr 	
Le banquier en a pris la décision unilatéralement, pour nuire à son 

client: 

Cette théorie de l'abus de droit peut jouer, dès lors que la banque qui ,après avoir 

renouvelé plusieurs fois un crédit à durée déterminée, et induit une certaine permanence du 

crédit, refuse de le renouveler sans justification. 

Les juges contrôlent les môtifs de révocation. 

Le môtif qui permet indiscutablement à la banque de révoquer le crédit est celui de 

la situation désespérée de l'Entreprise' 056. Cette situation doit être constatée par une 

répétition des soldes débiteurs, sur une période significative. Par ailleurs, reste la question 

de la détermination du montant pour apprécier si les effets, ou les chèques dont le rejet est 

reproché à la banque se situaient, ou non, en deça de la limite autorisée et auraient dû être 

payés. 

La Cour de Cassation, pai un arrêt de la Chambre commerciale du 16 Janvier 1990, 

a écarté la notion du plus fort découvert, pour prendre en considération celle du découvert 

moyen. sur la période considérée qui doit être suffisamment longue pour être révélatrice' 0". 

2 cas Le banquier a résilié le crédit sans préavis: 

La rupture d'un contrat est susceptible d'abus si elle est brutale. En effet, un certain 

délai de préavis doit laisser à l'Entreprise le temps de rechercher des financements bancaires 

de substitution. 

Par ailleurs, à défaut de pouvoir justifier la rupture du crédit, la banque devra 

informer à l'avance le crédité du non- renouvellement, ou de la rupture de son crédit. Ce 

principe résulte d'un arrêt du 3 Décembre 1991 de la Cour de Cassation`" 

A. BOUDINOT et JC. FRABOT "Technique et pratique bancaires" 30  édition. Edition Sirey 
1974 p. 201. 

1057 Cass. Com. du 16 janvier 1990, In Revue Banque Mai 1990 p. 538. 

Cass. Cum au 14 	\4' . In e' tanue \2 . M2. 
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Mais. pour que la responsabilité de la banque soit engagée sur cette base, il faut que 

la faute bancaire, née d'une dénonciation sans préavis des crédits, soit établie. Il faut surtout, 

que la banque ne soit pas fondée à s'autoriser l'un des deux cas de dispense de préavis"", 

il s'agit 

tI1uJ 1Ii]JHL!1111W tur 

Encore qu'une Entreprise est considérée en situation irrémédiablement compromise, 

même si elle n'a pas encore déposé son bilan et que la décision de redressement, ou de 

liquidation judiciaire n'est pas encore connue. Elle sera considérée comme tel, dès lors que 

les mesures qui lui permettaient d'assurer sa rentabilité dans des conditions normales 

d'exploitation ne peuvent se faire d'une façon normale (arrêt GEEP-INDUSTERIES). 

b!zit1'zsIIED1uj SIS] i( 1114 isqitt initq ii gil 	if IJÏÏ111 ITI t 
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L'appréciation des faits n'est pas toujours facile. Il existe certes, les cas extrêmes qui 

appellent d'eux- mêmes cette qualification: il s'agit de remise d'effets de cavalerie, d'effets 

appuyés sur des créances creuses, de faux bilans. 

Lu Cour de Cassation u, dans un arrêt de la Chambre de commerciale du 2 Juin 

1992, défini le comportement gravement répréhensible de l'Entreprise comme étant "le 

comportement malhonnête, ou fortement déloyal du crédité, et tout comportement portant 

délibérément atteinte aux intérêts légitimes de la banque, de sorte que la perte de confiance 

qui résulte rend la poursuite de la convention de crédit impossible, fût ce le temps du 

préavis 1060" 

La banque peut, pour éviter toute difficulté d'appréciation du comportement 

gravement répréhensible de l'Entreprise, insérer dans l'ouverture de crédit formalisée par un 

écrit, les cas considérés comme constitutifs d'un tel comportement. 

1059 
F, J. CREDOT "Risque juridique et crédit bancaire aux entreprises" In Revue Banque Juillet 

1993 P. 31. 

Cam.. Cum. du 02 Juin 1992 In Revue Banque. Juillet 1993 p.  32. 
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31t cas: La banque est responsable du fait de son indiscrétion fautive: 

Dans ce cas précis, même si la banque avise le crédité de son intention de révoquer 

le crédit, et que son refus de le renouveler s'avère plausible, elle restera tout de même 

responsable de son indiscrétion fautive qui portera préjudice au crédité. 

Qu'entend-on par indiscrétion fautive ? 

L'indiscrétion fautive se vérifie si le banquier accompagne le retrait du concours, de 

communications publiques, nuisibles à la réputation de son client. Le client trouvera donc 

toutes les portes fermées devant lui' °6 ' 

cas: La banque est responsable du refus de paiement d'effets dont 

l'émission ou la domiciliation étaient antérieures à la révocation du 

crédit: 

La révocation du crédit na pas d'effet rétroactif, pas même de la date du préavis. 

A cette obligation de la banque d'assurer le paiement d'effets dont l'émission, OU la 

domiciliation étaient antérieures à la révocation du crédit, fait face l'obligation du crédité qui 

devra restituer les sommes qui lui ont été avancées, jusqu'à la révocation. 

Les intérêts continueront à courir au taux fixé, jusqu'au remboursement totaV °2  

Ceci étant des dispositions mises en oeuvre si la responsabilité du banquier est 

engagée en cas d'interruption du crédit. 

Il arrive aussi que la responsabilité de la banque soit engagée car elle refuse de 

consentir un crédit à l'Entreprise. 

Le refus de crédit peut-il engager la responsabilité de la banque? 

1061 F, J. CREDOT "Risque juridique et crédit bancaire aux entreprises" In Revue Banque O539 

Juillet 1993. 

1062 j STOUFFLET et Ch. CA VAL DA "Droit de la banque" OP cit p.  579. 
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a. Le refus de crédit par la banque, avant la promulgation de la loi sur la 

monnaie et le crédit. 

Avant la promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit, la banque était 

légalement obligée de financer le investissements planifiés, en exécution des plans et 

programmes concrétisés par les lois de finances. Si elle refusait d'exécuter le crédit planifié, 

sa responsabilité professionnelle se trouvait engagée et elle pouvait encourir des sanctions 

disciplinaires. 

Sa responsabilité contractuelle était elle aussi engagée, pour mauvaise exécution, ou 

exécution partielle de la convention. 

Ainsi, les Entreprises avaient un véritable "droit au éi 1063  La banque n'avait 

aucun pouvoir d'appréciation de l'opportunité du crédit. Quel que fut l'état de l'Entreprise, 

même déficitaire, elle était traitée de la même façon qu'une Entreprise en bonne santé. Cette 

pratique trouvait son fondement dans la notion d'intérêt général. En cas d'anomalies 

constatées lors du contrôle, la banque ne pouvait, en pratique. pas refuser le crédit, car son 

refus aurait porté atteinte aux principes socialistes de l'Etat. La banque n'avait que la 

possibilité d'infliger à l'Entreprise défaillante une pénalisation. dont le taux était de I % 

La banque pouvait cependant. refuser le crédit dans deux cas 

1. aux Entreprises accusant un déficit chronique, devant faire l'objet d'un 

assainissement et d'une restructuration""'. 

2. Pour les dépenses imprévues concernant les crédits à l'exploitation, ainsi que pour 

les investissements non prévus au Plan et donc, non agrées au Code des investissements O.  

Mémoire de magister "la responsabilité civile encourue du fait de leur activité par les organismes du 

système bancaire en Droit privé algérien". Présenté par F.TAIEB. 1984 p. 385 

Décret n°70-75 du 15/06/1970 fixant les modalités d'établissement du plan de rinancement de 
l'exploitation institué par l'article 30 de l'Ordonnance n°69-107 du 31/12/1969 portant loi de finnances 
pour 1970 JO n°50. 

106S 	. 
Circulaire du Ministère de Finances n°1536 du 26/11/1971. 
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b. Le refus de crédit par la banque. avec la promulgation de la Loi sur la 

monnaie et te crédit 

Avec la promulgation de la Loi sur la monnaie et le crédit, les principes de Droit 

commun s'appliquent à la banque en matière de responsabilité, lors du refus de contracter. 

Elle n'est plus soumise à des règles spéciales, puisque l'Entreprise Publique Economique n'a 

plus de "droit au crédit". 

Cette responsabilité peut être engagée sur un plan contractuel, ou encore, sur un plan 

délictuel. ou quasi-délictuel. 

En l'absence dune ouverture de crédit antérieure, la responsabilité de la banque ne 

peut, en principe, pas être soulevée. 

Cependant. si  la banque. lors d'une ouverture d'un compte épargne logement par 

exemple, avait promis au client de lui accorder un crédit déterminé en fonction des intérêts 

acquis au terme d'un délai réglementaire, le banquier sera responsable s'il refuse, le moment 

venu, d'exécuter son engagement. Mais ce cas reste exceptionnel. 

La responsabilité de la banque mise sur un plan délictuel ou quasi-délictuel est, par 

contre, plus fréquente. 

La banque peut- elle être considérée comme responsable vis-à-vis de son refus de 

lui consentir un crédit ? La réponse est nuancée. En droit Français, il existe une ordonnance 

du 30 Juin 1945 sur le refus de vente. Peut- on l'appliquer à la banque et la soumettre à 

l'obligation de donner crédit, obligation fondée sur cette ordonnance '! 

Cela n'est pas concevable, car, d'une part. le crédit n'est pas une marchandise, et le 

banquier n'est pas un vendeur. D'autre part, l'intuitu- personae est suffisamment conséquent 

dans les opérations de crédit, pour obliger la banque à contracter avec le premier venu' ° . 

I°  J. FERRONIERE et E. De CHILAZ "Droit de la banque" OP cit p. 177. 
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Lappréciatin du ri.que, dans ces cas, est très subjective. Voila pourquoi la 

responsabilité de la banque ne peut être engagée sur cette base. 

Mais elle pourra l'être si, à l'occasion du refus de crédit, le banquier commet une 

Un ca' dspèce du refus entraînant la responsâbifité de la banque, est celui où la 

banque répond. dans un délai anormalement long, à une demande de crédit, i tel point 

qu'elle cause un préjudice au demandeur du crédit
117

. 

La banque sera aussi responsable, lorsqu'elle commettra la faute de faire de la 

mauvaise publicité autour du demandeur de crédit, créant ainsi un climat de méfiance des 

autres banques autour de cette Entreprise. 

Tel est donc le domaine de la responsabilité professionnelle du banquier. Voyons 

maintenant quand et comment est mise en oeuvre la responsabilité professionnelle de la 

banque. 

Ils Fi FU41 sD1tJ1m 	(.11 .oituiiETriF lii U 

Il faut, pour que soit mise en oeuvre la responsabilité professionnelle de la banque, 

que d'abord. soit établi le lien de causalité entre la faute de la banque et le préjudice. et  

qu'ensuite. l'action soit mise en cours. Tout cela pour que le préjudice soit enfin réparé. 

IINII (N L! 	ii 	ffrq ffli 1111ILIIJ 114 

a. D'abord lors d'un octroi inconsidéré de crédit: 

Le demandeur en réparation doit prouver, outre la faute du banquier. l'existence d'un 

préjudice et d'un lien de causalité entre la faute et le banquier' °68  

Comment nous l'avons vu, la faute a pu être définie par la jurisprudence française 

d'une façon assez précise. Le dommage, quant à lui, est facile à prouver : c'est la perte 

totale, ou partielle de la créance du demandeur. 

R. RODIERE et iL. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 442. 

'° H, L, J. MAZEAU[) "Leçons de droit civil" OP cit p. 522. 
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La difficulté réelle réside dans la preuve du lien de causalité entre le dommage 

invoqué et la faute du banquier, â priori prouvée. Cette difficulté est due au fait que l'échec 

financier d'une Entreprise ne peut pas être totalement imputé à la seule faute de la banque. 

Cet échec est, en général. dû à une multitude de raisons, dont les maladresses, les 

imprudences, ou les actes illicites de l'Entreprise elle-même' °69 . 

La faute qu'aura commise le banquier n'a pas créé le malaise, elle l'a aggravé, ou a 

hâté sa réalisation. Il faut donc, pour un maximum d'efficacité et de justice, que Soit 

déterminée la part du dommage imputable au comportement du banquier. II ne faut pas 

omettre que le crédité est lui aussi responsable du dommage. 

L'appréciation est rendue encore plus complexe par le fait que tous les créanciers 

n'ont pas forcément souffert d'une manière égale du comportement fautif du banquier. En 

effet, le créancier antérieur à l'ouverture de crédit se plaindra de la perte partielle de sa 

créance. Le créancier postérieur lui, se plaindra de la perte totale de sa créance. 

Dans tout cela, les difficultés ont trait à des problèmes d'appréciation des faits, car 

les principes ne changent pas. 

b. Ensuite, lors de l'interruption, ou du refus du crédit. 

Dans ces cas aussi, même la faute objectivement établie, pour nécessaire qu'elle soit, 

n'est pas suffisante pour engager la responsabilité de la banque. Il faut que la relation causale 

soit établie et démontrée. par rapport au préjudice dont la réparation est demandée. 

Cependant, cet aspect de la nécessaire relation de causalité a longtemps été occulté. 

Les tribunaux ne se référaient qu'à la notion de la faute"". 

Un arrêt de la Cour de Cassation du 07/01/1976, appelé l'arrêt LAROCHE et que 

nous étudierons en détails plus loin, a favorisé le peu d'intérêt accordé à essayer d'établir le 

lien de causalité entre la faute et le préjudice ' °71 . 

t 	
1069 STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit de la banque" OP cit p. 590. 

1070 H, L, J. MAZEAUE) "Leçons de droit civil" OP cit p.  378. 

1071 
Cass.Com  du 07101/1976. In revue Banque n°539 Juillet 1993 p.  32. 
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Ainsi, cet arrêt précisait que : "le syndic trouve dans les pouvoirs qui lui sont 

conférés par la loi, qualité pour exercer une action en paiement de dommages-intérêts contre 

toute personne, fut-elle créancière dans la masse, coupable d'avoir contribué par des 

agissements fautifs, à la diminution de l'actif, ou à l'aggravation du passif'. 

Ainsi, la seule faute du banquier suffisait à entraîner la responsabilité de la banque. 

La nécessité de rapporter la preuve de la causalité du préjudice par rapport à la faute 

établie est très délicate, dans la mesure où l'interruption des crédits, même dans des 

circonstances fautives, est, en général, plus le révélateur que la cause de l'état de cessation 

des paiements qu'elle déclenche et du dépôt du bilan. 

Un arrêt de la chambre commerciale de la Cour de Cassation du 03/11/1992 est 

particulièrement net à cet égard, comme on peut en juger de ses attendus"". 

"Mais, attendu qu'ayant estimé que le dépôt de bilan était inéluctable, même si la 

mise en place du prêt. dans la perspective qu'en attendaient les dirigeants des deux sociétés. 

pouvait permettre éventuellement de le retarder de quelques semaines, la Cour d'appel, dès 

lors qu'elle ne retenait pas l'état de cassation des paiements au moment de l'emploi, n'avait 

pas à rechercher le montant précis des actifs disponibles et des dettes exigibles, ni à 

déterminer le montant des fonds de roulement, des concours bancaires qui auraient été 

nécessaires pour l'éviter". 

Un autre arrêt du 24/1 1/1992 va dans le même sens"" : "Attendu que l'arrêt retient 

que Mr X ne démontre pas que cette faute (la rupture brusque des crédits) ait occasionné 

un préjudice quelconque aux constructions du centre, et notamment, comme il le soutient, 

qu'elle soit la cause du dépôt de bilan de la société, qu'en effet, à cet égard, il suffit de 

constater, sans avoir à s'arrêter aux autres circonstances, que le tribunal de commerce a fixé 

la date de cessation des paiements au 23 Juin 1982 (alors que la rupture des crédits était 

intervenue le 18 septembre), qu'il résulte de cette simple constatation que la société n'était 

plus en mesure de faire face à son passif exigible, bien avant la décision sus-visée et que les 

causes du dépôt de bilan des constructions du centre sont tout à fait étrangères à la faute 

commise par la banque' 

1072 Cass.Com. 03/11/1992 In revue Banque N°539 Juillet 1993. p. 33. 

073 Cass.eom du 24/11/1992. In revue Banque 0539• Juillet 1993. p. 34. 
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Ainsi, l'appréciation du lien de causalité oblige le juge à s'interroger sur l'évolution 

de l'Entreprise, si la banque avait assorti d'un préavis l'interruption de ses crédits. Il s'agit de 

répondre à cette question: L'Entreprise aurait-elle pu éviter le dépôt de bilan en utilisant le 

délai des préavis, pour obtenir les concours nécessaires ? Dans ce cas ci, la responsabilité 

de la banque n'est engagée que si elle a fait perdre à l'Entreprise une chance sérieuse d'éviter 

le dépôt de bilan. 

La Cour de Cassation française, a, elle, progressivement contenu le champ de la 

responsabilité bancaire, en lui appliquant les principes généraux de la responsabilité civile, 

notamment celui du lien de causalité entre la faute et le préjudice. 

Par exemple, les actions en responsabilité intentées par des dirigeants d'Entreprises 

reprochant aux banques de leur avoir accordé, ou maintenu les crédits qu'ils avaient 

demandés, et ce, en vertu d'un prétendu manquement à leur obligation de conseil, ne peuvent 

être fondées"'. Cela, car un dirigeant d'Entreprise est présumé connaître la situation de son 

Entreprise, au moins, aussi bien que la banque. Il ne peut donc lui imputer les conséquences 

de ses décisions de gestion. 

A ce titre, la Chambre commerciale de la Cour de Cassation dans son arrêt du 27 

Avril 1992 u jugé que la banque n'a pas à s'immiscer dans les affaires de son client et à se 

substituer à lui dans la conduite de son entreprise 1075 . 

Donc, pour déceler la relation de causalité entre la faute et le préjudice, le juge 

devra, non seulement se reporter aux principes généraux de la responsabilité civile, mais 

aussi à une appréciation parfois délicate des faits. 

2. La procédure à suivre 

La responsabilité de la banque est presque toujours invoquée dans le cadre du 

règlement judiciaire ou de la liquidation de l'Entreprise. 

1073 
FJ. CREDOT "Risque juridique et crédit bancaire aux entreprises". In banque n0539 Juillet 

1993 p. 33. 

1075 
Cass. Corn. 27m4/1992. In revue Banque O539 Juillet 1993 p. 33. 
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a. Qui peut intenter l'action en responsabilité? 

Est-ce le syndic agissant au nom de la masse, ou bien chaque créancier 

individuellement? 

La recevabilité de l'action intentée par le syndic a été consacrée par l'arrêt 

LAROCHE. Cet arrêt du 07 Janvier 1976 de la Chambre de commerce et de la Cour de 

Cassation avait pour faits ce qui suit' 076 : un banquier avait permis au Sieur LAROCHE de 

domicilier chez lui des effets dont les tirés étaient imaginaires. Le Sieur LAROCHE n'avait 

aucun compte auprès de cette banque. Il payait celle-ci à l'échéance, par intervention et par 

d'autres manoeuvres frauduleuses. Il était ainsi arrivé à se procurer un crédit frauduleux et 

avait, par la même, retardé son dépôt de bilan, car il fut déclaré par la suite en faillite. 

L'acceptation d'une telle facilité de domiciliation avait favorisé le financement frauduleux du 

client. 

La banque s'est défendue sur la base d'un usage bancaire qui autorisait à domicilier 

chez une banque, une personne tirée qui n'y possédait aucun compte. 

Cependant, bien qu'il Soit certain que la domiciliation n'emporte aucun 

cautionnement moral du tiré ""'. n'en reste pas moins que tout professionnel a une 

obligation générale de prudence, surtout que, dans le cas échéant, le règlement des 

échéances par l'intervention du Sieur LAROCHE se faisait dans des circonstances 

troublantes, d'autant plus que l'absence de manifestation des tirés fictifs aurait dû l'inciter à 

un maximum de précautions. Tels sont donc les faits dans ce litige. 

Cet arrêt LAROCHE a considéré que le préjudice de masse entraînant réparation, 

est distinct de celui dont soufflent éventuellement les créanciers individuellement. Le syndic 

a. à lui seul, la prérogative de défendre les intérêts spécifiques de la masse. Ce préjudice doit 

avoir été subi par la masse et indirectement, par les créanciers. 

Cependant, la recevabilité de l'action intentée par le syndic se heurte à trois 

difficultés, qui remettent en question la solution jurisprudentielle de l'arrêt LAROCHE. 

1076 Cass. Corn. du 07/01/1976. In revue Banque n°539 Juillet 1993. p.  32. 

1077 
FERRONIERE et E. De CUII.LAZ "Droit de la banque" OP cit p.  201, 
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- D'abord, ce prétendu préjudice collectif peut dissimuler des préjudices individuels 

inexistants. Ainsi, puisque le syndic représente les intérêts communs de la masse des 

créanciers, il suffirait que l'un de ces créanciers ne soit pas touché par la faute de la banque, 

pour que l'action du syndic soit irrecevable""'. 

- Ensuite, que certains créanciers soient eux aussi informés que la banque, de la 

situation réelle de l'entreprise, et qu'ils puissent obtenir, sous le couvert du préjudice collectif 

que la banque leur verse des dommages-intérêts, va à l'encontre des principes généraux de 

la responsabilité civile. 

- Enfin, peut-on admettre que le syndic, représentant des créanciers, censé n'agir que 

dans l'intérêt de tous les créanciers, puisse poursuivre l'un d'eux, en l'occurrence la banque, 

dont il reste le représentant, et dans l'intérêt de laquelle il est censé agir en lui demandant 

réparation. 

De ces trois difficultés apparaît la solution que l'on croit logique. Elle veut que tout 

créancier s'estimant lésé d'une faute de la part de la banque. agisse contre elle. 

individuellement. Alors seulement, pourront être délimitées les imprudences de chaque 

créancier. 

Mais. refuser aux créanciers le droit d'exercer l'action par l'intermédiaire du syndic, 

aboutirait à limiter considérablement la responsabilité de la banque. En effet, celle-ci 

conteste, dans les procès en responsabilité qui lui sont faits, la recevabilité de ce prétendu 

préjudice collectif et ce, au juste môtif que ce préjudice n'est autre qu'une simple addition 

de préjudices individuels restant à démontrer. 

Donc, il ne reste aux créanciers lésés que la possibilité d'agir contre la banque, 

isolément, ou par l'intermédiaire d'un groupe de défense. 

Quant au syndic, il pourra agir en inopposabilité. II est en effet, fondé à exercer une 

action tendant à faire déclarer l'ouverture de crédit consentie par la banque en période 

suspecte. inopposable à la masse des créanciers. Cette action reste soumise à deux 

conditions' °79 : 

FJ. CREI)OT "Rque juridique et crédit bancaire aux entreprises". In revue Banque n'539. Juillet 

1993 p. 33. 

1079 
R. RODIERE et JL. RIVES-LANCE "Droit bancaire" OP cil p. 442. 
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De une la convention de crédit doit avoir été conclue en période suspecte, la banque 

n'ignorant pas l'état de cessation des paiements du débiteur. 

De deux: le crédit doit être préjudiciable à la masse des créanciers. Ainsi, la sanction 

qui en découlera consistera dans le rejet partiel, ou total de la production de la banque, rejet 

auquel s'ajoute la restitution à la masse des remboursements effectués par le crédit à la 

banque pendant la période suspecte. 

Cette action en responsabilité tend, bien évidemment, à réparer le préjudice subi par 

LE ntre prise. 

b. La réparation du préjudice 

La production par la banque, ou une réduction de cette production est totalement 

à rejeter""". En effet, aucune compensation ne peut être opposée au banquier entre sa 

créance, à savoir SOfl droit au remboursement du crédit. et  sa dette d'indemnité en 

dommages-intérêts. 

Dans un arrêt de la Cour de Cassation du 06 Novembre 1968. il ressort "qu'il n'est 

pas possible de compenser la dette née de la faute de la banque envers la masse, avec la 

créance de la banque contre le failli" 08t . 

Le rejet de la production trouve son fondement dans la distinction juridique établie 

entre le patrimoine du failli et celui de la masse constituant les créanciers. 

1 	 Par ailleurs, pour fixer le montant des dommages-intérêts mis à la charge de la 

banque. les juges devront tenir compte de l'aléa de la perte dune chance, la réalisation de 

cette chance n'étant jamais, par définition certaine"" 

1080 J. STOUFFLET et Ch. CAVALDA "Droit de la banque' OP cit p. 589. 

R. RODIERE et il.. RIVES-LANGE "Droit bancaire" OP cit p. 442. 

't"%l 11,1, Mh7,'EM31 "Leçons de droit civil" OP cit p. 587. 
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V. La preuve en matière de responsabilité bancaire 

La convention de crédit étant un contrat consensuel, cela pose des problèmes en 

matière de preuve, problèmes liés tantôt à l'existence même du crédit, tantôt à l'engagement 

du banquier. 

Lorsque la convention de crédit est établie par écrit, sa preuve ne soulève aucune 

difficulté. 

Par ailleurs, lorsque le crédit est un prêt ponctuel, les difficultés de preuve sen 

trouvent amoindries, car le prêt ne se forme que s'il y a remise matérielle de la chose. Cette 

remise matérielle de la chose est un fait souvent aisé à prouver. 

La contestation du crédit lui-même apparaît d'un point de vue pratique, lorsqu'en tin 

de mois par exemple. la  banque refuse de couvrir un chèque sans provision, alors que le 

tireur croyait bénéficier d'une ouverture de crédit. 

Miiis, en général. c'est l'étendue de l'engagement du banquier qui donne lieu à 

contestatio& °83 . Le crédité ignore les intentions du banquier. Ce dernier, pour atténuer ses 

engagements. s'arran gera à créer le doute entre l'existence d'une ouverture de crédit et le 

consentement d'une simple tolérance. 

Ainsi, le client ne peut pas toujours savoir s'il a bénéficié d'une avance consentie pour 

une durée indéterminée, ou d'une tolérance renouvelée par le banquier de son plein-gré, car 

les affaires de l'Entreprise leur semblent saines. Ces deux situations sont profondément 

différentes. La première traduit un réel engagement de la banque mettant en oeuvre sa 

responsabilité en cas de défaillance dans l'exécution du contrat. La deuxième traduit une 

simple complaisance. accordée par la banque, sans engagement de renouvellement de sa part 

et pouvant prendre fin au seul gré de la banque. 

Nous appréhendrons ce paragraphe en répondant à deux questions: la première, qui 

prouve quoi ? la deuxième, comment prouver? 

1083 R. RODIERE et il.. RIVES-LANCE "Droit bancaire" OP cit p. 84. 
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1. La charge de la preuve 

Il s'agit de savoir à qui incombe la charge de prouver et de désigner le fait à prouver. 

a. Objet de la preuve: 

Il ne suffit pas de prouver l'existence du crédit il faudra établir le contenu exacte de 

la contestatio&OM.  Pour cela, celui à qui incombe la charge de la preuve, devra user de 

pertinence en apportant des faits, dont la vérité ne peut être mise en cause, cette vérité 

devant avoir une relation directe avec le fait principal du droit litigieux. 

Les moyens de preuve devront aussi être concluants et admissibles, dans la mesure 

où ils ne seraient désavoués par aucun texte légaV °85 . 

Pour l'appréciation de la pertinence, le degré de conviction, les juges disposeront 

d'un pouvir souverain, mais ils devront toutefois motiver leur décision. 

b. Le fardeau rie la preuve 

Cette question se rapporte à celle de savoir qui doit prouver. 

Les règles du Droit civil prévoient que "le créancier doit apporter la preuve de 

l'obligation et le débiteur celle de sa libération""". Ces dispositions restent applicables en 

matière de crédit. Ainsi, le demandeur au remboursement devra prouver la nature du contrat. 

Le demandeur devra établir l'origine des versements si le défendeur prétend qu'il ne s'agit 

pas de prêt. ses preuves étant suffisamment probantes pour faire pencher l'équilibre vers sa 

thèse. 

R. RODIERE et JR. RIVES LANGE "Droit bancaire" OP cit p.79. 

1085 Juns-classeur "La preuve" Edition Dalloz 1974 p.  2. 

1086 
Article 323 duCode civil Algérien. 
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Il apparait en fait, que le litige ne se dénouera pas par l'alternance des initiatives dans 

la production de preuves, mais il le fera Contre les intérêts de celui qui n'a pas su susciter une 

conviction suffisante " . L'attribution du fardeau de la preuve sera conditionnée par le doute 

conservé par le juge vis-à-vis de l'une des thèses. 

Les prérogatives du juge peuvent s'étendre, jusqu'à ordonner la production forcée 

d'éléments pouvant lui éclaircir le litige. ri reste établi que cela n'altère pas le principe 

d'imputabilité de la preuve cité plus haut. 

Le juge pourra. ainsi ,ordonner à la banque la présentation de ses livres de compte 

pour en extraire ce qui solutionnerait le litige` . 

Mais la banque. de son côté, si elle est défenderesse, pourra offrir d'elle- même de 

produire ses livres de comptes, pour prouver la réalité des opérations accomplies par elle. 

Le juge pourra de même, recourir à une expertise pour l'examen de ces livres 

comptables' °9 . 

L'ouverture de crédit et le contrat de crédit peuvent être prouvés par tout moyen. 

En effet, en matière commerciale, le principe de la liberté de la preuve est définitivement 

adopté. Cela est clairement exprimé. à travers les dispositions du Code de commerce. 

On y lit que": 

"Tous contrat commerciaux se constatent". 

- par actes authentiques. 

- par actes sous signature privée. 

- par une facture acceptée. 

- par la correspondance. 

- par les livres des parties. 

1087 . 
	 " Preuve" Preuve Edition Dalloz 1974 p. 3. 

Article 16 du Code de commerce Algérien. 

11)89 
Art. 17 du code de commerce algérien. 

1090 
Article 30 du Code de commerce Algérien. 
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- dans le cas où le tribunal croira l'admettre, par la preuve testimoniale, 

ou tout autre moyen". 

La face de ce principe ne se limite pas à la seule preuve de l'existence du contenu 

de la convention de crédit, elle s'étend jusqu'à détruire, en tout, ou en partie, la valeur des 

énonciations contenues dans des écrits préconstitués' ° . 

Lorsqu'une opération commerciale a été constatée par un acte instrumentaire, en 

dehors de toute autre contrainte légale, cet acte peut être contredit par tout autre moyen de 

preuve. Cette règle est de taille, car nous savons qu'en Droit civil, un écrit ne peut être 

combattu qu'au moyen d'un autre écrit' 092 . 

Le client de la banque étant une Entreprise Economique ayant le statut de 

commerçant, le principe de la liberté de preuve ne connait pas de limite. 
b 	

Il est donc établi qu'en matière de crédit bancaire, le principe de la liberté de la 

preuve est consacré. 

Cependant, en France. ce principe a connu une dérogation de taille. En effet, la Cour 

de Cassation a exigé que l'ouverture de crédit résulte d'un engagement formel par la banque. 

lorsque l'ouverture de crédit est utilisée par son bénéficiaire pour tirer des chèques sur la 

banque, et cela, pour éviter l'émission de chèque sans provision' 093 . 

Mais cette situation a été abandonnée par la Chambre Criminelle de la Cour de 

Cassation au fil de l'évolution de la législation sur le chèque' °'M  

Ainsi les moyens les plus divers sont admis en matière de preuve. En l'absence 

d'écrit, certains indices sont utilisés, comme la constitution de sûretés au profit de la banque. 

ou encore la perception de commissions ou d'intérêts. Les écritures en compte sont aussi 

révélatrices d'opérations intervenues. Ainsi, l'étude des mouvements du compte du client est 

très significative. Par exemple, si le compte est resté débiteur pendant assez longtemps, sans 

que la banque n'intervienne, et si cette position débitrice a marqué des fluctuations, il existe 

donc de fortes présomptions sur l'existence d'une ouverture de crédit. Il est vrai qu'en 

1091 
.Jur,s-classeur Preuve Edition Dalloz 1974 p. 5. 

1092  
Art. 324 bis - du code civil algérien. 

1093 Crim. 19 Décembre 1957 In X. BOUSQUET "L'entreprise et les banques" OP cit p. 73. 

Crim. 22Janvier In J. STOUFFLET et Ch. GAVALDA "Droit bancaire" OP cit p. 558. 
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l'absence d'écrits, tous ces moyens restent des présomptions qui convaincront, ou 

dissuaderont le juge. Tout, en fait, n'est qu'une question d'espèces. 

L J 	M liq 1 Fil 	 IIffl1! 	 roru", Ifl r T'. 

Précisons avant tout, qu'en dehors de sa fonction de distribution de crédit, il existe 

des incriminations pénales propres à la profession bancaire. Nous citerons à titre d'exemple 

seulement: 

- l'exercice de fait, par une personne, ou société non inscrite sur la liste des banques. 

ou enregistrée comme étabüssement financier' 095 . 

- l'utilisation abusive des dénominations de banque et d'établissement fmancier' °96  

- l'exercice de fonctions de direction et d'administration, au mépris de certaines 

interdictions' 097 , 

- La réception illicite des fonds en dépôts' °  

Ainsi, toute personne agissant, soit pour son compte, Soit pour celui d'une personne 

morale qui aura contrevenu à l'une des dispositions citées plus haut, sera passible des peines 

de ri' °  

Par ailleurs, la banque peut se rendre responsable pénalement, en la personne d'un 

administrateur, ou d'un dirigeant qui aura communiqué des renseignements inexacts à la 

Commission Bancaire. ou n'aura pas répondu aux demandes d'information de celle-ci, ou 

aura mis des obstacles à l'exercice de missions de contrôle. Cette personne est passible d'un 

emprisonnement allant de 06 mois à 02 ans et d'une amende de 100.000 DA à 

500.000 DA "° 

1095 Article 120 de la Loi n°90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au créait 30 n°16. 

1096 Idem article 126. 

1097 
Article 

 
cle 125 de la Loin 90-10 relative 	monnaie et au 	 jO n 16. 

1098  
Idem article 117. 

I 	
Code 
	- 

Article 372 du Code pénal Algérien. 

1100 
Article 	 crédit cle 195 de la Loin 90-10 du 14/04/1990 relative a la monnaie et au credit iOn 16. 
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La responsabilité pénale de la banque. en tant que distributeur du crédit. apparaît 

dans des cas différents: 

Ils trouvent leur fondement dans la violation de la pratique d'un diagnostic non 

conforme à des normes déontologiques. Cette violation a une sanction directe, en droit 

pénal. 

La responsabilité pénale de la banque est engagée, notamment à l'occasion d'un 

octroi de crédit par emploi de moyens ruineux à une Entreprise, avec l'intention de retarder 

la constatation de la cessation des paiements de celle-ci"". La banque se rendra, par là, 

complice de ro' b02 

Ainsi, lorsqu'une anomalie évidente apparaît dans les modes de financement de 

l'Entreprise, tant à l'égard de la nature de ce financement, comme le financement 

d'investissement par du crédit à court terme, qu'à l'égard de son importance, dès lors qu'il 

peut être démontré que l'usage anormal du crédit a eu par effet d'amplifier les conséquences 

dommageables de la déconfiture de l'Entreprise, la voie pénale mérite d'être retenue °3 . 

J. sI1(.Iifr1 siTT1 

Il n'existe pas de critère objectif pour qualifier de ruineux, l'usage de moyens de 

financement. Il faut procéder au cas par cas, et le juge devra tenir compte du secteur 

d'activité. de la Structure des comptes de l'Entreprise, pour déterminer si la mise à 

disposition du crédit dépassait largement ses possibilités financières""'. 

Il faut donc être vigilant lorsqu'apparait, par exemple, une augmentation du 

financement, alors que le chiffre d'affaires chute. 

Article 370 alinéa 3 du Code de commerce Algérien. 

1102  
Article 384 du (.ode pénal Algérien. 

1101 
JC. MARIN "Défaillances d'entreprises et modalités des sanctions" In Revue Banque n°539. juillet 

1993 p. 54. 

I 	
J. LARGUIER "Droit Pénal des affaires" Armand Colin Paris 1992 p.  434. 
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Mais en générai. seront considérés comme emplois de moyens ruineux, une attitude 

positive à l'égard des pratiques d'un tireur de chèque de cavalerie, lorsque la banque aura eu 

connaissance de la supercherie' 

Par ailleurs, le banquier n'étant pas un dirigeant de fait, il ne peut, dans le cadre de 

poursuites diligentes du chef de banqueroute par emploi de moyens ruineux, voir sa 

responsabilité recherchée qu'en qualité de complice. Ainsi, la complicité présuppose 

l'existence d'un délit principal punissable. Il faut donc démontrer le caractère objectivement 

ruineux des moyens employés, l'élément intentionnel étant établi par la preuve d'une 

intention de retarder, ou d'éviter l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire. 

Cette preuve résultera souvent de faits relatifs à la prise d'engagements financiers sans 

rapport avec l'état et les projets de l'Entreprise" °6. 

Concernant le banquier. il  conviendra d'établir l'existence d'un acte positif, accompli 

sciemment, en connaissance du caractère anormal des financements, fournis au regard des 

possibilités de l'Entreprise. 

Ainsi, l'étude des procédures de mise en place de financement, l'analyse des rapports 

entre l'Entreprise et SOfl banquier, et l'ancienneté de leurs relations, peuvent être d'importants 

indices dans la conviction du juge. 

III. Qu'en est-il de la peine? 

La responsabilité pénale ne peut s'exercer physiquement, que sur les personnes 

physiques. Ainsi, conformément aux principes généraux de Droit pénal, seul l'agent de la 

banque, auteur du délit ou complice, peut être poursuivi, à l'exclusion de ses supérieurs 

hiérarchiques, s'ils n'ont pas donné d'instruction, tendant à une action contraire à la loi. A 

ce titre, la taille de l'Entreprise et les montants des crédits sont autant d'éléments utiles, pour 

cerner le niveau hiérarchique de prise de responsabilités. 

1105 Idem p. 99. 

1106 J. LARGUIER "Droit pénal des affaires" OP cit p. 434. 
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Ainsi, et puisqu'eu matière de fourniture de crédit, la banque n'est pas dirigeant, 

l'agent sera complice de banqueroute simple et sera puni, s'il est reconnu coupable, d'un 

emprisonnement de 02 mois à 02 ans ""'. Par ailleurs, cet agent administrateur, ou dirigeant, 

ne pourra plus être fondateur, ou membre du Conseil d'administration d'une banque. Il ne 

pourra, ni directement, ni par personne interposée, diriger, gérer, représenter une banque, 

ni disposer du pouvoir de signature pour de telles entreprises, puisqu'il a fait l'objet d'une 

condamnation pour banqueroute """ .  

1107 
Article 384 du Code pénal Algérien. 

Article 125 de la Lui n90-1() du 141()411990 relatie à la monnaie et au crédit JO n° 16. 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME SECTION 

En tant qu'Entreprise du secteur public, la banque était au service de la politique de 

I'Etat et n'engageait sa responsabilité que dans deux cas: 

- si elle finançait des investissements non inscrits préalablement au Plan et non 

autorisés. 

- si elle accordait des découverts à des Entreprises aux trésoreries insuffisantes, en 

sachant que ces crédits ne seraient pas destinés au paiement de relais des travailleurs. 

En fait, elle n'engageait sa responsabilité que si elle contrevenait aux directives de 

l'Etat. 

Puis, en passant à l'autonomie, et avec la promulgation de la Loi sur la monnaie et 

le crédit, la banque algérienne devient tenue de garantir les déposants contre tous risques 

pouvant compromettre leurs dépôts. Elle devient aussi tenue de respecter ses engagements 

et ses obligations vis-à-vis de la clientèle à créditer. 

En cas de manquement à ces obligations, tant contractuelles que professionnelles, 

causant ainsi préjudice à son partenaire ou aux tiers, elle engage sa responsabilité vis-à-vis 

d'eux. 

La responsabilité de la banque a plusieurs fondements: 

- Elle est contractuelle, lorsque la banque exécute mal, ou tardivement, ou n'exécute 

pas ses obligations découlant du contrat de crédit, obligations dont la principale est la remise 

du montant de crédit à l'Entreprise sollicitatrice. La banque sera pourtant exonérée de cette 

responsabilité contractuelle en cas d'interdiction, par les pouvoirs publics de l'octroi 

d'opérations de crédit précises. 

- La banque peut aussi être responsable du fait de ses préposés, lorsqu'il existe 

réellement un lien de préposition entre elle et l'auteur de la faute dommageable. Une fois ce 

lien prouvé, le préposé devra avoir commis la faute dommageable à l'occasion de son 

service. La banque sera cependant exonérée de cette responsabilité s'il est prouvé que le 

client ne pouvait pas ignorer qu'il traitait personnellement avec le préposé et non avec la 

banque. 

- Mais la responsabilité de la banque trouve toute son originalité dans son fondement 

professionnel. Le banquier est avant tout un professionnel des questions financières. Cela 

permet de mesurer sa responsabilité en fonction de deux critères 
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* D'abord, celui de l'abus de drtii. En effet, la banque est en position de force par 

rapport à SOfl client. Elle ne doit pas pour autant le léser. 

* Ensuite. celui de l'obligation de prudence et de diligence. Mais en cela. sa  part de 

diligence et de prudence ne sera pas mesurée au seul critère du bon père de famille 

* En plus de son caractère professionnel, la responsabilité de la banque trouve son 

fondement dans la notion du risque. L'on entend par là, les risques que la banque fait courir 

aux tiers, créanciers de l'Entreprise cliente et à toute l'économie. Voila pourquoi elle a 

l'obligation de s'informer au mieux, du risque qu'elle encourt et qu'elle fait encourir aux tiers. 

De ce fait, la banque se rend responsable si elle contrevient à ses obligations de 

prudence, de discernement, d'information sur le risque et de conseil. 

La responsabilité professionnelle de la banque est mise en oeuvre dans trois 

cas 

• D'abord pour octroi inconsidéré de crédit ce cas se vérifie lorsque la banque 

commet la faute de consentir un crédit à une Entreprise dont la situation financière est 

désespérée, en ce sens que la cessation des paiements était, ou bien consommée, ou bien 

manifestement proche et inévitable, ou bien encore lorsque l'Entreprise exerce une activité 

illicite. 

Mais il faudra que l'imprudence de ce crédit ait causé un préjudice aux tiers 

créanciers de l'Entreprise cliente. Les créanciers postérieurs au crédit pourront se plaindre 

d'avoir été trompés par l'apparente prospérité de l'Entreprise, illusion créée par l'octroi 

inconsidéré de crédit. Les créanciers antérieurs eux, se plaindront de la diminution de l'actif 

de l'Entreprise débitrice et de l'augmentation de son passif. 

La responsabilité professionnelle de la banque est, ensuite, mise en oeuvre pour 

interruption de crédit. Cette interruption devra être abusive. Elle sera déclarée abusive dans 

4 cas 

• lorsque la banque a résilié le contrat de crédit unilatéralement, par abus de 

droit. 

• lorsque la banque u résilié le contrat de crédit sans préavis. 

• lorsque la banque accompagne son retrait du crédit de communications 

publiques nuisibles à la réputation de son client. 

579 



o enfin lorsque la banque est responsable du refus du paiement d'effets dont 

l'émission, ou la domiciliation, étaient antérieures à la révocation du crédit. 

Enfin, la responsabilité professionnelle de la banque peut être invoquée, pour refus 

de crédit. Elle ne sera soulevée, que s'il existait une ouverture de crédit antérieure. Mais elle 

pourra l'être sur un plan délictuel, ou quasi-délictuel, lorsque la banque répond dans un délai 

anormalement long à une demande de crédit, à tel point qu'elle cause un préjudice au 

demandeur du crédit. 

Ceci étant, la faute commise par la banque doit avoir un lien de causalité avec le 

préjudice qu'elle cause, tantôt à l'Entreprise cliente, tantôt aux tiers créanciers de cette 

dernière. 

Quant à la procédure à suivre pour soulever la responsabilité de la banque, elle est 

la suivante: 

Les créanciers de l'Entreprise cliente pourront agir, soit isolément. soit par 

l'intermédiaire d'un groupe de défense. Le syndic, représentant de la masse créancière, 

pourra agir en inopposabilité contre l'ouverture du crédit consentie par la banque en période 

suspecte. 

Une fois l'action introduite en justice, le juge devra apprécier les faits, en fonction 

des critères déjà cités, et en prenant en compte l'étendue des droits et des obligations de la 

banque. 

Quant à la réparation du préjudice, la production par la banque, ou une réduction de 

cette production est totalement à rejeter, et cela car le patrimoine du failli est distinct de 

celui de la masse des créanciers. 

Enfin, pour fixer le montant des réparations, le juge prendra en compte l'aléa de la 

perte d'une chance, même si la réalisation de cette chance n'est pas certaine. 

Ceci étant, la responsabilité du banquier ne pourra être mise en cause, que si la 

preuve de la faute et celle du lien de causalité, avec le préjudice causé est amenée. 

Mais le contrat de crédit étant, la plupart du temps, un contrat consensuel, certains 

litiges peuvent naître quant à l'étendue des engagements de chacun. La preuve de l'existence 

ne suffit pas, il convient d'établir le contenu exact de la contestation. 

w 
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C'est le créancier qui devra apporter la preuve de l'obligation et le débiteur, celle de 

la libération. Mais en cela, le demandeur, tout comme le défendeur, pourront user de tous 

les moyens de preuve, en l'occurrence, l'utilisation de garanties, l'étude des mouvements du 

compte du client, etc... 

- Mais le banquier n'encourt pas seulement une responsabilité civile. Il peut être tenu 

pénalement responsable, si il se rend complice de banqueroute et cela, en consentant un 

crédit, par emploi de moyens ruineux à l'Entreprise, avec l'intention de retarder la 

constatation de la cessation des paiements de celle-ci. 

Cette qualification est difficile à établir, elle reste un cas d'espèce. Il faudra toutefois. 

tenter d'établir l'existence d'un acte positif, accompli sciemment par la banque, en 

connaissance du caractère anormal des financements fournis, par rapport aux possibilités de 

l'Entreprise. 

Enfin, la banque étant une personne morale, la peine pénale sera exécutée sur l'agent 

de la banque, auteur du délit OU complice. Les supérieurs hiérarchiques ne se rendront 

responsables, que dans la mesure où ils ont donné des instructions tendant à une action 

contraire à la loi. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

Le contrat de crédit est un contrat synallagmatique. 

Voila pourquoi la responsabilité en cette matière doit être envisagée tant du côté de 

la banque que du côte de l'entreprise publique. 

La mise en oeuvre de cette responsabilité dépend en grande partie de la politique 

économique adoptée par l'Etat, et de la nature juridique donnée à cette opération de 

financement. 

L'évolution de cette notion de responsabilité est fortement rattachée à l'évolution du 

statut de l'entreprise publique. 

En effet, lorsque la politique économique de l'Etat était dirigiste et planifiée, lorsque 

l'entreprise publique constatait un dénombrement de l'état, que la banque était un simple 

caissier subvenant aux besoins en fond de l'entreprise, et que par suite à cela, le crédit 

rassemblait davantage à un acte administratif qu'à un contrat synallagmatique, il était difficile 

impossible de mettre en cause la responsabilité de la banque ou celle de l'entreprise publique, 

car cela aurait si2nifié la mise en cause de I'Etat. Ainsi, tout étant entreprise pour préserver 

cette trilogie Etat décideur entreprise publique: instrument pour la réalisation des décisions 

de l'Etat-banque : caissier de l'Etat au service du financement de ses décisions. 

C'est cette impossibilité à engager toute action en responsabilité contre l'entreprise 

publique et contre la banque qui a dénaturé tous les rapports en matière économique, et à 

ce gaspillage économique. 

Voila pourquoi, dont le but de redresser la situation l'Etat décide de mettre chaque 

opérateur économique face à des responsabilités. L'Etat se désengager progressivement de 

1'E.P.E., d'abord dans sa izestion, puis dans sa structure et enfin dans son patrimoine. 

Le législateur ne permet désormais que les relations Banque-E.P.E. soient celles 

d'assistant assisté, mais celles de partenaire à partenaire. Il généralisé la contractualisation 

de tous les rapports. 

Le manque de rigueur est remplacé par des règles strictes obligeant les parties au 

contrat à se soumettre aux dispositions du code de commerce et du code civil. 

Désormais, la banque et 1E.P.E. Sont tenues responsables pour tout comportement 

fautif, portant préjudice à elles-mêmes ou aux tiers. 
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II est vrai que la responsabilité de I'E.P.E vis-à-vis de la banque n'appelle pas à des 

remarques particulières. La responsabilité bancaire quant à elle est assez originale comme 

toute responsabilité professionnelle. Le critère pour mesure la faute n'est plus celui du bon 

père de famille, mais celui du professionnel sérieux, prudent et vigilant. 

Les sanctions de cette mise en responsabilité vont des dommages intérêts jusqu'à la 

faillite. 

C'est cette notion de responsabilité, si elle est mise en oeuvre qui constituera un 

bouée de sauvetage pour nos banques et nos E.P.E. 

L'E.P.E., dans le souci d'exécuter ses obligation ne s'engagera qu'à concurrence de 

ses capacités de remboursement. 

Quant à la banque, ses différentes obligations l'obligeront à être plus à l'écoute des 

besoins l'E.P.E. à s'impliquer davantage dans les rapports commerciaux, non pas en sa 

qualité de caissier de l'Etat. mais en sa qualité de partenaire commercial. 

.1 
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CONCLUSION DU DEUXIEME TITRE 

Le crédit bancaire interne a connu d'importants changements liés aux différentes 

politiques de crédit suivies et aux différentes mutations du droit économique. 

Ces changements se sont opérés sur son cadre juridique, sur les modalités et 

techniques de son utilisation et enfin sur le régime de la responsabilité. 

En économie administrée, le crédit était un acte de financement administratif qui 

émanait du Ministre des finances et était exécuté par les banques. L'endettement des E.P.E 

était de type purement administratif. Pour le crédit à court terme, la banque se contentait 

d'adopter ou de réaménager les plans prévisionnels de financement de l'exploitation. Son 

rôle était encore plus timide lorsqu'il s'agissait pour elle de décaisser les montants contenus 

dans la décision de financement des investissements planifiés, cette décision émanant de la 

BAD sous la tutelle du Trésor public. 

Dans ce contexte, la banque et l'Entreprise économique du secteur public ne 

pouvaient être considérées comme partenaires dans une relation établie sur une base 

contractuelle et rationnelle. 

Mais avec l'avènement de la loi n°86-12 relative au régime des banques et du crédit, 

puis avec la promulgation de la loi n°90-10 du 14 Avril 1990 relative à la notion de contrat 

de crédit a été réintroduite en droit bancaire. Le cadre juridique du contrat sa nature 

juridique, les conditions de validité dans sa formation ont changé. 

Le crédit, alors même qu'il serait consenti à une E.P.E n'est plus un acte de 

financement administratif émanant du Ministre des finances et exécuté par la banque. Le 

crédit est désormais un contrat par lequel la banque, faisant confiance à une personne, en 

l'occurrence I'E.P.E. s'engage à lui fournir des fonds, ou à l'aider à en obtenir auprès d'un 

tiers, moyennant une rémunération normale et la restitution de ces fonds le moment venu. 

En général. les relations entretenues par les banques et les E.P.E sont continues et 

ne se limitent pas à un seul contrat de crédit ponctuel. Elles s'étaient dans le temps et ont 

pour assise juridique une convention d'ouverture de crédit. Cette convention est un contrat 

cadre qui organise les prochaines opérations de crédits entre ces deux partenaires. C'est une 

promesse de crédit. 
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Contrat tantôt personnel, tantôt réel, tantôt mixte, onéreux, contrat d'adhésion, le 

contrat de crédit est un acte de commerce. C'est aussi un contrat qui repose sur la confiance 

et qui CSL Conclu ifltuitu-personae. Les crédits relevant désormais le seul ressort de la 

banque, celle-ci se base en premier sur la confiance que lui inspire I'E.P.E. 

Désormais, le crédit ne repose plus sur des considérations politiques. La banque a 

pour seuls critères pour juger de son opportunité, l'étude du risque et de la rentabilité de 

cette opération. 

Ainsi, avant même de s'engager et dans une phase de pourparlers, les éléments 

caractéristiques du contrat seront étudiés par la banque. Le crédit représente pour la banque 

un risque et cela sur trois plans. D'abord, il se peut que I'E.P.E ne la rembourse pas, c'est 

le risque de non-remboursement. Ensuite, elle peut ne pas pouvoir se refinancer auprès de 

la BCA, c'est le risque d'immobilisation. Enfin, sa trésorerie peut connaître des problèmes 

si les déposants viennent à effectuer de brusques retraits, car la matière première du crédit 

est le dépôt. c'est le risque de trésorerie. 

Le risque n'est pas atténué par la seule qualité d'entreprise publique de l'E.P.E. 

Cette qualité pourrait même jouer en sa défaveur auprès de la banque. Voila pourquoi 

l'E.P.E doit présenter des garanties. Tantôt réelles, tantôt personnelles, ces garanties 

donnent à la banque une assurance de se voir rembourser le crédit. L'E.P.E peut 

hypothéquer des biens immobiliers, mettre en gage des biens meubles, ou encore nantir de 

l'outillage OU du matériel, les éléments constitutifs d'un fonds de commerce, des créances 

OU autres valeurs, elle peut présenter des cautionnements, des avals, des assurances crédits. 

Cette prise de garanties signifie pour la banque le bénéfice d'un privilège légal 

indéniable. D'abord, la procédure de constitution de ces garanties est simplifiée tout comme 

les procédés de recouvrement des créances. La banque bénéficie d'un privilège sur tous les 

biens mobiliers, avoirs en compte, matériel, créances. Ce privilège prend rang 

immédiatement après celui des salaires, du Trésor public et des caisses d'assurance sociale. 

A l'échéance, nonobstant toute opposition et quinze jours après sommation signifiée à 

I'E.P.E défaillante par acte extrajudiciaire, la banque peut obtenir du Président du tribunal 

que le gage constitué en sa faveur soit vendu. Le produit de cette vente lui sera attribué 

directement et sans autre formalité, à concurrence du montant du crédit consenti, assorti des 

intérêts, des intérêts de retard et des frais. 
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La prise de garanties et leur qualité constituent un élément important dans 

l'appréciation de l'opportunité du crédit. 

Ajouté à ce nouveau comportement, l'E.P.E doit apporter la preuve de son sérieux, 

de la place qu'elle occupe sur le marché et de sa stratégie de travail. 

Une fois ce risque mesuré, la banque doit évaluer la rentabilité du crédit, c'est-à-dire, 

la rémunération qu'elle pourra percevoir, car elle reste un commerçant et l'objet de son 

commerce est l'intermédiation financière. 

Le pouvoir d'appréciation que détient la banque dans l'acceptation ou le rejet de la 

demande de crédit formulée par I'E.P.E, ne permet pas de savoir de prime abord qui fait 

l'offre au sens juridique du terme et de qui émane l'acceptation. 

L'existence du consentement est un élément de validité dans la formation du contrat 

de crédit. Cet élément n'était pas concevable en économie administrée. Pour répondre à 

notre interrogation, l'offre émane de la banque. Mais cette offre n'est considérée comme 

telle que si elle est ferme et claire, une publicité d'allure générale est impersonnelle ne 

l'engage en rien. L'E.P.E qui dépose sa demande de crédit est censée avoir accepté l'offre 

de la banque, d'autant plus que le contrat de crédit est un contrat d'adhésion et que les 

conditions de banque sont, en général connues à l'avance. La négociation ouvrira la voie à 

de nouvelles offres et acceptations notamment les commissions, les dates de valeur ou 

encore les modalités de remboursement. Si les parties non pas inclus toutes les clauses dans 

le contrat, le juge se référera en cas de litige au droit commun, au droit bancaire et à 

l'intention des parties. 

Le contrat de crédit fait naître des obligations à la charge de la banque et de I'E.P.E. 

La banque doit remettre les montants de crédit promis ou apporte sa signature pour garantir 

et appuyer la trésorerie de I'E.P.E. Quant à cette dernière, elle a l'obligation de rembourser 

le crédit. Elle a aussi pour obligation de rémunérer la banque pour son concours. Cette 

rémunération est l'intérêt. Sa nature juridique a été assimilée à une rémunération de la 

banque dans la couverture de ses frais généraux générés par la gestion du crédit, d'une 

marge destinée a couvrir des risques et à assurer un bénéfice rétribuant ses soins et enfin de 

la rémunération des dépôts qui ont servi à générer le crédit. Ainsi, l'intérêt n'est pas le prix 

de crédit car ce n'est pas un bénéfice différentiel. Il ne doit donc pas être spéculatif et 

usuraire. 
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D'un autre côté. lu  cause du crédit est définie en fonction des besoins légaux et 

légitimes des partenaires. 

Le consentement, l'objet et la cause Sont donc les trois éléments qui entrent en 

compte pour jug&r de la validité de la formation du contrat de crédit. Quant au formalisme, 

il n'est pas une condition de validité. Ainsi, le contrat de crédit étant un contrat commercial 

et consensuel, tous les moyens de preuve sont admis. Si la banque évite ce formalisme pour 

limiter ses engagements, le juge pourra au contraire les étendre. Donc si par exemple le 

montant du crédit n'est pas stipulé sur contrat, la banque devra décaisser les montants 

nécessaires au bon fonctionnement du projet ou du besoin financé. 

Les changements qui ont touché le cadre juridique du crédit permettent désormais 

à la banque de dénoncer ses engagements après préavis si le contrat est à durée 

indéterminée. Sa dénonciation ne devra pas être abusive. Si le contrat est à durée 

indéterminée, elle pourra procéder à sa résolution en cas de modification substantielle dans 

la situation de l'E.P.E ou de l'évolution défavorable du risque. 

Ainsi, par ce nouveau cadre juridique, le législateur a tenté de mettre en présence 

deux commerçants qui se lient par un contrat, certes caractérisé par certaines originalités 

notamment ceUes touchant à l'intérêt et au risque, mais soumis aux dispositions de la théorie 

générale du contrat. 

Pour suivre cette évolution, le législateur a introduit de nouvelles techniques de 

financement qui constituent de nouveaux objets de crédit. En effet, le contrat de crédit ne 

revêt pas toujours la structure de prêt de monnaie et la nature juridique de certains contrats 

est très difficile à établir. En fait, ce qui rend cette étude difficile, c'est que dans toute 

opération de crédit, deux éléments sont primordiaux. Il s'agit d'une part de sa finalité 

économique qui consiste en la mise à la disposition du client des montants du crédit et 

d'autre part à l'aspect de non spéculation de la rémunération perçue par la banque. Ainsi, 

quelle que soit l'opération de crédit, sa finalité conditionné sa nature juridique et s'il y a 

procédé de transfert d'un effet, il ne sera pas considéré comme un achat, mais comme un 

procédé assimilé à l'achat et constituant une garantie pour le banquier. Ainsi, le factoring, 

l'escompte ou encore le crédit-bail ne sont pas des contrats que l'on peut assimiler à une 

nature juridique clairement définie. Il est vrai que leur mécanisme juridique est tellement 

précis qu'il procure la sécurité recherchée. Ainsi, les litiges nés à l'occasion de l'exécution 

du mécanisme sont rares. 
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Dans ce contexte, le régime de la responsabilité dans les relations des banques et des 

E.P.E u lui aussi chan gé en fonction des changements des principes et règles du droit 

économique. 

Avant les réformes, l'état était à la non responsabilité des Entreprises, il n'existait 

aucun dispositif légal et juridique efficace obligeant celles-ci à tenir leurs engagements vis-à-

vis de la banque, ou les sanctionnants en cas de manquement à leurs obligations. Mais avec 

la clarification qui a suivi la séparation des rapports entre l'Etat et I'E.P.E, ainsi qu'avec le 

changement du régime de la propriété économique et du capital de la société, le principe de 

la responsabilité de I'E.P.E u été réintroduit. Aucune réforme de droit bancaire n'aurait été 

efficace sans la mise en place d'un régime de la responsabilité soumis aux règles du droit 

commun, ainsi qu'à des règles qui prennent en compte les spécificités du crédit et de la 

banque. 

La responsabilité de la banque peut être contractuelle lorsqu'elle n'exécute pas, ou 

exécute mal OU tardivement ses obligations contractuelles. 

La banque peut aussi être responsable du fait de ses préposés. 

La responsabilité de la banque peut aussi être professionnelle. Le fondement de cette 

responsabilité repose sur deux critères: celui de l'abus de droit et celui de l'obligation de 

prudence et de diligence. 

La réintroduction du principe de la responsabilité des banques et des E.P.E u pour 

but de les contraindre à mesurer l'étendue de leurs engagements. Elles seront responsables 

de tout comportement fautif portant préjudice à elles-mêmes ou aux tiers. 

Le changement du régime de la responsabilité des banques et des E.P.E constitue 

l'aboutissement des réformes qui doivent porter à la contractualisation et à la 

commercialisation des rapports entre ces deux partenaires. 



CONCLUSION GENERALE 

Le succès d'une politique économique dépend en grande partie du choix des 

instruments juridiques qui la mettent en oeuvre. A l'économie administrée correspondent des 

instruments particuliers qui doivent répondre aux caractéristiques et aux objectifs de ce type 

d'économie. L'économie de marché quant à elle nécessite d'autres instruments qui la 

régulent, s'adaptent à ses exigences et en assurent l'efficacité. 

La politique de crédit constitue un de ces instruments. Sa conception, son 

élaboration, son application, ses effets et ses objectifs changent en fonction du mode 

d'intervention de l'Etat dans l'économie. 

A partir de là, c'est l'acte de crédit lui-même qui change de nature et de structure. 

Mais malgré ces changements, et quelle que soit la politique de crédit, il existe 

certains critères dont elle ne doit pas se départir. Si elle les occulte, les effets en seront 

désastreux. 

Ainsi, à chaque mode d'intervention de l'Etat dans l'économie correspond une 

conception particulière du crédit. 

Dès le pré-plan 1967-1969. l'Etat a opté pour la planification centralisée. Ce mode 

sera renforcé par la centralisation de la gestion de l'économie dans le premier plan 

quadriennal 1970-1973. L'Etat a choisi son économie sera administrée. Il renforce son 

intervention par le biais de l'Entreprise du secteur public. Celle-ci sera désormais le seul 

intervenant sur la scène économique. 

Pour s'assurer le succès de ses objectifs, l'Etat a voulu garantir à l'Entrepri.se 

publique tous les moyens de financement de ses projets et de ses besoins. Pour cela, il a pris 

en main l'organisation et le fonctionnement du système bancaire. Désormais, l'Etat ne se 

contente pas de contrôler le crédit, ou de le diriger vers des secteurs particuliers. L'Etat va 

jusqu'à élaborer cette politique au détriment de la banque qui se transforme en un agent 

d'exécution des décisions du ministre des finances. Le financement se faisait de deux façons. 

Il se faisait soit par crédits à court terme sur la base de plans de financement de 

l'exploitation établis par l'Entreprise, soit par crédits d'investissement. 

C'est l'ordonnance n°69-107 du 31 Décembre 1969 portant loi de finances pour 

1970 qui a institué les bases du financement par le crédit à court terme. Les entreprises 

élaboraient des plans de financement de l'exploitation. Ces plans étaient adressés aux 
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banques qui se chargeaient de les adopter OU de les réaménager. Certains plans étaient 

cependant soumis à l'autorisation préalable de la BCA. Une fois le plan approuvé, une 

convention était signée entre la banque et l'Entreprise à un taux fixé non pas par la banque, 

mais par le Ministre des finances sur les critères administratifs. 

Quant aux crédits d'investissement, la procédure de leur financement a été fixée par 

l'ordonnance du 20 Janvier 1970 portant premier plan quadriennal. Cette procédure 

consistait en la centralisation de la décision d'investissement qui, dès lors qu'elle était 

enfermée dans une décision d'individualisation émanant de l'organe de planification, donnait 

lieu à une décision de financement émanant du ministère des finances. Une fois le projet 

individualisé et doté d'un plan de financement, l'Entreprise signait une convention de crédit 

avec la banque pour les prêts à moyen terme et avec la BAD pour les prêts à long terme, à 

des taux fixés par le Ministre des finances. Les crédits étaient répartis par tranches annuelles 

incluses dans les enveloppes arrêtées par les lois de finances pour la réalisation du plan. 

Chaque année, les tranches de crédit étaient ouvertes et donnaient lieu à une convention de 

crédit entre la banque et l'Entreprise. 

Il ressort de cela que les banques n'avaient aucun pouvoir d'appréciation de 

l'opportunité du crédit. La décision de financement émanait du Ministre des finances et la 

banque était tenue de s'exécuter. Elle accomplissait par contre une mission de contrôle de 

la comptabilité des E.P.E et cela pour s'assurer qu'aucun projet non approuvé par le plan 

ne voie le jour. 

Devant ces pratiques, il était impossible de dégager un régime juridique unifié et 

cohérent du crédit. Ce dernier était un simple acte de financement administratif émanant du 

ministère des finances. La banque et l'Entreprise n'étaient pas des co-contractants, ni même 

des partenaires dans la mesure où ils n'étaient tous les deux que des représentants de l'Etat. 

A ce titre, aucun litige ne naissait véritablement entre la banque et l'Entreprise. Cela peut 

sembler d'autant plus grave que l'Entreprise ne remboursait pas les montants des crédits 

consentis. En fait, il n'existait aucun dispositif légal et juridique réellement efficace obligeant 

l'Entreprise à rembourser les crédits, ou à la sanctionner si elle ne s'exécutait pas. Cette non 

responsabilité renforçait l'intouchabilité de l'Entreprise propriété de l'Etat, et agent 

d'exécution du Plan. Il existait certes un système d'arbitrage qui soumettait les litiges entre 

Entreprises socialistes, tantôt au ministère de tutelle, tantôt à un tribunal arbitral. Mais il n'a 
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pas pu être fonctionnel car l'Entreprise n'était pas propriétaire des biens constituant son 

patrimoine lequel. d'ailleurs, était insaisissable et inaliénable. 

Toujours dans le souci de protéger l'Entreprise, 1'Etat a institué une procédure en 

cas de problèmes liés au remboursement des crédits, c'est la procédure de règlement d'office 

sur un compte spécial du Trésor. Devant intervenir à l'issue d'une décision du tribunal 

arbitral, elle consistait en un jeu d'écritures provenant des augmentations des débits des 

comptes des écritures. 

Ainsi, ce qu'il ressort de cette phase d'économie administrée et que 

- l'Entreprise était l'agent privilégié d'exécution du Plan, la décision d'investir ne lui 

revenait pas. 

- la banque était elle aussi un agent d'exécution du Plan. Elle était sous la tutelle du 

Ministre des finances. Celui-ci lui faisait obligation de distribuer le crédit sans aucune limite 

et même si cet octroi dépassait le volume règlementaire. La banque ne pouvait pas s'arrêter 

de financer l'Entreprise même si l'état de celle-ci était désastreux et rendait infimes les 

chances de la banque de voir un jour son crédit remboursé. 

- le risque bancaire ne constituait pas une contrainte d'efficacité, car la banque ne 

bénéficiait d'aucun pouvoir d'appréciation de l'opportunité du crédit. Par ailleurs, il existait 

implicitement, dans chaque crédit consenti une garantie de bonne fin de l'Etat. 

- les crédits n'étaient pas remboursés et cela pour différentes raisons; les projets 

d'investissement étaient trop ambitieux par rapport aux capacités de l'Entreprise, et les 

crédits dépassaient largement ses capacités de remboursement. Par ailleurs, ce n'était pas 

l'Entreprise qui décidait de ses investissements, dans ce cas, on ne pouvait pas lui tenir 

rigueur de ne pas les assumer. Enfin, la règle d'insaisissabilité du patrimoine concernait tant 

l'actif que le passif social. 

- la BCA était sous la tutelle du ministère des finances. Elle finançait le Trésor sans 

limites et procédait au refinancement des banques sur simple présentation des billets 

d'investissement. 
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Dans ces conditions. la  politique économique de I'Etat n'avait aucune chance de 

réussir. Comme nous l'avons dit en début de conclusion, quelle que soit la politique de 

crédit, il existe certains critères qu'elle doit respecter, même en économie administrée. En 

fait, malgré les changements de statuts et de structures de l'Entreprise, malgré les différentes 

opérations de restructurations organiques et financières, la politique économique de l'Etat 

ne pouvait réussir. Une politique de crédit, même dans une économie administrée, doit être 

établie par le secteur bancaire lui-même et sur des données monétaires et financières et non 

pas sur des donnes sociales, politiques et conjoncturelles. L'Etat intervient pour l'orienter 

et la contrôler. Même dans une économie administrée, la banque doit rester indépendante 

car le succès de sa mission repose sur la technique de la contractualisation de ses rapports 

avec l'Entreprise, ainsi que sur un régime de responsabilité présentant suffisamment de 

garanties. 

Voila pourquoi. alors même que l'Etat semblait conserver son choix d'économie 

administrée, il a introduit la technique de contractualisation dans les rapports entre les 

banques et les E.P.E en matière de crédit et cela, dans la loi n°86-12 relative au régime des 

banques et du crédit. 

Ainsi, la décennie 80 voit l'échec de la politique de dirigisme économique absolu. 

Ce mode de gestion de l'économie u prouvé son inefficacité et en particulier sur le plan de 

la politique de crédit. 

L'Etat décide de se désengager. Ce désengagement implique la mise en présence des 

seuls agents économiques et la gestion par eux de leurs activités. 

Le droit intevient pour concrétiser ce désengagement et cela, d'abord à travers la 

refonte de la notion de propriété économique de l'Etat qui s'accorderait avec des notions 

nouvelles et qui sont : autonomie, commercialité, traitement identique et responsabilité de 

tous les agents économiques. Pour assurer ce traitement identique, il fallait mettre fin aux 

privilèges de l'Entreprise publique. 

Voila pourquoi. la  refonte de la notion de propriété s'est avérée indispensable. Ainsi, 

une distinction a été établie entre la propriété de l'Etat, forme suprême de la propriété 

sociale, inaliénable, imprescriptible, insaisissable et incessible, et la propriété de l'Etat sur 

des biens engagés nécessairement sur des rapports marchands. Au niveau des structures des 
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Entreprises, des distinctions ont été établies entre les droits de propriété, celui de 

l'administration et celui de la gestion. 

Ainsi, l'Entreprise et la banque ont été introduites dans la logique commerciale qui 

les soumets à la sanction du marché. 

Ce nouveau modèle de développement a appelé la mise en place d'un système 

bancaire orthodoxe doté dé structures bancaires indépendantes et compétentes. La réforme 

s'est aussi traduite par un changement total de la politique de crédit, et par une nouvelle 

conception du contrôle de la distribution et de la direction du crédit. 

Dans ce contexte, la BCA a réintégré son rôle de régulateur de la politique monétaire 

et financière. Elle est redevenue la banque des banques et l'autorité suprême du système 

bancaire. 

La banque quant à elle. a retrouvé un statut qui lui permet de fonctionner selon le 

système des sociétés de capitaux régies par le code de commerce. Dans ce contexte, elle a 

retrouvé sa fonction de commerçant dont l'objet et l'intermédiation financière à ce titre, elle 

doit jouer pleinement son rôle de commerçant. bénéficier des droits qui en découlent et en 

assumer les obligations. Elle devient, tout comme I'E.P.E. soumise à la faillite. 

Ainsi, en se désengageant, l'Etat n'intervient plus qu'en tant qu'arbitre du libre jeu 

de la concurrence, et en tant que gardien du respect de sa loyauté. La banque et I'E.P.E sont 

deux commerçants tenus par des contraintes de performances et de rentabilité dans un 

marché libre et concurrentiel. 

Dans ce nouveau cadre qui favorise l'autonomie, le libre commerce, la sanction du 

marché, la responsabilité, l'Etat a donné aux banques et aux E.P.E les instruments 

juridiques et la protection juridique indispensables à la mise en marche de leurs nouveaux 

rapports. 

Dans ces conditions, la banque est réinvestie dans sa prérogative d'élaborer sa 

politique de crédit, et de décider de quelle façon elle accordera son concours à sa clientèle. 

Mais elle devra se soumettre au contrôle de la distribution du crédit exercée par la BCA et 

la Commission bancaire. 

Etant privée de la protection de l'Etat, l'E.P.E redevient pour la banque un client 

potentiel au même titre que tout autre client du secteur privé. Sa demande de crédit sera 
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soumise à une véritable étude du risque et de la rentabilité. Elle devra donc présenter toutes 

les garanties à l'exécution de ses engagements vis-à-vis de la banque. 

Ces nouveaux comportements ont une incidence directe sur le crédit en tant qu'acte. 

En effet, non seulement la technique contractuelle a été introduite, mais en plus, le contrat 

de crédit est un contrat d'adhésion. La banque fixe les conditions du contrat, appelées 

conditions de banque dont l'intérêt. L'E.P.E qui sollicite le crédit devra adhérer à toutes les 

conditions préétablies. C'est là un changement très important. 

La technique de la négociation a aussi été consacrée, la durée du crédit, sa forme, 

son montant, les modalités de son remboursement peuvent être négociés. Ainsi, les 

modalités du contrat seront clairement définies, et les parties seront, si elles décident de 

contracter, fermement engagées dans l'exécution de leurs obligations. 

Aussi diverses que soient les objets du contrat de crédit, l'Entreprise reste tenue de 

rembourser le capital du crédit assorti de la rémunération de la banque. 

Et là. un dispositif légal règlementaire et juridictionnel protège désormais la banque. 

d'abord, en exigeant des garanties: le législateur a simplifié à l'extrême les procédures de 

prises de grantie par les banques. et  il a renforcé l'effet de ces garanties. En effet, la banque 

bénéficie d'un privilège qui prend rang immédiatement après les salaires, le Trésor et les 

caisses d'assurances sociales. En cas de non remboursement par l'E.P.E à l'échéance, la 

banque peut. nonobstant toute opposition. et  quinze jours après sommation signifiée au 

débiteur par acte extrajudiciaire, obtenir que soit ordonnée par le président du tribunal, la 

vente du gage constitué en sa faveur. Elle percevra son produit de la vente directement et 

sans autres formalités. C'est là un dispositif efficace. 

Par ailleurs, les litiges nés entre les banques et les E.P.E ne connaissent plus de 

dérogations. Ils sont soumis aux juridictions ordinaires. L'on pourrait croire qu'ainsi, 

l'E.P.E est devenue la partie faible du contrat et la banque la partie forte. Il n'en est rien car 

même si la banque bénéficie de pouvoirs réels dans l'établissement de cette relation, son 

champs de responsabilité est à la mesure de ces pouvoirs, il est très vaste. En effet, en plus 

de sa responsabilité contractuelle, elle est désormais responsable mais sur un fondement 

professionnel tant vis-à-vis des E.P.E, que vis-à-vis des tiers créanciers des E.P.E. Cette 

responsabilité professionnelle lève la barre très haut pour le banquier. Il n'est pas attendu 

du banquier qu'il apporte à son travail le soin du bon père de famille, c'est un professionnel 

de la finance, et le législateur exige de lui qu'il accomplisse ses obligations avec compétence 
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t beaucoup de sérieux. Cette obligation est accrue par le rôle sensible que remplit le crédit 

dans l'expansion de l'économie OU dans sa faillite. Le banquier ne dispose pas d'intérêts 

personnels uniquement. Il a entre ses mains l'intérêt collectif. 

Les pouvoirs publics sont appelés, à cet effet, à veiller de près au contrôle du crédit. 

La mission est difficile pour tous les protagonistes Etat- banque- E.P.E. Cependant, c'est 

uniquement ainsi, dans ce cadre juridique, sur cette base contractuelle, sous ces conditions 

draconniennes que le contrat de crédit bancaire est appelé à être un véritable instrument 

juridique indispensable pour le développement économique du Pays. 
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